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AVERTISSEMENT

Les progrès rapides de la technique téléphonique 
ont rendu nécessaire une refonte complète de l’ouvrage 
de MM. Schils et Cornet.

Si l'exposé de ces auteurs a pu être en partie con­
servé en ce qui concerne les installations à batterie 
locale, les chapitres qui traitent des installations à 
batterie centrale ou automatique ont dû être entière­
ment repris et développés tant en ce qui concerne les 
postes simples que les tableaux d’abonnés.

Sans entrer dans le détail des installations variées 
qui peuvent être faites par l'industrie privée, l’auteur 
a dû se borner à décrire un type de chacune des ins­
tallations modernes qui jouissent de la faveur du public 
pour les facilités qu’elles donnent dans l’exploitation.

Bien que les questions de propagation des courants 
et de téléphonie à grande distance ne soient pas d’un 
intérêt immédiat pour le monteur, il a paru utile d’ex­
poser simplement l’état actuel de la question.

Les deux dernières parties de l’ouvrage ont trait aux

AVERTISSEMENT



VI AVERTISSEMENT

commutateurs multiples et à la téléphonie automatique 
dont le développement est très rapide. Les principes 
généraux du téléphone automatique ont été exposés 
brièvement, sans aucun schéma, ce qui eût entraîné à 
des développements trop longs et trop compliqués, 
mais de façon à dégager pour le monteur l'idée géné­
rale de la sélection automatique.

Paris. Janvier 1930.



INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQT’ES

PREMIÈRE PARTIE

RÉCEPTEUR ET MICROPHONE 
ORGANES ACCESSOIRES

CHAPITRE 1

LE RÉCEPTEUR TÉLÉPHONIQUE

1. But de la téléphonie. — La téléphonie a pour but la trans­
mission de la parole à distance. C'est en réalité un véritable 
transport d’énergie comparable à celui que réalise une ligne 
électrique reliant une station hydroélectrique, par exemple, 
avec des usines d’utilisation. Dans ce dernier cas, l’énergie 
de la chute d’eau se trouve transformée par l'intermédiaire 
de turbines et d'alternateurs en énergie électrique transmise 
par la ligne de transport à l’autre extrémité où des moteurs 
retransforment cette énergie électrique en énergie mécanique 
directement utilisable pour actionner des machines diverses. 
Le problème qui se pose en téléphonie est identique. Nous 
trouvons à l’origine une énergie sonore dont l’existence est 
mise en évidence par les vibrations qu’elle est susceptible de 
communiquer à des membranes interposées sur le parcours 
des ondes, le tympan de l’oreille d’un auditeur en particulier ; 
mais ces sons ne peuvent se propager à grande distance, les 
ondes sonores s’amortissant rapidement et nous devons les 
transformer en une sorte d'énergie facile à transporter, en 
courant électrique. A l’extrémité réceptrice l’énergie élec­
trique sera de nouveau transformée en énergie sonore. Une
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2 INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

conversation devant être possible entre les deux correspon­
dants, notre système doit être réversible, c’est-à-dire qu’à 
chaque extrémité nous devrons trouver un appareil capable 
de transformer l'énergie sonore en énergie électrique, ce sera 
le transmetteur, et un appareil récepteur capable de la trans­
formation inverse. L’ensemble de ces deux organes consti­
tuera l’appareil ou le poste d'abonné, et la ligne de transport 
constituera la ligne téléphonique.

Si, au lieu de deux postes reliés par une ligne directe, nous 
devons pouvoir mettre en relation un grand nombre de postes 
deux à deux, nous constituerons un tableau commutateur 
téléphonique qui nous permettra de réaliser toutes les com­
binaisons possibles entre ces postes.

2. Historique du téléphone. — Le téléphone a été inventé, 
içais Bourseul et perfectionné par Reiss 
en 1860, mais la première réalisation pra­
tique en fut faite par l'américain Graham 
Bell en 1876.

3. Principe du téléphone. — Considé- 
rons, d’une part, un aimant et, d’autre 
part, une bobine creuse sur laquelle sont 
enroulés un certain nombre de tours de 
fils et réunissons les deux extrémités de 
notre bobinage à un galvanomètre (fig. 1). 
Si nous approchons notre bobine de l'ai­
mant (ou inversement l'aimant de la bo­
bine), nous constatons une déviation de 
l’aiguille du galvanomètre et l’aiguille 
revient au repos dès que le mouvement 
a cessé. Nous avons donc eu, pendant le
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déplacement de la bobine dans le champ magnétique de l’ai- 
mant, production d’un courant d'induction dont la durée est 
celle du déplacement. Si nous éloignons maintenant notre 
bobine de l'aimant, nous constatons une déviation del’aiguille 
du galvanomètre dans une direction inverse de la première ;

2. Historique
3. Principe du
téléphone
Fig. 1
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nous avons encore en production d’un courant induit niais de 
sens inverse au premier. Nous pouvons donc tirer des expé- 
riences précédentes la conclusion suivante : le déplacement 
d’un circuit dans le champ magnétique d'un aimant donne 
naissance, dans ce circuit, à un courant induit: lorsque le flux 
magnétique qui traverse le circuit augmente, nous avons 
production d’un courant induit inverse, parce qu'il s'oppose à 
l’augmentation du flux magnétique, et, quand le flux magné­
tique qui traverse le circuit diminue (parce que l'aimant s’é­
loigne', nous avons production d’un courant induit direct, 
c'est-à-dire que ce courant est d’un sens tel que notre bobine 
(ou solénoïde) crée elle-même un champ magnétique orien té 
comme celui de l'aimant utilisé.

Nous pouvons d’autre part remarquer que la déviation de 
l’aiguille, dans un sens ou dans l’autre, est d’autant plus 
grande (et par suite le courant) que la 
bobine est plus voisine de l'aimant et, en 
particulier, sera maximum quand ce der­
nier pénètre à l’intérieur de la bobine ou 
en sort. Enfin, le courant sera d’autant 
plus intense que le mouvement d’intro- 
duction ou de retrait sera rapide. L’inten­
sité du courant induit est donc proportion­
nelle à la rapidité de la variation du champ 
magnétique qui traverse la bobine.

Laissons maintenant l'aimant dans la 
bobine et approchons vivement un bar­
reau de fer doux (fig. 2): l’aiguille dévie 
aussitôt dans le même sens que lorsque 
nous avions approché l’aimant, puis elle 
revient au repos. Si nous éloignons le fer 
doux, nouvelle déviation en sens inverse 
de la première.

FIG. 2.

Nous savons, en effet, que les mouvements d'une pièce de 
fer doux dans le voisinage d’un aimant font varier le magné­
tisme de celui-ci, et d’autant plus que cette pièce de fer doux 
est plus voisine de l'aimant.

Fig. 2



4 INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

On généralise alors la loi précédente en disant : à toute 
variation du champ magnétique dans lequel se trouve un cir- 
cuit, correspond un courant induit dans ce circuit: quand le 
magnétisme apparaît ou augmente d'intensité, le courant est 
inverse; quand il diminue ou disparail, le courant est direct.

L’énergie électrique développée par induction est évidem­
ment le résultat de la dépense d'énergie mécanique faite pour 
introduire l'aimant dans le solénoïde ou l’en retirer, ou bien 
pour approcher ou éloigner le fer doux du barreau aimanté. 
On comprend que, plus le mouvement est rapide, moins 
grande est la durée du courant, mais aussi plus il est puis­
sant.

Si la pièce de fer doux est précisément constituée par un 
disque mince de fer doux devant lequel on parle, fixé par ses 
bords et dont le centre est au-dessus et peu éloigné d’un 
aimant, ce disque va vibrer sous l’influence des ondes sonores, 
c'est-à-dire des vibrations de l’air; autrement dit, poussé par 
les ondes sonores, il fléchit et revient sur lui-mème. Par le 
fait, il s'approche et s'éloigne de l’aimant dont il fait varier 
le magnétisme, et ces variations provoquent, à leur tour, la 
naissance de courants induits dans le fil de la bobine si, bien 
entendu, le circuit est fermé.

Constituons maintenant un deuxième système semblable et 
plaçons sa bobine dans le circuit du premier (fig. 3) : les 
courants d’induction produits dans la première bobine, quand 
on parle devant le disque, vont traverser la deuxième, et, sui­
vant leurs sens, augmenter ou diminuer le magnétisme de 
l’aimant de celle-ci; augmenter ou diminuer par conséquent

Fig. 3
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l’attraction exercée par l’aimant sur la membrane, et celle-ci 
reproduit les mêmes mouvements que la première.

La parole, ou toute autre cause avant provoqué des vibra­
tions du premier disque, est donc répétée par le second.

L'appareil est d'ailleurs réversible puisque les deux sys­
tèmes, étant identiques, peuvent servir aussi bien comme 
transmetteurs ou récepteurs. Il faut remarquer que, dans 
l'appareil récepteur, l’aimant permanent est aussi nécessaire 
que dans l’appareil transmetteur. Supposons, en effet, que le 
récepteur ne comprenne qu’un noyau de fer doux ordinaire 
et suivons ce qui se passe pendant une vibration complète de 
la membrane transmet!rice. Pendant que celle-ci s’approche 
de l'aimant, nous avons production, comme nous venons de le 
voir, d'un courant inverse et ce courant, traversant notre 
appareil récepteur, va aimanter le noyau de fer doux et pro­
voquer, par conséquent, l’attraction de la membrane; lorsque 
la membrane du transmetteur s’éloigne c’est un courant 
direct qui prend naissance, donc de sens inverse au premier, 
et nous avons aimantation de notre noyau de fer doux en sens 
inverse du précédent, mais il en résulte encore une attraction 
de notre membrane. Si nous notons qu'entre ces deux cou­
rants direct et inverse, nous avons eu nécessairement un 
courant nul, au moment oii la membrane transmettrice ces­
sait son mouvement d'approche avant de s’éloigner, nous 
voyons que, pendant une vibration complète de la membrane 
du transmetteur, la membrane du récepteur aura subi deux 
attractions suivies de deux relâchements, c’est-à-dire en fin 
de compte, aura exécuté deux vibrations complètes. Il en 
résulte que dans le cas, par exemple, des courants alternatifs 
réguliers produits dans l’appareil transmetteur (le micro­
phone) par les vibrations sonores d’un son simple émis par 
un diapason, la membrane réceptrice vibrerait deux fois plus 
vite que la membrane transmettrice; les sons émis par le 
téléphone récepteur seraient plusaigus que les sons transmis.

De plus les sons rendus seraient très faibles, car leur inten­
sité est évidemment proportionnelle à l’amplitude des vibra­
tions de la membrane. c’est-à-dire aux variations d’attraction
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de celle-ci. EL l'on peut se rendre compte que ces variations 
d’attraction sont d’autant plus grandes qu’il existe une plus 
forte aimantation préexistante.

Considérons, en effet, un électro-aimant parcouru par un 
Courant que nous faisons croître constamment; nous pouvons 
mesurer le magnétisme développé et tracer une courbe

+ 3

s

donnant pour chaque va­
leur du courant l’aiman- 
talion de notre noyau. La 
courbe obtenue aura la 
forme représentée sur la 
ligure 4 et l'attraction 
exercée sur la membrane 
est sensiblement propor- 
tionnelleau carré de celle 
aimantation. Dans ces 
conditions, si notre cou­
rant varie entre O et i 
par exemple, l’aimanta- 
Lion du noyau va varier de 
O à il et l’effort exercé sur

la membrane sera proportionnel à H2. Supposons maintenant 
que notre système comprenne un aimant permanent; nous 
avons, dans ces conditions, attraction constante de la mem­
brane sous l'action de l’aimantation H1, mais celle attraction 
sera modifiée par le passage du courant et l'aimantation 
variant entre H, et H, + H, la variation de l'effort d'attrac­
tion sera proportionnelle à (H, -|- H 2 — II]2— 2H X H+H% 
Nous voyons donc que le fait d’adjoindre un aimant per­
manent à notre système a considérablement accru la varia­
tion d'attraction de notre membrane et dans le rapport de 
2H.H + H2 à H2 et cet effet sera d'autant plus grand que H. 
sera élevé, c'est-à-dire qu'il existera une plus forte aimanla- 
lion préexistante. Il y a cependant une limite au delà de la- 
quelle on n’a plus intérêt à augmenter le champ magnétique. 
C'est lorsque la masse de fer de la membrane flexible ou du 
noyau est magnétiquement saturée.

Fig. 4
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Ce phénomène peut d’ailleurs être mis en évidence sur la 
figure 4; en effet, si l’aimantation initiale est telle que nous 
soyons dans la partie sensiblement horizontale de la courbe 
d'aimantation du noyau de fer utilisé, aux variations d’inten- 
sité ne correspondent plus que de très faibles variations de 
l’aimantation, parce que le système est magnétiquement sa­
turé. et, par suite, des variations faibles de l’attraction. Il en 
résulte que, pour nous placer dans les conditions les plus 
favorables, nous devons disposer d'une aimantation initiale 
telle que nous soyons encore dans la partie rectiligne de la 
courbe avant qu'elle ne s'infléchisse.

Le bon rendement d’un téléphone dépend d’ailleurs de 
l’épaisseur de la membrane, de son diamètre, des dimensions 
et de la forme des aimants et de leur proximité du disque 
vibrant. Car l’intensité d’aimantalion dépend en définitive de 
ces divers éléments.

Aussi ne faut-il pas s’étonner de la multiplicité de modèles 
d’appareils qui ont succédé au premier récepteur de Bell.

Toutefois, dans le téléphone de Bourseul et de Bell, la fai­
blesse des courants induits produits par des mouvements 
aussi réduits que ceux du disque transmetteur ne permettant 
de réaliser que des communications à très courte distance, la 
téléphonie n’a pris son essor qu’après l’apparition du micro­
phone. Celui-ci est alors devenu le transmetteur de la parole 
et le téléphone tel que nous venons de l'étudier en est resté 
le récepteur.

4. Téléphone Bell. — L’extrémité d’un aimant cylindrique 
est chaussée d’une petite bobine en bois entourée d’un certain 
nombre de tours de fils. L'ensemble est enfermé dans une 
gaine en bois qui sert de poignée à l’instrument. Le haut de 
la gaine est évasé autour de la bobine et, sur les bords de 
cette partie, repose une plaque mince en tôle douce (fig. 5).

Un couvercle est vissé sur la gaine et vient serrer la plaque 
sur ses bords. Ce couvercle, creusé en forme de cône, permet 
de concentrer les ondes sonores sur le centre de la mem­
brane lorsque l'appareil est transmetteur et de diriger les

4. Téléphone Bell
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sons vers l'oreille lorsqu'il est récepteur. La membrane est 
vernie sur sa face extérieure 

Fie. 5. — Coupe du téléphone Bell.

D

pour éviter l’oxydation.
L’extrémité inférieure de 

la poignée est traversée par 
une vis qui pénètre dans 
l’aimant et permet de rap­
procher plus ou moins celui- 
ci de la plaque vibrante.

Enfin, les fils de la bobine 
sont soudés à des conduc­
teurs passant au dehors et 
formant une liaison souple 
avec la ligne.

5. Récepteurs divers. — 
Les téléphones qui ont été 
imaginés à la suite de l’in- 
vention de Bell ne diffèrent 
du modèle que nous venons 
de décrire que par des dé­
tails de construction.

En général, l’aimant est 
disposé de manière à faire 
agir ses deux pôles sur la 
plaque. De plus, pour éviter 
de le soumettre directement 
à l’influence des courants 

induits, ce qui aurait pour effet d’altérer assez rapidement 
son pouvoir magnétique, les pôles sont prolongés par des 
noyaux en fer doux qui reçoivent les bobines. Cette disposi­
tion rend même l’appareil plus sensible : on sait en effet que 
le fer doux obéit plus facilement que l’acier aux variations de 
magnétisme qui lui sont communiquées.

La résistance totale des bobines varie entre 150 et 200 ohms.
Le réglage est opéré une fois pour toutes à la construction.

A cet effet, la hauteur de l’électro-aimant est telle que les

5. Récepteurs divers
Fig. 5. Coupe du
téléphone Bell
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extrémités des noyaux affleurent les bords du boîtier de l’ap- 
pareil. Cet affleurement est d’ailleurs assuré, après le montage 
de l'électro, en rodant tout l'ensemble sur un plan. La dis­
tance qui sépare la membrane des noyaux est alors détermi­
née au moyen d'une rondelle en laiton, d'épaisseur conve­
nable, interposée entre le bord du boîtier et la membrane.

Un atelier de téléphonometrie existe au Service de la Vérifi- 
cation du matériel de l'Administration française et est chargé 
de n’admettre désormais sur les réseaux de l’Etat que les 
appareils donnant les meilleures garanties d’audition et de 
transmission. L’efort des constructeurs doit donc porter sur 
des procédés de fabrication assurant la plus grande unifor­
mité de calibre et la plus grande sécurité d’assemblage des 
différentes pièces.

A ce point de vue, le dispositif de la rondelle et l'assem­
blage par vissage du couvercle collecteur des ondes sonores 
sur le boîtier n’offre pas de sérieuses garanties. Trop sou­
vent la rondelle se perd, se fausse ou se déforme au cours du 
démontage ou du remontage ; le monteur n'a pas sous la 
main la rondelle du type qu’il faudrait ; il en met une ou trop 
mince ou trop épaisse ; ou bien il la replace par inadvertance 
au-dessus et non au-dessous de la membrane, etc. ; et alors 
la qualité du récepteur se trouve complètement modifiée, et 
dans des proportions souvent énormes. Il en est de même 
pour un serrage tant soit peu insuffisant ou excessif du cou­
vercle sur le boîtier.

Il est donc à recommander aux monteurs de ne toucher 
qu’exceptionnellement et avec la plus extrême prudence aux 
récepteurs et seulement après avoir soigneusement repéré 
les positions relatives du couvercle et du boîtier, surtout pour 
les appareils poinçonnés depuis le 1er janvier 1924. Le même 
conseil doit être donné aux abonnés.

Les modèles de récepteur les plus récents ne comportent 
d’ailleurs aucune rondelle de réglage, la distance entre la 
plaque de bronze et les noyaux, ou plus exactement entre ces 
derniers et le bord du boîtier sur lequel repose directement la 
plaque, étant réglée à la construction.
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11 est à remarquer que, sauf certains modèles recherchés 
pour leur sonorité, les téléphones actuels ont une plaque vi­
brante relativement rigide. En effet, si le téléphone, employé 
comme transmetteur, exige une membrane souple, c’est-à- 
dire capable de faire des mouvements d'une amplitude suffi­
sante pour influencer le champ magnétique de l'aimant; il 
n'en est pas de même quand le téléphone est utilisé seule­
ment comme récepteur. Car, d'une part, une membrane trop 
souple donne spontanémentdes vibrations propres, étrangères 
à celles produites par la parole et dénature par conséquent le 
timbre de la voix ; et d’autre part on a intérêt à avoir une 
membrane de fer doux assez épaisse pour diminuer la réluc­
tance du circuit magnétique de l’aimant permanent, renfor­
cer ainsi la force magnétique, et par conséquent l'intensité 
des vibrations sonores, et allonger la vie utile de cet aimant, 
qui tendrait à se désaimanter d'autant plus vite que son cir­
cuit magnétique serait moins bien fermé.

Parmi les nombreux types de téléphones admis sur les ré­
seaux de l’Etat se trouve le téléphone Ader : c'est l’un des 
plus répandus, et c’est d'ailleurs un excellent modèle qui a 
été adopté pour les postes fournis par l’Administration des 
Téléphones. C’est pourquoi nous donnerons une description 
de cet appareil.

6. Récepteur Ader.— Désigné quelquefois sous le nom d’Ader 
n° 3, parce qu’il a été précédé de deux types un peu différents, 
ce téléphone est constitué de la manière suivante (fig. 6).

Le système magnétique est monté dans un boîtier en cuivre 
muni d'un anneau qui sert à suspendre l’appareil. L’aimant 
est un anneau plat composé de deux lames superposées. Sous 
les pôles sont fixées deux équerres en fer doux e, e‘, dont les 
parties verticales, munies de joues en cuivre, constituent les 
noyaux de deux bobines. L’ensemble est fixé au fond du boî­
tier par trois vis, dont deux, isolées du massif, supportent les 
bornes auxquelles aboutissent, d’un côté, les fils de l’électro- 
aimant et, de l'autre, les conducteurs du cordon souple qui 
relie l’appareil au poste.

6. Récepteurs Ader
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Sur les bords du boîtier se trouve une rondelle en cuivre 
qui reçoit la plaque vibrante. Un couvercle muni d'un pavil 
lon en ébonite, ou toute autre 
matière analogue, est vissé sur 
le boîtier et maintient la mem­
brane.

Dans l’épaisseur du cou­
vercle, autour du trou central, 
se trouve un anneau en fer 
doux E, appelé excitateur. 
L’utilité de celle pièce, qui est 
exclusivement employée dans 
les téléphones Ader, est de ren­
forcer le champ magnétique; 
elle n'existe plus dans un mo­
dèle pour lequel on a recherché 
surtout la légèreté, puisque 
son boîtier est en aluminium.

FG.T.—Téléphone type d’Arsonval FIG. 8. — Téléphone Aubry.

7. Récepteurs Aubry et d’Arsonval. — Les figures 7 et [8

7. Récepteurs Aubry et
d'Arsonval
Fig. 6. Téléphone Ader
Fig. 7. Téléphone type
d'Arsonval
Fig. 8. Téléphone
Aubry
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sont données à titre de renseignement et représentent des 
modèles de récepteurs qu’on rencontre assez souvent.

Le téléphone Aubry est à double bobine. Dans le modèle 
d’Arsonval, la bobine est unique et axiale. Elle est enveloppée 
par une pièce polaire annulaire et faction magnétique sur la 
membrane s’exerce ainsi uniformément autour de son centre. 
Le circuit magnétique est presque fermé.

8. Récepteur montre, modèle 1924 (fig. 9). — Le boîtier en 
laiton renferme un aimant en fer à cheval constitué par uns

couronne circulaire de 260° d'ouverture, aux extrémités de 
laquelle sont fixées les deux pièces polaires en fer doux ; ces

8. Récepteur moindre,
modèle 1924
Fig. 9
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dernières supportent les bobines dont les joues sont consti­
tuées par des pièces de maillechort soudées sur le noyau. 
L’enroulement de chaque bobine est constitué par environ 
1.750 tours de fil de cuivre de 7 100 millimètres sous soie 
dont la résistance est d'environ 230 ohms. La résistance totale 
du récepteur sera donc d’environ 500 ohms.

La plaque vibrante repose directement sur le boîtier sans 
l'interposition de rondelle d'épaisseur ; elle est bloquée par le 
pavillon en bakélite moulée qui vient se visser sur le boîtier et 
dont le centre est percé de petits trous. Cette disposition per­
met aux ondes sonores d'atteindre l’oreille, mais empêche 
toute dégradation accidentelle de la plaque vibrante.

9. Récepteur électromagnétique. — Nous avons vu (3) que 
le bon rendement de notre récepteur téléphonique dépend de 
l’aimantation initiale et que les conditions les plus favorables 
sont réunies lorsque cette aimantation est telle que nous 
soyons dans la partie rectiligne de la courbe d’aimantation 
avant qu’elle ne s’infléchisse (fig. 4). Pratiquement, cette 
condition ne peut être obtenue qu'en utilisant un aimant 
puissant et, par suite, lourd et très incommode. D’autre part, 
un aimant permanent perd, avec le temps, une partie de ses 
propriétés et cela d'autant plus rapidement que l’acier em­
ployé pour sa construction est de moins bonne qualité et il 
en résulte, par suite, que l’efficacité de notre récepteur di­
minue.

On peut remédier à ces inconvénients en provoquant l’ai­
mantation initiale nécessaire, non plus par un aimant, mais 
par un courant permanent superposé, dans la bobine de notre 
appareil, au courant téléphonique proprement dit. Nous pou­
vons, pour nous rendre compte du fonctionnement de ce 
récepteur, ne pas tenir compte du courant permanent et sup- 
poser que l’attraction est due à un aimant de même valeur et, 
dans ce cas, nous retrouvons le fonctionnement des appareils 
déjà étudiés. Nous pouvons aussi, en appelant l le courant 
initial et i le courant téléphonique alternatif, remarquer que 
le courant total varie entre 1 — ietI + i, et puisque l’effort

9. Récepteur
électromagnétique
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d’attraction est proportionnel au carré de l’intensité tant que 
la saturation n'est pas atteinte, 
la variation de l'attraction est

O

FIG. 10.

cité et de constance, il doit 
les meilleures conditions, ô

proportionnelle à :

(I + t)2 — (I - 6)2 = 411.

Nous voyons que nous re­
trouvons, par ce raisonnement, 
des résultats identiques à ceux 
obtenus pour le récepteur ma­
gnétique (fig. 10).

On peut remarquer d’ailleurs 
que si le récepteur électroma­
gnétique présente des avan­
tages considérables de simpli- 

cependant, pour fonctionner dans 
re parcouru par un courant d’in-

FIG. 11. — Récepteur modèle 1924.

tensité bien déterminé, ce qui peut obliger, dans le cas où le 
courant permanent fourni par une batterie d'accumulateurs

Fig. 10
Fig. 11. Récepteur
modèle 1924
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placée au bureau central dépend de la longueur de la ligne et, 
par suite, de sa résistance, à utiliser dans les appareils de ce 
type des résistances de réglage permettant d’amener l'inten- 
sité à la valeur optimum.

Nous décrirons comme téléphone de ce type le recepteur 
électromagnétique de l'appareil administratif modèle 192 + 
(fig. 11). Il comporte une bobine unique placée au centre 
d’un boîtier en bakélite et entourée par un cylindre en fer 
doux réuni à sa base au noyau de fer doux; le cylindre est 
fendu suivant une génératrice pour laisser passer les deux 
extrémités du bobinage. Sur la partie supérieure du boîtier 
se trouve placée la membrane vibrante sans interposition de 
bague de réglage, la distance entre cette membrane et le 
noyau étant réglée lors de la construction. Un couvercle en 
bakélite, percé de trous, vient bloquer les bords de la mem­
brane sur le boîtier. Le circuit magnétique de cet appareil est 
presque fermé et l’action sur la membrane s’exerce régulière­
ment autour de son centre comme dans le récepteur d’Arson- 
val. Ce récepteur est très puissant et présente, en outre, une 
grande légèreté grâce à sa constitution en bakélite (variété 
de résine synthétique) et à la faible quantité de métal entrant 
dans sa construction.

Il existe d’autres modèles de récepteurs électromagnétiques 
dont le principe ne diffère d’ailleurs que légèrement du pré­
cédent.



CHAPITRE 11

LE MICROPHONE

10. Principe. — Bien avant l'invention du téléphone, on 
connaissait la propriété que possèdent les corps conducteurs 
de faire varier la résistance d'un circuit, lorsque, intercalés 
dans ce circuit, des morceaux superposés de ces corps sont 
soumis à des pressions variables.

Celle propriété avait d'ailleurs été pratiquement utilisée 
pour la construction de rhéostats constitués par du charbon 
en poudre placé dans un tube et soumis à la pression, plus ou 
moins grande, d’un piston mû par une vis.

On conçoit sans peine, quand on sait que les corps qui nous 
paraissent les mieux polis présentent, vus au microscope, 
des surfaces hérissées d’aspérités, que, si deux fragments 
d’un corps conducteur, reposant simplement l’un sur l’autre, 
viennent à subir une pression, le nombre de leurs points de 
contact est augmenté ; donc, si les deux fragments ferment 
un circuit, la résistance de celui-ci diminue. Si la limite 
d’élasticité des aspérités n’a pas été dépassée, tout reprend sa 
place dès que la pression cesse, et la résistance redevient la 
même qu’auparavant. En un mot, la résistance et, par consé­
quent, l'intensité du courant dépendent de l'intimité plus ou 
moins grande des contacts. C'est l'observation de ce phéno­
mène qui a amené Edison et Hughes à l'invention du micro- 
phone.

L'invention d’Edison a précédé un peu celle de Hughes; 
toutefois, en raison de l’extrême sensibilité du microphone de

CHAPITRE II. Le
Microphone
10. Principe



RÉCEPTEUR ET MICROPHONE. — ORGANES ACCESSOIRES 17
ce dernier, c'est celui-ci qui est resté, pour ainsi dire, le type 
fondamental de ce remarquable instrument.

Les contacts des microphones sont généralement constitués 
par du graphite. Le choix de ce corps se justifie d’abord par 
sa grande résistivité qui provoquera par suite des variations 
plus importantes de résistance que si le corps choisi était 
très bon conducteur et, d’autre part, par son inaltérabilité 
sous l'action des petites étincelles qui peuvent se produire. 
Si une raison quelconque oblige à constituer en métal l’une 
des électrodes d'un microphone, on sera, par suite, conduit 
à prendre un métal inoxydable et dans certains cas on utilise 
des plaques dorées.

Examinons en détail les phénomènes électriques engendrés 
par des contacts imparfaits et supposons que nous constituons 
un circuit comprenant une pile de force électromotrice E, 
une résistance B et un contact imparfait de résistance va­
riable r ; et nous admettrons de plus que cette résistance r est 
inversement proportionnelle à la pression.

L’intensité du courant sera :

E
+ F

Si la pression croit de Pi à P2, la résistance microphonique 
décroit de r1 à r2 et l’intensité croit de

E . E
451+0 a "Fn+*

Par suite, la variation d'intensité est :

- (R +R+ n)' 
ou encore :

12 (R+T)(R + ra)
Nous voyons que cette variation d'intensité est d’autant 

plus grande que la variation de résistance est elle-même plus 
élevée et que, d’autre part, le dénominateur est plus petit,

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 2
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c’est-à-dire, en définitive, que K est faible. ÏI faudra donc que 
la résistance extérieure R ne soit pas très élevée si nous vou­
lons avoir un bon rendement de notre microphone. On peut 
montrer que les conditions les plus favorables sont réalisées 
lorsque la résistance extérieure est égale au tiers de la résis- 
lance moyenne du microphone :

3R =r-

D’après ce qui précède, lorsque les ondes sonores, émises 
par exemple par un diapason, rencontrent une membrane en 
liaison mécanique avec nos contacts imparfaits, elles pro­
voquent des variations de pression, donc de résistance et 
d’intensité, et nous obtenons un courant alternatif de même 
fréquence que les ondes sonores. Toutefois, si on développait 
l’étude de ces contacts microphoniques, on pourrait constater 
que des courants harmoniques prennent également,naissance, 
c'est-à-dire des courants de fréquence multiple de celle des 
ondes sonores ou du courant fondamental. L’intensité de ces 
courants harmoniques est d’autant plus intense que les varia­
tions de résistance sont fortes par rapport à la résistance R 
extérieure du circuit; il faut remarquer que ces harmoniques 
sont des déformations du courant fondamental et que, dans le 
récepteur, ils altéreront par suite le timbre des sons qui ne 
seront plus fidèlement la reproduction des sons émis devant 
le transmetteur.

Nous pouvons en tirer celle conclusion que lorsque nous 
augmentons trop la puissance à transmettre par un micro­
phone, c’est au détriment de la fidélité de la reproduction des 
sons.

11. Microphone Hughes. — Deux morceaux de charbon de 
cornue sont fixés sur une planchette verticale et leurs faces 
en regard sont légèrement creusées afin de recevoir les 
pointes d’un crayon de même matière (fig. 12). Le crayon 
n’est pas serré, mais s’appuie par son propre poids sur le bloc 
inférieur et est maintenu simplement par le bloc supérieur.

La planchette est fixée sur un socle portant deux bornes qui

11. Microphone
Hughes



FIG. 12. — Microphone 
Hughes.
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sont reliées aux blocs et qui permettent d’introduire l'appareil 
dans un circuit. L’ensemble repose sur des pieds en caout­
chouc qui amortissent les vibrations 
qui pourraient provenir du support.

Si nous constituons un circuit 
comprenant une pile, le microphone 
et un récepteur (Ag. 13), nous pou­
vons parler devant la planchette et 
le récepteur reproduit les paroles 
prononcées. En effet, les vibrations 
de la planchette font varier l'inten­
sité des contacts entre le crayon et 
ses supports; nous pouvons, en par­
ticulier, remarquer que puisque le 
crayon repose sur sa pointe, il tend à basculer

9: 
:

2

FIG. 13.

tenu par le bloc supérieur sur lequel il exerce en réalité une 
pression, que les vibration de la 
planchette font varier; de ces va­
riations de pression, donc de résis­
tance de contacts, résultent des va­
riations de l’intensité qui parcourt 
notre circuit et notamment le ré­
cepteur; la membrane de ce der­
nier reproduit- alors les vibrations 

de la planchette du récepteur du microphone par le méca­
nisme déjà étudié précédemment.

12. Microphone Edison. — Le microphone d'Edison est formé 
de deux disques, l'un en charbon et l'autre en platine, sur 
lesquels la plaque vibrante s'appuie légèrement, au repos, 
par l'intermédiaire d'un bouton en ivoire.

Le mécanisme du fonctionnement de cet appareil est iden­
tique à celui du microphone Hughes, toutefois il est moins 
sensible que ce dernier.

13. Inconvénients du microphone Hughes. — Le microphone 
Hughes prête cependant à quelques critiques qui ont été évi-

12. Microphone Edison
13. Inconvénients du
microphone Hughes
Fig. 12. Microphone
Hughes
Fig. 13
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tées dans les types qui en dérivent. En particulier, cet appa­
reil doit sa grande sensibilité à l’extrême mobilité du crayon, 
mais cette mobilité devient un inconvénient si les vibrations 
de la planchette sont assez intenses pour que le crayon, ces­
sant de s'appuyer sur un des blocs, rompe le circuit; dans ce 
cas, on a alors production d’étincelles et coupure brusque du 
courant qui occasionnent des bruits désagréables dans le 
récepteur. D’autre part, ce microphone intercale dans le cir­
cuit deux contacts imparfaits en série, et puisque la pression 
de ces contacts est faible, leur résistance est assez élevée.

Dans les microphones actuels, ces inconvénients sont sup­
primés grâce à .un plus grand nombre de points de contact 
associés en parallèle. On diminue par ce procédé la résis­
tance du microphone et, du même coup, les risques de rup­
ture du circuit. Les modèles les plus récents et les plus puis­
sants sont constitués par des pièces en charbon entre lesquelles 
se trouvent des grains de graphite plus ou moins gros.

Nous allons étudier les principaux microphones qui ont été 
admis sur les réseaux de l’État; certains de ces appareils ne 
présentent d'ailleurs plus guère d’autre intérêt que de mon­
trer la continuité des progrès accomplis.

14. Microphone Ader. — Il est formé de trois barres carrées 
en charbon, percées transversalement chacune de cinq trous

FIG. 14. — Microphone Ader.

@

(fg. 14). Les trois barres 
sont fixées parallèlement, 
à l’aide de boulons, sous 
une planchette vibrante 
en sapin et réunies par 
deux séries de cinq cy­
lindres en charbon dont 
les tourillons reposent li­
brement dans les trous 
des barres. Les fils de 
communication sont fixés

aux deux barres extrêmes. La planchette est collée par l'in­
termédiaire de bandes en caoutchouc, sur les bords d’une

14. Microphone Ader
Fig. 14. Microphone
Ader



RÉCEPTEUR ET MICROPHONE. — ORGANES ACCESSOIRES 21 
boîte dont le dessus est légèrement incliné comme un pu­
pitre.

15. Microphone P. Bert et d’Arsonval. — La planchette est 
verticale ; trois barres de charbon sont placées horizontale­
ment derrière elle, la pluslongue en haut, les deux petites en 
bas (fig. 15). Ges dernières sont réunies à la 
deux paires de cylindres 
en charbon. Pour atténuer 
la grande mobilité de ces 
cylindres, placés dans les 
mêmes conditions que le 
crayon du microphone 
Hughes, ces pièces sont 
enveloppées d'une chemise 
en fer doux qui est attirée 
par un aimant. Celui-ci est 
monté sur une lame de lai­
ton, formant ressort, qui 
permet de régler la sensi­
bilité de l’appareil. Ce ré­
glage, qui consiste à ap­
procher plus ou moins les 

première par
tel 
0

A

E

FIG. 15. — Microphone P. Bert 
et d’Arsonval.

pôles de l’aimant des chemises en fer, s’opère, suivant les 
modèles, soit à l'aide d’une vis, soit au moyen d’un excen­
trique.

16. Microphone Solid-Back. — Beaucoup de microphones à 
grenaille, d’ailleurs excellents, ont procédé le Solid-Back, 
mais en raison de son extrême sensibilité et de sa puissance, 
ce microphone a été surtout adopté comme appareil d'opéra­
teur dans les bureaux centraux. Il permet, en effet, de parler 
sans élever la voix, et l’on comprend l’importance de cette 
qualité dans une salle où un personnel nombreux doit ré­
pondre aux demandes des abonnés.

D’autre part, les microphones des postes d'abonnés les plus

15. Microphone P. Bert
et d'Arsonval
16. Microphone Solid-
Back
Fig. 15. Microphone P.
Bert et d'Arsonval
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récents dérivent directement du solid-back et il justifie à ces 
divers litres une étude très détaillée.

Le solid-back est constitué, en principe, par deux pastilles 
de charbon dont les surfaces, parfaitement polies, sont en 
contact avec des grains de graphite.

L’appareil comprend deux parties: le microphone propre­
ment dit et le boîtier.

FIG. 16. — Microphone Solid-Back.

Le premier est composé: 1° de deux pastilles de charbon 
fixées sur des disques en cuivre munis de tiges filetées 
(fig. 16); 2° d'une cuvette en laiton C, munie d'une bague b 
vissée sur son pourtour, et dont le fond porte extérieurement 
une tige cylindrique t. Le premier disque est vissé dans le 
fond de la cuvette. Sur la tige filetée du deuxième disque est 
enfilée une rondelle de mica d'un diamètre supérieur à celui

Fig. 16. Microphone
Solid-Back
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du disque et maintenue au moyen d’un écrou plat e de forme 
conique.

Le bottier est composé:
1° D'une couronne en cuivre A munie d’un rebord intérieur 

sur lequel vient reposer la plaque vibrante P. Cette plaque 
est en tôle et percée d'un trou central. Un disque, muni d’une 
embouchure, est placé devant la plaque;

2° D’un pont transversal B, vissé des deux côtés sur la cou­
ronne et portant deux vis à contre-écrous v, v‘ qui viennent 
passer sur la plaque. Le centre du pont porte un collier de 
serrage garni d’un manchon i en matière isolante ;

3° D'un couvercle D également vissé sur la couronne et 
dont le centre est garni d'un boulon isolé E portant, du côté 
intérieur, un ressort-lame replié r.

Si l'on suppose le couvercle et le pont enlevés et le micro­
phone démonté, voici comment on procède au montage :

Après avoir garni la cuvette de 4 décigrammes de graphite 
en poudre, on pose dessus le deuxième disque; la rondelle de 
mica vient s’appuyer sur les bords, et la bague, vissée sur la 
cuvette, maintient le tout. On introduit alors la tige filetée 
du deuxième disque dans le trou central de la plaque vibrante, 
et deux écrous f, serrés successivement surcelle-ci, la rendent 
solidaire du microphone. L’ensemble est placé dans le fond 
du boîtier et le pont mis en place: dans cet te situation, le col­
lier vient entourer librement la tige Z de la cuvette. On en­
fonce alors les deux vis v, v‘ jusqu'à contact de la membrane, 
de façon à la caler dans le fond du boîtier et l'on serre les 
contre-écrous. Puis l'on tourne la vis de serrage du collier, et 
le microphone se trouve ainsi fixé sur le pont.

On place enfin le couvercle dont le ressort vient prendre 
contact avec le bout de la tige de la cuvette.

Ainsi qu’on le voit, l’un des charbons est mis, par la plaque, 
en relation avec le massif, et l'autre, par la cuvette, est relié 
au boulon du couvercle. C’est donc par l'intermédiaire de ce 
boulon et du massif du boîtier que le microphone est intro­
duit dans le circuit.

Quand on parle devant l’appareil, la plaque, en vibrant, en-
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traîne le disque qui est fixé derrière elle, grâce à la flexibilité de 
la rondelle de mica, et le charbon antérieur comprime plus ou 
moins le graphite. Dans ces conditions, puisque le graphite se 
présente sous forme de poudre ou plus exactement de petits 
grains, nous voyons que pour aller du charbon antérieur au 
charbon postérieur, le courant doit traverser en série de nom­
breux grains. Dans la compression du graphite qui résulte 
des vibrations, les contacts de ces grains sont mieux assurés 
et la résistance totale du chemin emprunté par le courant, 
peut varier dans d’assez fortes proportions; mais, d’autre 
part, le courant peut emprunter une multitude de chemins 
élémentaires tel que celui que nous venons de considérer 
pour aller d'une plaque de charbon à l’autre et tous ces che­
mins sont montés en parallèle; il en résulte que la variation 
de résistance du microphone sera bien proportionnée à l’am­
plitude des vibrations de la membrane puisque les variations 
excessives de résistance de l'un des chemins élémentaires que 
nous avons envisagés ont les plus grandes chances de se trou­
ver compensées par des variations inverses de la résistance 
d’autres chemins élémentaires. De là résultent les qualités 
de pureté et de fidélité de l'appareil pour la transmission de 
la voix.

On peut remarquer, en outre, que la résistance moyenne 
du microphone dépendra de la grosseur des grains de gra­
phite employés, Aussi y a-t-il avantage à n’utiliser que du 
graphite dont les grains ont été calibrés par un passage à 
travers plusieurs cribles de finesse différente, chaque gros­
seur des grains pouvant s’approprier plus particulièrement à 
des circuits déterminés, puisque nous avons vu que la puis­
sance du microphone dépend du rapport entre la résistance 
du circuit extérieur et sa résistance propre.

Le mot anglais « Solid-Back » marque la solidité ou plutôt 
la fixité du « fond » de l’appareil, c'est-à-dire de la plaque de 
charbon arrière du microphone. Elle ne bouge pratiquement 
pas à cause du lourd ensemble métallique sur lequel elle est 
fixée. Seule la plaque avant se déplace, et les impulsions so­
nores qu’elle reçoit agissent uniquement en son centre.
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17. Microphone de l’Administration, modèle de 1902. — C'est 

le modèle qui est monté sur les appareils de l’Administration, 
modèle 1902. Il a beaucoup d'analogie avec le microphone 
Hunnings que le Solid-Back a remplacé dans les bureaux 
centraux (fig. 17).

B

n

< m 8

W
W

W

FIG. 17. — Microphone de l’Administration (1902).

Au fond d’un boîtier en cuivre, isolé par une rondelle 
d’ébonite, est fixé un bloc cylindrique de charbon Ch dont la 
face antérieure présente une double gorge circulaire. La vis 
de fixation V est maintenue extérieurement par un écrou E. 
qui serre sur une rondelle d’ébonite. Dans les premiers appa­
reils construits, une couronne en feutre f entourait le bloc 
de charbon de manière à maintenir la grenaille placée sur 
celui-ci ; cette couronne a été supprimée. Une membrane de 
charbon m, serrée sur le pourtour du boîtier par un anneau, 
vient prendre contact avec la grenaille. Enfin, un couvercle, 
muni d'une embouchure, recouvre la membrane.

Le microphone est placé dans une ouverture pratiquée 
dans la paroi antérieure de l'appareil et maintenu par une 
couronne. Celle disposition permet de faire tourner l’instru- 
ment sur lui-même pour remédier, en cas de besoin, au tas­
sement de la grenaille.

17. Microphone de
l'Administration, 1902
Fig. 17. Microphone de
l'Administration (1902)
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Les communications sont établies par l’intermédiaire de 
deux ressorts fixés dans la boîte et qui viennent prendre con­
tact, l’un avec le boîtier, l'autre avec l’extrémité de la vis de 
fixation du bloc de charbon.

18. Capsule microphonique amovible, modèle administra­
tif 1910. — Un disque en charbon, présentant des rainures 
circulaires et sept trous coniques, est vissé sur un disque de 
cuivre muni d’une vis centrale (fig. 18). Cet ensemble est posé 

FIG. 18. — Capsule microphoniqne 
amovible dans son boîtier.

sur une plaque d’ébonite, et 
fixé au fond d une capsule en 
laiton au moyen d'un écrou 
porté par la vis centrale et 
serrant sur une rondelle d’ébo- 
nile. Les rainures et les ca­
vités sont garnies de boules 
de charbon et une membrane 
de même matière, maintenue 
par un anneau fileté, ferme 
la capsule.

On met de 9 à 10 granules 
par trou et les rainures sont 
garnies en laissant un vide 
correspondant à 2 granules.

Dans la capsule micropho­
nique amovible du modèle 
administratif 1910 le boîtier 
est muni de deux bornes dont
l’une est isolée. Quand on 

place la capsule dans le boîtier, la vis centrale se met en 
relation avec un ressort-lame porté par la borne isolée ; le 
disque en charbon est donc relié à celle-ci, et la membrane 
à l'autre borne, par le massif. Le boîtier est fermé par un 
couvercle percé de trous.

L'avantage d'un microphone ainsi disposé est de se prêter 
à la substitution rapide d'une capsule en bon état à une cap­
sule défectueuse. Celle-ci est alors rapportée à l’atelier et

18. Capsule
microphonique 1910

Fig. 18. Capsule
microphonique
amovible dans son
boîtier
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réparée dans de meilleures conditions que si le travail avait 
dû être exécuté sur place.

Aussi les capsules amovibles consti- d 
tuent un grand progrès pour 
des postes d’abonnés et a-l-on 

FIG. 20. — Microphone Solide Back 
modifié pour recevoir la capsule 
microphonique modèle 1910.

FrG. 19. — Microphone type admi­
nistration modèle 1902 modifié 
pour recevoir la capsule micro- 
phonique modèle 1910.

dispositifs permettant de les adopter dans les boîtiers des 
microphones précédemment en service (fig. 19 et 20).

19. Microphones pour batterie centrale intégrale. — Les 
appareils du modèle administratif 1918 sont dits à batterie 
centrale intégrale. Comme nous le verrons plus loin. l'ali­
mentation du microphone se trouve réalisée grâce à une bat­
terie unique d'accumulateurs, située au bureau central, d'où 
découle d’ailleurs le nom de batterie centrale.

Ainsi que nous l’avons vu précédemment (10), pour avoir un 
bon rendement du microphone, il faut que les variations de 
résistances soient assez grandes vis-à-vis de la résistance ex­
térieure qui comprend icila ligne entre l’abonné et le bureau 
et, pour que ces variations soient notables, il faut que la ré­
sistance moyenne de la capsule soit elle-même élevée, ce qui 
oblige à utiliser un graphite très fin. La résistance de ces cap­
sules varie donc entre 50 et 200 ohms.

Dans ces conditions, pour que le courant d’alimentation du 
microphone soit suffisant, malgré la résistance de la ligne, la

19. Microphones pour
batterie centrale
intégrale

Fig. 19. Microphone
type administration
modèle 1902 modifié
pour recevoir la
capsule
microphonique modèle
1910

Fig. 20. Microphone
Solid-Back modifié
pour recevoir la
capsule
microphonique modèle
1910
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batterie d’accumulateurs devra avoir un voltage assez consi­
dérable ; on adopte généralement des tensions de 24 volts ou 
de 48 volts, ces dernières plus particulièrement dans les ré­
seaux aulomaliques. Il en résulte que la construction des cap­
sules microphoniques à batterie centrale doit faire l’objet de 
précautions spéciales pour éviter la production d’étincelles 
qui pourraient les détériorer; or, les étincelles sont en réalité 
des petits ares qui se produisent lors de la rupture des cir­
cuits ; on devra donc disposer le graphite de façon à dimi­
nuer les chances de rupture. Il faut ajouter, d'ailleurs, 
qu'outre l’inconvénient de détérioration du graphite par les 
étincelles (brûlage), il en résulte des bruits de friture désa­
gréables et que, de plus, dans les réseaux aulomat iques, les rup­
tures du circuit provoquent la coupure de la communication.

20. Capsule microphonique amovible 1918 (fig. 21). — Cette 
capsule est conçue sur le même 

FIG: 21. — Boitier avec cap- 
sule microphonique amo­
vible mobile 1918, pour 
réseau à batterie centrale 
intégrale.

principe que la capsule 1910, mais 
le disque de charbon inférieur 
est remplacé par une plaque de 
charbon de plus faible épaisseur. 
Une rondelle de feutre, découpée 
de façon à présenter des évide­
ments, est placée et légèrement 
comprimée entre la plaque infé­
rieure et la membrane vibrante 
également en charbon. Les alvéoles 
sont remplies de poudre de gra­
phite. Le rôle du feutre est d’em­
pêcher le tassement du graphite 
qui se produirait plus facilement 
s’il était contenu dans une cavité 
unique et, de plus, il empêche le 
graphite de s’échapper.

La fixation de la capsule amo­
vible dans le boitier et les prises de contact sont identiques 
à celles de la capsule 1910.

20. Capsule
microphonique 1918

Fig. 21. Boîtier avec
capsule
microphonique
amovible mobile 1918,
pour réseau à batterie
centrale intégrale
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21. Capsule microphonique 1924. — Le support de celle 

capsule est en aluminium verni et il porte à la partie infé­
rieure un filetage qui permet de le fixer sur le boîtier en ba­
kélite. A la partie supérieure est ménagée une portée qui 
reçoit la plaque vibrante en aluminium ; une bague, engagée 
dans une gorge située immédiatement au-dessus de la plaque,

e

FIG
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0000E

la maintient en place. Une cloison, dans la partie centrale du 
support, sépare l’espace utilisé par la capsule de la partie 
postérieure où seront prises les connexions; cette cloison est 
traversée par une lige creuse en laiton a terminée en bas par 
une tête à six pans et rivée au-dessus de la cloison sur une 
rondelle de maillechort b ; des rondelles en carton bakélisé et 
un canon en ébonite isolent ces deux dernières pièces de la 
cloison d'aluminium, donc de la masse du support. Les deux 
bornes de notre capsule seront donc constituées par le sup­
port d’une part et l'écrou à six pans d'autre part. Une grille 
fixée surle boîtier en bakélite assurera le contact avec l'écrou ; 
le filetage dans lequel est vissé le support constituera le se­
cond contact. Un trou fileté ménagé dans l’épaisseur de la 
tête à six pans a reçoitune vis c qui vient bloquer la lige d de 
la capsule proprement dite, assurant ainsi sa fixation. Après

21. Capsule
microphonique 1924
Fig. 22
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montage, cette vis est masquée par un bloc isolant qui en 
interdit le démontage.

Deux types principaux de capsules ont été utilisés, déri­
vant tous deux de la capsule solid-back.

Dans les capsules du premier type, une des électrodes est 
constituée par un anneau de laiton e, serti sur un disque de lai­
ton qui fait corps avec la tige de fixation d et qui est recouvert, 
sur son plan supérieur, par un disque de mica; cette pièce 
repose sur une cuvette de laiton / dont elle est isolée par un 
disque de mica ; une bague g vissée sur la paroi intérieure 
de la cuvette permet de bloquer l’électrode e, un second disque 
de mica interposé assurant l'isolement ; cette bague g consti­
tue la seconde électrode annulaire également. Sur le bord de 
la bague repose un disque mince de nickel i; au centre de 
ce disque sont placés, d'une part, une rondelle de bakélite k, 
munie d’un prisonnier de laiton fileté qui traverse le disque i 
et d’autre part, un petit disque de laiton Z; un bouton m vient 
visser sur la tige filetée du prisonnier et assemble les quatre 
pièces i, k, Z et n. Un couvercle h en laiton, vissé sur la cu­
vette, vient bloquer les bords du disque i, assurant ainsi la 
fermeture de la capsule. Du graphite en poudre est enfermé 
dans l'espace clos situé entre les deux électrodes; on peut 
remarquer que celle cavité n'a pas une forme simple, les 
deux électrodes étant annulaires et la rondelle supérieure de 
mica pénètre à l'intérieur ainsi que la pièce de bakélite fixée 
à l'électrode vibrante ; ces dispositions empêchent le tasse­
ment du graphite en même temps que la bakélite joue le rôle 
d’agitateur répartissant mieux les pressions sur le graphite.

Les vibrations n’agissent pas directement sur l’électrode 
vibrante g, mais le champignon qui lui est solidaire est main­
tenu contre la plaque vibrante d’aluminium n par un ressort, 
en maillechort, terminé en fourche, qui tend à soulever le 
champignon. Par ce procédé, ce sont les vibrations du centre 
de la membrane, donc les plus grandes qui sont transmises 
au graphite. ,

L’agitateur en bakélite laisse dégager des vapeurs de phénol 
qui altèrent le graphite et le rendent résistant.
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La résistance de celle capsule varie de 200 à 250 ohms.
Dans les capsules du deuxième type, l’électrode arrière est 

constituée par un disque de charbon poli a soudé à l'étain 
sur un disque de laiton b qui visse dans le fond d'une cuvette 
en laiton a ; une rondelle d et un cylindre e en papier glacé 
isolent le fond et la paroi de la cuvette et limitent ainsi l'élec­
trode arrière au disque de charbon. Un anneau en mica m

si
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o

FIG. 23.

isole le bord supérieur et est maintenu par un ressort bague 
fendu r. L’électrode avant est constituée comme la précé­
dente par un disque de charbon / soudé sur un disque de 
laiton g ; un diaphragme en aluminium h et une rondelle de 
drap i sont bloqués contre le disque de laiton par un écrou K. 
La rondelle de drap s'appuyant sur le mica empêche le gra­
phite de s’échapper de la chambre à grenaille constituée 
entre les deux électrodes. Le diaphragme d'aluminium repose 
sur le boîtier-support et contre l’électrode avant en même 
temps qu'il assure la connexion de cette électrode au boîtier. 
Les vibrations de l’air:sont reçues par un couvercle en laiton / 
dont le centre épouse la forme de l'écrou k. Cette disposition

Fig. 23
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permet de transmettre à l'électrode les vibrations de plus 
grande amplitude qui sont évidemment celles du centre du 
couvercle. Ce couvercle est serti dans le boîtier par un ressort 
bague fendu comme dans le type précédent. La charge de 
grenaille est de 400 milligrammes ou 063,450. La pression du 
couvercle sur l'électrode supérieure est d’en viron 100 grammes.

La résistance de cette capsule varie de 60 à 80 ohms.

22. Variation de la résistance des capsules microphoniques avec 
l’intensité. — Constituons un circuit comprenant une source 
d'énergie de tension E (piles ou accus), une résistance va­
riable II, un ampèremètre A et un microphone M de résis­
tance r.

oi à

E

En appliquant la loi d’Ohm à ce circuit, nous avons :

I est lu à l'ampèremètre et nous pouvons écrire :

Si nous faisons varier R, nous constatons que r varieaussi, 
c'est-à-dire que la résistance moyenne du microphone varie ; 
elle sera d’autant plus grande que R sera grand ou, en 
d’autres termes, que l’intensité du courant I sera plus faible.

On peut expliquer ce phénomène par la remarque suivante. 
Contrairement aux métaux dont la résistance augmente avec 
la température, la résistance du charbon décroît quand la 
température augmente.

Or, plus l’intensité dans le microphone est grande, plus le

22. Variation de
résistance des
microphones avec
l'intensité

Fig. 24
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graphite chauffe, surtout que les contacts entre les grains 
sont imparfaits, c'est-à-dire présentent des sections très 
faibles qui s’échauffent par suite facilement, et il en résulte 
une diminution de la résistance. Voici, à titre d’exemple 
(fig. 23), une courbe relevée sur une capsule à B. G. du mo­
dèle 1921, montrant cette variation en fonction de l’intensité

R

FIG. 2. — Courbes de variation avec l’intensité 
de capsules microphoniques. — Modèle 1924.
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comptée en milliampères. Naturellement, ces variations sont 
d'autant plus sensibles que la résistance de la capsule est 
grande; à peine sensibles sur une capsule pour batterie locale 
très peu résistante, elles deviennent considérables pour une 
capsule pour batterie centrale de résistance normale de 
00 ohms.
Cette constatation nous amène à cette conclusion : la résis­

tance d une capsule doit être mesurée dans les conditions 
normales d’emploi de celle capsule en l’alimentant sous la 
même tension et à travers la même résistance qu’en fonction­
nement réel. Il faut donc proscrire pour la mesure de ces ré­
sistances l’utilisation d'un voltmètre à grande résistance.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 3

Fig. 25. Courbes de
variation avce
l'intensité de capsules
microphoniques.
Modèle 1924
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23. Fixation du microphone et du récepteur. — Les deux 
organes essentiels que nous venons d’étudier : récepteur et 
microphone, d'un appareil d’abonné, peuvent être montés 
indépendamment l'un de l'autre; parexemple,le microphone 
peut être fixé sur un appareil mural et le récepteur relié à ce 
dernier par un cordon souple, mais, dans ce cas, des précau­
tions spéciales doivent être prises pendant les communica­
tions, les paroles devant être prononcées devant et aussi 
près que possible du microphone. On conçoit d’ailleurs que 
cette disposition présente quelques difficultés si les diffé- 
rentes personnes qui font usage de l’appareil sont de taille 
très différente. Dans d’autres cas, le microphone sera fixé sur 
un appareil mobile ; on pourra le déplacer pour le maintenir 
à proximité de la bouche, le récepteur étant toujours relié 
par un cordon souple.

FIG. 26. — Récepteur serre-tête.

Si l’usager de l'appareil doit faire des manœuvres qui né- 
cessitent la liberté des deux mains, c'est le cas par exemple 
de l'opératrice chargée d’établir les communications, le ré­
cepteur sera fixé sur un ressort léger d'acier courbé qui per­
mettra de l’adapter en permanence sur la tête de l'opératrice.

23. Fixation du
microphone et du
récepteur

Fig. 26. Récepteur
serre-tête
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FIG. 27. — Microphone plastron.
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Fig. 27. Microphone
plastron
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Ce sera le récepteurserre-téte (fig. 26). Le microphone pourra 
être accroché à une potence fixée sur le meuble et un contre- 
poids permettra de régler sa hauteur. Une seconde disposi- 
tion plus pratique consiste à placer le microphone sur une 
plaque d’aluminium qui repose sur la poitrine et est suspen- 
due autour du cou; dans ce cas,l‘embouchure du microphone 
sera allongée et recourbée de façon à se présenter quand 
même en face de la bouche de l’opératrice (fig. 27). Cet 
appareil appelé microphone-plastron présente l'avantage de 
suivre les déplacements du corps de l’opératrice et par con­
séquent de gardera peu près constante l’efficacité de la trans­
mission.

24. Appareil combiné. — Si l'on tient compte que la dis­
tance entre le récepteur, placé à l’oreille, et le microphone 
qui doit être placé devant la bouche de l'abonné est sensible- 
ment invariable, on conçoit immédiatement l’idée de fixer 
ces deux organes sur un support, commun qui servira en 
même temps de poignée pour le tenir ; nous aurons constitué 
ainsi unappareil combiné. Un cordon souple reliera les deux 
organes à l’installation. Cette disposition est évidemment 
très pratique et jouit d’une grande faveur.

Cependant quelques précautions sont à prendre dans la 
construction de cet appareil pour éviter des réactions méca­
niques et électriques qui en rendraient l’emploi presque im­
possible. Supposons, en effet, que les vibrations de la mem­
brane du récepteur soient transmises au support commun, le 
microphone vibrera lui-même et les courants variables qui 
en résulteront pourront, par l’intermédiaire d’organes du 
poste d'abonné que nous n’avons pas encore étudiés, revenir 
dans le récepteur et ainsi de suite. Nous voyons donc qu’une 
vibration ayant été amorcée, elle se reproduira indéfiniment, 
c’est-à-dire que, pratiquement, le récepteur émettra un son 
constant, il « chantera » et cela grâce à un double couplage 
mécanique et électrique. Pour éviter cet inconvénient, il 
faut, en particulier, que le support commun ne transmette 
pasles vibrations du récepteur ou tout au moins celles dont

24. Appareil combiné
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la fréquence serait comprise dans la gamme des fréquences
audibles par l'oreille ; 
on pourra également 
étudier le circuit élec- 
trique pour diminuer 
les réactions du micro­
phone sur le récep­
teur.

Enfin,l'appareil com­
biné devra être léger 
pour être maniable. Le 
support commun sera 
constitué par une lame 
métallique, de dimen­
sions juste suffisantes 
pour assurer la rigidité 
et entourée d'une poi­
gnée en ébonite pour 
faciliter sa prise dans 
la main, comme dans 
l’appareilcombiné 1918. 
On pourra également, 
comme dans l’appareil 
combiné 192% (fig. 28), 
constituer le manche et 
les boîtiers du micro­
phone et du récepteur 
en bakélite moulée qui 
est à la fois légère et 
résistante aux chocs. FIG. 28. — Combiné modèle 192%.

Fig. 28. Combiné
modèle 1924



CHAPITRE III

LA BOBINE D’INDUCTION

25. Circuit microphonique. — Ainsi que nous l’avons vu 
précédemment 10), pour que le microphone soit placé dans 
de bonnes conditions, il faut que la résistance du circuit 
extérieur soit faible vis-à-vis de la sienne propre, le meilleur 
rendement étant obtenu lorsque la résistance extérieure n’est 
que le tiers de celle du microphone. Dans ces conditions, on 
ne peut songer à monter directement le microphone sur la 
ligne, qui doit comprendre en outre le récepteur du poste 
considéré et les organes du poste correspondant.

Nous devrons donc constituer un circuit local, comprenant 
notre microphone et sa pile, que nous couplerons au circuit 
extérieur par un transformateur ou bobine d'induction.

26. Principe du transformateur. — Nous savons (3) que les 
variations du flux magnétique qui traverse une bobine cons­
tituée par un certain nombre de spires de fil de cuivre pro- 
voquent des courants induits dans ce circuit, courants qui 
ont la même fréquence que les variations du flux.

D'autre part, si un courant traverse une bobine, il crée un 
champ magnétique dans celte bobine et à l’extérieur de celle- 
ci. Il est évident que si le courant que nous considérons est 
variable, le champ magnétique qui en résulte sera lui-même 
variable.

Dans ces conditions, si nous considérons deux bobines dont 
l'une Bj est parcourue par un courant variable, le flux magné­
tique émanant de cette bobine et qui traverse B2 sera égale-

CHAPITRE III. La
bobine d'induction
25. Circuit
microphonique
26. Principe du
transformateur
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variation

0 -

0 
an

ment variable et il en résultera, par suite, la production de 
courants induits dans B2. Le sens des courants dans B2 sera 
déterminé par la règle d’Ampère, sachant que le flux qui 
résulte des courants induits s’oppose à 
magnétique inducteur: c’est la loi de 
Lenz. Si le courant qui parcourt B1 est 
alternatif, nous recueillerons dans B2 un 
courant alternatif de même fréquence.

L’action de Br sur B2 sera d’autant 
plus grande que la partie du flux produit 
par B1 et qui traverse B2 sera grande; il 
est évident en effet qui si une partie du 
flux produit par Bj ne traverse pas B2, les 
variations de celle fraction seront sans 
influence sur la production de courants 
induits dans B2. Il faudra donc éviter 
les fuites et, dans ces conditions, placer 

Si6

les deux bobines aussi près que possible l'une de l’autre et, 
en particulier, elles pourront être concentriques. D’autre 
part, puisque le fer se laisse beaucoup plus facilement tra­
verser par le flux magnétique que l’air, en d'autres termes, 
puisque sa perméabilité magnétique est plus grande, en 
plaçant nos deux bobines sur le même noyau de fer, nous 
diminuerons les fuites, puisque tout autre chemin que ce 
noyau de fer sera plus difficilement traversé par le flux, sera 
plus réluctant.

Un transformateur sera donc constitué par deux enroule­
ments dits « primaire et secondaire », placés sur le même 
noyau de fer doux : le fer peut constituer un circuit fermé ou 
non; dans le premier cas, le flux magnétique n'emprunte 
guère que le fer; dans le second cas, il se ferme à travers 
l'air entre les deux extrémités du noyau.

27. Rapport de transformation. — La loi de Lenz nous 
apprend que le flux créé par les courants induits s'oppose à 
la variation du flux inducteur. Si nos deux bobines B1 et B2 
ont le même nombre de tours de fil, et si nous interrompons

27. Rapport de
transformation
Fig. 29
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brusquement un courant continu d’intensité I. qui traverse B1, 
le flux inducteur tombe à zéro. Le flux induit devant 
s'opposer à la variation du flux doit, dans ces conditions, 
avoir la même valeur, et puisque nos deux bobines sont 
identiques, c'est que le courant induit I2 est égal à I, si les 
deux extrémités de la bobine B2 sont réunies directement). 
Tout se passe donc comme si la variation du flux inducteur 
avait créé aux bornes de B2 une force électromotrice d’induc- 
tion E égale à E1, tension aux bornes de Bi avant la rupture.

Si B2 a dix fois plus de tours de fil que Bv pour compenser 
la chute du flux inducteur, il suffira que l’enroulement de B2 
soit parcouru parun courant 12 égal au dixième de I, puisqu'il 
parcourt dix fois plus de spires. D’autre part, si nous divi­
sions B2 en dix bobines égales à B1, nous savons qu’aux 
bornes de chacune d’elles, nous avons une force électro- 
motrice d’induction égale à Ep donc la force électromotrice 
de la bobine totale B2 sera égale à 10 E1 puisque ces bobines 
élémentaires sont montées en série. Le rapport de transfor­
mation est le rapport du nombre de tours des enroulements 
secondaire et primaire et correspond au rapport des tensions 
aux bornes de ces enroulements, alors que les intensités pri­
maire et secondaire dépendent de la résistance extérieure du 
circuit secondaire.

Le rendement d’un transformateur, ou rapport de la puis­
sance aux bornes du secondaire à la puissance aux bornes du 
primaire, augmente quand les fuites entre primaire et secon­
daire diminuent; il dépend de la résistance, donc du calibre, 
du til employé pour les enroulements ainsi que de la qualité 
et de la construction du fer utilisé. En effet, l’énergie regue 
par le transformateur se retrouve sous forme d'énergie trans­
mise dans le circuit secondaire, de pertes par effet Joule dans 
le cuivre des enroulements dues à leur résistance et de perles 
dans le fer se décomposant en deux parties; pertes par hysté­
résis qui n'existeraient pas si le fer était dépourvu de réma­
nence et pertes par courants de Foucault ; ces dernières sont 
dues à ce que la masse même du fer joue vis-à-vis du flux 
qui la traverse le rôle d’une spire de circuit secondaire et
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est, par suite, parcourue également par des courants induits, 
mais ceux-ci ne sont pas utilisés et provoquent uniquement 
l’échauffement du fer. Pour diminuer ces dernières pertes, il 
faut rendre le noyau résistant dans le sens perpendiculaire 
au flux et, pour cela, on le constitue soit avec des tôles minces 
isolées les unes des autres au papier ou au vernis, soit par 
des brins de fil de fer ou silicium dont la surface extérieure 
oxydée constitue un isolant.

D’une façon générale, les transformateurs sont utilisés pour 
séparer deux circuits qui restent cependant couplés magnéti­
quement. Dans le cas de transport d'énergie à grande distance 
ils permettent, en élevant la tension et en abaissant du même 
coup l’intensité, de réaliser des transports plus économiques 
puisqu'avec une ligne de résistance donnée, on diminue de 
ce fait la chute de tension en ligne.

Dans le problème, que nous étudions particulièrement, de 
la téléphonie, nous avons également à réaliser un transport 
à distance d'énergie électrique et, dans ces conditions, il est 
naturel que nous utilisions des transformateurs.

28. Bobine d’induction. — On démontre, et l'exemple cité 
plus haut des transports d’énergie à distance permet de s’en 
rendre compte, que le rapport de transformation le plus favo­
rable pour une bobine d’induction dépend de la constitution 
des circuits extérieurs primaire et secondaire et que le carré 
de ce rapport doit être égal au rapport des impédances de 
ces circuits. Or, le circuit primaire ne comprend que la pile 
d’alimentation et le microphone, donc des résistances faibles; 
le circuit secondaire dépend de la longueur de la ligne utilisée 
dans la communication et des appareils qui la terminent; 
pratiquement, on sera conduit à considérer une ligne moyenne 
dont la résistance et par suite l’impédance sera très supérieure 
à celle du circuit primaire, ce qui nous conduira à prendre 
un rapport de transformation qui, selon le type de bobines, 
varie entre -4,5 et 10.

Comme, d’autre part, la résistance totale du circuit micro­
phonique doit être faible, le primaire sera constitué par un

28. Bobine d'induction



FIG. 30. — Coupe d’une bobine 
d’induction.
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fil gros et court et le secondaire par un fil plus long et plus 
fin.

Une bobine d’induction sera donc constituée comme 
suit (fig. 30):

Un noyau droit, formé d'un faisceau de fils de fer soigneu­
sement recuit, supporte à 
ses deux extrémités des 
joues de matière isolante 
(ébonite, buis, etc. :. Entre 
ces joues on enroule 
d’abord le fil primaire, 
c’est-à-dire 340 spires d’un 
fil de cuivre d’environ 
0,60 millimètre, recouvert 

de soie, et d’une résistance maximum de l ohm. Ce premier 
enroulement est recouvert d’une feuille de papier, puis on 
enroule le secondaire qui sera formé d'au moins 3.200 spires 
de fil d’environ 0,16 millimètre donnant une résistance maxi­
mum de 160 ohms.

Chacune des joues porte deux plots en laiton, munis de 
vis de serrage. Les deux bouts du fil primaire sont soudés 
sur les plots de l’une des joues, et les deux bouts du fil secon­
daire sur les plots de l’autre joue. Les vis servent à serrer les 
fils des deux circuits extérieurs.

Le nombre de tours des circuits primaire et secondaire 
varie selon les constructeurs; les chiffres ci-dessus ne sont 
donnés qu’à titre de simple indication.

29. Constitution du circuit microphonique. — Dans le circuit 
primaire de la bobine d’induction, intercalons le microphone 
et la pile d’alimentation et relions aux extrémités du circuit 
secondaire les deux fils de ligne se terminant au téléphone 
correspondant (fig. 31).

Les vibrations de la parole font varier les contacts des 
charbons : d’où, variations de la résistance du circuit, varia­
tions de l’intensité du courant, variation du magnétisme du 
noyau de la bobine, et enfin naissance de courants d’induction

29. Constitution du
circuit microphonique
Fig. 30. Coupe d'une
bobine d'induction
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dans le fil secondaire de celle-ci. Ces courants alternatifs cir- 
culent sur la ligne et font varier l’aimantation du noyau du 
téléphone, et la membrane, plus ou moins attirée, reproduit 
les paroles prononcées devant le microphone.

FIG. 31.

Comme on le voit, les variations de la résistance du micro­
phone se font sentir ici sur un circuit de très faible résistance, 
puisqu'il est composé seulement des charbons, du fil primaire 
de la bobine et de la pile.

FIG. 32.

B

Pour permettre aux deux postes de transmettre ou de 
recevoir, il suffit, comme l’indique la ligure 32, de les munir 
chacun d’un microphone avec sa pile et la bobine d'induction, 
et de placer un ou deux téléphones sur le circuit secondaire. 
On voit que les téléphones peuvent être différemment placés 
sur le circuit par rapport au fil secondaire; mais il est préfé- 
rable de placer les deux récepteurs dans chacun des postes en 
dérivation l’un sur l’autre afin de diminuer l impédance du 
circuit.

30. Bobine d’induction des postesà batterie centrale. —- Dans
les postes à batterie centrale, c’est-à-dire dont l’alimentation

30. Bobine d'induction
des potes à B. C.
Fig. 31 et 32
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du microphone est réalisée par une batterie unique d’accumn- 
lateurs placée au bureau central lui-même, le microphone 
est intercalé directement sur les fils de ligne, et nous avons 
vu les conditions spéciales de construction de cet organe 
pour s'adapter aux conditions de fonctionnement différentes 
des postes à batterie locale (19).

Si les récepteurs utilisés sont du type magnétique, ils ne 
doivent pas être traversés par le courant continu qui parcourt 
la ligne. En effet, suivant le sens du courant dans les bobines, 
il vient augmenter le magnétisme permanent dû à l'aimant 
et risque ainsi de provoquer une attraction trop violente de 
la membrane et son collage, ou au moins, de saturer le fer 
et par suite d’abaisser le rendement du récepteur ainsi que 
nous l’avons vu (3), ou bien, si ce courant est de sens inverse. 
il crée un magnétisme opposé à celui de l’aimant et le magné­
tisme permanent utile n’est plus que la différence des deux.

— —
c'est-à-dire beaucoup plus faible 
elle récepteur fonctionnera dans 
de très mauvaises conditions; de 
plus, au bout d'un certain temps, 
il pourra en résulter une désai­
mantation complète des récep­
teurs. Par conséquent, quel que 
soit le sens du courant dans le 

récepteur magnétique, ses qualités seront notablement amoin­
dries, aussi est-on conduit à séparer les récepteurs par une 
bobine d’induction dont les deux enroulements sont géné- 
râlement identiques (17 ohms, lil de ()”“,27, 1.280 tours) 
(fg. 33).

Si les récepteurs utilisés sont du type électro-magnétique, 
ils peuvent être montés également en série sur la ligne, mais 
dans ce cas, par leur résistance, ils diminuent l’intensité du 
courant d'alimentation, donc la puissance du microphone el, 
d’autre part, par leur self-induction, s’opposent au passage 
des courants alternatifs de conversation; il en résulte donc 
deux causes d’affaiblissement à la transmission et, pour les 
éviter, on recourt à des montages comprenant également une

Fig. 33
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bobine d’induction et qui peuvent, par surcroît, réaliser un 

montage antilocal.

31. Montage antilocal. — Dans tous les montages que nous 
avons envisagés jusqu’alors, les courants téléphoniques émis 
per le microphone traversent les récepteurs au même titre 
que les courants provenant du correspondant. Outre l'affai- 
blissement introduit par les récepteurs, il peut en résulter 
une gêne pour les communications. Supposons un tel poste 
placé dans un local bruyant (un atelier par exemple, ou un 
bureau voisin d'une rue à grande circulation...), les bruits 
locaux, en agissant sur le microphone, seront perçus dans les 
récepteurs en même temps que la conversation en cours, 
et si celle-ci a lieu à grande distance et est par suite affaiblie, 
elle sera beaucoup moins bien perçue que si les récepteurs 
n’étaient pas influencés par les bruits locaux. De là résulte 
l'idée de réaliser un montage dit antilocal, c'est-à-dire dans 
lequel le microphone ne réagit pas sur les récepteurs en cir- 
cuit local.

Poste 
correspondant

*

Plusieurs dispositifs permettent d’atteindre ce résultat et 
nous allons décrire à titre d'exemple un montage en batterie 
locale qui peut être réalisé en utilisant deux bobines d'induc­
tion identique (fig. 34). Les deux primaires sont montés en 
dérivation de façon à ne pas augmenter la résistance; on 
peut aussi bien les monter en série. Les deux enroulements 
secondaires sont montés en série; l’entrée du premier secon­
daire est reliée directement à un des fils de ligne, la sortie 
du deuxième est reliée à l’autre fil de ligne à travers une 
résistance , égale à la résistance de la ligne et du poste cor- 
respondant.

31. Montage antilocalFig. 34
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Dans ces conditions, si l'on parle devant le microphone M, 
les courants téléphoniques vont se partager également entre 
les deux enroulements primaires et induire des forces élec- 
tromotrices égales dans les deux secondaires puisque les 
bobines sont identiques. A un instant donné, le sens des 
courants induits sera donc celui indiqué par les flèches et ces 
courants seront égaux si la résistance ret la ligne présentent 
la même impédance; on voit par suite que ces courants par­
courent le récepteur en sens inverse l’un de l’autre, et 
puisqu'ils sont égaux, le courant réel à travers le récepteur 
est nul; celui-ci n’est donc pas influencé.

FIG. 35.

A la réception, au contraire (fig. 35), les courants venant 
par Lj traversent le premier secondaire, puis se partagent : 
une partie traversant le récepteur R et l’autre le deuxième 
secondaire et r pour se fermer par L2.

Deux remarques peuvent être faites sur un tel montage :
1° A la transmission comme à la réception, une partie des 

courants se ferme par le deuxième secondaire et r et est par 
suite inutilisée, mais la perte de rendement qui en résulte 
est compensée par l’effet antilocal obtenu ;

2° Il faut que la résistance r équilibre la ligne ; or, par suite 
de la différence de longueur des lignes, de leur construction 
aérienne ou souterraine qui change leurs caractéristiques et 
de la diversité des appareils qui la terminent, ce résultat est 
pratiquement impossible. On se contente de donner à r une 
résistance moyenne et on prend généralement une résistance 
de 360 ohms.

32. Bobine d'induction, modèle 1924. — Dans l’appareil 1924 
en particulier, on a utilisé une bobine d’induction permettant

32. Bobine d'induction,
modèle 1924
Fig. 35
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d obtenir cet avantage et du même coup de renforcer la trans- 
mission. Cette bobine d’induction comprend trois enroule- 
ments de 625 obms, 13w.5 et 7,4 ohms; le microphone possède 
une capsule du type décrit précédemment et le récepteur 
électromagnétique a une résistance de 23 ohms. Le montage 
de ces. différents organes est celui indiqué par la ligure 36 
Cl-contre et son fonctionnement est le suivant :

_______ —_______ L1
Fig. 36.

Le courant continu d’alimentation arrive par un des fils de 
ligne Lr traverse le microphone M, puis le récepteur R de 
23 ohms et l’enroulement de 625 ohms en parallèle, c'est-à- 
dire surtout à travers R, et enfin l'enroulement de 13%,5 et le 
fil bL’enroulement de 7W,4, coupé par un condensateur, n’est 
pas parcouru par le courant continu.

Si nous parlons devant le microphone, les courants de con­
versation pourront emprunter deux chemins; l’un comprend 
le même circuit que le courant continu, c’est-à-dire parcourt 
également le récepteur et la ligne (flèches en trait plein); 
l’autre chemin est local et comprend le condensateur et 
l’enroulement de 7w,4; le courant téléphonique qui parcourt 
cet enroulement bobiné sur le même noyau que les deux 
autres donne naissance à des forces électromotrices d’induc­
tion aux bornes de ces derniers, et si le sensdes enroulements 
est convenable, le courant induit parcourt le récepteur en 
sens inverse du courant précédent et peut l’annuler si le rap­
port de transformation est convenable.

Fig. 36
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Par contre, les courants induits dans l’enroulement de 13w,S 
renforcent le courant initial et améliorent par conséquent la 
transmission.

A la réception, les courants de conservation arrivent par 
le fil L1, traversent le microphone M et l’enroulement de 7W,4 
condensé en parallèle avant de suivre le même chemin que 
précédemment dans le reste du circuit; seul, le sens dans 
l’enroulement de 7", est donc inversé et par suite le sens 
des courants induits qui se ferment cette fois dans le récep- 
teur dans le même sens que le courant principal et le ren­
forcent. On améliore donc du même coup la réception.

Cette bobine d’induction se trouve constituée comme celles 
que nous avons précédemment env isagées par un noyau droit 
de fils de fer au silicium et deux joues isolantes supportant 
des broches sur lesquelles sont soudées les extrémités des 
enroulements: les caractéristiques de ces derniers sont les 
suivantes :

Enroulement de 13,5 ohms... 1.500 tours fil 30 100 sous soie
— 625 ohms.... 1.320 — 13/100 — 

+ 280 — 13/100 maillechort
7,4 ohms... 900 — 45/100 sous soie

En outre, trois résistances de 100ohms destinéesau réglage 
de l'intensité sont bobinées sur ces enroulements; comme ces 
résistances ne doivent pas présenter de self, chacune d’elles 
est constituée par 30 tours doubles de fil de maillechort sous 
soie.



CHAPITRE IV

APPAREILS ACCESSOIRES DES INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

PILES

33. Emploi des piles. — Les piles sont utilisées dans les 
installations d'abonnés comme générateurs soit de courant 
microphonique, soit de courant d’appel.

Les piles microphoniques alimentant en circuit local une 
capsule qui, nous l’avons vu, a une faible résistance, n’ont 
pas besoin d'avoir une force électromotrice élevée, aussi ne 
prendra-t-on généralement qu’un seul élément, au plus deux 
en série. Par contre, ces piles devant servir pendant toute la 
durée des communications doivent rester aussi constantes que 
possible et seront, par suite, à dépolarisation, c’est-à-dire que 
par un procédé chimique ou physique, de l’oxygène sera 
fourni à la pile et se combinera avec l’hydrogène dégagé par 
le fonctionnement pour reformer de l’eau ; sans cette précau­
tion, l'hydrogène s’accumule autour des électrodes et, étant 
très résistant, arrête le passage du courant.

Les piles d'appel destinées à provoquer le fonctionnement 
d’organes d'appel situés soit dans le poste correspondant, soit 
au bureau de rattachement, ne sont utilisées que pendant un 
temps assez court mais, par contre, travaillant sur des lignes 
de résistance assez élevée, il faudra les constituer par plu­
sieurs éléments en série. Il y aura en outre intérêt à utiliser 
pour ces batteries des éléments de piles qui ne s'usent pas à 
circuit ouvert.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.

CHAPITRE IV.
Appareils accessoires
des installations
téléphoniques

Piles33. Emploi des piles
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Nous allons examiner maintenant les principales piles uti­
lisées.

PILE LECLANCHÉ

34. Description. — L'élément Leclanché est composé d'un 
vase en verre, de forme carrée, contenant :

1° Une dissolution de chlorhydrate d’ammoniaque qui est le 
liquide actif.

La quantité de sel est de 80 grammes pour l’élément télé- 
graphique et de 100 grammes pour l'élément téléphonique.

La dissolution devra monter aux deux tiers de la hauteur 
du vase lorsque l’élément sera complètement monté. Les 
bords du vase sont paraffinés afin d'atténuer, autant que pos­
sible, la montée de sels grimpants provenant de la dissolu­
tion :

2° Un crayon de zinc qui est le métal attaqué. Le prix du
zinc pur étant très élevé, el

%
 3

12

§

le zinc du commerce contenant 
des impuretés, on corrige ce 
défaut en amalgamant le zinc, 
c’est-à-dire en le trempant 
dans du mercure. Une lame 
de cuivre étamé, soudée au 
zinc, sert à prendre la com- 
muncalion ;

3° Un vase poreux, en terre 
de pipe, contenant une lame 
de charbon de cornues. Le 
charbon est surmonté, dans 
le modèle téléphonique, d’une 
calotte en plomb dans laquelle 
est fixée une tige filetée, en 

cuivre, garnie d'un écrou. C'est sous cette pièce qu’on serre 
la prise de communication du pôle positif.

Le haut du charbon est paraffiné, et la calolie de plomb re­
couverte d’une couche de vernis. De plus, lorsque le montage 
du vase poreux est terminé, tout le haut est trempé dans un

Pile Leclanche34. DescriptionFig. 37
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bain de paraffine. Toutes ces précautions sont prises pour 
protéger le plomb contre les sels.

Sur la tête de la lame de charbon destinée à l’élément télé- 
graphique est soudée la lame de cuivre clamée du zinc qui, 
lors du moulage de la pile, plongera dans l’élément voisin.

La lame de charbon placée dans le vase poreux est entourée 
d'un mélange, en parties égales, de charbon de cornues et de 
bioxyde de manganèse concassés. Ce dernier corps sera le 
dépolarisant. Le vase poreux est enfin bouché par de la cire 
dans laquelle on pratique des Irons pour le dégagement des 
gaz.

35. Fonctionnement de la pile. — Lorsqu'on ferme le cir- 
cuit, c’est-à-dire lorsqu'on réunit les pôles par un corps bon 
conducteur, la pile entre en activité sous l'influence des réac­
tions chimiques, et le courant électrique circule dans le cir­
cuit. On admet, comme cela a été déjà dit, qu’il va, dans le 
vase, du zinc au charbon et, à l'extérieur, du pôle positif au 
pôle négatif.

Les réactions chimiques, représentées dans le tableau ci- 
dessous. peuvent ainsi se résumer :

Vase en verre
Zinc.................... ( Chlorure de zinc )
Eau et chlor- ) Ammoniaque... 9 
hydrate d am- y
moniaque... ' Hydrogène...........

Vase poreux
Bioxyde de manganèse :
Oxygène...................... )

La dissolution de chlorhydrate d'ammoniaque se décompose 
enatlaquani le zinc : il en résulte du chlorure de zinc combiné 
avec de l'ammoniaque ; de l’hydrogène se dégage. Suivant la 
marche du courant, ce gaz pénètre dans le vase poreux et 
emprunte au bioxyde de manganèse de l’oxygène avec lequel 
il reforme de l’eau.

Le charbon concassé sert tout simplement à corriger la 
mauvaise conductibilité du bioxyde de manganèse et à dimi­
nuer. par conséquent, la résistance que ce corps opposerait à 
la marche du courant.

35. Fonctionnement



52 INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

Pratiquement, l’élément Leclanché ne travaille pas en cir­
cuit ouvert. En effet, si le courant ne circule pas, l'hydrogène 
provenant de la réaction chimique se condense autour du zinc 
au lieu de se diriger vers le dépolarisant. Le zinc est alors en­
vironné d’une gaine protectrice qui arrête la réaction ou, du 
moins, la ralentit considérablement, car l’hydrogène se dé­
gage peu à peu.

Cet arrêt de la consommation du zinc est aussi dû à l’amal- 
gamage qui s'oppose à la formation de petits éléments para­
sites, dans la masse même du zinc, entre ce métal et des par­
celles d'autres métaux qu'il peut contenir.

Si l’élément Leclanché ne consomme rien en circuit ouvert, 
par contre, s'il travaille en courant continu sur un circuit de 
faible résistance, le dépolarisant ne fournit pas assez rapide­
ment son oxygène, et la pile se polarise au bout de peu de 
temps.

36. Entretien de la pile. — On doit maintenir le niveau du 
liquide aux deux tiers de la hauteur du vase.

Ajouter un peu de sel, de temps à autre, pour maintenir la 
saturation du liquide, mais avoir bien soin de ne pas en jeter 
sur le vase poreux. Une dissolution trop faible est moins ac­
tive et ne dissout pas le chlorure de zinc ; celui-ci cristallise 
sur la base du bâton de zinc et diminue, par conséquent, la 
surface attaquable de celui-ci. Par contre; un excès de sel 
provoque la formation de sels grimpants.

Si cette formation se produit, on doit nettoyer avec soin 
toutes les parties recouvertes.

On doit enfin débarrasser le zinc du chlorure (pii a pu s'y 
déposer et au besoin mettre un zinc neuf.

Le zinc pouvant ainsi se remplacer au furet à mesure de son 
usure et la dissolution se renouveler, la durée de l'élément 
n'est limitée que par la transformation du bioxyde de manga­
nèse en sesquioxyde, c'est-à-dire parla disparition d’une partie 
de l'oxygène du dépolarisant. Cette transformation peutd'ail­
leurs durer plusieurs mois. Le signe du dépérissement de 
l’élément est alors naturellement une polarisation rapide, et il

36. Entretien
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ne reste plus qu’à changer le vase poreux, avec son contenu 
bien entendu.

Les éléments Leclanché utilisés dans les postes télépho- 
niques sont groupés par trois dans une boite qui présente ex­
térieurement les bornes de prise de courant : à gauche, le pôle 
négatif; à droite, le pôle positif.

PILES A LIQUIDE IMMOBILISE

FIG. 38.
Pile à liquide immobilisé.

37. Principe. — On désigne sous ce nom des piles dont les 
éléments ont une composition analogue à celle de l’élément 
Leclanché, mais dans lesquels le liquide actif est incorporé 
dans une substance spéciale à chaque type. En outre, l'élément 
est contenu dans une boîte en bois ou en carton, moins fra­
gile que le verre, et, sauf un trou pratiqué à la partie supé­
rieure pour permettre le dégagement des gaz, cette boîte est 
complètement close.

Ces dispositions rendent le liquide inversable et permettent, 
par conséquent, de placer les éléments dans des endroits où 
la rupture de l’un des vases d’une pile ordinaire serait sus­
ceptible d’occasionner des dégâts.

En général, lorsque ces sortes 
d’éléments sont épuisés, soit du fait 
de l’usure du zinc, soit du fait de la 
transformation du dépolarisant, il 
ne reste plus qu’à les remplacer.

Parmi les différents types four­
nis à l’Administration, nous exami­
nerons seulement deux modèles.

38. Pile Delafon. — La boite est 
en bois, peint à l’extérieur et en­
duit de résine à l'intérieur. Une 
plaque de zinc a, constituant l’élec- 
trode négative, est repliée de ma­
nière à garnir les quatre côtés de la boîte. Au milieu de celle.

Piles à liquide
immobilisé
37. Principe38. Pile Delafon
Fig. 38. Pile à liquide
immobilisé
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ci se trouve un sac en toile s contenant une lame de charbon, 
cl, entourée du mélange dépolarisant m, réduit ici en poudre 
assez fine. L’espace vide est rempli par de la gélatine 9 dans 
laquelle on a préalablement incorporé la quantité voulue de 
chlorhydrate d'ammoniaque.

Le zinc et le charbon sont reliés à des bornes portées par 
le couvercle.

39. Pile Leclanché. — La boite est en carton durci et verni. 
Le zinc est une plaque circulaire; autrement dit, un manchon. 
Comme dans la pile précédente, l’électrode positive et le dé­
polarisant sont contenus dans un sac en toile. Le liquide est 
immobilisé dans de la sciure de bois.

La grande surface du zinc, ainsi que l'emploi d’un sac et 
du dépolarisant réduit en poudre, donnent encore à ces élé­
ments un avantage important sur les éléments Leclanché à 
vase poreux. Comme on s’en rendra mieux compte dans la suite, 
la surface du zinc et l’emploi du sac réduisent la résistance 
intérieure : le dépolarisanlainsi divisé présente une plus grande 
surface de contact à l'hydrogène et la pile se polarise moins.

C’est dans le même but que l’Administration tend à rem­
placer les éléments ordinaires par des modèles dans lesquels 
le vase poreux est également remplacé par un sac en toile et 
le bâton de zinc par un zinedemi-circulaire : dans d’autres, le 
mélange dépolarisant se présente sous la forme d'un agglo­
méré qui supprime l’emploi du vase ou du sac. Ces éléments 
seront pourvus d’un couvercle qui diminuera l’évaporation.

PILE CALLAUD

40. Description. — L'élément Callaud est formé d'un vase 
en verre cylindrique dont les bords sont, ou paraffinés comme 
ceux de l’élément Leclanché, ou enduits d’ocre jaune. Ce 
vase contient :

39. Pile LeclanchéPile Callaud40. Description
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1° Une dissolution de sulfate de cuivre montant un peu au- 
dessus de la moitié de la hauteur. C’est le dépolarisant ;

2° Une certaine quantité d’eau acidulée par de l’acide sul- 
furique : c'est le liquide actif. Celui-ci se maintient au-dessus 
de la dissolution, grâce à la différence de densité des deux 
liquides ;

3° Une lame de zinc, contournée circulairement, qui est sus­
pendue sur les bords du vase par des crochets en cuivre et 
plonge dans l’eau acidulée ;

4° Une tige de cuivre recouverte d'une gaine en gutta- 
percha et terminée par une feuille 
de cuivre. La tige, ainsi isolée, 
traverse les deux liquides, et la 
feuille se trouve plongée dans la 
dissolution de sulfate de cuivre 
dont la saturation est assurée par 
un excédent de cristaux de ce sel.

41. Fonctionnement de la pile. 
—- Le liquide actif, décomposé, 
attaque le zinc et le transforme 
en sulfate de zinc qui se dissout. 
L’hydrogène de l’eau, qui se 
trouve en présence du sulfate 
de cuivre légèrement diffusé 
dans la partie supérieure, se 
combine avec l’oxygène de ce

I 
1 ; 5

91
 S

sel et reforme de l’eau. Le sel étant décomposé, l’acide sulfu­
rique acidule le liquide actif, et le cuivre va se déposer sur la 
feuille de même métal.

Zinc

8 É 3 c C
 5

Sulfate de zinc
Liquide inférieur

Eau acidulée ( lIydrogène
Dissolution 

de 
sulfate de cuivre

.................. 7 Eau
( Oxygène )
2 Acide sulfurique
( Cuivre *

41. FonctionnementFig. 39
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Il n’est pas nécessaire, comme on le voit, que le circuit soit 

fermé pour que ses réactions s'opèrent. Il faut toutefois 
remarquer que la dépolarisation est plus accentuée quand le 
circuit est fermé, car, grâce à la gaine de gutla-percha, le 
courant est obligé, en partant du négatif, de passer an tra­
vers de la dissolution de sulfate de cuivre pour rejoindre 
l'électrode positive : l’hydrogène suit, parconséquent, le même 
chemin et traverse le liquide dépolarisant dans sa partie la 
plus concentrée. Donc, grâce au dépolarisant liquide, l’hydro- 
gène est absorbé au fur et à mesure de son apparition. Il en 
résulte que l’élément Callaud fournit, quand le circuit est 
fermé bien entendu, un courant constant, mais il en résulte 
aussi que ses constituants s'usent à circuit ouvert. Pour ces 
deux raisons, l’emploi de la pile Callaud est tout indiqué lors­
qu'on a besoin d’un courant presque continu. Cette pile est 
donc réservée aux installations un peu importantes.

42. Piles à dépolarisation par l'oxygène de l’air. — Ces piles, 
qui ont donné d'intéressants résultats dans les récents essais

+RLE-FEA
: BésGIG-

effectués par l’Administration fran­
çaise, sont constituées comme la pile 
Leclanché par une électrode positive 
en charbon, une électrode négative en 
zinc et une solution de sel ammoniac 
(fig. 10).

Mais l’originalité de cette pile réside 
dans la disposition des électrodes et 
dans l'utilisation directe de l’oxygène 
de l’air comme dépolarisant. Celui-ci 
ne coûte donc rien et, se renouvelant 
de lui-même, n’a pas besoin d’être 
remplacé. Cette pile est du reste d’une 
constance remarquable, d'une très

FIG. 40. longue durée, d'un entretien pour 
ainsi dire nul, et ne s’use pratique­

ment pas à circuit ouvert.
L'électrode positive est un gros charbon vertical cylin-

42. Pile FéryFig. 40
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drique ou tronconique, très pur et très poreux, afin (finie 
part (l'éviter les actions locales nuisibles et d’autre part de 
favoriser l’absorption de l’oxygène de l’air. Cet oxygène est 
amené par les p.ores du charbon en contact intime avec l’hy- 
drogène qui se dégage au pôle positif quand la pile fonc- 
tionne. L’effet isolant et polarisant de cet hydrogène se trouve 
alors détruit par sa combinaison avec l’oxygène qui redonne 
de l’eau.

Le zinc se présente sous la forme d’une plaque horizontale 
au fond du vase (éléments Féry), ou d’un zinc cylindrique 
autour du charbon, mais nettement au-dessous de la surface 
libre du liquide (éléments Warnon et Carbone). C’est qu’en 
effet dans cette région se produisent par contact avec l’oxy- 
gène de l’air des actions oxydantes qui, dans la pile Leclanché 
Par exemple, ne tardent pas à attaquer inutilement le zinc et 
unissent par le ronger et le couper à sa partie supérieure.

Le charbon est séparé électriquement du zinc par un croi- 
sillon ou un bloc isolant de faible épaisseur dans l’élément 
Féry, par des bagues en caoutchouc ou des paillassons dans 
les autres, de manière à rendre aussi faible que possible la 
résistance intérieure de l’élément.

On fabrique aussi sur ce principe des piles à liquide immo­
bilisé.

MOYEN DE RECONNAITRE LES PÔLES D’UNE PILE A DISTANCE

43. — Il peut y avoir intérêt, dans certaines installations, à 
ne pas attacher indifféremment les fils venant d'un générateur 
d’électricité à des bornes quelconques. Autrement dit, on 
veut diriger le courant sur les appareils dans un sens déter- 
miné.

Si le générateur est éloigné ou placé dans un autre local, il 
n’est pas toujours facile de suivre les conducteurs. Il existe 
alors, à défaut d’appareils ad hoc, un moyen simple pour 
reconnaitre ces conducteurs. Il suffit de se munir d'un verre 
contenant de l’eau à laquelle on ajoute, si c’est possible,

Moyen de reconnaître
les pôles d'une pile à
distance
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quelques gouttes d’acide sulfurique ; sinon, on peut prendre 
du vinaigre pur. On plonge les bonis dénudés des fils dans le 
liquide : le circuit est fermé par l’intermédiaire de l’eau dont 
l’acide augmente la conductibilité : l'eau est décomposée par 
le courant ; l’oxygène se combine avec le métal de l’un des fils 
pour former un oxyde, et l’hydrogène, suivant la marche du 
courant, se porte vers l’autre fil. Ce phénomène indique donc 
que le premier fil est relié au pôle positif, et le second au pôle 
négatif.

APPAREILS DE PROTECTION

44. Généralités. — Les appareils de protection utilisés dans 
les postes d’abonnés ou dans les bureaux centraux télépho­
niques sont de trois types : les paratonnerres, les coupe-cir­
cuit et les bobines thermiques, chacun d'eux répondant à 
des conditions bien caractérisées.

Les paratonnerres sont destinés à protéger les installations 
situées aux deux extrémités d’une ligne lorsque celle-ci est 
en totalité ou en partie aérienne contre les tensions dange­
reuses qui peuvent résulter soit des décharges atmosphé­
riques, soit de contacts accidentels avec une ligne de trans­
port d’énergie électrique. En effet, si pour l'une de ces causes, 
la ligne téléphonique se trouve portée à une tension élevée, 
elle peut constituer un danger pour les personnes appelées à 
l’utiliser (abonnés ou opératrices) et, d’autre part, des arcs 
peuvent se former entre les parties de la ligne ou des appa­
reils ainsi mis sous tension et le sol et provoquer par suite 
des incendies. Il importe donc de se protéger contre ces deux 
dangers en plaçant à chaque extrémité de la ligne des para­
tonnerres, qu'il serait plus logique d’appeler parafoudres ou 
limiteurs de tension comme dans les installations industrielles, 
et dont le rôle est d’abaisser instantanément la tension dan­
gereuse jusqu’à une valeur acceptable. Pratiquement les pa­
ratonnerres doivent fonctionner quand la tension dépasse 
400 volts,

Appareils de
protection
44. Généralités
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Les coupe-circuit sont destinés à protéger les appareils 
qui terminent la ligne contre des courants d'intensité dange- 
reuse ; en effet, si l’intensité qui circule dans les appareils est 
trop élevée, il peut en résulter un échauffement des bobi- 
nages et, par suite, incendie de l’installation. On peut noter 
d ailleurs que dans le cas de surtension il y a également surin- 
tensité lorsque le paratonnerre fonctionne ou si un arc 
amorce dans l’installation, mais, par contre, des courants 

peuvent être dangereux sans que la tension elle-même soit 
dangereuse. Les types courants de coupe-circuit sont cali­
brés pour 3 ampères et t ampère.

Les bobines thermiques sont utilisées comme les coupe- 
circuit, mais pour protéger contre des courants plus faibles 
qui ne deviennent dangereux que s'ils ont une certaine durée. 
Outre la difficulté de calibrer des fusibles pour des intensités 
très faibles, il n’y a, en effet, intérêt à se protéger que si ces 
courants persistent ; or, un fusible fond presque in-lanlané- 
ment alors qu'une bobine thermique met environ trente se­
condes à une minute pour fonctionner; par suite, si le cou- 
rant aeu une durée inférieure à cette limite, le circuit n’est pas 
coupé. On réalise ainsi une protection différée dans le temps, 
ce que ne permet pas le fusible.

45. Paratonnerres à pointes. — Lorsqu’on établit entre deux 
pièces conductrices séparées par un intervalle d'air une dif- 
férence croissante de potentiel, une étincelle finit par éclater 
entre elles. Si l'on écarte ou si l'on rapproche les deux pièces, 
le voltage pour lequel se produit l'étincelle varie. Et si l’on 
établit une différence de potentiel constante entre elles, la 
distance à laquelle a lieu l'étincelle s’appelle la distance dis- 
ruptive.

Si les deux pièces conductrices ont la forme de pointes très 
effilées placées en regard, on constate, en augmentant la dif­
férence de potentiel entre elles, que l'on a production d’ef- 
Îluves entre les pointes qui tendent à abaisser cette différence 
de potentiel. Ces effluves diffèrent de l’étincelle en ce sens 
qu’elles se manifestent sous forme d'une lueur violacée per-

45. Paratonnerres à
pointes
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sistante, beaucoup plus pâle que l’étincelle et non bruyante 
comme celle dernière qui est très brève. D’autre part, les 
pièces en regard peuvent être plus éloignées dans le cas 
d'effluves entre pointes que dans le cas d'étincelle. C’est ce 
qu’on appelle le pouvoir des pointes. Si la différence de po­
tentiel augmente, l’effluve devient plus lumineux et se rap­
proche par suite de plus en plus de l'étincelle.

FIG. 4l. — Paratonnerre à pointes.

Pour protéger une installation contre la foudre ou les dan­
gers des contacts avec les lignes d’énergie à tension élevée, 
il est donc assez naturel de disposer en dérivation sur cette 
ligne une plaque métallique pourvue de pointes. En regard se 
trouvera une autre série de pointes fixées sur une seconde 
plaque qui sera séparée de la première par des entretoises 
isolantes, et qu’on reliera au sol. De cette manière les 
potentiels dangereux provoqueront la production d’étincelles 
qui conduiront à la terre les décharges sans que les appareils 
soient détériorés.

Les paratonnerres à pointes (fig. 41) sont de ce type. Les 
paratonnerres Bertsch (fig. 42) également ; mais ces derniers 
sont protégés contre la poussière et l'humidité par une car­
casse en fonte munie de petits carreaux qui permettent de 
contrôler l’état des pointes. Il peut arriver en effet qu’une

Fig. 41. Paratonnerre à
pointes
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forte décharge sonde entre elles deux pointes en regard ; ce 
qui facilite du reste la recherche du dérangement par la mise 
franche à la terre qui en résulte.

Plan

Fin. 42. — Paratonnerre Bertsch.

Dans d’autres cas, au contraire, après la formation d'un arc, 
les pointes sont raccourcies et la distance se trouvant augmen­
tée, le paratonnerre ne protège plus aussi efficacement ; au­
cun dérangement dans ce cas ne devoile la détérioration des 
pointes et seule une inspection permet de la constater.

Il existe des Bertsch unifilaires et des Bertsch bifilaires. 
Ces modèles d'appareils agissent d’ailleurs aussi par leur 
capacité, comme ceux que nous allons indiquer.

46. Paratonnerres à lames de charbon. — Si les deux plaques 
portées à une différence de potentiel très élevée sont très rap­
prochées (ou si elles sont pourvues de pointes très voisines

46. Paratonnerres à
lames de de charbon
Fig. 42. Paratonnerre
Bertsch
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les unes des autres), elles présentent entre elles une certaine 
capacité el constituent un véritable petit condensateur. Or les 
décharges électriques de la foudre donnent lieu généralement 
à des courants alternatifs à haute fréquence et nous avons vu 

B CD

que ces courants traversent 
aisément les condensateurs.

D’où l'idée des paraton- 
nerres à charbons, dont il 
existe de nombreux modèles 
de diférentes dimensions. 
L'un d’eux PP (fig. 43) est 
formé de deux plaques de 
charbon, reliées chacune à 
l'un des fils de ligne et sépa- 
rées chacune d'une troisième 
plaque de charbon par des 
feuilles minces de mica per­
cées de trous. Celle troisième 
plaque est en communication 
avec la terre. Le tout est 
maintenu par des ressorts.

Les courants de foudre al-
FIG. 43. lernalifs et à haute fréquence 

passent facilement à travers 
ces petits condensateurs et se perdent dans le sol plutôt que 
de se diriger vers les appareils dont la self-induction leur 
oppose une résistance ou impédance énorme

D'autre part le pouvoir des pointes agit ici également, 
car les charbons présentent toujours de petites aspérités 
aiguës, qui ne sont séparées que par un très faible intervalle 
d’air.

C'est là du reste la cause de dérangements fréquents et 
gênants. Les poussières de charbon qui ne tardent pas à se 
produire entre les lames donnent lieu à des mises à la terre 
ou à des mélanges intermittents difficiles à découvrir, ou bien 
ils constituent de véritables petits microphones, causes de 
« fritures » désagréables dans les communications.

Fig. 43
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L’emploi de charbons très durs est indispensable pour 
atténuer la désagrégation des plaques sous l’effet des 
décharges. Dans certains types récents les plaques de char- 
bon sont striées de façon à permettre aux poussières de char- 
bon de tomber dans le fond des stries et d'éviter des déran- 
gements aussi fréquents.

47. Paratonnerres à vide. — Ce sont généralement de petites 
ampoules vides d’air, contenant deux électrodes en regard, 
dont l’une est reliée au fil de ligne, l’autre à la terre. Les dis- 
lances disruptives dans certains gaz raréfiés sont bien plus 
grandes que dans l’air et l'on peut maintenir les électrodes 
assez éloignées pour éviter l’inconvénient des poussières dont 
il vient d’être question. Les électrodes peuvent être métal­
liques ou constituées par de petits charbons striés pour pro- 
filer aussi un peu du pouvoir des pointes et des arêtes aiguës.

L’inconvénient des paratonnerres à vide est que si, par 
suite d'une fissure ou d’une mauvaise soudure du verre aux 
conducteurs métalliques, une rentrée d'air se produit, le vide 
n existant plus dans l’ampoule, la distance disruptive rede- 
vient normale, le parafoudre n’est plus capable de fonctionner 
Pour les tensions pour lesquelles il est établi. Or, comme 
aucun dérangement ne se manifeste et qu’un examen même 
attentif de l'ampoule ne permet pas toujours de déceler la 
rentrée d’air, il est difficile de reconnaître les parafoudres 
détériorés autrement que par des essais électriques systéma- 
tiques et périodiques qui exigent d'ailleurs un laboratoire 
spécialement outillé pour faire l'essai sous la tension normale 
de fonctionnement.

48. Coupe-circuit. — En principe, le coupe-circuit est formé 
par un fil métallique, dont la fusion se produit au passage 
d’un courant d’une intensité déterminée : en général 1 et 
3 ampères.

Il est constitué de la façon suivante pour les postes 
d’abonné. :

Le fil fusible est enfermé dans une cavité de façon que des

47. Paratonnerres à
vide
48. Coupe-circuit
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particules à haute température ne puissent être projetées au 
moment de la fusion et, d'autre part, on diminue ainsi les 
chances de formation d'un arc permanent, celui-ci étant plus 
facilement étouffé dans un espace clos.

Un petit bloc creux, en porcelaine, porte deux tiges de 
cuivre reliées intérieurement 
par un fil d’argent, fusible 
sous l’intensité voulue(fg.44); 
la cavité est remplie de plâtre. 
Cet ensemble forme un bou­
chon.

Le coupe-circuit est double 
et, comme l’indique la coupe 
figurée, il est combiné, dans 
l’un des deux types adopté 
par l’Administration, avec un 
paratonnerre à charbons. La 
partie destinée à recevoir les 
deux bouchons est alors ainsi 
constituée : un bloc de por­
celaine porte deux paires de 
plots munis de vis de serrage 

et percés de trous destinés à recevoir les tiges des bouchons 
(l'un de ceux-ci figure dans la vue en plan).

Les deux fils du circuit s'attachent aux plots séparés par un 
ergot et les fils intérieurs de l'autre côté.

Quand il y a un paratonnerre logé dans le bloc, les deux 
charbons supérieurs sont mis, par leur vis de fixation, en dé­
rivation sur les plots du côté des appareils.

Nous verrons plus loin le montage des paratonnerres et des 
coupe-circuit dans les installations.

Dans les grandes installations intérieures des bureaux cen­
traux téléphoniques, il est souvent désirable d’être prévenu 
aussitôt qu'un fusible a sauté de manière à rétablir au plus 
vite la ligne interrompue et prendre les dispositions de sécu­
rité nécessaires si la cause dangereuse persiste. On a imaginé 
pour cela certains dispositifs. En voici un (fig. 45) :

Fig. 44. Coupe-circuit-
paratonnerre
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{ n tube creux en matière isolante incombustible est coiffé 
de deux chapeaux métalliques qui forment l’en- 
trée et la sortie du courant. Le lil fusible en mail- 
lechort est soudé à l’une de ces calottes el vient 
s’accrocher dans l axe du tube à un piston métal- 
lique qu’un ressort tend à faire sortir du tube par 
l’axe creux de la seconde calotte. La fusion du fil 
fin de maillechort déclenche le ressort qui chasse 
le piston. On pourra profiter du mouvement de ce 
dernier pour lui faire fermer un contact al(fig. 43) 
et actionner ainsi une sonnerie ou allumer une 
lampe signalisalrice. Ces fusibles sont faciles à 
remplacer et à réparer.

49. Bobines thermiques. — Un type de bobine 
thermique est représenté (fig. 4G). Le courant 
amené par un ressort de fixation à la pièce 3, se 
rend par le boulon 16 à l’entrée d’une bobine 22 8 9 8

isolante et fit fin, mais très 
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court, qui par suite ne pré­
sente qu'une résistance négli­
geable par rapport à celles des 
lignes et des appareils. De là 
le courant par la masse de la 
bobine gagne à travers le res­
sort 13 le crochet 11, puis l’an­
neau 10, le boudin conduc­
teur 12, et la masse du boî­
tier 1. Celle-ci est séparée de 
l’entrée 3 du courant par l’iso­
lant 5. Le courant sort fina­
lement par un ressort de fixa­
tion qui, avec le ressort d'en- 
trée du courant, maintient tout 
l'ensemble sur le bâti des bo-

bines thermiques BB (fig. 43).
Or le crochet 11 est soudé sur sa chape et son pivot 21 par

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.

49. Bobines
thermiques
Fig. 45 et 46
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une goutte d’alliage Darcet qui fond à une température assez 
basse (90°). Si un courant « sournois » mais persistant tra­
verse la bobine, il finit par la chauffer suffisamment pour 
amollir l’alliage : dès lors le crochet 11 cède et pivote autour 
de son axe, sous l'action du fort ressort comprimé 9, et le 
piston 8 se trouve chassé hors du boîtier.

Aussitôt le passage du courant est interrompu, et l'alliage 
Darcet va refroidir et se solidifier. Mais d’un autre côté, à 
peine l'accrochage des pièces 10 et il a-t-il cessé que le res­
sort 13 a ramené en place le crochet 11; de sorte que celui-ci 
se ressoude sur sa chape dans l’état primitif.

L’expulsion du piston 8 agit comme dans le cas des fusibles 
de la figure 56 sur un contact a'l (fig. 43), qui actionne un 
organe de signalisation (lampe ou sonnerie).

Pour remettre la bobine thermique en position de fonction­
nement, il suffit de repousser du doigt le piston 8 (fig. 46) 
dans son logement en comprimant le ressort 9. On réaccroche 
ainsi les pièces 10 et 11.

Un second type de bobine est représenté (fig. 47).
La bobine est supportée par une tige métallique creuse c 

dont une des extrémités supporte, par l'intermédiaire d’un 
isolant i, une bague 

d. A A A A A A A métallique d portant un 
XKKA évidement annulaire;

c================* dans la seconde extré-
iin \ \ / j e mité de la tige creuse

s’engage une petite
FIG. 47. tige e fixée au centre

d’un disque métallique. 
Une goutte d’alliage fusible soude les deux tiges c et e en­
semble. Les deux extrémités a et b du bobinage sont soudées 
l’une à la tête d, l'autre à la tige c. Deux ressorts qui font 
partie du circuit sont terminés par une fourchette et s’en­
gagent l'un dans l'évidement de la bague d, l’autre sous le 
disque de e et tendent à arracher ce dernier. Quami la bobine 
chauffe, elle fond l’alliage, la tige e est arrachée et le circuit 
interrompu.

Fig. 47
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COMMUTATEURS

50. Les commutateurs sont destinés à opérer des permuta- 
lions entre différents circuits, sans qu’il soit nécessaire de 
toucher aux communications serrées sous des bornes.

Presque tous les commutateurs des installations télépho­
niques sont à deux directions. Dans ces conditions, un com- 
mutaleur reçoit trois fils et permet de relier l'un d’eux à l’un 
des deux autres. La téléphonie employant deux fils de ligne, 
les commutateurs sont souvent réunis par paires; chaque 
Paire est alors commandée par une même tige de manœuvre.

On distingue deux sortes de commutateurs : 1° les com- 
mutateurs à communications fugitives, c’est-à-dire de très 
courte durée; après avoir été actionnés, ils reviennent auto- 
matiquement à une position de repos : tels sont les boutons 
et les clés d’appels; 2° les commutateurs établissant des com- 
munications ayant une certaine durée. La permutation est 
opérée, soit à l’aide d'une lame métallique qui reçoit le fil 
principal et le met en communication avec des plots qui 
reçoivent les autres fils, soit à l’aide d'une fiche métallique 
qui s’enfonce entre des blocs sur lesquels aboutissent les 
conducteurs, soit enfin à l’aide de clés à plusieurs positions 
qui, dans leurs déplacements, poussent des ressorts et les 
mettent en contact avec d’autres ressorts.

FIG. 48. — Commutateur bavarois.

51. Commutateur bavarois. — Cet appareil (fig. 48) est formé 
de trois blocs de cuivre, 
un grand et deux petits, 
fixés sur un socle en ébo- 
nite. Des boutons de ser- 
rage servent à fixer les 
connexions. Des échan­
crures sont formées par le 
forage de deux trous entre
le grand bloc et les deux petits. Enfin une fiche en cuivre,

Commutateurs
51. Commutateur
bavarois
Fig. 48. Commutateur
bavarois
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permet de réunir mélalliquement 
Je grand bloc à l'un des deux 

- autres en l’introduisant dans 
l’ouverture voulue.

Une fiche égarée pouvant 
compromettre le fonctionne­
ment d'une installation, les 
commutateurs à fiches indé­
pendantes sont proscrits des 
postes d'abonnés.

munie d’une tôle en corne,
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FiG. 49. — Commutateur double 
à deux directions.

52. Commutateur double à 
deux directions. — Ce com­
mutateur permet, par sa ma- 
nœuvre à droite ou à gauche, 
de relier deux fils de ligne à 
deux directions différentes. 
C’est, en somme, un double 
commutateur rond dont les 

deux manettes sont solidaires 
l'une de l'autre. La figure montre 
que les bornes L1 et L.2 peuvent 
être mises en communication 
avec les bornes 1 et 1‘ ou avec 
les bornes 2 et 2‘ (fig. 49).

53. Commutateur double des 
ateliers et commutateur Blan- 
chon. — Les derniers modèles 
de commutateurs qui précèdent 
ont le grave inconvénient de 
faire passer le courant par des 
pivots. Ceux-ci s’usent ou jouent 
à la longue; ils provoquent fré­
quemment des contacts défec­
tueux, variables même comme ceux d’un microphone, et mo-

52. Commutateur
double à deux
directions

53. Commutateur
double des Ateliers et
commutateur
Blanchon

Fig. 49. Commutateur
double à deux
directions
Fig. 50
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difient mal à propos et d’une façon gênante les courants qui 
les traversent.

Aussi a-t-on imaginé d’autres modèles de commutateurs, 
parmi lesquels les deux suivants son! très répandus:

Le premier est d'une construction et d’un fonctionnement 
évidents sur la figure 50.

L'autre dû à M. Wilfrid Blanchon (fig. 50 bis) est constitué 
par un socle en ébonite sur lequel sont fixées deux rangées de 
quatre ressorts en 
laiton, se faisant 
deux à deux vis-à-vis 
Perpendiculairement 
au plan du socle. Les 
deux rangées sont 
séparées par une 
cloison en ébonite au 
milieu de laquelle se 

PIG. 50 bis.

trouve la chape autour de laquelle pivote le levier commuta­
teur. Ce levier, d'une construction spéciale, comporte deux 
bagues conductrices entièrement isolées du restant de l’appa- 
reil et entre elles par un canon et des bagues en ébonite.

Selon la position de ce levier, les bagues conductrices 
coupent ou établissent la liaison électrique des couples de 
ressorts entre lesquels elles viennent s'intercaler.

Ce dispositif permet d’ouvrir ou fermer l’un ou l’autre des 
deux circuits reliés aux ressorts de droite et de gauche.

En outre, si l'on établit des connexions permanentes entre 
les bornes symétriques sur l'un des côtés de la cloison, l’appa- 
reil se trouve transformé en commutateur double à deux 
directions. On peut également s'en servir comme commuta­
teur inverseur. Il est extrêmement pratique et robuste et son 
emploi se généralise, à cause de la sécurité et de la diversité 
des liaisons qu’il permet d'assurer.

54. Boutons et clés. — Ces deux séries d’organes ne diffèrent 
en réalité que par la façon dont ils sont actionnés; les pre- 
miers procèdent par enfoncement et sont en général à retour

54. Boutons et clésFig. 50 bis
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automatique à leur position de repos; les seconds pivotent 
autour d’un axe et ont, en général, plusieurs positions fixes. 
Dans l'un et l'autre type, des ressorts en maillechort sont 
fixés près d’une de leurs extrémités dans des blocs isolants et 
terminés par des broches qui permettent d’y souder les fils 
déconnexions ; près de l’autre extrémité, ils portent une goutte 
d’alliage d’argent inoxydable (pii assure ainsi de bons contacts 
(fig. 51). L’enfoncement du bouton déplace le ou les ressorts

Fig. 51. — Bouton et clé. 

principaux et permet ainsi de les mettre en contact avec des 
contacts fixes; le boulon se termine généralement à la partie 
inférieure par une olive en ébonite ou en matière isolante qui 
provoque le déplacement des ressorts principaux et assure 
également le retour automatique au repos dès que l'on cesse 
d'appuyer.

Les clés sont construites sur le môme principe, le déplace­
ment des ressorts se produisant sous la poussée d'un bloc iso­
lant qui fait corps avec la clé et bascule avec elle; dans la po­
sition de gauche ou de droite, le bloc isolant est maintenu 
par les ressorts dans cette position et il faut manœuvrer la clé 
pour la ramener au repos; on peut d'ailleurs, en modifiant la

Fig. 51. Bouton et clé
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forme du ressort principal, assurer le retour automatique au 
repos.

Les clés que nous venons de décrire présentent l’avantage 
de pouvoir assurer un nombre élevé de commutations dans un 
encombrement très faible; les connexions des fils aux broches 
devant être soudées rendent le travail moins facile à réaliser, 
niais présentent une supériorité considérable au point de vue de 
la qualité et de la sécurité des connexions établies.

55. Jacks. — Les jacks sont les organes qui terminent les 
lignes d'abonnés sur un tableau commutateur et qui per- 
mettent ainsi de prendre contact avec elles.

Ils sont constitués par deux ressorts lames de maillechorl 
de longueur inégale qui sont fixés à l’aide de vis et d’isolants 
sur un support métallique; ce même support se termine en 
avant des ressorts par un cylindre creux, appelé douille, qui 
sert à guider la fiche lors de son enfoncement et qui permet 

en outre la fixation du jack sur

Fie. 52. — Jack. FIG. 53.

0(
0

Les deux ressorts de maillechorl sont reliés à la ligne de 
l’abonné et une fiche convenable permettra ainsi de prendre 
contact avec cette ligne.

Certains jacks peuvent comporter, en outre des deux res­
sorts principaux, des ressorts secondaires. Tels sont par 
exemple les jacks à rupture (fig. 53) dont les ressorts princi-

55. JacksFig. 52. JackFig. 53
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paux sont mis, au repos, en contact avec deux ressorts courts 
munis d’une goutte d’alliage or-argent : lors de l'enfoncement 
de la fiche, les ressorts principaux sont écartés et les ressorts 

secondaires sont isolés, d'où le nom de 
jack à rupture.

Dans d'autres modèles, les ressorts 
principaux n’établissent aucun contact, 
mais leur déplacement commande deux 
ressorts auxiliaires par l’intermédiaire 
d’isolants en ébonite qui peuvent ouvrir 
et fermer eux-mêmes des circuils(fig. 54). 

Ces types de jacks sont en réalité des 
commutateurs et on n’est d'ailleurs li­
mité dans le nombre de ressorts utilisés 

que par l’encombrement du jack réalisé et par l’espacement 
des jacks.

Dans les commutateurs multiples, les lignes d’abonnés
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FIG. 55. — Réglette de jacks.

étant à trois fils pour permettre une signalisation efficace de 
l’occupation ou de la liberté de la ligne ainsi que différentes 
commutations à l’aide de relais reliés sur le troisième fil, la

Fig. 54
Fig. 55. Réglette de
jacks
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douille même du jack constitue un troisième conducteur; 
pour diminuer l’encombrement et faciliter le montage, les 
jacks sont alors rassemblés en réglettes. Une réglette de 
jacks (fig. 53) est constituée par une bande d’ébonite percée 
de trous dans lesquels sont serties les douilles de maillechort 
des jacks; cette bande d’ébonite est fixée sur une plaque mé- 
tallique qui la renforce (la présence de trous étant susceptible 
de diminuer sa résistance mécanique) et qui permet d’autre 
part de fixer les ressorts des jacks ainsi que la lame consti- 
tuant le troisième conducteur qui est soit soudée à la douille, 
Soit découpée dans le même tube. Les trois lames se terminent 
par des broches percées de trous dans lesquels on engage les 
fils de connexion avant de les souder. Les réglettes sont gé- 
héralement à 10 ou 20 jacks.

56. Fiches. — Ce sont les organes qui terminent des cor­
dons souples et permettent de prendre contact avec les res- 
Sorts des jacks; elles seront donc à deux ou trois conducteurs 
suivant le type de jack utilisé.

Les fiches sont en laiton, métal moins dur que le maille- 
chort, de telle sorte que l'usure résultant du frottement lors 
d enfichages elde défichages répétés se manifeste sur la fiche, 
Organe facilement remplacable, plutôt que sur le jack.

9

La fiche à deux conducteurs est formée de deux parties iso- 
lées l’une de l’autre : la tête t et le corps c (fig. 56). La base de 
la fiche, dans laquelle se trouvent les points d’attache des fils 
du cordon, est protégée par une enveloppe en matière iso- 
lante i. L’épaulement e limite l’enfoncement de la fiche dans 
le canon du jack.

Quand la fiche est introduite dans le jack, la tête se met

56. FichesFig. 56
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en prise avec le ressort le plus court et le corps avec le grand 
ressort ou, le cas échéant, avec le canon du jack.

La fiche à trois conducteurs est conçue de même, elle com- 
prend trois parties concentriques isolées l’une de l'autre 
par des canons d’ébonite et terminées la première par la tête 
ou pointe, la seconde par la nuque et la troisième par le corps. 
La pointe est en laiton comme les autres parties, mais la 
tige centrale qui en permet la connexion avec le cordon dans 
la partie arrière est en acier de façon à augmenter la solidité 
de l’ensemble. Quand la fiche est enfoncée dans le jack, la 
pointe, la nuque et le corps sont en contact respectivement 
avec le ressort court, le ressort long et le canon du jack.

57. Cordons. — Les cordons sont employés dans tous les cas 
où les appareils ou organes utilisés doivent permettre des dé­
placements. Tel sera le cas pour les récepteurs, les combi- 
nés, les postes mobiles, les fiches.

Les cordons sont généralement à plusieurs conducteurs.
Chaque conducteur du cordon est constitué par une âme 

métallique souple, qui peut être obtenue de plusieurs façons: 
soit par un toron de fils de cuivre de très faible diamètre, 
soit un fil de cuivre de plus gros diamètre entouré de fils 
fins, l’ensemble étant enroulé en hélice à très faible pas, de 
façon à constituer un boudin de faible diamètre à spires 
assez serrées, soit encore une tresse de brins d’or faux. 
Cette âme élémentaire est ensuite recouverte de guipages 
de soie ou de coton, les guipages successifs étant faits 
dans des sens inverses de façon à recouvrir mieux les joints 
du guipage précédent. Les conducteurs élémentaires ainsi 
obtenus sont réunis par deux, trois ou quatre suivant le cor­
don désiré et sont enroulés en hélice puis recouverts d’un 
guipage de coton et enfin d’une tresse de fil de lin. C’est donc 
cette tresse qui constitue la partie résistante du cordon et 
et c’est elle qui devra supporter tous les efforts de traction; 
c’est dans ce but d’ailleurs que, dans tous les cas où l’em­
ploi de cordons est prévu, divers dispositifs tels que des 
barrettes dans les appareils, des bouchons munis de crans

57. Cordons
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dans les fiches, sont destinés à fixer la tresse et à empêcher 
les efforts de s’exercer sur les conducteurs mêmes.

Pour pouvoir reconnaître les divers conducteurs des cor- 
dons, le dernier guipage de chacun d'eux est d'une couleur 
différente : bleu, blanc, rouge.

APPAREILS D’APPEL

58. Sonnerie. — La sonnerie est composée, en principe, 
d un électro-aimant fixé par sa culasse a une équerre B qui 
est elle-même fixée sur une planchette supportant tout 1 appa- 
reil (fig 37). L’armature est portée par un ressort-lame qui est 
fixé à une deuxième équerre E. Ce ressort, appelé ressort

FIG. 57. — Sonnerie.

antagoniste, tend à éloigner l'armature des pôles de l’électro- 
aimant. Un prolongement du ressort antagoniste ou, si l’on 
veut, un deuxième ressort lame vient s'appuyer surune vis de 
réglage V montée sur une petite colonne isolée du massif 
métallique ; ce dernier ressort est l’interrupteur. L'armature 
est prolongée par une tige munie d’un marteau qui se trouve 
à proximité du bord d’un timbre.

Appareils d'appel
58. Sonnerie
trembleuse
Fig. 57. Sonnerie



INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

Deux bornes sont reliées: celle de droite, à la vis de ré­
glage ; celle de gauche, à l’une des extrémités du fil de l'élec- 
tro-aimanl dont l'autre extrémité est reliée à l’équerre qui 
supporte l’armature.

Relions les bornes aux deux pôles d’une pile, le courant 
entre, par exemple, par la borne de gauche, traverse l’électro- 
aimant,l‘équerre, le ressort antagoniste et l’armature, le res­
sort interrupteur et la vis de réglage, et sort par la borne de 
droite. Une aimantation étant développée dans les noyaux, 
l'armature est attirée, le marteau frappe le timbre; mais ce 
mouvement sépare le ressort interrupteur de la vis de réglage 
et, le circuit étant ouvert, le courant ne passe plus. L’ai­
mantation disparaît donc, et l’armature revient au repos 
sous l’influence de son ressort antagoniste. Par ce fait, le 
ressort interrupteur referme le circuit et provoque une nou­
velle attraction de l'armature, et ainsi de suite, tant que la 
pile sera en communication avec les bornes.

Afin d’empêcher le magnétisme rémanent de maintenir 
l'armature collée sur les noyaux, l'extrémité de ceux-ci est 
garnie d’une petite pièce de cuivre.

2 cr
e 

C
o

P - • -

Pour éviter l'oxydation qui tend toujours à se produire 
quand une étincelle éclate à la rupture d'un circuit, la vis de 
réglage et l’interrupteur sont garnis d’un alliage d'argent. 
Dans tous les appareils, d'ailleurs, la même précaution est 
prise pour les pièces qui ferment des circuits.

La résistance de la sonnerie des postes téléphoniques est 
de 200 ohms.

Fig. 58
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Pourutiliser la sonnerie comme signal d’appel, il suffit de 
relier ses deux bornes aux fils d’une ligne el de compléter le 
circuit par une pile et un bouton d’appel (fg. 58).

— Non
Fic. 59.

Sonnerie polarisée

II* ;
■ 
illl/l 
Î11 
NE I

59. Sonnerie polarisée. — L'installation de la batterie cen- 
trale dans les bureaux centraux nécessite l’intercalation d’un 
Condensateur dans le circuit de réception d’appel des postes 
d abonnés.

L’appel de ces postes doit donc s’effectuer au moyen des 
courants alternatifs ; on pourrait utiliser pour les recevoir 
une sonnerie trembleuse du type que nous venons de décrire, 
mais il serait préférable, dans ce cas, de supprimer la rupture 
et de relier directement les fils de ligne aux bobines pour évi- 
ter que la différence entre la fréquence du courant reçu et celle 
des interruptions du circuit de la sonnerie ne se traduise par 
un fonctionnement irrégulier. Si nous court-circuilons l’inter- 
rupteur de la sonnerie, l’armature sera attirée chaque fois 
que le courant sera positif ou néga- 
dif et l’attraction cessera quand le 

Courant s’annulera pour changer 
de sens; nous aurons donc deux 
attractions par période el la fré- 
quence sera en général trop élevée 
Pour permettre un fonctionnement 
Satisfaisant. Aussi réalise-t-on des 
Sonneries polarisées qui sont d’ail- 
leurs beaucoup plus sensibles.

L’électro-aimant a ses noyaux 
pourvus de deux pièces polaires 
outre lesquelles vient se placer une 
armature en fer doux; celte pièce 
pivote sur le polo d’un aimant per- 
manent NS dont elle forme le pro- 
longement (fig. 59) et est par suite 
Polarisée, c'est-à-dire prend la
mème polarité que le pôle de l’aimant qui la supporte, pôle 
sud dans le cas de la figure. L’armature porte une tige ter-

59. Sonnerie polarisée
Fig. 59. Sonnerie
polarisée
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minée par un marteau qui peut frapper sur deux timbres.
Quand le courant traverse les bobines dans le sens indiqué 

par les flèches, un pôle nord n et un pôle sud s apparaissent 
sur les noyaux et l’armature est attirée vers la gauche : quand 
le courant est de sens inverse, les pôles n et s de l'électro- 
aimant seront changés de sens et tendront par suite à dépla- 
cer l'armature polarisée vers la droite. Même si le courant a 
une intensité faible, le pôle s développé repousse l’armature 
et le pôle n l'attire, ce qui explique la sensibilité de cet appa­
reil.

Un deuxième type de sonnerie repose sur le même prin­
cipe, mais diffère par sa réalisation (fy. 60): L'aimant est 
fixé par un de ses pôles N par exemple au milieu de la culasse 
et polarise par suite les deux noyaux dont les extrémités por­

Z

N

5 S

teront des pôles nord comme 
celui de l’aimant; l’autre pôle S 
de l’aimant supporte l’armature 
constituée par un barreau plat 
de fer doux qui peut pivoter au­
tour de son centre et qui sup­
porte le marteau; les deux extré­
mités de l’armature sont pla­
cées par conséquent en regard 
des noyaux polarisés nord de 
l’électro - aimant. Ce système 
étant symétrique, les actions 

des deux noyaux sur les deux extrémités de l'armature sont 
égales et s'annulent, mais l’armature est ainsi en équilibre 
instable et le plus léger déplacement renforce l’attraction du 
noyau le plus voisin ; donc, au repos, l’armature s'appuiera 
indifféremment à droite ou à gauche. Quand le courant alter­
natif traverse les bobines, le pôle nord d'un des noyaux se 
trouve renforcé et l'autre amoindri, l’action du premier noyau 
est donc prépondérante et il attire l’armature; dès que le 
courant s’inverse, c'est l'autre noyau qui devient prépondé­
rant et-qui attire l’armature. Nous avons donc encore le 
même fonctionnement que précédemment.

Fig. 60
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Dans un troisième modèle de sonnerie (fig. 61), l’armature 
n’est pas polarisée, mais constitue en même temps le noyau 
d’un électro-aimant droit à une seule bo- 
bine à l’intérieur de laquelle elle peut 
Subir de petits déplacements. Quand un 
courant alternatif passe dans la bobine, 
l'extrémité inférieure de l'armature pré- 
sentera alternativement des pôles nord 
et sud et se trouvant placée entre les 
deux pôles d'un aimant à fer à cheval. 
Sera attirée par l’un des pôles et repous- 
sée par l'autre comme dans les modèles 
précédents.

Toutefois, dans ce dernier type, le cir- 
cuit magnétique de l’électro-aimant n’est 
pas fermé et, par suite, le flux magné- 
tique étant plus faible, le pôle n ou s dé- 
Veloppé sur le noyau ne sera pas aussi 
intense et cette sonnerie sera moins sen- 
sible que les précédentes.

5 c

Les sonneries magnétiques ont une résistance de 1.000 ohms. 
Nous verrons ultérieurement dans l’étude de la batterie cen- 
trale que le choix de cette résistance permet de simplifier les 
Postes d’abonnés en laissant en permanence la sonnerie en 
dérivation sur la ligne et que, grâce à sa résistance élevée ou 
plus exactement à son impédance élevée, l’affaiblissement 
apporté aux courants de conversation est peu important.

60. Appel magnéto électrique. — L’appel magnéto-électrique 
ou, plus simplement, appel magnétique, est un générateur 
d électricité destiné à remplacer la pile d’appel. Il est formé, 
en principe, d’une bobine de fil enroulée sur un noyau de fer 
doux qui peut tourner entre les pôles d'un aimant permanent. 
Les courants d’induction, développés dans le fil par suite des 
variations de magnétisme du noyau lorsque ses extrémités 
s’approchent ou s’éloignent de l’aimant, vont actionner la 
sonnerie du correspondant. C’est en somme un alternateur.

60. Appel magneto-
électrique
Fig. 61
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L'emploi de la clé d'appel a dû naturellement être évité 
pour ne pas avoir à manœuvrer deux organes à la fois ; à cet 
effet, l’appel magnétique comporte un commutateur automa­
tique qui permet d’envoyer les courants sur la ligne ou de 
mettre celle-ci en communication avec la sonnerie.

En permettant la suppression de la pile d’appel, cet appa- 
reil simplifie l’installation et, surtout, l’entretien des postes.

172 o

L’induit est constitué par une bobine supportée par un 
noyau de fer doux dont la forme est indiquée par la figure 62 
et qui est monté sur un axe muni de deux tourillons a, d, et 
d'un pignon denté p. La bobine porte au moins 2.100 tours 
de fil de cuivre, d’une résistance de 38.3 à 400 ohms; l’une des 
extrémités est soudée au massif en m, et l’autre à unebroche b 
qui traverse l’axe pour s'implanter dans une cheville c, qui se 
trouve au centre de cet axe et en dépasse l’extrémité. La 
broche et la cheville sont isolées par des bagues en ébonite.

Quand l’induit est mis en place, l’extrémité de la cheville 
frotte sur un ressort qui sert de prise de communication. Les 
deux bouts du fil sont donc représentés: l’un, par le massif: 
l’autre, par le ressort frotteur.

Le système inducteur est formé de trois ou quatre aimants 
en fer à cheval dont les pôles de mêmes noms sont appliqués 
sur deux pièces de fer doux ml, m2, appelées masses polaires 
(fig. 63). L'écartement de ces masses est maintenu soit par 
des entretoises, soit par des flasques en cuivre fixées sur les 
côtés. La partie interne des masses est alésée avec soin pour 
que la bobine puisse, en tournant, présenter ses épanouisse­
ments polaires le plus près possible de ces pièces, sans cepen­
dant les toucher; autrement dit, l’entrefer doit être aussi

Fig. 62
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réduit que possible. L’axe de l'induit repose, par ses touril­
lons, dans des trous pratiqués dans les flasques, et son entraî­
nement est opéré au moyen d’une manivelle M qui, par l’in- 
termédiaire d'une roue dentée R, agit sur le pignon.

Le frotteur est prolongé par un ressort-commutateur e, qui 
au repos, s'appuie sur l'arbre de la manivelle. Quand on tourne 
celle-ci, l’arbre subit un mouvement longitudinal vers la 
droite et quitte le commutateur qui vient prendre contact 
avec un butoir y. Ce mouvement est obtenu de la façon sui­
vante:

La manivelle est goupillée sur l'arbre, et son manchon est 
pourvu d'une dent D (fig. 64), qui engrène avec une encoche 
pratiquée dans le manchon de la roue K ; celle-ci est libre sur 
l’arbre.

Quand on commence à tourner, la dent glisse dans l'en­
coche et tend à repousser la roue : mais, celle-ci butant sur la 
flasque, c’est l'arbre qui recule vers la droite. Dans ce mouve- 
ment, une bague h, fixée sur lui, presse un ressort à boudin r 
et vient buter sur le bord du barillet qui contient ce ressort. 
A ce moment l’arbre a quitté le commutateur qui est venu 
S appuyer sur le contact g ; le jeu entre la bague et le barillet 
est tel, que la dent restée en prise avec l’encoche entraîne 
la roue dentée et, par suite, la bobine. Quand on lâche la ma-

INSTALLATIONS TÉLÉPRONIQUES. 6

Fig. 63. Appel
magnétique, type A
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nivelle, le ressort r réagit et pousse l’arbre vers la gauche; 
celui-ci reprend contact avec le commutateur qui quitte son 
butoir, et la dent reprend sa place au fond de l’encoche.

L'ensemble de l'appareil est fixé sur un socle en bois qui 
porte quatre bornes. La borne S1 est reliée au ressort com- 
mutateur e; les bornes L1 et S2 sont reliées entre elles, et au 
ressort g; la borne L.2 au massif métallique de l’appareil.

F
9

D 
o

M

Avant d’examiner le fonctionnement de cet ensemble, 
voyons comment les courants d’induction se développent 
dans la bobine.

61. Fonctionnement. — Supposons d'abord l’appareil au
repos: sous l'influence du magnétisme du 
système inducteur, le fer du noyau s’ai­
mante et la bobine, abandonnée à elle-même, 
prend la position indiquée par la figure 
schématique (fig. 6S).

Supposons maintenant la bobine entraînée 
dans le sens de la flèche (fig. 66); dans le 
premier quart de tour, les pôles du noyau 
s'éloignent des masses polaires ; par consé- 
quent, leur aimantation diminue, d’où nais­
sance, dans le fil de la bobine, d’un courant

N

(
2
4
2

d’induction direct, c’est-à-dire de 1 vers 2. Dans le deuxième

61. FonctionnementFig. 64 et 65
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Quart de tour, le noyau qui avait perdu toute aimantation, 
en franchissant la ligne neutre xcy, en acquiert de nouveau 
en rapprochant ses extrémités des masses polaires: d’où 
naissance d’un courant inverse; mais, comme la polarité du 
noyau a changé de sens, ce courant passe encore de 1 à 2, 
C est-à-dire dans le même sens que le premier.

p
a
t

Z N N

22
S

5

Dans le troisième quart de tour, l’aimantation du noyau di- 
minue; il en résulte un courant direct qui est, cette fois, de 
sens contraire au précédent, qui passe, par conséquent, de 2 
vers 1. Enfin, dans le quatrième quart de tour, disparition, 
puis augmentation du magnétisme qui développe, comme 
dans le deuxième quart, un courant inverse qui suit le précé- 
dent en passant encore de 2 à 1.

l-n résumé, dans un tour complet de la bobine, il y a quatre 
émissions de courant induit, mais, se suivant deux à deux 
dans le même sens; on peut dire que l'appareil émet deux 
courants de sens inverses par tour de bobine, c’est-à-dire une 
onde entière de courant alternatif.

Supposons maintenant l’installation théorique suivante 
(Âig. 67); les fils de ligne sont attachés aux bornes L, et L2 et 
la sonnerie intercalée entre les deux premières bornes S, 
et S2.

Pour appeler, on tourne la manivelle qui laisse le ressort- 
commutateur venirsur son butoir et entraîne la bobine. Celle-

Fig. 66
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ci, en raison de la différence des diamètres de la roue dentée 
et du pignon, décrit quatre révolutions par lourde manivelle. 
Le courant parlant, par exemple, du massif, passe par la 
borne L2, se rend chez le correspondant, et revient par le fil 2 
et la borne L1, pour rejoindre l’autre extrémité de la bobine 
par le butoir, le ressort-commutateur et le frotteur. Sur la 
borne S1 nous avons une dérivation vers la sonnerie; mais 
cette borne S1 se trouve reliée à la borne S2, c’est-à-dire à la 
sortie de la sonnerie, par un court-circuit formé par le butoir 
et le commutateur; par conséquent, le courant ne traverse 
pas la résistance de la sonnerie.

C
 

O
 0. 

Q 
V• or.

Dans l’autre poste, le courant, entrant par la borne L1, tra­
verse la sonnerie qui n’est pas court-circuitée, passe par le 
ressort-commutateur, l’arbre de la manivelle, le massif et 
retourne à sa source par le fil 2. La bobine est en dérivation 
entre le massif et le commutateur, mais se trouve court-cir­
cuitée par l'arbre et le ressort: donc le courant ne traverse 
pas la résistance de la bobine.

En résumé, à la transmission, le commutateur établit un 
court-circuit entre les bornes S1 et S2 pour permettre an cou­
rant de passer sans traverser la sonnerie; à la réception, le 
commutateur établit un court-circuit entre les bornes S1 et L2, 
c'est-à-dire entre les deux extrémités de la bobine, pour sup­
primer la résistance de celle-ci.

Fig. 67
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Nous verrons plus loin l’installation réelle de l’appel ma- 
gnétique sur les postes téléphoniques.

62. Appels magnétiques, types A et B. — L’Administration a 
adopté un modèle d’appel magnétique qui est basé sur ces 
principes, mais qui présente divers perfectionnements.

Le noyau de l'induit a la même forme, mais il est feuilleté, 
C est-à-dire formé de lamelles en tôle douce enfilées sur l’axe: 
on évite ainsi les courants de Foucault, qui prennent nais- 
Sance dans un noyau de fer compact.

FIG. 68. — Appel magnétique, modèle 1901, type B.
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Pour assurer la liaison entre la bobine et le frotteur, celui-ci 
est formé d'un double ressort dont les branches pressent sur 
les deux faces d’une molette fixée sur la cheville de l’arbre 
(Âig. 68). C’est l’appel magnétique type B.

L’extrémité de l’arbre de la manivelle est pourvue d’un

62. Appels
magnétiques types A
et B

Fig. 68. Appel
magnétique, modèle
1901, type B
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téton en matière isolante qui, au repos, s’appuie sur le com- 
mulateur et le met, en contact avec une équerre vissée sur la 
flasque; le ressort se trouve ainsi en communication avec le 
massif par l’intervention toute mécanique de l’arbre.

Les bornes sont au nombre de quatre : deux, L1 et L2 pour 
les fils de ligne, et les deux autres, S1 et S2 pour la sonnerie. 
Les bornes S2 et L1 sont conjuguées et reliées au butoir de 
travail du commutateur. Grâce à cette double borne, on évite 
tout simplement dans certaines installations, d’attacher deux 
fils sous une même borne.

Il n’en était pas ainsi dans le type A primitif d'appel ma- 
gnélique, (pii ne possédait que trois bornes, numérotées 1, 2 
et 3, la première correspondant à la borne S1 du type B; la 
borne 2 correspondant aux bornes conjuguées S2 et L], et la 
borne 3 à la borne L2. En outre le frotteur ne comportait pas 
de disque et consistait en un ressort s'appuyant en bout de 
l’arbre de la bobine.

RELAIS

63. Principe. — Les relais sont des électro-aimants dont 
l'armature, dans ses déplacements, peut fermer ou ouvrir de 
nouveaux circuits tant que le courant traverse l'enroulement. 
Ils permettent donc de réaliser les mêmes permutations de 
fils que les clés ou autres commutateurs que nous avons déjà 
étudiés, mais leur commande se fait électriquement à dis­
tance, et on conçoit que cette condition leur ouvre un champ 
d’application très vaste en téléphonie. On pourra les utiliser, 
par exemple:

1° Pour actionner des appareils demandant une certaine 
force, une pile locale étant mise en circuit sur ces appareils 
par le déplacement de l’armature; la pile locale sera établie 
aussi forte qu’il sera utile et son circuit ne comprendra que 
les appareils à commander. A l'autre extrémité de la ligne, il 
suffira d'une pile faible puisqu’elle n’aura qu’à actionner le 
relais, c’est-à-dire à amener deux ressorts en contact ; si l’on

Relais63. Principe
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plaçait directement à celle extrémité la pile principale, le cir- 
cuit comprendrait non seulement la résistance des appareils, 
mais encore celle de la ligne, et il faudrait une pile beaucoup 
plus forte que la pile locale utilisée.

Celte disposition deviendra encore plus avantageuse si la 
pile locale est placée par exemple dans un bureau auquel sont 
reliées diverses lignes susceptibles de faire fonctionner les 
mêmes appareils. On trouve une application de ce principe 
dans le relais de sonnerie.

2° Quand des appareils doivent fonctionner sous une inten- 
Slté bien déterminée, on s’affranchit, grâce à un relais, de la 
variation d’intensité qui résulte de l'utilisation de lignes plus 
ou moins longues, donc plus ou moins résistantes; ici, au 
Contraire, le circuit local est parfaitement déterminé et sa 
résistance invariable.

3° L’emploi de relais de types spéciaux tels que les relais 
polarisés permettra de provoquer le fonctionnement d’appa- 
reils en distinguant le sens du courant ; ils fonctionneront 
par un courant les parcourant dans un sens et resteront au 
repos si le courant circule en sens inverse.

4° Des relais d'une construction spéciale seront utilisés 
grâce à leur faible encombrement pour remplacer, dans une 
Installation importante, les organes de réception d'appel ha- 
bituels, c’est-à-dire les sonneries: tels seront par exemple les 
annonciateurs.

Nous verrons une autre application du même procédé à la 
réception des appels des abonnés dans les systèmes à batterie 
centrale, le relais en fonctionnant provoquant généralement 
l’allumage d’une lampe.

64. Constitution d’un relais. — Les relais peuvent différer 
Par des détails de construction, mais en principe, leur circuit 
magnétique est constitué par un noyau cylindrique en fer 
doux, fixé sur une culasse en équerre par une de ses extré- 
mités, l'autre extrémité se trouvant en regard d’une armature 
qui s'articule sur la culasse, et que son propre poids ou un 
ressort antagoniste maintient écartée du noyau. De cette fa-

64. Constitution d'un
relais
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çon, le circuit magnétique est fermé à l’exception de l’entre- 
fer qui peut d’ailleurs être très faible, et dont l'épaisseur peut 
varier entre 2 millimètres et 1j 10 mm.

Le noyau porte une bobine comprenant un nombre de 
spires de fil de cuivre plus ou moins grand et de diamètre 
plusou moins fin selon la résistance totale à donner à l’enrou- 
lement et qui dépendra de la puissance que le relais aura à 
fournir, donc des ampères-tours (produit du nombre de tours 
de fil de la bobine par l'intensité qui la parcourt mesurée en 
ampères).

Relais à couteau

L’armature peut porter à son extrémité libre un contact 
qui viendra appuyer sur une butée fixe lorsque le relais sera 
au travail et qui fermera ainsi un circuit local. Nous pouvons 
remarquer qu’une sonnerie trembleuse est en réalité un re­
lais, mais dans lequel le contact, établi au repos, est ouvert 
au travail.

Les différences de construction des relais portent sur deux 
points principaux : articulation de l'armature et mode d’éta-

Fig. 69. Relais à
couteau
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blissement des contacts. L’articulation de l’armature peut se 
faire :

1° Par un couteau qui repose sur son arête au fond d une 
saignée ménagée dans la culasse ;

2° Par un ressort-laine qui fléchit sous 1 effort d attraction 
et assure le retour au repos quand le courant cesse (c’est le 
Cas de la sonnerie trembleuse) ;

3° Autour d'un axe fixé à la culasse.

FIG. 70.

Un des contacts peut être porté par l’armature elle-même 
et venir buter contre un contact fixe ou, au contraire, un bras

©

Belais à charnière

porté par l’armature, et pivotant en même temps qu elle, 
Peut déplacer des ressorts munis à leur extrémité de gouttes 
d alliage or-argent ou de platine de façon à assurer 1 inoxy- 
dabilité de ces contacts par les étincelles. Les figures 68 
à 71 donnent des exemples de réalisation de tels relais em-

Fig. 70
Fig. 71. Relais à
charnière
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ployés plus spécialementdans les bureaux centraux, mais qui 
trouvent leurapplication dans des tableaux ou standards chez 
les abonnés.

65. Relais polarisés. — Ce sont des relais dont le circuit 
magnétique n’est pas neutre à l'état de repos, c'est-à-dire en 
l'absence de courant, grâce à la présence dans ce circuit ma- 
gnétique d’un aimant permanent. On peut distinguer deux 
classes de relais polarisés:

Relais à noyau polarisé quand le noyau ou les noyaux) est 
fixé sur l'un des pôles de l'aimant. Ce serait par exemple le 
cas d’un récepteur magnétique si la plaque vibrante était 
remplacée par une armature chargée d'établir des contacts.

Relais à armature polarisée quand un des pôles de l’aimant 
agit sur l'armature en fer doux pour lui donner la même po­
larité. Nous en avons vu d’ailleurs un exemple dans le pre­
mier type de sonnerie polarisée établie, à cette seule diffé- 
rence que l’armature de cette sonnerie agit directement sur 
des timbres sans fermer de circuit électrique.

Nous décrirons à titre d'exemple l'appareil appelé « rappel 
par inversion » qui est encore en service dans quelques ins­
tallations téléphoniques de réalisation déjà ancienne.

66. Rappel par inversion de courant. — Cette désignation 
est appliquée à un relais de sonnerie polarisé utilisé depuis 
longtemps en télégraphie. Il est constitué de la manière sui­
vante.

Les extrémités des noyaux d'un électro-aimant fixé sur 
une planchette sont munies de pièces polaires placées en re­
gard (fig. 72). Entre ces pièces vient se présenter l’extrémité 
d'une armature en fer doux, polarisée par un aimant perma­
nent dont elle forme, pour ainsi dire, un prolongement mo­
bile. L'armature est montée sur des vis-pivots et peut osciller 
entre deux butoirs ; mais, au repos, un ressort, antagoniste 
la maintient sur l'un d’eux. Comme dans le relais ordinaire, 
l’armature et le butoir de travail sont reliés à deux bornes, 
P, S, qui permettent d'introduire ces pièces dans le circuit

65. Relais polarisés
66. Rappel par
inversion
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local comprenant une pile et une sonnerie (ou tout autre 
signal d’appel). Pour assurer la communication qui pour- 
fait être douteuse entre l’armalure et ses pivots, la borne 
P est reliée, non seulement au massif de l'aimant, mais 
aussi à la vis de réglage du ressort.

Fis. 72. — Rappel par inversion.

o

Quand un courant traverse les bobines, les noyaux sont 
aimantés ; si le pôle de l’armature est de même nom que celui 
du noyau près duquel elle se trouve, elle est repoussée par 
celui-ci et attirée par l’autre : elle quitte donc son butoir de 
repos pour passer sur le butoir de travail et fermer le circuit 
local. Sile sens du courant est inverse, la polarité des noyaux 
l’est également, et l’armature est, au contraire, attirée plus 
fortement sur son butoir de repos. Le courant de ligne a donc 
Traversé, celle fois, l’électro-aimant sans provoquer la fer- 
meture du circuit d’appel.

Les bornes de ligne sont doublées pour permettre d’inver- 
ser le sens du courant dans l’électro-aimant sans toucher aux 
connexions extérieures ; il suffit, en effet, de croiser les fils 
d’entrée et de sortie des bobines.
j La résistance du rappel par inversion est de 300 ohms.

67. Annonciateur d’appel. — L'électro-aimant est formé 
d’un noyau pourvu de pièces polaires entre lesquelles est

67. Annonciateur
d'appel
Fig. 72. Rappel par
inversion
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enroulé le fil (fig. 73). Une culasse en fer doux fixée sur 
l'une de ces pièces et parallèle au noyau supporte, par l’inter- 

médiaire d’un ressort-lame, l’ar­

5
mature qui vient surplomber 
l’autre pièce polaire; le circuit 
magnétique est ainsi presque 
fermé. L’armature est munie 
d'une tige terminée à l’avant par 
le crochet qui soutient le volet. 
Un ressort placé sous celui-ci 
permet de fermer, sur un con­

tact, le circuit local d’une sonnerie. La résistance de la bobine 
est de 200 ohms.

Ëlëvatian
0

9 t 2 &

6

©
s

2 $ 3 1 3/
 3 1=

36 11
 

11
 

at
 

$2
 

53 8 S

S 6

9

FIG. 74.

G râce à leu r l'a ible encombrement, ces annonciateurs peuvent 
être montés en réglette sur un tableau recevant plusieurs 
lignes. Si un courant parcourt l’enroulement d’un annoncia­
teur, l'armature est attirée et, dans son mouvement, libère le

Fig. 73 et 74
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Volet qui signale ainsi la réception d’un appel. Le circuit, 
fermé par la chute du volet, actionnera une sonnerie locale 
tant que le volet ne sera pas réenclanché. Pour éviter que des 
Courants fugitifs, dus à des décharges atmosphériques, à 
l’influence de courants industriels sur la ligne et même à des 
trépidations du sol, ne provoquent ainsi le fonctionnement 
Permanent de la sonnerie surtout la nuit, on peut modifier 
ces annonciateurs pour que la sonnerie ne soit actionnée que 
tant que le courant de commande lui-même passe. Dans ce 
but, le circuit local est fermé entre le crochet et un ressort 
fixé à une barre métallique située au-dessus des crochets 
(Âg. ”4). Il faudra donc que l'armature soit attirée pour que 
le circuit de sonnerie soit fermé et le volet ne sert plus que 
Pour une signalisation visible de la ligne appelante.

CONDENSATEURS

68. — Les condensateurs sont utilisés en téléphonie pour 
séparer les circuits parcourus par du courant continu de 
ceux parcourus par du courant alternatif. Ils possèdent en 
effet la propriété de se laisser traverser par le courant alter- 
natif et non par le courant continu. On peut expliquer cette

P

FIG

1 1

Propriété par les re- 
marques suivantes:

Considérons un 
circuit comprenant 
une pile, un conden­
sateur G et une ré­
sistance R qui sera 
par exemple celle 
d’un appareil d’utili- 
salion quelconque 
(Âg. 75). Dans ces 
conditions, aucun courant ne traverse le circuit, mais le con-
densaleur est chargé, la différence de potentiel entre ses ar- 
matures étant celle de la pile utilisée. Si l'on déconnecte la

68. CondensateursFig. 75
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pile, le condensateur reste chargé, mais si l'on reconnecte la 
pile en sens inverse, l’armature du condensateur chargée pré- 
cédemmentva se décharger d’abord puisse charger en sens 
inverse, il y aura donc un courant dans le sens indiqué par 
la flèche pendant le court instant que durent la décharge et 
la charge en sens inverse. Le passage de ce courant peut être 
mis en évidence si le circuit comporte un galvanomètre balis- 
tique dont l’aiguille dévie brusquement et revient lentement 
au repos dès que le courant a cessé de passer. Si nous inver­
sons de nouveau la pile, nous aurons production d'un courant 
en sens inverse pour la même raison que précédemment. Si 
nous utilisons une source de courant alternatif, nous avons à 
chaque période une alternance positive et une alternance 
négative et ainsi de suite aux périodes suivantes. Nous avons 
donc une succession de courants de charge et de décharge 
qui seront par suite des courants alternatifs de même fré­
quence que la source employée.

La charge d’un condensateur étant le produit de la tension 
appliquée par la capacité du condensateur, on conçoit que les 
courants de charge et de décharge seront d'autant plus in­
tenses que la capacité du condensateur sera plus grande, 
d'où cette notion que l’intensité des courants alternatifs qui 
traversent un condensateur est proportionnelle à leur capa­
cité. Plus la succession des inversions (c’est-à-dire la fré­
quence du courant employé) sera grande, plus le nombre de 
charges et de décharges par seconde sera grand et par suite 
l’intensité élevée. On arrive ainsi à établir que les conden­
sateurs se laissent traverser beaucoup plus facilement par 
les courants alternatifs à fréquence élevée tels que les cou­
rants téléphoniques que par les fréquences basses: courant 
d'appel par exemple, et plus du tout pour la fréquence nulle 
qui correspond au courant continu.

Les condensateurs utilisés en téléphonie ont généralement 
une capacité dedeux microfarads. Ils sontconstitués par deux 
feuilles d'étain ou d'aluminium isolées par du papier paraf­
finé ; l’ensemble de ces feuilles est ensuite enroulé et com­
primé pour diminuer son encombrement et logé à l'intérieur
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d’un boîtier parallélipipédique en métal qui les protège et 
Porte deux broches de raccordement isolées reliées aux deux 
armatures. Les condensateurs doivent pouvoir supporter une 
tension de 300 volts entre leurs bornes sans claquage, c’est-à- 
dire sans perfora! ion du papier qui sépare les feuilles d’étain, 
ce qui les mettrait en court-circuit.

Pratiquement, on constate que si un condensateur est 
resté pendant un temps très long chargé dans un certain sens 
elsi, pour une raison quelconque, telle que le transfert de la 
ligne de l'abonné à laquelle il appartient, l’orientation de la 
batterie de charge est 
inversée, le claquage se 
Produit dans un nombre 
de cas notables (même 
Si la tension de charge 
est relativement faible, 
24 ou 48 volts). Ce dé- 
faut peut s'expliquer 
par une certaine polari­
sation du diélectrique, 
C’est-à-dire de l’isolant 
Sous l’action d’une 
charge prolongée.

69. Translateurs et 
bobines toroïdales. — 
Ce sont des transforma­
teurs téléphoniques par 
excellence, calculés 
Pour avoir un bon ren- 
dement pour les fré­
quences des courants 
de conversation. Les 
deux types translateurs 
et bobines toroïdales

des bobines toroïdales.

ou

O
i

00

en 6

ne different d’ailleurs que par leurs dimensions et parle soin 
avec, lequel ils sont construits, les bobines toroïdales em-

69. Translateur et
bobines toroïdales

Fig. 76. Connexions
intérieures des
bobines toroïdales
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ployées sur les circuitsinterurbains devant être particulière- 
ment bien équilibrées.

Leur circuit magnétique est complètement fermé de façon 
à diminuer les pertes magnétiques qui produiraient d’abord 
une baisse du rendement et en outre des effets d'induction 
sur les organes voisins ; le noyau en forme de couronne ou de 
tore est constitué par des fils de fer au silicium très per­
méable comme dans les bobines d’induction pour éviter les 
pertes par courants de Foucault : dans certains modèles, le 
noyauesten poudre de fercomprimée à la presse avec un vernis 
qui sert à la fois à agglomérer les grains et à les isoler les 
uns des autres pour supprimer les courants de Foucault.

I

d 
/0 
/ 
•
. 
va 
40

FIG. 77. — Planchette de translateurs.

Sur ce noyau sont enroulés quatre bobinages identiques 
qui, dans les montages, seront généralement employés deux 
par deux. Le rapport de transformation sera donc égal à : 
l’unité. Chaque enroulement a une résistance de 23 ohms : 
(fig. 76).

Fig. 77. Planchette de
translateurs
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Dans les bobines toroïdales, il faut que non seulement les 
enroulements soient identiques au point de vue résistance, 
mais encore qu'ils aient la même self-induction et la même 
capacité par rapport aux autres.

Les transformateurs ainsi réalisés sont placés dans des 
boîtes métalliques, noyés dans la résine et enfin fixés sur une 
planchette de bois généralement par paire. Les extrémités 
des enroulements sont placées dans des rainures creusées 
sous la planchette et noyées dans la paraffine et sont soudées 
à des broches de raccordement situées à une des extrémités 
(Âg. 77).

INSTALLATIONS TÉLÉPRONIQUES.





DEUXIÈME PARTIE

LES POSTES D’ABONNÉS

CHAPITRE I

CONSTITUTION DES POSTES TÉLÉPHONIQUES

A BATTERIE LOCALE

70. Constitution théorique du poste d’abonné. — Nous avons
Vu qu'en principe, pour que deux correspondants puissent 
S'entretenir, il faut que leurs postes soient composés : 1° d'un 
Microphone et d’une pile reliés au primaire d’une bobine 
d’induction; 2° d'un ou deux récepteurs reliés au secondaire 
et aux deux fils de ligne. Mais il faut, de plus, munir chacun 
des postes d'une sonnerie, pour recevoir le signal d'appel, et 
d’un dispositif d'appel pour actionner, au moment voulu, la 
sonnerie du correspondant, ou plutôt l’annonciateur du bu- 
reau central.

Chaque poste comporte ainsi quatre circuits :
1° Le circuit microphonique;
2° Le circuit de conversation;
3° Le circuit de réception d’appel;
4° Le circuit de transmission d’appel.
Pour éviter l’usure inutile de la pile microphonique et sa 

Polarisation, puisqu'on utilise des éléments du genre « Le- 
clanché », le circuit microphonique ne doit être fermé que 
Pendant la communication. De même, le circuit de conversa- 
tion comprenant les récepteurs et le secondaire de la bobine 
d’induction ne doit être raccordé aux fils de ligne que pendant

DEUXIÈME PARTIE.
LES POSTES
D'ABONNÉS

CHAPITRE I.
Constitution des
postes téléphoniques
à batterie locale

70. Constitution
théorique d'un poste
d'abonné
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le même temps. Au contraire,quand le poste n’est pas utilisé, 
on doit pouvoir recevoir un appel ou appeler. Il en résulte 
qu’une commutation des fils de ligne est nécessaire an moment 
où lU communication commence et que, pour faciliter les 
manœuvres à faire par l’abonné et éviter par suite les erreurs 
ou les oublis, cette commutation doit être simple et même 
doit dépendre automatiquement du geste que fait l'abonné 
pour saisir son récepteur, d’où l'idée d’utiliser un crochet 
commutateur auquel se trouve accroché le récepteur lui- 
même et qui sera libéré lorsqu'on décrochera ce dernier; un 
ressort le tire vers le haut et le mouvement de bascule est 
utilisé pour permuter les fils. Lorsque le récepteur est 
accroché, les fils de ligne doivent être reliés directement à la 
sonnerie pour permettre la réception d’appel et lorsqu'au 
contraire on veut appeler, il faut remplacer la sonnerie par le 
générateur d'appel, pile ou magnéto, soit par la manœuvre de 
la clé d'appel, soit par la manœuvre de la magnéto elle-même, 
et nous avons vu qu’à cet effet l'arbre de la manivelle com­
mande automatiquement un commutateur.

71. Commutation par simple rupture. — Dans cette méthode, 
le circuit secondaire, la pile d'appel et la sonnerie sont reliés 
par l'une de leurs bornes en un point commun à l’un des .fils 
de ligne, 2 par exemple. Il ne reste donc plus, par la ma­
nœuvre du crochet-commutateur qu’à relier le fil 1 soit au 
circuit de conversation, soit au circuit de signalisation; à cet 
effet, le fil 1 est relié au crochet-commutateur C. Lorsque le 
récepteur est accroché, le crochet bute sur le contact s et le 
circuit de sonnerie est fermé à travers la clé d’appel au repos; 
si la clé d’appel est manœuvrée, c’est la pile d’appel qui est 
réunie aux deux fils de ligne.

Si l’on décroche le récepteur, le levier C, sollicité par le 
ressort R, quitte le contact s et prend contact avec le butoir c 
appelé contact de conversation (fig. 78).

En même temps, un prolongement en métal A, isolé par de 
l’ébonite, réunit deux contacts m, n, intercalés sur le circuit 
microphonique et ferme, par conséquent, ce circuit.

71. Commutation par
simple rupture
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Tous les contacts sont, en réalité, constitués par des res- 
Sorts sur lesquels vient frotter le levier, ou bien celui-ci porte 
lui-mème des ressorts qui frottent sur des plots.

Tel était le principe des postes Ader.

1 2

72. Inconvénients de la simple rupture. — Le point commun 
des trois circuits de conversation d’appel et de sonnerie avec 
le fil 2 peut présenter des inconvénients pour le bon fonc- 
tionnement de l'appareil; en particulier, si la sonnerie ou la 
pile d'appel sont mal isolées, le fil de ligne 2 aura une perte 
Permanente à la terre pendant toute la conversation et if en 
résultera un affaiblissement des courants de conversation et 
Surtout un bruit de friture gênant; il importe de remarquer 
que la sonnerie qui se trouve généralement à quelque dis- 
tance du poste et surtout la pile d'appel, qui est à liquide, 
présentent souvent de tels défauts d’isolement.

D’autre part, la présence d'un point commun gêne la re- 
cherche des dérangements.

73. Commutation par double rupture. — Par une décision qui 
date de la fin de l’année 1899 et dont les prescriptions étaient 
applicables à partir du 1er janvier 1900, l’Administration a 
exigé de nouvelles conditions pour la construction des appa-

72. Inconvénients de la
simple rupture
73. Commutation par
double rupture
Fig. 78
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reils admis sur ses réseaux. Les constructeurs devaient, no­
tamment, établir des contacts à frottement pour tous les or­
ganes de commutation ; l’usage des visa bois était absolument 
proscrit ; enfin, ce qui est le plus important, tous les circuits 
devaient être indépendants (commutation par double rupture).

Les deux fils de ligne arrivent donc, en principe, au crochet- 
commutateur et sont fixés à deux parties isolées l'une de 
l’autre (sig. 79). Au repos, le commutateur met les deux fils en 

communication avec les deux

FIG. 79.

lion avec les deux extrémités

ressorts d'une double clé 
d'appel. A leur tour, ces res- 
sorts mettent les deux fils en 
relation, au repos, avec les 
deux bornes de la sonnerie et, 
quand on appuie sur la clé, 
avec les deux pôles de la pile 
d’appel.

Quand on décroche le télé­
phone, le commutateur met 
les deux fils en communica- 

du circuit de conversation Les 
trois circuits : sonnerie, pile d'appel, conversation, n’ont ainsi 
aucun point commun.

Nous prendrons comme exemple les postes mobiles et mu­
raux du modèle administratif. Ces postes sont munis du mi­
crophone de l'Administralion et de récepteurs Ader; ils sont 
encore connus sous le nom d'appareils Pasquet.

74. Poste mobile, modèle 1902. — Le crochet-commutateur 
est formé d’un levier pivotant sur son extrémité de droite 
(fig. 80) et portant un bloc d’ébonile sur lequel sont fixés, à 
plat, deux ressorts-lames. Pour plus de clarté, ces deux 
ressorts et les plots de contact sont représentés de profil. 
Quelle que soit la position du crochet, les ressorts sont tou­
jours en prise avec deux longs plots Z1, Z2, reliés respective­
ment aux bornes LI, L2; mais ils peuvent passer des plots s1 
et s2 aux plots cl et c2. Le circuit microphonique est fermé,

74. Poste mobile 1902Fig. 79



LES POSTES D’ABONNÉS 103

quand le téléphone de gauche est décroché, au moyen d'un 
ressort dont les deux branches viennent réunir métalliquement 
les colonnelles m et n.

FIG. 80. — Poste mobile 1902.

CS

+
0

2
0

0
2

2

La clé d’appel est construite d'une manière analogue: deux 
ressorts, fixés sur une pièce d’ébonite surmontée du poussoir, 
peuvent réunir, chacun, un grand plot à l’un des petits plots 
d une paire située en regard du premier.

Réception d'appel. — Les fils de ligne sont en relation, par

Fig. 80. Poste mobile
1902
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les bornes L1 et L2, les plots Z1 et 12, les ressorts, les plots s1 
et s2, avec les grands plots de la clé d’appel. Celle-ci, à son 
tour, par ses deux ressorts, met la ligne en relation avec les 
deux petits plots reliés aux bornes Si et S2, c'est-à-dire avec 
la sonnerie.

C
) 5

FIG. 81. — Poste mural 1902.

Transmission d’appel. — Les bornes CS et ZS sont reliées 
aux deux plots de travail de la clé d’appel. Quand on presse 
sur le boulon de celle-ci, les deux pôles de la pile sont donc 
en communication avec les deux fils de ligne, d'un côté, par 
à1, Z1 et borne LI ; de l'autre, pars2, Z2 et borne L2.

Conversation : 1° circuit microphonique : borne CM, fil 
primaire, colonnettes m, n, microphone, borne ZM; 2° cir-

Fig. 81. Poste mural
1902
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cuit de conversation : borne LI, plot 4, ressort, plot cl. 
téléphones, fil secondaire, plot c2, ressort, plot /2 et enfin 
borne L.2.

75. Poste mural, modèle 1902. — Les organes sont les mêmes 
Hue ceux du poste mobile et les circuits sont constitués d'une 
manière analogue; toutefois, cet appareil étant toujours ins- 
tallé avec un appel magnétique, ne comporte pas de clé d’ap- 
pel. Il en résulte que les plots s1 et s2 sont reliés directement 
aux bornes de sonnerie S1 et S2 (fig. 81).

76. Applique murale, modèle 1902. — Il existe aussi un mo- 
dèle administratif, appelé applique murale, dans lequel le 
microphone, qui est un solid-back, est monté sur une poi- 

née qui supporte également un téléphone. Cet appareil com- 
biné s’accroche au levier commutateur à la place du récepteur 
de gauche.

77. Montage des récepteurs en dérivation. — Depuis le 
1er novembre 1907, les constructeurs sont tenus de monter les 
écepteurs en dérivation, au lieu de les placer l'un à la suite

< 
ci

de l’autre, c’est-à-dire en série. Ce montage, indiqué par le 
Schéma ci-après (fig. 82), a pour but de diminuer la résistance 
et la self du circuit de conversation. Actuellement, avec des 
récepteurs dont la résistance est plus faible, le montage en 
série est possible.

75. Poste mural 1902
76. Applique murale
1902

77. Montage des
récepteurs en
dérivation
Fig. 82
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78. Appareils de l’Administration, modèles 1910. - Ces appa- 

reils sont de trois types : l'applique murale, l'appareil mural 
et l'appareil mobile (fig. 83, 84 et 85). Ils sont munis d’un 
commutateur formé de ressorts-lames en acier accouplésavec 
des lames de laiton et montés sur une pièce d’ébonite.

Les lames de laiton, moins élastiques que les ressorts, per­
mettent de parfaire le réglage de la position de repos de 
ceux-ci et en limitent le jeu. Les ressorts sont au nombre de 
huit : deux ressorts de ligne, deux de sonnerie, deux de con­
versation et deux pour le circuit microphonique. Les premiers 
s'appuient, au repos, sur les ressorts de sonnerie; plus longs 
que les autres, ils présentent des extrémités recourbées entre 
lesquelles vient se placer un galet porté par le bras intérieur 
du crochet-commutateur {fig. 83). Quand on enlève le récep­
teur, le levier bascule et le galet écarte les ressorts de ligne; 
ceux-ci abandonnent les ressorts de sonnerie et viennents’ap- 
puyer sur les ressorts de conversation. En même temps, par 
l’intermédiaire d’une pièce en matière isolante, les deux res­
sorts du circuit microphonique sont mis en contact.

Dans le but de supprimer les bornes extérieures et de pro- 
léger ainsi les prises de communications, les connexions sont 
reliées à des vis de serrage portées par une réglette en ébo- 
nite placée à l'intérieur de l’appareil. Les communications 
avec l’installation sont alors établies au moyen d’un câble 
terminé par une planchette de raccordement et contenant le 
nombre voulu de conducteurs.

Les récepteurs sont montés en dérivation.
Chacun des trois types d'appareils modèles 1910 est mun1 

d’appel magnétique et ne comporte par conséquent pas de clé 
d'appel, puisque cette dernière est remplacée par le ressort 
commutateur de la magnéto elle-mème.

79. Applique murale 1910. — Cet appareil (fig. 83) est muni 
d’un combiné 1910 formé par la réunion d'un boîtier pour 
capsule microphonique amovible et d'un récepteur Ader. Le 
combiné est suspendu au crochet-commutateur et le crochet 
fixe porte un deuxième récepteur.

78. Appareils de
l'Administration 1910
79. Applique murale
1910
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Pour adjoindre un appel magnétique à celle applique mu- 
rale, il suffit de réunir les deux bornes Si et S2 de l’applique 
aux deux bornes marquées L, et L2 sur la magnéto à quatre

L2

$2S1

CM N 3i! 
i! 
i!
il 
il 
il

L.+u+u

FIG. 83. — Applique murale, modèle 1910.

bornes et d’intercaler la sonnerie entre les bornes marquées 
Si et S2 sur celle même magnéto. Nous savons que lorsque 
la manivelle est au repos, l’enroulement de la bobine de l’in- 
duit est court-circuité et que, par suite, la sonnerie est seule 
dans le circuit et se trouve ainsi reliée aux bornes Si et S2 de 
l’appareil; pendant la transmission d’appel, la sonnerie est 
court-circuitée à son tour et ce sont les deux extrémités de la 
bobine de l'induit qui sont reliées aux bornes L1 et L2 de 
l'appel magnétique et, par suite, aux bornes S1, S2 de l'ap- 
Plique murale et, si le récepteur est accroché, à la ligne.

80. Appareil mural 1910. — La planchette qui ferme cet 
appareil porte un boîtier pour capsule microphonique amo-

80. Appareil mural
1910
Fig. 83. Applique
murale, modèle 1910
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vible. Quand celle-ci est mise en place, les communications 
sont établies par l’intermédiaire de deux ressorts portés par 
la réglette de connexions (fig. 84).

masse

FIG. 84. — Appareil mural, modèle 1910.

: I 
il

I

81. Appareil mobile 1910. — Une petite colonne, montée sur 
le socle, porte un crochet fixe et le levier-commutateur; 
celui-ci présente deux branches terminées par des fourches 
sur lesquelles on pose un combiné 1910 (fig. 85).

Dans l'appareil mural et l’appareil mobile, la réglette de 
raccordement placée à l’intérieur de l'appareil comporte trois 
bornes S2, S2, S3. Les deux bornes S2 et S3 sont reliées d’une

81. Appareil mobile
1910
Fig. 84. Appareil mural,
modèle 1910
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part aux deux contacts de repos du commutateur et sont, par
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FrG. 83. — Appareil mobile, modèle 1910.
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Suite, en liaison avec la ligne quand le récepteur est accroché.

Fig. 85. Appareil
mobile, modèle 1910
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Il suffit donc de relier entre ces deux bornes la sonnerie et la 
magnéto eide faire court-circuiler l’un ou l’autre de ces deux 
organes par le commutateur de la manivelle. La sonnerie sera 
connectée entre les bornes S2 et St et l’induit entre les 
bornes S1 et S3, Si étant relié au ressort-commutateur de la 
magnéto; la borne S2 est reliée en outre au butoir de travail 
de ce commutateur. Quand la manivelle est au repos, l'in- 
duit (S.S3) est court-circuité, la sonnerie est seule en circuit ; 
quand la manivelle est actionnée, la sonnerie est court-cir- 
cuitée par le chemin suivant: borne S2, butoir de travail du 
commutateur de magnéto, ressort-commutateur, borne S1, et 
l’induit se trouve branché sur la ligne.

82. Commutation par court-circuit. — La commutation par 
double rupture entraîne une complication du poste et un 
grand nombre de contacts; elle est, par suite, une source de 
dérangements. Si les piles d'appel à liquide, presque toujours 
placées dans des coins humides, sont remplacées par des 
appels magnétiques placés sur des planchettes à proximité 
de l’appareil ou même faisant corps avec lui, les défauts d’iso­
lement ne sont plus autant à craindre; on peut alors soit re­
venir à la commutation par simple rupture, soit adopter une 
commutation par court-circuit analogue à celle de l'appel 
magnétique. Ces deux méthodes présentent le même incon­
vénient au point de vue de la répercussion sur le circuit de 

conversation d’un défaut

FIG. 86.

d’isolement de la sonne­
rie, mais la deuxième 
méthode présente l’avan­
tage d’être plus simple 
et en particulier de per- 
mettre la conversation, 
même si le crochet ne
fonctionne pas parfaite- 

ment(fig. 86); si l'un des contacts n’est pas fermé, par exemple 
si la sonnerie n'est pas mise en court-circuit, le courant de 
conversation est simplement affaibli. L’ennui est qu’un déran-

82. Commutation par
court-circuit
Fig. 86
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Sement de ce genre peut durer longtemps sans qu'on songe 
às’en plaindre.

L’administration française a prescrit en 1912 la modification 
par court-circuit des appareils Pasquet précédemment dé- 
crits, agencés avec double rupture. Il n’y a rien de modifié 
dans l'installation du circuit primaire qui pour cette raison 
n a pas été représenté dans les figures suivantes.
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83. Appareil mural Pasquet modifié. — La figure 87 montre

83 à 86. Appareils
Pasquet modifiés
Fig. 87
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INSTALLATIONS TÉLÉPRONIQUES.

Fig. 90 et 91
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aisément comment se trouve réalisé le schéma de principe 
de la figure 86.
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84. Appareil mobile Pasquet modifié. — La figure 88 est le 
schéma de principe de la figure 86 avec adjonction de la clé 
et de la pile d’appel. La figure 89 en montre la réalisation 
dans l'installation d'un appareil mobile.

Fig. 92
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85. Appareil mural Pasquet, à bouton d’appel modifié. — La 
figure 90 montre comment est réalisé sur l’appareil mural le 
Schéma de principe de la figure 88.

86. Applique murale Pasquet modifiée. — Les figures 91 et 
92 donnent le schéma de principe de la modification de l'ap- 
Plique murale et la façon de la réaliser sur l'appareil.



CHAPITRE 11

INSTALLATIONS PRATIQUES DES POSTES D’ABONNÉS 

A BATTERIE LOCALE

87. Dispositions générales. — L'installation des postes,chez 
les abonnés, est réglementée par un carnet de montage pu- 
blié par l’Administration. Ce carnet contient les divers types 
d'installations qui répondent à tous les besoins de la pratique. 
Les mécaniciens ct les monteurs sont tenus de s’y confor­
mer; toutefois, en passant ces installations en revue, nous 
verrons que certaines substitutions peuvent être effectuées.

Ce que le carnet ne décrit pas, ce qu’on ne peut davantage 
décrire ici, c’est le détail des procédés mis en œuvre pour 
monter les installations chez les abonnés et dans les bureaux ; 
percement et tamponnage des murs, ligatures et disposition 
des fils, changement de couleur de ces fils lorsqu'on traverse 
un appartement luxueux présentant des tentures de différentes 
nuances, emplacement des appareils, etc. C'est surtout en 
pratiquant le montage que les agents chargés de ce service 
apprennent à se servir de l’outillage qui est mis à leur dispo­
sition. Il faut également tenir compte, dans la mesure du pos­
sible, des désirs de l’abonné en ce qui concerne certaines 
parties du travail, entre autres l'emplacement des appareils 
et des piles, et le passage des fils.

Les fils sont posés de plusieurs manières, suivant les diffé­
rentes parties de leur parcours. On verra, d’après les installa­
tions représentées plus loin, que les conducteurs qui réu­
nissent des appareils situés à proximité les uns des autres 
passent dans des isolants en bois fixés au mur par des vis : ce

CHAPITRE II.
Installations pratiques
des postes d'abonnés
à batterie locale

87. Dispositions
générales
Installations du carnet
de montage
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Sont de petites règles percées de deux à dix trous. Les fils 
sont tendus soigneusement entre les isolants et arrêtés en 
les contournant pour les faire passer une deuxième fois par 
le même trou (fig. 93). Quand un fil ou deux font un certain 
Parcours seuls, ils sont tendus sur des isolants en os enfilés 
sur des clous. Enfin, quand plusieurs fils franchissent une cer- 
taine distance, ou traversent un mur, on peut les grouper 
ensemble sous forme de câble; toutefois, si 
cette disposition rend les fils moins apparents, 
elle rend aussi leur vérification et la recherche 
des dérangements moins aisées. Dans ce cas, 
les fils sont tendus sur des crochets en fer 
émaillé.

Quel que soit le mode de montage, chaque 
fil, avant d'être serré sous la borne d’un appa- 
reil, est enroulé plusieurs fois sur une boudi- 
nette de manière à former, entre le dernier arrêt- FIG. 93.
et la borne, une liaison souple qu’il est plus
facile de manier quand on a besoin de détacher ultérieurement 
une communication. En outre, cette disposition laisse du fil

Ponible en cas de rupture de la partie serrée sous la 
borne.

Les postes d’abonnés reliés à une ligne entièrement sou- 
erraine sont protégés par un coupe-circuit. Si la ligne est 

en partie, on complètement aérienne, on place un coupe- 
circuit paratonnerre. Dans tous les cas, l’organe de protec- 
iton est monté le plus près possible de la jonction avec la 
ine extérieure.

Enfin, si minime que soit la self-induction produite par 
Huelques spires de fil, il est préférable de l'éviter avant le 
Paratonnerre, puisqu'elle n’est utile qu’après cet organe pour 

SSurer son efficacité ; on ne doit donc faire des boudins qu’à 
Partir de sa sortie.
a Notons ici que l’Administration française a prescrit en 1918 
p généraliser l’emploi des magnétos, en vue de diminuer 
entretien onéreux des piles d’appel chez l’abonné dans les 
réseaux à batterie locale. Tous les postes nouveaux doivent

Fig. 93
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être montés avec appel magnétique, et l'on doit profiter de 
toute occasion pour transformer les postes existants.

Réseau

O: 0
S2: S1

zs; CS
O:_ O

88. Poste mural avec appel magnétique, 
comporte : un poste mural, une sonnerie,

— L'installation 
un appel magné-

88. Poste mural avec
appel magnétique
Fig. 94. Poste mural
avec appel 1901
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tique et une pile microphonique. Celle-ci est constituée par 
un élément à liquide immobilisé.

Le montage de l’appel a été indiqué ; il n’y a à tenir compte 
pour l’installation pratique, que de la disposition des isolants 
et des trous à utiliser pour le passage des fils (fig. 94).

On remarque que les fils de la pile de microphone con- 
tournent l'appel ; on tolère cependant le passage de ces fils 
Sous cet appareil.

L’emploi d'un appel magnétique est toujours préférable 
avec un poste mural; le montage est en effet plus simple et 
Plus élégant, car les boîtes de piles constituent un matériel 
encombrant et assez laid dans un local luxueux; il faut alors 
rechercher un endroit convenable pour dissimuler les piles et 
allonger souvent sensiblement les conducteurs qui les relient 
au poste.

L'entretien des piles exige, de plus, de fréquents déplace- 
ments du personnel; il est, par suite, assez onéreux.

FIG. 95.

ZS CSZM_ _ CM 
0 0

Tous ces inconvénients ne sont pas occasionnés par les 
éléments microphoniques, qui sont à liquide immobilisé, 
car leur étanchéité permet de les loger dans un endroit quel- 
Conque.

Cependant, si l’installa lion est faite avec une pile d'appel, 
Celle-ci est formée de six éléments groupés en tension, c’est- 
a-dire de deux boites. On peut alors, mais seulement en cas 
de nécessité absolue, prendre, sur cette pile, trois éléments 
pour former la pile du microphone. L’installation prend alors 
la disposition représentée par la ligure 93.

Fig. 95
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89. Poste mural administratif. — C'est une installation ana-

Frc. 96. — Poste mural avec appareil 1902 et appel 1901.

Réseau

o
2

L1 12

CM ZM

SI 0 D
O

logue à la précédente ; mais la suppression des bornes de 
pile d’appel permet un montage plus symétrique (fig. 96).

89. Poste mural
administratif

Fig. 96. Poste mural
avec appareil 1902 et
appel 1901
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90. Poste téléphonique complet, modèle 1905. — Un même 
meuble comprend : un appareil mural, un appel magnétique

FIG. 97. — Poste mural complet, modèle 1905.

L1 L2 SI S2
O 0 O

( )

CM ZM
Q 9

une pile de microphone. L’installation consiste simplement 
a attacher les fils de ligne aux bornes L et à monter la son- 
Derie sur les bornes S (fig. 97).

90. Poste complet,
modèle 1905
Fig. 97. Poste mural
complet, modèle 1905
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91. Poste mural complet, modèle 1910. — Ce modèle 
représenté par la figure 98 est destiné à remplacer le pré­
cédent.

R2

FIG. 98. — Poste mural complet, modèle 1910.

L’appareil est le type mural 1910 ; il est muni d'un câble à 
quatre conducteurs relié à une planchette de raccordement 
sur laquelle on amène les fils de ligne et de sonnerie.

92. Poste avec applique murale, modèle 1910 et applique ma­
gnétique. — L’applique est reliée par un câble à 6i conduc­
teurs à une planchette de raccordement à 6 plots (fig. 99).

91. Poste complet,
modèle 1910

92. Poste avec
applique 1910 et appel
magnétique

Fig. 98. Poste mural
complet, modèle 1910
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Les fils de ligne et de pile microphonique aboutissent di- 

Tectement à la planchette : la sonnerie y est reliée par l in- 
termédiaire de l’appel magnétique.

Fig. 99. — Poste avec applique murale, modèle 1910.

29
1

o,
° 

86 9 $%
,

% $

93. Poste mobile. — Les fils de ligne, de sonnerie et de 
piles sont amenés près d une planchette portant huit plots 
munis chacun de deux bornes (fig. 100). La planchette est 
fixée horizontalement au mur, puis les boudins qui terminent 
les conducteurs sont fixés sous les vis supérieures.

L'appareil est relié à la planchette par un câble souple, 
d une longueur de 5 mètres, dont les huit fils de couleur sont 
utilisés dans l’ordre indiqué par la figure. Le câble est serré

93. Poste mobile
Fig. 99. Poste avec
applique murale,
modèle 1910
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sous un pont fixé sur la planchette, et les fils suivent l’axe de 
celle-ci pour s'attacher successivement sous les bornes infé­
rieures de leurs plots respectifs.

Rèsea u

cordon

9

20, 
0 / N

FIG. 100. — Poste avec appareil mobile.

On trouve encore en service certains postes mobiles mon­
tés avec des planchettes à 14 bornes seulement. L’Adminis- 
(ration admettait en effet, il y a quelques années, l’installa- 
lion d’une pile unique pour l'appel et le microphone. Dans

Fig. 100. Poste avce
appareil mobile
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ces conditions, un plot Z était commun aux deux fils venant 
des bornes ZM et ZS de l’appareil.

94. Poste avec appareil mobile, modèle 1910. — L'appareil 
mobile contenant un appel magnétique, le câble de jonction

FIG. 101. — Poste avec appareil mobile, modèle 1910.

avec la planchette de raccordement contient seulement 6 con- 
ducteurs destinés à la ligne, la sonnerie et la pile micropho- 
nique (fig. 101).

95. Poste mural avec sonnerie supplémentaire commandée

94. Poste avec appareil
mobile 1910

95. Poste mural avec
sonnerie
supplémentaire
commandée par un
commutateur

Fig. 101. Poste avec
appariel mobile,
modèle 1910



1O INSTALLATIONS TELÉPHONIQUES

par un commutateur (fig. 102). — Le poste, muni de l’une des

co 
4

 

co 
—

ZM CM

14

C
D
 

08

Le poste mural

FIG. 102. — Poste mural 
avec sonnerie supplémentaire.

sonneries, est installé, par exemple, dans 
le bureau ou magasin de l'abonné, et 
la sonnerie supplémentaire dans son 
appartement. Le commutateur permet à 
l’abonné de recevoir l’appel dans un 
endroit ou dans l’autre, à condition tou­
tefois qu’il n’oublie pas de le manœuvrer 
quand il change de local.

Le commutateur prend la place de la 
sonnerie sur l’un des fils partant des 
bornes S de l’appel magnétique, ou de 
la borne S1, si l’appareil est muni d’une 
pile d’appel.

peut être évidemment remplacé par un 
appareil mobile. Dans ce cas, le commutateur est placé sur 
le fil partant de la borne Si de la planchette de raccorde­
ment.

96. Montage de sonneries en série et en dérivation. — 
L’installation suivante comportant deux sonneries à actionner 
en même temps, ou même davantage si l’abonné le désire, il 
est nécessaire d’examiner d’abord les conditions dans les­
quelles pourront fonctionner ces sonneries.

Quand on installe différents appareils dans un même circuit, 
on peut placer les appareils les uns à la suite des autres, c’est- 
à-dire en série (fig. 403).

On peut aussi faire entrer le courant dans tons les appareils 
à la fois ( fig. 104) et l’en faire sortir, par un fil commun, pour

96. Sonneries en série
et en dérivation

Fig. 102. Poste mural
avec sonnerie
supplémentaire
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revenir au pôle négatif : les appareils sont en dérivation sur le 
circuit. Nous avons déjà vu l'application de ces deux systèmes 
dans le montage des deux 
téléphones d’un poste.

Dans le premier cas, 
les résistances des appa- 
reilss’ajoutent; on a donc. 
Comme résistance du cir-
cuit, la résistance du con- 
ducteur, plus la résis- 
tance totale desappareils.

1.

3 9 c. S9

7)-i 

—

le deuxième cas, nous avons l'application des cou­
rants dérivés, c’est-à-dire que 
le courant, rencontrant plu­
sieurs chemins, trouve un 
écoulement plus facile; il ren­
contre évidemment moins de 
résistance que dans le premier 
cas; il en rencontre même 
moins que s'il n'avait qu'un 
appareil à traverser, puisque, 
par le fait, nous augmentons 
la section du conducteur.

6 -g

intensité du courant est donc plus grande, mais il faut 
observer qne ce courant se divise et qu’il n’en passe qu'une 
partie dans chaque appareil. Il résulte de ceci qu'il faut éviter 
e mettre en dérivation des appareils de résistances très 
"térentes, car la majeure partie du courant s'écoulerait par 

Celui qui est le moins résistant, et l'intensité pourrait ne pas 
tre suffisante pour faire fonctionner les autres.

C est d'ailleurs l’expérience, à défaut du calcul, qui doit. 
Suider l’agent chargé d'une installation, si aucune indication 
précise ne lui a été donnée. Il y a en effet, dans le cas d’ap- 
pareils en dérivation, à tenir compte non seulement de l’in- 

usité du courant qui passe dans chacune des dérivations, 
ais aussi du nombre de tours de fil des électro-aimants et, 
ns certaines conditions dont l’étude nous entraînerait trop

1

Fig. 103 et 104
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loin, ce serait précisément l'appareil le plus résistant qui fonc- 
tionnerait le mieux.

Quand on place plusieurs sonneries snr un circuit, on les 
monte suivant les prescriptions de l’Administration, c’est- 
à-dire en dérivation. Cependant, si les sonneries sont de ré- 
sistances très différentes, on comprend, d'après ce que nous 
venons de voir, qu'il peut être plus avantageux de les monter 
en série.

Il se présente alors un inconvénient : c'est qu'il est rare de 
disposer de deux sonneries donnant exactement le même 
nombre d’interruptions dans le même temps ; autrement dit, 
il n’y a pas synchronisme entre les marteaux. En effet, l’en- 
semble des pièces de l’armature constitue une sorte de tige 
vibrante dont le nombre de vibrations dépend : de la longueur 
et de la rigidité du ressort antagoniste, du poids de la palette» 
de la longueur et du poids du marteau. Si l'on considère deux 
sonneries, même d'une fabrication identique, la moindre dif- 
férence dans le montage des pièces peut faire varier le nombre 
des vibrations.

Il en résulte que, si les deux armatures partent ensemble 
au moment de l’émission du courant, elles ne reviennent pas 
au repos au même instant : le circuit est alors refermé par 
l'une et encore ouvert dans l'autre; le courant ne peut donc 
passer. La deuxième revient presque aussitôt au repos ; mais, 
en vertu de l’élasticité du ressort antagoniste, la première 
tend à quitter de nouveau la vis de réglage, êt son contact est

Fig. 105



LES POSTES D’ABONNÉS 129
mauvais ; le courant éprouve donc une certaine résistance, 
et le même effet se reproduit jusqu’au moment où les deux 
armatures reviennent franchement ensemble an repos. En 
somme, les deux sonneries fonctionnent irrégulièrement, et 
le marteau de l’une d’elles peut même ne jamais toucher le 
timbre.

On évite cet inconvénient en laissant une des sonneries 
montée normalement et en supprimant, dans l'autre, ou les 
autres, l'interruption automatique du circuit : il suffit d’éta- 
blir une dérivation I) (fig. 105) entre le massif et la borne de 
droite. De cette façon la première sonnerie ouvre seule le 
Circuit et commande le mouvement des antres.

07. Poste mobile avec relais et deux sonneries. — Cette 
installation est établie quand l’abonné désire recevoir l’appel 
dans deux endroits, ou mème plus, à la fois. Dans ce cas, si 
la ligne est un peu longue et surtout si les sonneries sont 
nombreuses, un relais est presque toujours nécessaire 
(fig. 106).

Le relais est installé à la place de la sonnerie, c'est-à-dire 
ses bornes LT reliées aux bornes S de la planchette. La pile 
d appel servant de pile locale, des dérivations prises sur la 
Planchette relient le plot CS à la borne P, et le plot ZS à 
l’une des bornes de la première sonnerie, dont l’autre borne 
est reliée à la borne S du relais. Enfin, la ou les sonneries 
Supplémentaires sont mises en dérivation sur la première.

Une installation neuve est toujours montée avec des son- 
neries du type administratif de 200 ohms ; toutefois, quand un 
abonné fait modifier une installation déjà ancienne et fournit, à 
1 agent chargé du travail, des appareils admis antérieurement, 
celui-ci peut se trouver en présence de sonneries de modèles 
différents : d’anciennes sonneries n’ont, par exemple, que 
50 ohms. Il peut alors y avoir intérêt à adopter le montage en 
série et à prendre les dispositions que nous venons d'indiquer.

L’appareil mobile peut être remplacé par un poste mural. 
Dans ce cas, si le poste est muni d’un appel magnétique, une 
pile locale est affectée spécialement au relais.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 9

97. Poste mobile avec
relais et deux
sonneries
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Si l’abonné veut avoir la possibilité d'empêcher l'une des 
sonneries de fonctionner, un commutateur est placé sur l’un 
des fils de cette sonnerie à l’endroit désigné au monteur par 
l’intéressé.

Oon 
V)c 

O

FTG. 106. — Poste mobile avec relais et deux sonneries.
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98. Installations comportant des conjoncteurs. — Ces instal- 
lations permettent de communiquer avec le réseau de deux 
ou trois endroits différents et de n'utiliser qu’un seul appareil

98 et 99. Installation de
conjecteurs à dix
bornes

Fig. 106. Poste mobile
avec relais et deux
sonneries
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mobile. Dans ces conditions, le cordon souple à huit con- 
ducteurs de l’apparoil se termine par une fiche à huit 
ressorts. En chacun des points où peut être branché l’appa- 
reil se trouve un conjoncteur, sorte de jack à multiples 
ressorts, dans lequel on peut enfoncer la fiche de l’appareil ; 
ces conjoncteurs se présentent sous la forme de planchettes 
rondes ou ovales au centre desquelles se trouve une sorte 

de mâchoire constituée par les ressorts de contact et qui 
Porte à sa périphérie les bornes de raccordement. Les anciens 
Conjoncteurs ne comportaient que huit ressorts comme les 
fiches, mais dans ces conditions lorsqu’aucune fiche n’est en

FIG. 107. — Conjoncteur à 10 bornes.

ZM CM
Q, AL Dg

prise la sonnerie (ou les sonneries) se trouve isolée. On n'uti- 
lse plus aujourd’hui que les conjoncteurs à dix bornes per- 

mettant l'embrochage des divers conjoncteurs grâce à des 
ressorts supplémentaires, ce qui évite l’inconvénient que nous 
Yepons de signaler. Quand la fiche n'est pas dans la mâchoire, 

es deux fils de ligne sont en communication avec les bornes Ri 
A. R2 par l’intermédiaire de deux ressorts (fig. 107). De ces 

ornes, on passe aux bornes similaires de la planchette, puis 
aux bornes LI et L2 du deuxième poste (fig. 108), sur lequel 
on retrouve le même dispositif de renvoi vers le troisième

Fig. 107. Conjoncteur à
10 bornes
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FIG. 108. — Installation de conjoncteurs à 10 bornes.

Fig. 108. Installation de
conjoncteurs à 10
bornes
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poste. En mettant la fiche dans la mâchoire, on écarle les 
ressorts qui coupent la communication de la ligne avec les 
Conjoncteurs suivants.

Si, comme le dessin l’indique, il n'y a qu’une sonnerie, elle 
est placée en dérivation sur tous les postes ; puis, pour éviter 
que le poste central soupçonne une rupt ure de la ligne si la fiche 
n est pas en prise avec l’une des mâchoires, on établit la boucle 
A eutre les deux bornes de renvoi du dernier conjoncteur.

Cependant, si la fiche n’est pas en prise, l’abonné ne peut 
encore recevoir d'appel : il suffit alors, ou de mettre une son- 
nerie supplémentaire dans l'endroit désigné par l’intéressé et 
de la relier aux bornes à la place de la boucle ; ou bien de 
relier ces bornes à la première, ou plutôt à l’unique sonnerie, 
Si l abonné ne veut pas faire d’autre dépense.

99. — L'emploi des conjoncteurs, dont le nombre est limité 
a trois pour éviter la présence de plus de quatre contacts à 
rupture supplémentaires, permet un grand nombre d’autres 
Combinaisons parmi lesquelles nous indiquerons seulement 
les suivantes.

L’abonné peutdemander, comme l’une des planches du car- 
net de montage l’indique, une sonnerie dans deux des postes, 
ou même dans tous les postes ; il peut alors choisir entre deux 
systèmes d’appel : ou bien les sonneries doivent fonctionner 
toutes à la fois, quand, bien entendu, la fiche de l appareil est 
dans l’une des mâchoires; ou bien la sonnerie située près du 
Conjoncteur occupé doit seule fonctionner.

Dans le premier cas, un relais est nécessaire : ses bornes 
de ligne sont en dérivation sur toutes les planchettes comme la 
Sonnerie de l'installation précédente. Toutes les sonneries sont 
alors placées en dérivation sur le circuit local du relais.

Dans le second cas, les bornes Si et S2 de toutes les plan- 
Chelles ne sont pas conjuguées : chaque sonnerie est indépen- 
dante et reliée, sur chaque planchette, à ces deux bornes.

Si, enfin, l’un des postes peut se passer de sonnerie, les 
bornes S1 et S2 de sa planchette sont reliées à celles du poste 
le plus rapproché.

98 et 99. Installation de
conjecteurs à dix
bornes
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100. Installation de deux postes en dérivation sur un commu­
tateur à deux directions. — Les deux postes, mobiles ou mu­
raux, sont indépendants (fig. 109); le commutateur permet de 
relier le réseau à l’un ou à l’autre. L’abonné peut ainsi quitter 
le premier poste, après avoir tourné le commutateur, et se 
rendre dans le local où est situé le second. Pour parer à l’ou­
bli de la manœuvre du commutateur, le poste principal, ou 
même les deux postes, peuvent être munis d’une sonnerie sup­
plémentaire mise en dérivation sur celle de l'autre.

Quand une même ligne dessert plusieurs postes complets, 
le poste placé près de l’entrée de la ligne, et susceptible de 
commander les autres, est le poste principal ; les autres sont 
des postes supplémentaires ou postes accessoires.

101. Installation d’un poste principal embroché sur un poste 
accessoire (fig. 110;. — Les appareils sont muraux ou mo­
biles. Dans le premier poste, deux fils parlent des bornes St 
et S2 et, au lieu de se rendre à la sonnerie, se dirigent sur 
les bornes L1 et L2du second poste; celui-ci est monté nor­
malement. Le premier poste est donc embroché par la ligne 
qui dessert le second, et sa sonnerie est mise en dérivation sur 
celle de ce dernier.

Quand on décroche les téléphones du poste principal, 
celui-ci n’a plus aucun rapport avec le second, puisque le cir­
cuit de receplion d'appel est coupé par le crochet-commuta­
teur.

En plaçant un interrupteur sur l'un des fils de la sonnerie 
du premier poste, on donne à l’abonné la faculté de couper le 
circuit de cette sonnerie quand il quitte le local où se trouve 
ce poste.

Ce système de montage évite l’emploi du commutateur 
double de l’installation précédente et supprime du même coup 
l’inconvénient d’oublier de manœuvrer cet organe.

102. Installation des postes dans les cabines publiques. — 
Indépendamment des postes particuliers installés chez les 
abonnés, des cabines pourvues d’un poste téléphonique sont

100. Installation de
deux postes en
dérivation sur un
commutateur

101. Installation d'un
poste principal
embroché sur un poste
accessoire

102. Installation des
cabines publiques
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FIG. 109. — Installation de deux postes en dérivation sur un commutateur. P
C:

Fig. 109. Installation de
deux postes en
dérivation sur un
commutateur
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Fro. 110. — Installation d’un poste principal embroché sur un poste accessoire

Fig. 110. Installation
d'un poste principal
embroché sur un poste
accessoire
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mises à la disposition du public. Ces cabines peuvent se 
trouver:

1° Dans la salle d’attente des différents établissements des 
osles et des Télégraphes d'une même ville. Dans ce cas, les 

Cabines sont reliées, comme des postes d’abonnés, au bureau 
Central téléphonique de la ville;
2° Dans la salle d'attente de l'unique bureau d’une ville pos- 

sédant un réseau urbain. La cabine est reliée au postecentral 
u bureau même;
3° Dans une localité ne possédant pas de réseau urbain. La 

Cabineest reliée à un bureau par un circuit interurbain. L'ins- 
allation comportant alors des dispositifs spéciaux, nous l'étu- 

lierons plus loin.

103. Installation d'une cabine dans un établissement relié à 
n bureau central téléphonique. — Dans les établissements 

très peu importants, comme les bureaux de poste auxi- 
aires, par exemple, l'installation se réduit à un poste simple, 

. est-à-dire à un appareil avec appel magnétique, monté dans 
* cabine, et à une sonnerie placée dans la salle. Mais, quand 

service est plus important, l'installation est complétée par 
un poste de guichet (Ng. 111 .

L appareil de ce poste est placé, soit sur la tablette d’un 
Suichet, soit sur une table près de laquelle se lient la per- 
sonne chargée du service téléphonique.

Embroché sur la ligne qui aboutit à la cabine, le poste de 
Suichet est pourvu d’un appel magnétique. Le préposé attaque 
T bureau central et transmet la demande du client ; dès que 
a communication est donnée, il raccroche son récepteur pour 
rendre la ligne à la cabine ; enfin, quand la conversation est 
erminée, il donne le signal de fin.

Dans les installations établies antérieurement à 1911, le 
Poste de la cabine était pourvu d’un moyen d'appel (pile ou ap- 
pel magnétique) qui n’existe plus dans le moulage indiqué ici.

104. Installation d’une cabine dans un bureau de poste central. 
T Si la salle d’attente n’est séparée du local où se trouve le 
poste central que par les guichets, la cabine est munie sim-

103. Cabine d'un
bureau non poste
central

104. Cabine d'un
bureau poste central
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microphonique. Il n'y aplement d’un appareil avec sa pile
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d'un poste de cabine et
d'un poste de guichet
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d’appel, puisque la communication entre la cabine et une 
ligne quelconque est établie sur le tableau-commutateur au 
moment voulu.

Si le poste central est installé dans une salle complète- 
ment séparée des guichets, une ligne locale, sur laquelle est 
embroché un poste de guichet, est établie entre le poste 
central et la cabine (fig. 112).

Pour constituer la pile d’appel du poste de guichet, on 
prend le nombre nécessaires d’éléments sur la pile d’appel du 
poste central.



CHAPITRE III

POSTES D’ABONNÉS RELIÉS AUX BUREAUX 

A BATTERIE CENTRALE OU AUTOMATIQUES

105. Principe de la batterie centrale. — Les appareils d'abon- 
nés que nous avons étudiés jusqu'alors comportent une source 
de courant d’appel et une source de courant microphonique. 
Dans les premiers appareils construits, la source de courant 
d'appel était constituée par une batterie de piles à liquide et 
nous avons vu que par son humidité et, par suite, son mau- 
Vais isolement, elle pouvait amener des perturbations dans les 
Communications telles que friture et affaiblissement. Dans 
les appareils plus récents, en vue de s'affranchir de ces incon- 
Vénients, la source de courant d'appel a été constituée par une 
magnéto et a permis de recourir à des schémas plus simples. 
Commutation par court-circuit au lieu de commutation par 
double rupture; mais bien que la magnéto constitue un pro- 
grès considérable, elle coûte relativement cher.

La source de courant microphonique est, dans tous ces ap­
pareils, constituée par une pile à liquide immobilisé qui est 
d’un prix élevé, surtout si on le rapporte à la capacité en am- 
Père-heure de la pile, c’est-à-dire, plus simplement, au 
nombre d’heures de service qu'elle est capable de fournir 
avant mise au rebut. De plus, tles que la pile commence à 
8 user, sa résistance intérieure croît lentement et, par suite, 
le courant d’alimentation du microphone diminue et il en ré- 
sulle une baisse progressive de l’efficacité à la transmission 
du poste de l’abonné, donc de la qualité des communications; 
pour éviter cet inconvénient, les piles exigent des vérifica-

CHAPITRE III. Postes
d'abonnés reliés aux
bureaux à batterie
centrale ou
automatiques

105. Principe de la
batterie centrale
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lions fréquentes, donc des déplacements de monteurs et on 
conçoit que, dans les réseaux importants, par suite du grand 
nombre de piles en service chez les abonnés, l’entretien en 
soit très onéreux.

Enfin, les postes à batterie locale obligent l’abonné à faire 
une manœuvre spéciale pour appeler le bureau et pour le 
prévenir de la fin d'une communication. Il est fréquent que 
l’abonné oublie cette seconde manœuvre, d'où nécessité pour 
l’opératrice du bureau de se porter en écoute, ce qui lui fait 
perdre du temps et diminue son rendement.

On a donc recherché pour les réseaux importants un sys- 
terne qui permette de s’affranchir de ces multiples inconvé­
nients.

Si, en particulier, au lieu de disposer comme sources de 
courant microphonique des piles placées chez les abonnés, 
nous utilisons une source unique placée au bureau central, 
une batterie centrale, la surveillance de cette batterie unique 
sera facile. De plus, puisqu’elle doit servir pour tous les abon­
nés. elle devra avoir un grand débit et son importance per­
mettra de la constituer avec des accumulateurs dont les frais 
d’entretien sont considérablement plus faibles que pour des 
piles puisqu’ils sont régénérables, c’est-à-dire peuvent être 
rechargés. On aura une alimentation constante des micro­
phones. Par contre, il y a lieu de remarquer que, pour que 
l’alimentation du microphone soit suffisante malgré la résis­
tance de la ligne, il y a lieu d’utiliser des tensions assez élevées, 
21 ou 48 volts.

Si la tension de la batterie est appliquée en permanence sur 
la ligne de l’abonné, le courant ne devra néanmoins passer 
que lorsque l’abonné est à l’appareil el nous obtiendrons ce 
résultat en fermant la ligne par l’intermédiaire du crochet 
commutateur; si nous intercalons au bureau central un relais 
entre la batterie et la ligne, ce relais ne sera parcouru par du 
courant et, par suite, n’attirera son armature que quand l’ap­
pareil sera décroché ; nous pouvons utiliser l’attraction de l’ar­
mature pour fermer le circuit d’une lampe qui s’allumera par 
suite au moment du décrochage, signalant ainsi l’appel de
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Tabonné, sans imposer à ce dernier une manœuvre spé- 
Cale (fg. 113).

De même, pendant la durée de la communication, des relais 
Convenablement placés au bureau sur les lignes des deux cor- 
Tespondanis ou sur le dicorde et commandant des lampes, 
Permettront de se rendre compte de la position des récepteurs, 

onc de la marche de la communication sans que l’opératrice 
dit à se porter en écoute. Lorsque, la communication termi-

30
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FIG. 113. — Principe d'une ligne d'abonné à B. C.

née, les deux abonnés raccrochent, les relais de surveillance 
Us encore relais de supervision) reviennent au repos et 
mnent le signal de fin, sans manœuvre spéciale desabonnés 

a par suite sans oubli possible. La ligne de l’abonné doit 
etre ouverte tant que le récepteur est accroché, c’est-à-dire 
lue le courant continu de la batterie ne peut pas passer, 
mais il faut cependant que l’abonné puisse être appelé et 

11 se servira à cet effet de courant alternatif. On placera 
en dérivation sur la ligne de l’abonné une sonnerie magné- 

que en série avec un condensateur, ce dernier organe pos- 
sédant la propriété de laisser passer le courant alternatif et 
non le courant continu. Si la sonnerie utilisée a une grande 
a sislance, on n'aura d’ailleurs pas besoin de supprimer la 
"erivation ainsi mise sur le poste pendant la conversation,

Fig. 113. Principe
d'une ligne d'abonné à
B. C.
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car pour les fréquences téléphoniques, la forte self-induction 
de la sonnerie s’opposera à ce que le courant dérivé par ce 
chemin soit appréciable et on n’affaiblira pas de façon notable 
la communication. Cette considération explique pourquoi les 
sonneries magnétiques ont une résistance de 1.000 ohms.

Pour la même raison, lorsque plusieurs sonneries seront 
utilisées simultanément, elles seront montées en série.

On voit que la bat terie centrale présente des avantages con- 
sidérables qui peuvent se résumer comme suit :

1° Simplification des postes d’abonnés en ce qui concerne 
la commutation et les organes d’appel, donc prix moins élevé, 

grande robustesse et par suite 
frais d’entretien beaucoup 
plus faibles;

2° Simplification des ma- 
nœuvres à faire par l’abonné, 
donc moins grandes chances 
d’erreur ou d’oubli;

3° Possibilité de donner au 
opératrices du bureau la si- 
gnalisation des manœuvres 
faites par les abonnés, facile 
tant par suite la surveillance 
des communications et la 1i 
béralion des lignes en fin de 
conversation.

batterie central.

1

O 0
L1 L2

O 0
SI $2
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Fie. 114. — Poste simple, avec appa­
reil mural, relié à un bureau à

106. Montage des postes 
simples. — Pour adapter la 
batterie centrale aux anciens 
appareils, on plaça la sonnerie 
magnétique et son conden- 
sateur, comme la sonnerie

ordinaire, entre les bornes SI et S2 des appareils; mais, pour 
permettre au bureau de rappeler un abonné qui oublie de 
raccrocher son récepteur, ces organes ont ensuite été montés 
en dérivation sur les bornes de ligne;

106. Postes simples

Fig. 114. Poste simple,
avec appareil mural,
relié à un bureau à
batterie central
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La règle actuelle, quand l'appareil est mural, est de mettre la 
sonnerie et son condensateur en dérivation sur le coupe-circuit- 
Paratonnerre (fig. 114). Toutefois, si celui-ci est trop éloigné 
du poste, la dérivation est encore prise sur les bornes de ligne; 
quelquefois même, si la distance est trop grande et si la son- 
nerie se trouve sur le parcours, on 
Peut, exceptionnellement, prendre la 
dérivation sur les fils au moyen de li- 
Satures faites avec soin. 

Si le poste est pourvu d’un appareil 
mobile, la sonnerie condensée est mise 
en dérivation sur les plots de ligne de 
la planchette de raccordement.

Quand plusieurs sonneries doivent 
fonctionner séparément, deux par 
exemple, un condensateur seulement 
est placé en avant du commutateur 
qui commande ces sonneries.

Enfin, qu’il n’y en ait qu’une, ou plu- 
Sieurs montées en série, toutes les fois 
que l’abonné veut empêcher une sonne­

FIG. 115.

o

rie de fonctionner, cet organe doit être, non coupé, mais 
Court-circuité (nous en verrons plus loin la raison). A cet effet, 
un commutateur permet de réunir métalliquement, au moment 
Voulu, les deux bornes de la sonnerie intéressée (fiy. 115).

107. Postes à B. G. I. — Toutefois, l’utilisation d’appareils 
à batterie locale ne permet pas la suppression de la pile mi- 
crophonique, suppression qui est cependant d’un gros intérêt 
comme nous l’avons vu et, de plus, le courant de la batterie 
Centrale passe en permanence dans les récepteurs de l’abonné 
durant les conversations. Ce courant continu tend à désai- 
manter ou à suraimanler l’aimant permanent, c’est-à-dire à 
désensibiliser ou à faire « coller » les membranes. Divers 
montages ont été proposés pour obvier à cet inconvénient, 
mais ils ne Sont pas 
Finstallation du poste.

très efficaces, ou bien ils compliquent

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.

107. Postes à B. C. I.Fig. 115
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FIG. 116. — Schéma de principe de 1 appareil pour réseaux A. B. C. 
Type de l'administration modèle 1918.
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Fig. 116. Schéma de
principe de l'appareil
pour réseaux A. B. C.
Type de
l'administration
modèle 1918

Fig. 117
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C’est pourquoi tous les appareils nouvellement installés sont 

montés en batterie centrale intégrale (B. C. 1.)
Les postes d’abonnés sont simplifiés au maximum; il n'y a 

Plus qu’un ou deux contacts mobiles. Les dérangements et 
l’entretien s’en trouvent extrêmement réduits (fig. 116).

108. Poste mural à B. C. I. modèle 1918. — Le même bottier 
Contient le microphone, le crochet commutateur, la sonnerie 
magnétique et son condensateur (fig. 117). Les récepteurs 
Sont raccordés aux bornes R,R, et R2R2, la ligne aux 
bornes LL2 (fig. 118). On voit que la sonnerie condensée est 
Constamment en dérivation sur la ligne, et que le microphone

à % A C
 3 a X 1

H
,

o’ 3 3 3 % n $ 3 __
_

IG. 118. - Transmetteur mural à batterie centrale intégrale, modèle 1918.

Go série sur le primaire de la bobine d'induction boucle la 
Sne lorsque le crochet commutateur, libéré du poids du ré- 

cepteur, ferme le contact de droite. Quant aux récepteurs, ils 
sont sur le circuit local du secondaire de la bobine d’indue- 

on, à l'abri du courant continu de la batterie centrale.

108. Postes mural à B.
C. I., 1918

Fig. 118. Transmetteur
mural à batterie
centrale intégrale,
modèle 1918
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La bobine d'induction possède, comme nous l'avons vu, 
deux enroulements identiques de 17 ohms de résistance et la 
capsule microphonique présente une résistance d'environ 
50 ohms.

109. Applique murale à B. G. I., modèle 1918. — La cons- 
truction est tout à fait la même que pour le précédent appa- 
reil ; mais le microphone est combiné avec un récepteur et 
est suspendu au crochet-commutateur (sig. 117). Le principe 
du montage, identique au précédent, résulte immédiatement 
de la figure 119.

110. Appareil mobileà B. G. I., modèle 1918 (fig. 120). — Cet 
appareil comporte un combiné, et son montage est identique 
à celui du précédent (fig. 119).

pour combiné.
gneFIG. 119. — Applique murale à batterie centrale intégrale, modèle 1918

111. Disque d’appel administratif modèle 1927 pour réseau* 
automatiques. — Un disque ou cadran d'appel pour réseaux 
automatiques est un appareil qui sert à provoquer sur la

109. Applique mural à
B. C. I.
110. Appareil mobile à
B. C. I.

111. Disque d'appel
1927 pour réseaux
automatiques

Fig. 119. Applique
murale à batterie
centrale, modèle 1918,
pour combiné
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igne un nombre d'interruptions (impulsions) égal au chiffre

envoyé, c’est-à-dire dépendant de l’angle dont a tourné le 
disque. Ces interruptions doivent être franches et se faire 
Sur des circuits sans self et, d'autre part, ne doivent provo- 
quer aucun toc désagréable dans le récepteur. Nous trouve- 
Tons donc, en principe, deux’contacts d’impulsion (interrup- 
tion) et deux contacts auxiliaires qui courl-circuitent les ré- 
Capteurs, ou la bobine d'induction, pendant tout le temps que 
dure l’envoi des impulsions, c’est-à-dire tant que le disque a 
quitté sa position de repos. La durée des impulsions devant 
être constante, 01,66 d'interruption pour 05,33 de passage du 
Courant, il est indispensable que l'envoi soit indépendant de

Fig. 120
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la rapidité apportée par l’abonné dans la manœuvre du 
disque ; il se fera donc pendant le retour au repos de ce der- 
nier et la vitesse de ce retour sera maintenue constante par 
un régulateur.

Sur l’axe principal sont fixés, d’avant en arrière (fig. 121 
à 124):

1° Un disque mobile M percé de dix trous qui, au repos, 
découvrent les chiffres numérotés de 1 à 9 et 0 et des lettres. 
En engageant le doigt dans l’un de ces trous, on peut faire 
tourner ce disque jusqu'à ce qu'une butée fixe 1) arrête le 
doigt et limite ainsi l'angle de rotation à une valeur corres­
pondant à chaque chiffre ;

2° Une sorte d'étoile à quatre branches qui porte un cliquet 
CI armé par un ressort à boudin dont nous verrons le rôle 
plus loin;

3° Un ressort à boudin Rb fixé d'une part sur l'extrémité 
de l'axe et d’autre part sur le boîtier fixe. Ce ressort armé par 
la rotation du disque tend à le ramener au repos;

4" Un système comportant deux butées B et b. La butée b 
s'appuie au repos sur un poussoir isolant et maintient séparés 
les trois contacts de droite, mais tant que le disque n'est pas 
au repos, les trois ressorts sont en contact : ce seront donc 
les ressorts de court-circuit.

Nous verrons plus loin le rôle de B.
S° Une roue à rochel Ro et une grande roue dentée sont 

montées sur le même axe, mais à frottement doux, et peuvent 
par suite tourner librement. Lorsqu'on arme le disque, le 
cliquet Cl glisse sur les dents de la roue à rochel sans l’en- 
traîner et, au contraire, pendant le retour au repos, il en­
traîne les roues Ro et Rd dans son mouvement.

Un axe secondaire porte d’avant en arrière :
1° Un pignon denté Pr qui engrène avec la roue Rd 

précédente ;
2° Un engrenage hélicoïdal qui engrène avec une vis sans 

fin Rg portée par le régulateur de vitesse:
3° Une came en matière isolante C qui, dans sa rotation, 

viendra rompre le contact des deux ressorts de gauche.
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Le régulateur est constitué par deux masselottes fixées à 
des ressorts portés par l’arbre de la vis sans fin. Sous l'action 

e la force centrifuge pendant la rotation, ces masselottes 
sécartent et viennent frotter sur la paroi intérieur d'un tam- 

our cylindrique. Le frottement limite la vitesse de rota- 
tion.

Il y a lieu de noter que l’utilisation d’une vis sans fin pré- 
Sente deux avantages: 1° on obtient ainsi une grande multi- 
Plication de vitesse, puisque à un déplacement d’une dent de 

h correspond un tour entier de la vis sans fin et, grâce à 
celle vitesse, on a ainsi une régularité plus grande de la rota- 

0,1 ; 2° la vis sans fin est irréversible, c’est-à-dire qu’elle ne 
peut tourner que dans un seul sens: par suite, pendant qu’on 

"me le disque, on ne risque pas que le cliquet Cl par frotte- 
ment entraine la roue à rochet Ro el par suite la came C. La 

ame C ne peut donc tourner que pendant le retour au repos 
du disque.

La came C effectue un demi-tour chaque fois que le disque 
ourne d’un angle tel qu'un trou se substitue au précédent et 

ce résultat est obtenu par le rapport du nombre de dents de 
"et Rd qui est de 1 à 7.
Or, l’angle entre le trou I et la butée fixe D étant égal à 

celui qui sépare quatre trous, on voit que le retour au repos, 
orsqu’on a fait le chiffre 1. se traduiraitpar l’envoi de quatre 
pulsions; de même l’envoi d’un autre chiffre se traduirait 

par l’envoi de trois impulsions supplémentaires. Mais ces 
1 °Is interruptions ne seproduisent pas, car la butée B dans 
e retour au repos vient écarter les ressorts d’impulsion et 
empèch e par suite la came C, qui continue à tourner, de sé- 
Parer les ressorts.

, On a ainsi nécessairement un temps mort de trois impul- 
stons qui sépare l’envoi d'un chiffre de l’envoi du chiffre sui- 
Tant et ceci pour créer un intervalle indispensable entre 

envoi des différents chiffres.
1 Pratiquement, quatre fils sont nécessaires pour connecter 

• Cadran sur un poste et l'un des ressorts d'impulsion est 
raccordé directement au premier ressort de court-circuit.
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112. Appareils modèle 1924. — Les progrès de la technique 
téléphonique ont conduit l’Administration des P. T. T. a 
adopter un nouveau type d'appareils destines à remplacer l^s 
appareils modèle 1918 dans tous les réseaux à batterie cen- 
trale ou réseaux automatiques. Les directives qui ont guidé 
le choix de cet appareil sont les suivantes :

1° Avec la généralisation des communications à grande dis- 
lance, il est indispensable que les appareils aient une effica- 
cité à la transmission et à la réception aussi grande que pos- 
sible ;

2° Ces appareils doivent être préparés pour recevoir un 
disque d'appel qui est, comme nous venons de le voir, l’or- 
gane qui, dans les réseaux automatiques, permet aux abonnés 
de composer eux-mêmes le numéro demandé ;

3° Dans les réseaux automatiques, l'envoi de numéro se 
iraduisan! par des interruptions de courant sur la ligne, au- 
cune interruption du circuit ne doit être possible en dehors 
de la manœuvre du disque ou du raccrochage du récepteur 
sous peine de fausser le numérotage. Il convient en particu- 
lier que le microphone n'introduise pas de telles ruptures du 
circuit de ligne, quelle que soit sa position pendant la conver- 
sation. Onpeutd’ailleurs noter que si l’interruption se produit 
après l’envoi complet du numéro demandé, elle a pour résul- 
tat de déconnecter l'abonné demandeur, c'est-à-dire de cou- 
per la communication.

Les impulsions du numérotage ne doivent pas faire tinter 
la sonnerie, ce qui se produirait à coup sur si celle-ci était 
montée simplement en dérivation sur les deux fils; ces im- 
pulsions ne doivent pas davantage provoquer des tocs désa- 
gréables dans les récepteurs qui, à cet effet, seront court- 
circuités pendant l’envoi des impulsions.

On voit que ces diverses considérations imposent un mode 
de construction ou de montage qui n'était pas prévu pour 
les appareils, modèle 1918, et que, malgré les qualités de ce 
type, il était nécessaire d’en créer un nouveau.

Le schéma de principe de l’appareil, modèle 1921, est con­
forme à la ligure 125.

112. Appareil 1924
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Au moment du décrochage, le crochet-commutateur ferme 
deux contacts ; ces contacts sont échelonnés de façon à 
éviter la production de tocs dans le récepteur. Le contact su- 
Périeur boucle la ligne sur le microphone M, le récepteur R.

enroulement de 13,5 de la bobine d'induction et suivant la 
Position d'une connexion mobile à travers une résistance de 
300, 200, 100 ohms ou nulle, ce qui permet de régler l’inten- 
sité dans le microphone et surtout dans le récepteur électro- 
magnétique qui, comme nous l’avons vu, se trouve dans les

02
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FIG. 125. — Schéma de principe de l’appareil avec combiné pour réseaux 
à B. C. type de l’Administration, modèle 192%.

meilleures conditions lorsqu'il est traversé par un courant de 
00 à 60 milliampères. En dérivation sur le récepteur électro- 
magnétique de 23 ohms sont montés un récepteur supplé- 
menlaire magnétique dont la résistance varie entre 400 
et 500 ohms et le secondaire de la bobine d’induction de 
15 ohms de résistance. Dans ces conditions, la presque tota- 
ité du courant continu traverse le récepteur électromagné- 
tique.

Le deuxième contact du crochet-commutateur met en déri- 
talion sur le microphone le troisième enroulement de 7",4 de 
a bobine d’induction en série avec le condensateur de 2 mi- 

crofarads :
Lorsque le crochet-commutateur est abaissé, ce même con- 

osateur se trouve en série avec la sonnerie magnétique de 
•000 ohms. On peut noter d’ailleurs que, si le deuxième cou­

Fig. 125. Schéma de
principe de l'appareil
avec combiné pour
réseaux à B. C. type de
l'Administration,
modèle 1924
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tact du crochet n'est pas rompu au raccrochage, la sonnerie 
se trouve shuntée par 7W,1, récepteur de 23 ohms — 13*,5 et 
résistance additionnelle si le poste en comporte une interca­
lée. Par suite, la sonnerie pourra ne pas fonctionner.

La présence d’un troisième enroulement sur la bobine per- 
met d’obtenir un effet antilocal à la transmission en même 
temps qu’un effet de renforcement à la réception (Voir 32. 
bobine d’induction;.

Examinons maintenant le cas où l’appareil sera pourvu 
d’un disque d’appel. Cet organe comporte quatre ressorts 
dont deux établissant un contact de repos sont intercalés 
entre le microphone et le crochet-commutateur et les deux 
autres par un contact de travail court-circuitent les récep- 
leurs pendant l’envoi d’un train d’impulsions correspondant

0 8 €

Contact d’impulsions

à un chiffre. On peut donc représenter schématiquement le 
circuit d'impulsions (fig. 126).

On voit que la sonnerie est shuntée par 13w,57w,4 et la 
résistance additionnelle mise en circuit (s’il y a lieui : par 
conséquent, quand le contact d’impulsions s'ouvre, l’énergie 
magnétique emmagasinée dans la sonnerie de 1.000 ohms 
(qui a une forte impédance, donc emmagasine une forte éner­
gie) tendra à se dépenser dans le circuit local ainsi constitué 
sous forme d'un courant dans le même sens que celui qui 
parcourait la sonnerie avant la rupture et, par suite, la polarité

Fig. 126
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des noyaux n’étant pas changée, l’armature ne vibrera pas.
Le condensaleuret l’enroulement de 7",4 constituent le cir- 

cuit de choc (ou parc-étincelle).

113. Appareil mural, modèle 1924, à combiné. — Cel appa- 
reil est constitué par un coffret en tôle émaillée noire dont le 
fond peut être fixé au mur et supporte une réglette de con- 
Dexion à quatre bornes L et S, le condensateur et la bobine 
d'induction (fig. 127. Les trois résistances de 100 ohms ser- 
Vant pour le réglage de l'intensité sont fixées sur cette même

FIG. 127.

0
0
0

bobine et quatre bornes R., R), Ra et Ra permettent de fixer le 
fil de connexion mobile terminé par une cosse.

La partie avant mobile sur charnière comprend le crochel- 
Commutateur, un crochet pour le deuxième récepteur et une 
réglette de connexion sur laquelle se raccordent les trois 
Conducteurs du cordon du combiné, les deux conducteurs du 
Cordon du deuxième récepteur et éventuellement les quatre 
Conducteurs aboutissant aux ressorts du disque d appel fixé

113. Appareil mural
1924 à combiné
Fig. 127
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sur la face avant du boîtier. Lorsque l’appareil est utilisé 
dans un réseau non pourvu d’un commutateur automatique, 
le trou permettant la fixation du cadran est obturé.

Toutes les connexions du poste autres que celles mention­
nées ci-dessus sont soudées (fuj. 128), ce qui diminue les 
risques de mauvais contacts ; somme toute, les seules con­
nexions établies par cosses et vis correspondent aux organes 
dont le remplacement peut être nécessité par détérioration: 
combiné, deuxième récepteur et disque ainsi que les fils de 
ligne et de sonnerie pour permettre le montage sans utiliser

U
B-
 

==
-

Fig. 128. — Ciblage de poste murale avec combiné, type 1924.

de fer à souder. Lorsque le coffret est ouvert, tous les organes 
sont facilement accessibles.

114. Appareil mobile, modèle 1924, à combiné. — La bobine 
d'induction, le condensateur et les réglettes de raccorde- 
ment sont fixés à l’intérieur du socle en tôle émaillée 
(fig. 129). A la partie supérieure d'une colonne également en 
tôle émaillée qui surmonte le socle se trouve fixé le crochet- 
commutateur dont les ressorts sont logés dans la colonne. 
Le crochet-commutateur a la forme d'un T dont chacune des 
branches est terminée par une fourche. Le combiné se pose 
à plat dans les deux fourches. Le disque d'appel peut se fixer 
sur le socle dans un trou ménagé à cet effet et qui est obturé

114. Appareil mobile
1924 à combiné

Fig. 128. Câblage de
poste murale avec
combiné, type 1924
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dans le cas où le disque n’est pas utilisé. La base est fixée

Frc.129. — Appareil mobile avec combiné pour réseaux B. G. 1 
Type de l’Administration, modèle 1924.

O

15 W

FIG. 130. — Câblage de poste mobile avec combiné, type 1926.

02

au socle par trois vis qu'il suffit de dévisser pour pouvoir 
Vérifier tous les organes du poste.

Fig. 129. Appareil
mobile avec combiné
pour réseaux B. C. I.
Type de
l'Administration,
modèle 1924

Fig. 130. Câblage de
poste mobile avec
combiné, type 1924
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En dehors de ces dispositions matérielles, les remarques 
faites sur l'appareil mural s’appliquent également à l’appareil 
mobile (sig. 130).

Un cordon souple à trois conducteurs permet de relier l ap- 
pareil mobile à une rosace de raccordement sur laquelle 
arrivent d'autre part les fils de ligne et de sonnerie.

115. Appareils, modèle 1924, à microphone Solid-Back et ré- 
cepteur Bell. — Il existe un appareil mural et un appareil 
mobile de ce type.

Le schéma de principe est représenté figure 131. Ils com’ 
prennent un microphone Solid-Back fixé sur le boîtier dansle 
modèle rural et sur une genouillère placée en haut de la cor 
lonne dans le modèle mobile. La bobine d’induction ne

Sonnerie

1000 | L2
S0 II

FIG. 131. — Schéma de principe des appareils avec microphone 
Solid. Back et récepteur Bell, mural et mobile, types de l’Administration

Modèle 1924.

comporte que deux enroulements de 11 ohms et de 9 ohms- 
Les deux récepteurs sont du type magnétique, l’un d’eux 
est constitué par un récepteur Bell, l'autre est le récepteur 
montre qui existe également dans les types précédemment 
étudiés.

On voit qu’une partie négligeable du courant continu trac 
verse les récepteurs puisque la sonnerie de 1.000 ohms est 
montée en série avec eux et que l'ensemble est shunté par 
1 ohms. Les courants émis par le microphone trouvent 
deux chemins: l’un par l'enroulement de 14 ohms et la ligne:

115. Appareil 1924 à
microphone Solid-
Back et récepteur Bell

Fig. 131. Schéma de
principe des appareils
avec microphone
Solid. Back et
récepteur Bell, mural
et mobile, types de
l'Administration.
Modèle 1924
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autre traverse les récepteurs, l’enroulement de 9 ohms et le 
Condensateur; en outre, par l’action du courant qui traverse 
le Premier enroulement, les courants induits dans le deuxième 
Circuit considéré peuvent, si le sens des enroulements est con- 
Yenable, réaliser un effet antilocal comme dans le type 192% 
à combiné.

Les appareils de ce type sont excellents au point de vue de 
la qualité des communications qu'ils permettent, la fixité du 
microphone assurant sa constance et le récepteur Bell possé- 
dant un aimant puissant et très stable. Par contre, ils sont d'un 
emploi beaucoup moins pratique que les appareils à combiné.

Les dispositions des organes : condensateur, bobine d'in- 
duction et réglettes de raccordement à l'intérieur du boîtier 
de ces appareils sont les mêmes que pour les appareils à 
combiné.

116. Installations diverses réalisées avec les postes, mo- 
dèle 1924. — 1° Un seul appareil avec deux sonneriesfonction-

Fro. 132. — Installation d’un poste mural, type 1924, 
avec sonnerie supplémentaire commandée par un commutateur. 

EN. B. — Même disposition du commutateur et des sonneries quand 
"installation comporte un poste mobile.

Dant simultanément, les deux sonneries sont montées en série.
Si l’on désire mettre en service l’une ou l’autre des deux

•4
 0 A

 8 Y S 2 S C
 r . 11

116. Installations
diverses réalisées
avec des postes 1924

Fig. 132. Installation
d'un poste mural, type
1924, avec sonnerie
supplémentaire
commandée par un
commutateur
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sonneries seulement par un commutateur, il suffit de monter 
ce commutateur pour court-circuiter l’une ou l’autre (les 
sonneries (fig. 132);

FIG. 133. — Installation de deux postes muraux, type 1924, 
en dérivation permanente avec une seule sonnerie.

M
is
 

il!
 

$3
 % |I 8 1

II. 
ilÜ
Ü

Fig. 134. — Installation de deux postes muraux, type 1924, 
montés sur commutateur avec une seule sonnerie.

2° Deux appareils en dérivation permanente avec une seule 
sonnerie; les bornes L des deux appareils sont montées en 
dérivation sur la ligne et la sonnerie reliée aux bornes S de 
l’un d'eux (fig. 133 ; on relie en outre les bornes S2 des deux 
appareils.

Fig. 133. Installation de
deux postes muraux,
type 1924, en
dérivation permanente
avec une seule
sonnerie

Fig. 134. Installation de
deux postes muraux,
type 1924, montés sur
commutateur avec une
seule sonnerie
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3° Deux appareils en dérivation permanente avec deux 
Sonneries : l’installation est analogue à la précédente, mais 
les deux sonneries sont montées en série:

4° Deux appareils sur commutateur avec une seule sonne- 
rie (fig. 134 .

117. Conjoncteurs, type 1924, pour appareils à batterie cen- 
trale. -- Nous avons étudié précédemment les conjoncteurs 
a dix bornes utilisés avec les appareils à batterie locale; les 
“Ppareils à batterie centrale étant beaucoup plus simples que 
les précédents, les conjoncteurs utilisés ne comporteront que 
cinq bornes.

La mâchoire, type 192%, est constituée par un bloc de baké- 
lite moulée, percé de trois trous dans lesquels peut s’engager 
une fiche triple ; ces trois trous sont disposés aux sommets 
d’un triangle isocèle ne permettant ainsi qu'une seule posi- 
lion pour la fiche.

Un ressort en maille- 
chort R, muni d’un 
goujon rivé G en maille- 
chort est fixé par son ex- 
trémité recourbée sous 
un écrou et le goujon 
déborde à l'intérieur du 
trou de façon à être 
écarté lors de l'enfonce- 
ment de la fiche. Un se- 
Cond ressort en maille- 
chort R, muni d'une 
goutte d’alliage or-ar- 
gent est fixé sur le socle 

R1

R3
S2

FIG. 135. — Schéma des connexions 
d'une mâchoire, 

type 1924, pour appareil A. B. C. I.
comme R, par un écrou 
et vient au repos s'ap- 
payer sur R.: ce contact
sera rompu lors de l’enfoncement d’une fiche: deux écrous 
marqués Lj et L3 permettent de connecter les fils à ces deux 
ressorts.

117. Conjoncteurs
1924 pour appareils à
B. C.

Fig. 135. Schéma des
connexions d'une
mâchoire, type 1924,
pour appareil A. B. C. I.



164 INSTALLATIONS TÉLÉPIIONIQUES

La borne La est reliée à un ressort analogue au précédent 
Rj, mais ne comporte pas de contact à rupture. Le support 
est enfermé dans un boîtier muni d’un couvercle dont le 
centre est évidé pour laisser passer les fiches; ces deux pièces 
sont en laiton émaillé noir.

Les connexions de la mâchoire sont représentées sché- 
matiquement sur la figure 135.

FIG. 136. — Schéma de raccordement d'un poste mobile à B. C. 1., 
type 1924, et d'une fiche pour mâchoire, type 1921.

La fiche triple comporte trois broches en laiton fixées sur 
une pièce en bakélite; des vis permettent de serrer sur les 

2

FIG. 137. — Montage d'un appareil mo- 
bile 1918 sur une fiche pour conjonc- 
leur 192%.

broches les brins d’un 
cordon souple à trois 
conducteurs (fig. 136).

Un couvercle émaillé 
protège les connexions 
et à l’intérieur se trouve 
une barrette qui bloque 
l'extrémité du cordon 
de façon à ce que les 
efforts de traction soient 
supportés par la tresse 
et non par les brins con­
ducteurs.

118. Installation de postes mobiles, modèle 1918, avec con- 
joncteurs, modèle 1924. — Les deux bornes L de l’appareil sont

118. Installation de
postes 1918 avec
conjoncteurs 1924

Fig. 136. Schéma de
raccordement d'un
poste mobile à B. C. I.,
type 1924, et d'une
fiche pour mâchoire,
type 1924

Fig. 137. Montage d'un
appareil mobile 1918
sur une fiche pour
conjoncteur 1924
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MACHOIRES TYPE 1924 ET POSTE A B. C. 1918.

(Figures 138 à 142.)
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PIG. 141.

Fig. 138 à 141.
Mâchoires type 1924 et
poste A. B. C. 1918
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reliées aux deux bornes L de la fiche, la borne S de la fiche 
élan! reliée dans l’intérieur de celle-ci à la borne* L, (fig. 137).

1° Cas d’une seule sonnerie (Voir fiy. 138);
2e Cas de trois sonneries : la sonnerie* principale* est tou­

jours en circuit et éventuellement celle correspondant au jach 
élans laquelle la fiche est en prise (fig. 139);

3° Cas de deux sonneries : la sonnerie* principale est tou­
jours en circuit et la sonnerie supplémentaire quand une fiche 
est enfoncée dans un des jacks 2 ou 3 (fig. 1 40);

S2

SI

3
•—

L2

V

ci -
 

~5

4° Cas de trois sonneries : la sonnerie correspondant au jach 
utilisé est seule en circuit. Quand aucune* fiche n’est en prise, 
la première sonnerie est utilisée fiy. 141);

5° Cas de trois sonneries : la sonnerie principale est en ser- 
vice quand aucune fiche n’est en prise. La sonnerie n° I est 
utilisée quand la fiche est enfoncée dans le jack n° 1, la 
sonnerie n* 3 quand la fiche est enfoncée dans les jacks n° 2 
ou 3 (fig. 142).

119. Installation de postes mobiles, modèle 1924, avec con- 
joncteurs, modèle 1924. — Les trois bornes L|Lzet S de l'appa- 
reil mobile sont réunies aux trois bornes correspondantes de 
la fiche (fig. 143). Le condensateur étant à l'intérieur des 
postes, on est conduit, dans ces installations, à mettre un

119. Installation de
postes 1924 avec
conjoncteurs 1924

Fig. 142. Mâchoires
type 1924 et poste A.
B. C. 1918
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MACHOIRES ET POSTES A. B. C. Type 1924. 
(Figures 143 à 148).
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FIG. 145.

C’
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FIG. 146

Fig. 143 à 146.
Mâchoires et postes A.
B. C. Type 1924
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condensateur supplémentaire sur les jacks pour éviter que le 
ligne soit ouverte lorsque la fiche n’est pas en prise.
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Les figures 114 à 148 donnent les schémas de principe des 
installations à réaliser dans les cinq cas déjà étudiés avec 
l'appareil 1918.

120. Installation de postes à B. G. avec conjoncteurs à dix 
bornes. — Avant la création des conjoncteurs, modèle 1924, 
on utilisait pour le montage des postes, modèle 1918, à B. C., 
des conjoncteurs à dix bornes dont seules les bornes L, B et 
S étaient utilisées.

On peut citer, à titre d'exemple, deux types d’installations 
réalisées avec ces conjoncteurs en admettant que chaque con- 
joncteur est pourvu d’une sonnerie condensée.

1° L’abonné veut recevoir l’appel, même si la fiche de son

120. Installation de
postes à B. C. avec
conjoncteurs à 10
bornes

Fig. 147 et 148.
Mâchoires et postes A.
B. C. Type 1924
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Appareil n'est pas engagée dans la mechoire. Les bornes de 
renvoi du dernier conjoncteur sont reliées à une sonnerie 

• Condensée qui peut cire celle de ce conjoncteur, ou une autre
Sonnerie indiquée par l'abonné;

2° L’abonné ne veut pas recevoir l'appel quand la fiche n est 
pas en prise. On a vu précédemment que, pour éviter de 
laisser une ligne ouverte, on boucle les bornes de renvoi du 
dernier conjoncteur dans le
Cas où l'abonné ne veut pas 
de sonnerie d’oubli. Or, en 
batterie centrale, la ligne 
elant normalement ouverte, 
il paraît ne pas y avoir d’in- 
Convénient à laisser ces deux 
bornes sans emploi; toute- 
fois, la capacité de 2 micro- 
farads d’un condensateur pou-
Vant être constatée par les 
appareils de mesure du bu­
‘eau central, et indiquer ainsi 

ll! Li2 Ri

O

0
.
0 

6
6

2 ZIM CIM ZS CS 5|1 SI2
FIG. 119.

due la non-réponse d’un abonné n'est pas due à une interrup- 
lion de la ligne, on a jugé préférable, Quand I abonné ne veut 
Pas recevoir l'appel, de mettre un condensateur entre ces 
Dornes(fig. 149). Ce condensateur peut être celui de la son- 
Derie la plus rapprochée; mais si l'utilisation de celui-ci 
nécessite une trop grande longueur de fil, on pose un conden- 
valeur supplémentaire près de la planchette de raccordement

121. Appareil à prépaiement pour réseau B. C. (le taxiphone).
Au repos, la ligne est bouclée sur un condensateur; si l’on 

th N pouvoir appeler la cabine, une sonnerie magnétique se 
uve intercalée en série avec le condensateur (fig. 150).

Au décrochage, la ligne se trouve bouclée sur une self à 
aux enroulements (500-500 ohms), mais la terre du relais 
eaPpel au bureau central ayant été supprimée, ce dernier ne 

netionne pas. Si le demandeur introduit une pièce de valeur 
Correspondant à la taxe urbaine, cette pièce, si son poids est

121. Appareil à
prépaiement pour
réseau B. C.
Fig. 149
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suffisant, tombe et ferme les contacts 1-2 et 3-4; le contact 
1-2 mel une terre sur les deux fils de ligne en parallèle et 
provoque l'allumage de la lampe au central. L’opératrice 
répond en enfonçant la fiche d’un dicorde modifié pour 
inverser le courant à la réponse du demandé. L'abonné peut 
formuler sa demande dans le microphone M, le sens du cou- 
rant dans le relais polarisé R ne le faisant pas fonctionner. Le

3 
3 

0 
0 

iV 
w
o 

A
A

P

6—--------------
41-----0-4

relais R, dont l’impédance est élevée, est shunté par le con. 
densaleur C. Dès que l’abonné demandé répond, le courant 
étant inversé sur la ligne du demandeur par te fonctionne, 
ment du relais de supervision de la fiche d'appel, le relais H 
fonctionne et le microphone M est court-circuité par 3-4 et 
l'armature du relais R. En pressant sur un boulon A (non 
représenté), la pièce P tombe dans la caisse, le microphone 
auxiliaire Ma est impressionné par le bruit de la chute qu1 
peut alors être perçu par l'opératrice; le court-circuit de ) 
est ouvert en 3-4 et, par contre, le contact 4-5 établi court 
circuite le microphone auxiliaire Ma et le relais R devenus 
inutiles et qui pourraient affaiblir la communication; en 
même temps, le contact 1-2 s’ouvre et supprime la terre mise

Fig. 150
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au milieu de la self S. L'encaissement de la pièce provoque le 
fonctionnement d'un compteur dans l'appareil même.

En cas de non-réponse ou d'occupation, si l'abonné appuie 
sur le boulon B, il provoque le remboursement de la pièce 
Au tombe dans une sébille extérieure; le contact 1-2 est 

"vert et supprime la terre comme ci-dessus, mais les con- 
tacts 3-4 restent établis, empêchant l’usage du poste si le 
remboursement a été provoqué en entendant le correspondant 
répondre.

122. Appareil à prépaiement et encaissement automatique 
pour réseau B. C. ou automatique (le taxiphone). ( et appareil 
a l’avantage de ne nécessiter aucune modification du relais

F:G. 153.

L
. 
2
 

C

5
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8

d’appel ni orientation de la ligne et fonctionne dans tout ré- 
Seau à inversion de courant à la réponse du demandé. Il ne 
nécessite aucune manœuvre spéciale autre que le décrochage 
du combiné et l’introduction de la pièce de monnaie conve- 
Diable (ou des pièces).

Nous examinerons son fonctionnement dans le cas d un ré- 
seau automatique (fig. 151 . Le décrochage du combiné libère

122. Appareil à
prépaiement et
encaissement
automatique pour
réseau B. C. ou
automatique

Fig. 151
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le crochel-commulateur C et ouvre le contact I; l’introduc- 
lion d’une pièce de monnaie et la chute de celle pièce dans la 
balance ouvrent le contact et libèrent le cliquet C/qui permet 
aux contacts 3 et 4 déjà libérés par le crochet-commutaleur 
de s'établir. Dans ces conditions, la ligne est bouclée sur le 
poste, qui est du modèle 1924, à la manière habituelle (saut 
l’introduction en série du relais polarisé R et du microphone 
auxiliaire Ma). Le passage du courant d’alimentation dans R 
fait basculer l'armature dans un sens et libère un cliquet de 
garde qui fait passer la glissière de la balance en position 
d’attente. L’usager reçoit le signal de numérotage et compose 
sur son disque le numéro de son correspondant.

A la réponse du demandé, l’inversion de courant fait bas- 
culer le relais polarisé R en sens inverse, ce qui libère un 
deuxième cliquet de garde de la glissière qui passe en pose 
lion d'encaissement ; la pièce tombe dans la caisse, le compo 
leur de.l’appareil fonctionne et le contact 2 rétabli courl- 
circuite le disque d'appel, le relais R et le microphone 
auxiliaire Ma. La conversation a lieu comme avec un poste 
modèle 1924 ordinaire. Au raccrochage du combiné, la glis- 
sière de la balance revient en position de repos et le crochet- 
commutateur réenclenche les contacts 3 et 4 qui ouvrent la 
ligne.

Si le demandé n'a pas répondu ou n'est pas libre, la glis- 
sière est restée en position d'attente et le raccrochage la fait 
passer en position de remboursement (qui est la position nor­
male de repos) et réenclenche les contacts 3 et 4 comme ci- 
dessus.

Si la cabine est demandée, la sonnerie S fonctionne, le 
relais A parcouru par le courant d’appel libère Cl et au décro­
chage du combiné, les contacts 3 et 4 se ferment; la commu­
nication s’établit donc sans introduction de pièce de monnaie-

Le microphone auxiliaire Ma permet de contrôler l’introduc- 
lion d’une deuxième pièce dans le cas d’une communication 
suburbaine à taxe double ; le relais polarisé R est un relais lent.



TROISIÈME PARTIE

POSTES CENTRAUX

CHAPITRE I

TABLEAUX-COMMUTATEURS

123. Principes généraux. — Les postes centraux sont des- 
mes à établir les communications entre différents postes té-

Phoniques distribués dans un même établissement, dans 
une même ville ou dans des villes différentes.

Les lignes d’un même établissement qui peuvent être 
reliées à une ligne de l’État aboutissant également au poste 
sentral sont appelées lignes supplémentaires; l'appellation 

Snes privées est réservée plus particulièrement aux lignes 
Toi ne peuvent pas être mises en relation avec le réseau de 

tat. L’installation téléphonique réalisée chez un particulier 
peut donc être :

1° Privée si elle ne comporte que des postes privés:
, 2° Mixte si elle comporte sur le même tableau-commutateur 
des lignes privées et des postes supplémentaires. Dans ce cas 
Las précautions spéciales doivent être prises pour empècher 

mise en relation des postes privés avec le réseau tout en 
Permettant la communication entre ces postes et les postes 
“Pplémentaires et entre ces derniers et le réseau ;
3 Toute au réseau, si elle ne comporte aucun poste privé. 
L ensemble des lignes d’une même ville constitue un réseau 

“rbain.
Les lignes reliant plusieurs villes entre elles forment un 
éseau interurbain.

TROISIÈME PARTIE.
POSTES CENTRAUX
CHAPITRE I. Tableaux
commutateurs
123. Principes
généraux
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Les postes centraux desservant moins de 300 lignes sont 

pourvus de lableaux-commutateurs de divers systèmes; les 
postes centraux plus importants sont dotés en principe de 
commutateurs multiples ou de commutateurs automatiques 
qui feront l'objet d’une autre partie de cet ouvrage. Cette 
délimitation ne s’applique bien entendu qu’aux bureaux cen- 
traux de l’Étal.

Toutefois, la limite n’est pas absolument nelle entre ces 
deux catégories, carl extension de certaines stations a fait de 
passer le chiffre de 300 lignes sans que, pour cela, le système 
ait été changé. Par contre, des réinstallations de bureaux, 
dont le nombre de lignes n'avait pas encore atteint le chiffre 
de 300, ont été effectuées avec des commutateurs multiples-

L n poste central doit recevoir les ordres des abonnés et les 
relier entre eux : chaque ligne doit donc être pourvue d uni 
organe de réception d’appel et d’un organe de jonction- 
L opérateur qui dessert le poste central, devant pouvoirentrer 
en relation avec les abonnés pour établir les communications, 
disposera lui-même d’un poste téléphonique et d’organes de 
jonction.

L’organe de réception d’appel utilisé est un annonciateur 
choisi en raison de son faible encombrement. Les organes de 
jonction utilisés seront de deux classes différentes :

1" A jacks et fiches ou cordons);
2° A leviers (ou à clés).
Quel que soit le type de la jonction utilisé, un organe de fin 

en dérivation permettra de recevoir le signal de lin de con­
versation. Ce sera également un annonciateur (qui pourra 
d'ailleurs être celui équipant une des lignes, celui de la 
deuxième ligne étant mis hors circuit pour ne pas créer un 
affaiblissement inutile de la conversation).

Tous les organes, annonciateurs, jacks ou clés et éventuelle, 
ment les cordons sont groupés sur le même meuble qui prend 
le nom de tableau-commutateur.

124. Tableaux à cordons. — Dans la classe des tableaux à 
cordons, nous trouvons deux systèmes.

124. Systèmes
monocorde et dicorde
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. 10 Le système monocorde. — Chaque ligne est pourvue d’un 
Jack, d'un annonciateur et d'un cordon souple terminé par

une fiche. Pour relier un abonné demandeur à un abonné
demandé, il suffit de prendre la fiche du premier et de Fin- 
Iroduire dans le jack du second, par exemple Fl dans 3 
Pour simplifier les schémas, les lignes sont supposées être à 

Simple fil (fig. 132).
L annonciateur d’ap- 

Pel de l'abonné de man- 
eur reste dans ce cas 

en dérivation sur la 
ligne et servira pour re- 
Cevoir le signal de fin.

2° Le système dicorde 
Îg. 153) — Chaque 

ligne comporte seule- 
ment un jack et un an- 
Donciateur. Un nombre

1

2

A2

>32
AF

.

Suffisant de cordons a 
deux fiches est mis à la 
1.disposition de T’opérateur. Pour relier deux lignes, il suffit 

roduire les deux fiches d’ un cordon dans les jacks des

Fig. 152 et 153
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lignes (‘11 question. Ce qui a fait donner le nom de dicorde a 
ce système, c’est que chacune des fiches peut, en réalité, être 
pourvue d un cordon et les cordons réunis par paires.

Dans ce cas, un annonciateur de fin doit être monté en 
dérivation sur chaque dicorde pour recevoir le signal de fill, 
les annonciateurs d'appel des deux abonnés étant tous deux 
mis hors du circuit.

Chacun de ces deux systèmes a ses avantages et ses incon- 
vénients. Avec le premier, la jonction entre deux lignes s'opère 
à l'aide d'une seule fiche, mais il nécessite autant de fiches 
q[u il y a de lignes. Cette condition a fait restreindre l’applica- 
lion du monocorde aux tableaux-commutateurs peu impor- 
tant s.

Le dicorde est plus simple au point de vue de l’équipement 
de chaque ligne: mais la liaison de deux postes nécessite la 
manœuvre de deux fiches. Cependant, en raison de l’indé- 
pendance de ces organes, indépendance qui permet d’utiliser 
une paire de fiches quelconque, d’abandonner au besoin un 
cordon défectueux, ce système a prévalu pour l’installation 
des stations centrales d'une certaine importance. Il faut éga 
lement tenir compte de ce que 10 paires de fiches suffisent 
généralement pour desservir 100 lignes.

125. Tableaux à leviers. — Le principe des tableaux à leviers 
est celui-ci : deux lignes bifilaires arrivent chacune à une 
paire de ressorts qui constitue une sorte de double clé dont 
les contacts de repos sont reliés à un annonciateur (fig. 15%). 
Au moyen d’un levier qui agit sur une tige, on peut abaisser 
les deux ressorts qui prennent alors contact avec des butées 
reliées aux bornes L1 et L.2 d'un poste micro-téléphonique 
quelconque. Dans ces conditions, quand les leviers sont au 
repos, chacune des lignes est en relation avec son annoncia: 
leur respectif; en abaissant l’un des leviers seulement, on met 
la ligne correspondante en communication avec le poste- 
Pour mettre les deux lignes en relation, il suffit d’abaisser 
les deux leviers : en effet, les deux paires de ressorts sont 
reliées ensemble, puisque leurs butoirs de travail sont conju-

125. Tableaux à leviers
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gués deux à deux sur les bornes du poste. Celui-ci est alors 
en dérivation sur la 
jonction et sa sonnerie, 
ou un annonciateur AF, 
placé dans le tableau 
et relié aux bornes St 
et S2, peut recevoir le 
signal de fin.

Si le tableau dessert 
plus de deux lignes et 
doit permell re, par con- 
séquent, d’établir par 
exemple deux commu- 
hications simultanées, 
le problème pourra être 
résolu en utilisant des 
leviers ou clés à trois 
Positions (fig. 155).
Lorsque la clé corres-

,

A1

FIG. 154.

AF A2

V A

L2

6 0 Ô 0
L1 L? $2 S1

Poste de
Coperateoo

Pondant à la ligne 1 est
au repos, cette ligne est en relation avec son annonciateur Ai- 
Si celle clé est manœuvré vers le haut, la ligne 1 sera mise

4
6
 a

' T
 I‘S %

FIG. 155.

en relation avec un circuit de connexion pourvu d’un annon- 
ciateur de fin AFI. Si l’opérateur manœuvre sa clé d’écoute 
E vers le haut, il coupe l’annonciateur de fin AF, et son

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.
12

Fig. 154 et 155
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poste se trouve relié au circuit de connexion et par suite à 
la ligne I. Pour mettre deux lignes en relation, il suffit de 
manœuvrer les clés de ces deux lignes pour les brancher sur 
le même circuit de connexion, après avoir appelé le poste de- 
mandé, soit en utilisant le dispositif d’appel du poste d’opé- 
rateur, soit en manœuvrant une clé d’appel placée sur chaque 
ligne (non représentée sur la figure 155).

Si les clés sont manœuvrées vers le bas, c'est le deuxième 
circuit de connexion et son annonciateur AF2 qui sont uti­
lisés. •

On voit que la présence de deux circuits de jonction per­
mettant rétablissement de deux communications simulta- 
nées complique déjà beaucoup le tableau à leviers et lui fait 
perdre par conséquent son principal avantage qui était la sim­
plicité et, par suite, la facilité de manœuvre.

L’emploi des tableaux à leviers doit donc être réservé à des 
postes centraux ne desservant qu’un faible nombre de lignes 
et ne permettant, par suite, qu’un très faible nombre de com­
munications simultanées (au delà de deux, la complication 
s'accroît encore et, par suite, les risques de fausse manœuvre).

Les tableaux à leviers présentent toutefois l’avantage d’une 
plus grande robustesse que les tableaux à cordons.

126. Sources d’appel. — Nous avons vu que l’Administra­
tion a prescrit la suppression progressive des piles d’appel 
chez les abonnés. Elle a également prescrit la même mesure 
dans les bureaux centraux, et le remplacement des piles 
d'appel par des magnétos, malgré la légère complication de 
manœuvre ainsi imposée aux opérateurs.

Cependant, dans les localités qui possèdent un réseau d’éclai­
rage électrique en courant alternatif à 110 volts, et dont le 
bureau central téléphonique dispose d’un tableau à 30 direc­
tions au moins, on préférera l’utilisation du courant du sec­
teur, comme nous allons le voir, tout en maintenant à titre 
de secours une magnéto d'appel.

On branche sur le réseau un transformateur du type toroïdal 
dont le primaire constitué par les enroulements 2-1 et 6-5 en

126. Sources d'appel
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série est lui-même en série avec une lampe à filament métal­
lique de 16 bougies, ou à filament de charbon de 5 bou- 
gies fig. 136 • C’est aux bornes du secondaire du transforma­
teur, constitué par les enroulements 7-8 et 3-4 en série, que 
l’on recueille le courant destiné à l'appel des abonnés.

Fie., 156. — Dispositif d’utilisation du courant alternatif d’éclairage 
pour les appels.

L’utilisation de bobines toroïdalespour constituer ainsi des 
transformateurs de courant d'appel prête à de nombreuses 
critiques :

1° Ces bobines toroïdales, en raison de leur construction 
délicate, coûtent très cher et il serait possible d'utiliser des 
transformateurs tels que ceux utilisés dans le commerce pour 
les sonneries d’appartement dont le prix de revient serait en­
viron quatre à cinq fois moindre ;

2° Les bobines toroïdales sont étudiées spécialement en vue 
de leur utilisation comme transformateurs téléphoniques et 
elles ont un rendement beaucoup moins bon pour les fré- 
quences industrielles. Il peut en résulter que le courant 
d appel n'a pas toujours une intensité suffisante, surtout si 
plusieurs appels se produisent simultanément. Ces inconvé- 
mients seraient évités avec des transformateurs spécialement 
étudiés, du type mentionné ci-dessus;

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES 12*

Fig. 156. Dispositif
d'utilisation du courant
alternatif d'éclairage
pour les appels
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3° Le passage permanent du courant dans le primaire et 
non pas seulement pendant les appels fait chauffer la bobine, 
peut fondre la résine et les détériore assez rapidement. Des 
transformateurs spéciaux pourraient supporter sans danger 
ce courant à vide.

Il est donc intéressant d’éludier et d’adopter un type de 
transformateurs spéciaux pour cet usage. I n concours en 
préparation prévoit des transformateurs dont le primaire 
comporterait deux enroulements identiques qui seraient mon­
tés en parallèle dans les réseaux à 110 volts et en série dans 
les réseaux à 220 volts de façon à obtenir dans les deux cas la 
même tension secondaire.



CHAPITRE H

INSTALLATION D'UN POSTE CENTRAL D’ABONNÉ

AVEC UN TABLEAU-COMMUTATEUR

127. La figure 137 donne l'installation d'un poste principal 
et deux postes supplémentaires. Le premier est pourvu d’un 
tableau-commutateur qui lui permet de relier les postes 
entre eux ou avec le réseau.

Les fils de ligne du réseau, ainsi que ceux des autres postes 
sont attachés à trois groupes de bornes L. Le tableau figuré 
étant à quatre directions, un des groupes reste disponible; il 
est d’ailleu rs toujours prudent, ne serait-ce que pour rem I lacer 
Sans délai un organe défectueux, de prendre, pour une ins­
tallation nouvelle, un tableau comportant un nombre d’an- 
noncialeurs supérieur à celui des lignes à desservir immé- 
diatement.

La sonnerie locale est placée entre les bornes S, et sa pile 
est reliée aux bornes ZS, CS. Si le poste, qui peut être mural 
ou mobile, n’a pas d'appel magnétique, sa pile d’appel est 
utilisée comme pile locale. L’appareil est enfin relié, par ses 
bornes L1 et 1.2 aux bornes semblables situées à la base du 
tableau.

Malgré son rôle de poste d’opérateur, l'appareil du poste 
Principal est pourvu d’une sonnerie. Cette sonnerie est des­
tinée à recevoir l’appel ou le signal de fin dans le cas où la 
personne chargée de desservir ce poste oublie de rompre la 
communication entre celui-ci et le jack du réseau. On a 
constaté, en effet, que cet oubli est fréquent, et l'on avait

CHAPITRE II.
Installation d'un poste
central d'abonné avec
un tableau
commutateur

127
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lejà songé à y remédier en mettant les bornes de sonnerie 
1 appareil en dérivat ion sur la sonnerie locale.
Cette installation permet de faire l’économie d'une sonnerie, 
81 elle a un grand inconvénient, car la sonnerie se trouve 

1 illois sur le circuit local des annonciateurs et sur celui de 
Gi Sne avec laquelle le poste reste par oubli en communica- 
1 h, c'est-à-dire généralement celle du réseau. Or, grâce à 
unsonnerie, cet oubli n’empêche pas l’opérateur de recevoir 

appel, même si l’annonciateur est coupé; mais, si l'un des 
Sites supplémentaires vient à appeler, le volet ferme le cir- 

uonde la sonnerie et, au moment de chacune des interrup- 
I ns de celle-ci, le courant est entièrement dérivé vers le 

Teau central qui reçoit indûment un appel.
T 1 est donc préférable de mettre une deuxième sonnerie. 
tea"Lefois , si le tableau-commutateur est pourvu d'annoncia- 

TS spéciaux pour la fin de conversation, la deuxième son- 
terie devient inutile.



CIIAPITRE 111

TABLEAUX STANDARDS A 25, 50 OU 100 DIRECTIONS

128. Dispositions générales. — D’origine américaine, les 
premiers tableaux commutateurs qui ont servi de modèle 
ceux que nous désignons maintenant sous le nom de standards. 
étaient formés d'un meuble qui, indépendamment des jach 
et des annonciateurs, contenait un poste d’opérateur et pre 
sentait une tablette supportant des groupes de fiches et de 
clés destinés à établir les communications.

Le mot standard (modèle étalon), employé par le construc 
leur d’un tableau, indiquait que, du moins pour le moment 
ce tableau constituait le meilleur type. Pris pour un nom, ce 
mot a été appliqué à tous les tableaux du même genre et 
comme beaucoup d'expressions anglaises consacrées par 
l’usage, nous sommes contraints de le conserver.

Les standards ont d’abord été établis librement par les 
constructeurs; mais, pour les types destinés à ses bureau’ 
centraux, l’Administration a bientôt établi un programme 
pour déterminer la forme des meubles, leurs dimensions, la 
disposition des circuits et le modèle de la fiche. Ceprogramme 
a naturellement été modifié chaque fois que des perfection 
nements ont été jugés utiles et les cahiers des charges des 
adjudications imposent maintenant aux industriels des condi 
lions que nous ne pouvons détailler ici : nous nous contente 
roms d’ailleurs de donner le principe des organes et les con 
nexions des tableaux actuels, en y ajoutant les perfectionne 
ments adoptés tout récemment, et en rappelant quelquefoh

CHAPITRE III.
Tableaux standards
128. Dispositions
générales



POSTES CENTRAUX pi
n

des dispositions abandonnées, mais qu’on trouvesur d’anciens 
Adeles encore en service.

t es standards sont a 25, 30 et 100 directions. Les trois 
ipes sont pourvus d'organes spéciaux pour les installations 
Mérochage.

r existait également un standard à dix directions du type 
1 mal qui est actuellement remplacé dans les bureaux de 

tat par le tableau extensible.
6 meuble présente deux parties (fig. 158) :

et Un panneau vertical qui constitue la partie supérieure 
le 101 est divisé en deux cadres dont celui du haut supporte 

S annonciateurs et celui du bas les jacks. Sur les côtés de 
Panneau sont placés divers accessoires qui entrent dans la 

“Position du poste d’opérateur;
% Une tablette supportant des fiches et desclés. Les fiches 

d "groupées par paire pour constituer un dicorde, chacun 
Con étant muni d’une clé d'écoute et de deux clés d'appel 

Tespondant par conséquent aux deux fiches.
oeS divers modèles de tableaux standards qui se sont suc-

6 ne diffèrent que par des détails. Les types de clés et de 
wocoires ont varié ainsi que la disposition des organes. 
, ails comme l’appel par piles a été supprimé et remplacé par 
aPPel magnétique ou par l’utilisation du courant du secteur 
LeoClairage, les anciens meubles transformés ressemblent 

alcoup comme communications électriques au dernier 
dèle actuellement adopté. C’est pourquoi nous ne décri- 

°hs que ce dernier.
autre part les standards des diverses capacités (25, 50 

8.100 numéros) ne présentent aucune différence essentielle, 
seuls les standards à 25 directions n’ayant jamais à assurer un 
1 vice assez intense pour exiger le concours de deux opéra- 
ers simultanément, ne disposent pas des organes du poste 
ch secours (jack quadruple et clé). Le nombre des organes 

nge seul quand on passe d’un tableau à un autre de plus 
Spnde capacité.

our ces raisons nous ne parlerons que du standard à 50di- 
tons du dernier modèle.
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129. Composition du tableau à 50 directions. — Il est pourvu 
des organes suivants (fig. 158):

Sur le panneau vertical, de liant en bas :

1
50
10

1
30
10

bobine différentielle avec son annonciateur conjugué; 
annonciateurs d’appel d'abonné; 
annonciateurs de fin de conversation; 
groupe de 3jacks spéciaux;
Jacks d'abonné; 
jacks de service.

A gauche des cadres se trouvent des organes nécessaires à 
Opérateur normal ou opérateur du poste principal :

1 commutateur de piles microphoniques ;
1 crochet de repos, fixe;
1 clé d'appel de poste intermédiaire ;
1 jack quadruple;

On trouve à droite :

1 commutateur de sonneries de jour et de nuit ;
1 crochet de repos, fixe;
1 jack quadruple pour l'opérateur éventuel du poste de 

secours;
1 clé du poste de secours.

Le keyboard ou tablette des clés porte 10 groupes de fiches 
et clés.

L, 30. Annonciateurs. — Les annonciateurs d'appel sont du 
Pe décrit précédemment, ils sont montés par rangées hori- 

teplales sur des règles métalliques fixées par leurs extrémi- 
Los dans le cadre supérieur du panneau vertical. Leur enrou- 

ment a une résistance de 200 ohms et se trouve relié aux 
i sont à double rupture. Les 
éliminés pendant la conversa- 
it servira recevoirle signal de

sorts intérieurs des jacks qu 
Enonciateurs d’appel sont donc 

net ne peuvent par conséquel 
lin.

129. Composition du
tableau
130. Annonciateurs
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Des annonciateurs de fin de conversation sont prévus 3 
raison d’un par dicorde et sont montés comme les annoncia 
leurs d’appel et en dessous de ceux-ci. Ces organes sont 
construitsde la même façon, toutefois les annonciateursde fin 
ont une résistance de 1.000 ohms de façon à présenter une 
impédance élevée et à ne pas affaiblir les courants de 
conversation puisqu’ils sont branchés en dérivation sur la 
ligne. De plus, leur bobine esl recouverte d’une chemise 
métallique formant écran magnétique. En effet, par suile 
du petit espace qui sépare les annonciateurs les uns des 
autres, 1 induction mutuelle entre deux annonciateurs de fill 

pourrait troubler l'audition chaque fois que devs 
groupes de fiches voisins sont en service simul- 
lanément.

131. Jack. — Le jack est à double rupture- 1 
est formé de deux ressorts de longueurs inégales 
recevant les fils de ligne (fig. 159) et s’appuyant 
sur deux contacts reliés à l'annoncialeur. Les

> ressorts et leurs contacts sont supportés par une
( douille fixée derrière le panneau du cadre infé

I rieur et prolongée, à travers ce panneau, par un 
FTC 139 canon qui sert au passage de la fiche.

Au repos, les deux fils de ligne sont donc en 
communication avec l’annonciateur ; quand on enfonce la 
fiche dans le jack, les deux ressorts s’écartent, quittent leurs 
contacts, et l'annonciateur est isolé des deux côtés, tandis 
que les fils de ligne sont mis en relation avec les deux parties 
de la fiche.

132. Fiche. — La fiche du standard a déjà été décrite précé" 
demment. Elle est à deux conducteurs (56).

Les cordons traversent la tablette et leur extrémité est reliée 
à des plots de raccordement. Un contrepoids fixé à une poulie 
est suspendu sur le cordon pour le tendre et ramener la fiche 
au repos en fin de conversation. A cet effet, une petite alvéole 
ménagée dans une plaque de cuir qui recouvre la tablette ses

131. Jack132. FicheFig. 159
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de repos de fiche et le cuir amortit le choc qui se produit 

FIG. 160.

lorsque le contrepoids ramène le cor­
don à sa place (fig. 160).

133. Clé d’appel. — En principe, la 
clé d'appel est un double commutateur 
à deux directions, comme, d'ailleurs, 
les clés d’appel des appareils 1900.
Si nous considérons l'un des groupes 
de la tablette (fig. 161), nous avons

9 Q

FIG. 161.

deux fiches dont les fils sont reliés aux deux ressorts de cha- 
cune des clés. Les contacts de repos de celles-ci étant conju- 
gués, les deux fiches se trouvent, par le fait, reliées entre 
elles. Les contacts de travail sont naturellement reliés à la 
Source d'appel. En pressant sur un bouton qui provoque 
l’écartement des ressorts, les pôles de la source sont mis en 
relation avec la tête et le corps de la fiche correspondante, et 
lajonction avec, l’autre fiche est coupée.
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133. Clé d'appelFig. 160 et 161
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134. Clé d’écoute. — C'est, comme la clé d'appel, un double 
commutateur à deux directions ; mais les communications 

5

qu'elle établit devant avoir une cer­
taine durée, la tige qui actionne 
les ressorts est maintenue dans la 
position qui lui est donnée, soit au 
moyen d'un excentrique porté par 
le levier de manœuvre, soit par un 
système d’accrochage.

Les ressorts sont mis en dériva- 
tion sur la jonction des contacts de 
repos des deux clés d'appel du 
groupe. Au repos, ces ressorts s’ap- 
puient sur des contacts reliés à un 
annonciateur de fin A(fig. 162).

On voit que lorsque les trois clés 
sont au repos, la liaison est mé­
tallique entre les deux fiches et 
l’annonciateur de fin est en dériva­
tion sur la ligne. La manœuvre de 
la clé d’appel relie la fiche corres- 
pondante à la source d’appel par 
les deux contacts de travail après 
que les deux contacts de repos ont 
été rompus. La manœuvre de la clé 

découle isole l’annonciateur de fin A relié aux deux con­
tacts de repos de cette clé et relie le dicorde au poste d'opé­
rateur.

135. Groupe de clés d’appel et d’écoute, modèle 1911. — Les 
différents types de clés portés jusqu'ici par les standards ont 
tous donné lieu à des critiques: entre autres, au sujet de la 
sûreté des contacts, de la facilité d’entretien et de la fatigue 
imposée aux opératrices pour la manœuvre de certains mo­
dèles. Le groupe de clés que l'Administration a l’ail établir 
en 1911 paraît supérieur à tous les points de vue; ses jeux de 
ressorts sont, à peu de chose près, disposés et actionnés

134. Clé d'écoute
135. Groupe de clés,
modèle 1911
Fig. 162
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Comme ceux du commutateur des appareils administra- 
tifs 1910.

Une platine P (fig. 163) supporte, par l’intermédiaire

O

oo
o o

‘20

FIG. 163. — Groupe de clés d'appel et d’écoute, modèle 1911.

Af

de piliers p, p‘, une plaque de laiton T, sur laquelle sont 
kés quatre groupes de ressorts isolés les uns des autres par

( es plaquettes d’ébonite.
INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES c

o *

Fig. 163. Groupe de
clés d'appel et
d'écoute, modèle 1911
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Comme l'indique le schéma placé sous le dessin, trois de 
ces groupes constituent des commutateurs doubles à deux 
directions et le quatrième un interrupteur. Les groupes Ca 
et Cp sont les clés d’appel (avant et arrière) ; le groupe E, la 
clé d’écoute; les deux ressorts M forment l’interrupteur du 
circuit microphonique.

Les deux clés d’appel sont actionnées au moyen d’un 
levier A. En effet, ce levier commande une sorte de fléau 
portant deux galets en ébonite qui peuvent attaquer les 
grands ressorts des clés: suivant que l'opérateur lire le levier 
en avant ou le pousse en arrière, il actionne la clé avant Ce 
ou la clé arrière Cp. Les goupilles, g1 et g2, limitent ces 
mouvements de telle sorte que les galets écartent suffisam- 
ment ces ressorts sans venir s’engager au-dessous de leur 
courbure ; la pression des ressorts suffit alors pour ramener 
le levier dans la position verticale.

Le fonctionnement de la clé d’écoute est opéré d’une ma­
nière analogue ; mais la goupille 93 s'oppose à la poussée du 
levier en arrière. Quand on le tire en avant, la goupille 94 lui 
permet de s’incliner suffisamment pour que le galet dépasse 
légèrement la courbure des grands ressorts et reste en prise 
avec eux. En prenant cette position, qu'il garde jusqu'au 
moment où une poussée dégagera le galet antérieur, le levier 
a permis au galet postérieur d'abandonner les ressorts M qui 
se sont rejoints pour fermer le circuit microphonique. Celle 
disposition permet de ne faire débiter la pile microphonique 
que pendant le temps utile quand l’opératrice est en écoute, 
c'est-à-dire en dérivation sur la ligne et peut parler à l'un ou 
l'autre des abonnés.

136. Poste de l'opérateur. — Quelques-uns des organes cons- 
tituant le poste de l’opérateur sont installés à demeure dans 
le meuble; les autres sont indépendants. En laissant de côté 
quelques accessoires que nous retrouverons en examinant sé­
parément chacun des types, la bobine d’induction et une 
mâchoire sont les organes fixes essentiels; les organes amo­
vibles sont les piles, le microphone et le téléphone. Ces deux

136. Poste de
l'opérateur
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Fig. 164. — Fiche quadruple.

Si
derniers instruments sont, ou séparés, ou réunis en un com- 
biné; en principe, par raison d’hygiène, il en est confié à cha- 
Cune des téléphonistes des bureaux centraux ; des dispositifs 
permettent donc aux opérateurs de relier leurs appareils aux 
tableaux au moment de la prise de service.

Quand le téléphone et le microphone sont séparés, celui-ci 
est accroché à une fourche suspendue, par les cordons de 
jonction, à une potence montée sur le meuble ; le téléphone 
est fixé sur un serre-tête, c'est-à-dire sur des ressorts que 
l'opérateur se place snr la 
tête de manière à appli- 
quer le récepteur sur l’une 
des oreilles : il conserve 
ainsi les deux mains libres.
Le téléphone seul, ainsi 
d'ailleurs que le com- 
biné,est pourvu d'un câble 
Souple terminé par une 
fiche à quatre branches 
que l'opérateur introduit 
dans un jack quadruple.

La pratique a fait recon- 
naître que l’emploi du com- 
biné était préférable sur 
les standards à vingt-cing 
elcinquante directions, car 
le service de ces tableaux 
exige rarement la présence 
continue d’un opérateur. 
L’Administration a sanc- 
lionné cet usage et, désormais, les standards à 100 numéros 
Seront seuls pourvus du dispositif de suspension du micro- 
Phone. Les standards à 23 et 50 numéros pourront toutefois, 
en cas de besoin, recevoir ce dispositif.

Nous supposerons, pour le moment, que l’appareil d’opé- 
rateur est un combiné pourvu d’une fiche conforme au mo- 
dèle de la ligure 164. On voit, sur la figure 167, que l’intro-

Fig. 164. Fiche
quadruple
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duction de la fiche dans la mâchoire relie le téléphone aus 
contacts de travail de toutes les clés d’écoute, le fil secon 
daire de la bobine d’induction étant intercalé sur l’une des 
communications. En même temps,le microphone est relié au 
fil primaire et à la pile.

137. Poste de l'opérateur principal. — Si l’on n'utilise pasde 
combiné, le microphone, un solid-back, est suspendu à la 
potence (fig. 166) par ses cordons conducteurs. Ceux-ci passent

FIG. 166. — Tableaux commutateurs. Installation 
du transmetteur amovible.

sur des poulies et supportent des contrepoids qui permettent 
à l'opérateur de placer son transmetteur à la hauteur qui lut 
convient le mieux.

137. Poste de
l'opérateur principal

Fig. 166. Tableaux
commutateurs.
Installation du
transmetteur amovible
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Il est évidemment très important qu'aucune traction ne 
puisse s'exercer sur les ferrets de connexion de ces conduc-
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Fic. 167. - Tableaux commutateurs. Schéma du poste d’opératrice.
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leurs au meuble. Il suffit pour cela d'enrouler le cordon par- 
ant du ferret autour de la poulie A, en faisant un nœud avec

Fig. 167. Tableaux
commutateurs.
Schéma du poste
d'opératrice
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le cordon. On peut encore l'arrêter à celle poulie par une 
ligature en ficelle.

On peut suivre sur le schéma général (fig. 163) les circuits 
ordinaires du poste d’opératrice qui sont plus apparents sur 
la figure 167. Nous retrouvons encore ici les dispositions déja 
vues sur le schéma de la figure 163 d’un groupe de clés 
d’appel et d'écoute.

Si l’on doit faire le service avec un combiné, il suffit,comme 
l’indique la figure 165, de boucler les plots de raccordement 
du microphone en haut du meuble, puisque dans ce cas le 
microphone se trouve intercalé entre deux broches de la fiche 
quadruple (fig. 168).

138. Poste de secours (fig. 168). — Nous avons vu jusqu icl 
que les contacts de travail de toutes les clés d'écoute sont 
conjugués sur le poste d'opérateur. Or, sur les tableaux à 50 
et à 100 numéros, les dix clés d’écoute sont séparées en deux 
groupes : les cinq clés de droite et les cinq clés de gauche- 
Les contacts de travail des cinq clés de gauche sont alors re- 
liés au secondaire du poste principal et ceux des cinq clés de 
droite aux grands ressorts de la clé du poste de secours P.

Quand celle-ci est au repos, les clés de droite sont reliées, 
comme les autres, au poste principal; l'opérateur peut donc 
utiliser indifféremment l'une des dix clés. Mais, quand un 
deuxième opérateur est nécessaire, celui-ci enfonce la fiche 
de son combiné dans la mâchoire de droite et abaisse la clé P: 
les cinq clés de droite sont alors en communication avec son 
poste et le premier opérateur n'a plus que les cinq groupes 
de gauche à sa disposition.

Dans les anciens modèles de standards, l’appareil combine 
du poste de secours était relié à une fiche triple, et l’enfon 
cernent de celle fiche dans une mâchoire composée de trots 
jacks effectuait la répartition des clés d'écoute, toutes nor- 
malement à la disposition de l’opérateur principal.

A cet effet les contacts d'écoute des cinq clés de droite 
n’étaient reliés au circuit secondaire du poste principal qu’a 
travers les petits ressorts et les contacts de rupture de deux

138. Poste de secours
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des jacks de la mâchoire triple. Quand la fiche du poste de 
ours était insérée dans cette mâchoire, les cinq clés de

65

FIG. 168. — Tableaux à 50 et 100 directions. 
Connexions du jack quadruple.

ahite se trouvaient donc coupées du poste principal et intro- 
uites dans le circuit du poste auxiliaire.

139. Commutateur de sonneries de jour et de nuit. — On 
. “ voir sur la figure 169, que, d'une part, les contacts 

8 annonciateurs interurbains et de fin sont reliés à une ré- 
al te dejour et de nuit et que, d’autre part, ceux des annon- 

ours d'abonnés le sont à une réglette de jour. Le pôle 
positif de la pile est en relation avec les deux parties du com- 

aleur à travers les deux sonneries. Dans la position jour,

139. Commutateur de
sonnerie

Fig. 168. Tableaux à 50
et 100 directions.
Connexions du jack
quadruple



-

200 INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

la sonnerie de jour serait reliée avec les deux réglettes ; par 
conséquent, tous les annonciateurs actionneraient cette son 
nerie. En portant la manette à gauche, la sonnerie de nuit 
sera reliée à la réglette de jour et de nuit : seuls, les annon 
ciateurs reliés à celle réglette actionneront la sonnerie.

2 S 6

Noit
- Repos

Voc,,

Abonnés 1

ou
r e

t
Jo

l

Quand un abonné est autorisé à appeler la nuit, le contad. 
de son annonciateur est séparé des autres et relié, par un 11 
volant, à la réglette de jour et de nuit.

Les annonciateurs sont reliés par le massif au pôle négatif 
Si le standard est desservi en permanence, on peut laisser le 
commutateur dans la position repos qui isole les deux sonne, 
ries de jour et de nuit. L'opérateur est prévenu uniquement 
par la chute des volets des annonciateurs.

140. — Nous verrons ultérieurement le rôle de la bobine 
différentielle, de son annonciateur conjugué, du groupe de 
trois jacks spéciaux et de la clé d’appel de poste intermédiaire’ 
ces organes étant utilisés dans les installations d’embrochage

141. Commutateur de piles microphoniques. — Pour éviter 
toute interruption dans le service, du fait d’un élément mi-

140
141. Commutateur de
piles
Fig. 169
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crophonique défectueux, les standards sont pourvus de deux 
piles. Le commutateur permet d’introduire l’une ou l'autre 
dans le circuit primaire du poste. Les mots « matin » et 
" soir », portés sur des étiquettes situées de part et d’autre 
du commutateur, indiquent que les deux piles doivent être 
utilisées alternativement. Si, à un certain moment, la pile en 
service vient à manquer, un simple coup de commutateur 
permet de lui substituer l'autre.

142. Crochet de repos. — Le crochet de repos sert à 
Suspendre l’appareil combiné quand l'opérateur n’est pas 
Occupé.

Dans les tableaux qui ont précédé le type que nous avons 
Pris comme exemple, cet organe' porte le nom de crochet in~ 
terrupteur ; sa fonction est, en effet, analogue à celle qui est 
remplie, dans les appareils d'abonnés, par la partie du cro- 
chel-commulateur qui réunit ou sépare les deux contacts 
de microphone ; c’est-à-dire qu’il permet à l’opérateur qui 
S absente momentanément, ou qui attend les appels, de cou­
per le circuit microphonique sans être obligé de retirer la 
fiche à quatre lames’de la màchoire. Cette fonction est rem- 
plie maintenant par deux ressorts ajoutés à chacune des clés 
d’écoute. De cette façon, la pile du microphone est fermée 
Pendant un laps de temps aussi court que possible, c est-a- 
dire pendant les quelques secondes que met 1 opérateur à 
établir une communication.

143. Plots de raccordement et câblages. — Les plots de rac- 
Cordement sont situés derrière le tableau, en tête de conduits, 
qui servent de passage aux fils et aux câbles (fig. 170). Dans 
Certains modèles, les plots de lignes sont remplacés par des 
Petites plaques en cuivre étamé enfilées sur des liges de fer 
et séparées les unes des autres et de la tige par des rondelles 
en ébonite. Ces plaques, appelées étoiles de raccordement. 
Présentent deux branches; sur l’une de ces branches est soudé 

de fil qui vient du jack et, sur l’autre, on soude le fil de ligne 
au moment du montage.

on L — 2 — 

A2 u.72
 

5 un
F

14

142. Crochet de repos
143. Plots de
raccordement et
câblages
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Des panneaux verrouillés ou visses protègent les organes 
intérieurs et les prises de communications extérieures.

Fra. 170. — Vue arrière d’un tableau commutateur.

La figure 171 montre les dispositions de câblage prises 
pour l’amenée au tableau des sources de courant extérieure 
au meuble.

Fig. 170. Vue arrière
d'un tableau
commutateur
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Le tableau ci-dessus donnera aux monteurs des indications 
utiles sur le câblage à adopter.

Hoir

Rooge 
Vert

—
 I >

os
 

8 2 33
 

%
 3 

%
 7 

%
 3 2 à

3 6 € % % %
. 

% 

€S
 

2 
9 

2
 

t 
6 

6 
$ 

Sé
 

<4

* 3 5 :—
 6% 6 % 8 3• eS1
 à

< 
. 

iM
 

A 
6 

anii

2 C
 

A-
 

% & 3 s w 6 C V A %
 9 S.
 

0 c > A w

-ve-ee 
5%525% 
b.aoe % 2
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144. Tablette. — Une tablette en bois commandée sur place 
peut être montée, à l’aide d’équerres en fer, à droite ou a

144. Tablette

Fig. 171. Tableaux
commutateurs.
Disposition des câbles
de piles
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gauche du tableau, au même niveau que la tablette des clés. 
La situation de cet accessoire est réglée par la disposition 
des locaux ou la convenance du personnel appelé à l'utiliser 
pour des écritures.

Les équerres, ainsi que les boulons et vis de fixation, sont 
expédiés avec le tableau sur les côtés duquel les trous pour le 
Passage des boulons sont percés à l’avance.

145. Manœuvre du tableau. — Quand un abonné appelle, le 
Volet de son annonciateur tombe. L’opérateur prend la fiche 
Arrière d’un groupe libre et l’enfonce dans le jack correspon- 
dant. Par le fait, les fils de ligne, reliés précédemment à 
Tannoncialeur, sont maintenant reliés à la clé d’appel arrière. 
L opérateur abaisse la clé d'écoute : les fils sont alors renvoyés 
de la clé d’appel à la clé d’écoute et, par celle-ci, au circuit 
Secondaire du poste.

L’opérateur relève le volet, reçoit les ordres de l'abonné, 
Prend la deuxième fiche et, si l’abonné demandé est libre, 
introduit cette fiche dans son jack et l'appelle en appuyant 
Sur la clé avant. Dès que l’abonné répond, l'opérateur relève 
Sa clé d'écoute, et l’annonciateur de fin prend la place du 
Poste sur la jonction des deux clés d'appel.

La résistance donnée à l’annonciateur de fin (1000c) ainsi 
que la self-induction qui résulte du grand nombre de spires 
de fil, s'opposent au passage des courants de conversation 
dans la dérivation.

Quand l’annonciateur de fin fonctionne, l’opérateur rentre 
un instant, avec sa clé d’écoute, pour écouter si la conversa- 
ion est bien terminée, puis il relève le volet et retire les deux 

fiches.
Il est à remarquer que nous n'avons pas vu l’utilisation de 

a clé d'appel arrière. Nous avons supposé, en effet, que l’opé- 
rateur, comme il doit toujours le faire, est entré immédiate- 
ment en relation avec l’abonné appelant, en lui répondant 
Par l’expression habituelle : « J’écoule ». De son côté, 
abonné, après avoir appelé, avait décroché son téléphone 

Pour le portera l’oreille : il était donc inutile de lui envoyer

145. Manœuvre du
tableau
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un courant de pile. Mais, si l’opérateur ne répond pas immé- 
diatemeni, comme cela peut se présenter dans un petit bureau 
où une seule personne est chargée de plusieurs fonctions, 
l’abonné, ne recevant pas de réponse immédiate, raccroche 
quelquefois son téléphone ; l'opérateur est donc obligé, dans 
ce cas, de l'appeler avec la clé arrière pour se mettre à sa 
disposition.

146. Intercommunications. — Les jacks d'intercommunica­
tion sont destinés à relier des abonnés qui ne sont pas desser­
vis par le même tableau. Si, en effet, un tableau installé 
depuis nu certain temps devient insuffisant, on lui adjoint un 
deuxième tableau semblable, et les jacks d’intercommunica­
tion portant le même numéro sont reliés entre eux, c’est-à- 
dire 0 avec 0, 1 avec 1, etc.

Quand le jack de l'abonné demandé ne se trouve pas sur le 
même tableau que le jack de l'abonné demandeur, on relie ce 
dernier avec un jack d'intercommunication (fig. 172) ; puis, 
sur l’autre tableau, on relie le jack de même numéro avec lu 
jack de l’abonné demandé.

Toutefois, à moins q[ue la distance qui sépare les tableaux ne 
soit trop grande, la longueur des cordons est suffisante pour

146.
Intercommunications
Fig. 172
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mettre la deuxième fiche dans le jack de l’abonné demandé : 
la manœuvre est plus simple, et l'on évite de placer deux an- 
Donciateurs de fin sur la jonction.

D'ailleurs, quand un tableau à 25 numéros devient insuffi- 
Sant, on le remplace presque toujours, du moins dans les bu- 
reaux de l'État, par un commutateur d'un type supérieur, par 
un tableau à 100 numéros même, si l’on prévoit une extension 
rapide du réseau. Lesintercommunications ne deviennentdonc 
réellement utiles qu’à partir du moment où le nombre des 
abonnés exige l’emploi de plus de deux tableaux a 100 numé- 
ros. Deux opératrices doivent alors nécessairement inter- 
Venir pour réaliser l’intercommunication entre abonnés reliés 
à des tableaux non contigus. Si elles se transmettent a voix 
haute les indications de service indispensables pour convenir 
du numéro de la ligne d’intercommunication- choisie, l’ex- 
Ploitation devient bruyante et incommode. On prend alors des 
dispositions que nous verrons plus loin.

147. Numérotage des organes. — Les jacks des tableaux- 
Commutateurs des modèles actuels sont numérotés en com- 
Mengant par le chiffre 0. Ce système, emprunté aux commu- 
lateurs multiples, présente d'abord l’avantage de n’avoir 
que deux chiffres pour numéroter le 100- jack, soit 99. 
La chose semble avoir peu d’importance quand il s’agit de 
tableaux d’un petit nombre de numéros; mais on a tenu a 
généraliser un système qui simplifie le numérotage des 
lignes quand plusieurs tableaux sont installés dans un même 
bureau.

En effet, supposons une station centrale desservie par un 
Certain nombre de tableaux à 100 numéros, c’est-à-dire dont 

porteront les numéros 0 à 99. Le premier tableau 
ne les lignes 0 à 99 et'prend lui-même le numéro 0. 

1

On désigne le deuxième tableau sous le numéro I. et 1 on sup- 
Pose ce chiffre placé devant les numéros des jacks qui repré- 
sentent alors les lignes 100 à 199. Et ainsi de suite pour les 
autres tableaux.

En résumé, par cette simple modification dans la manière

147. Numérotage des
organes
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de numéroter, le numéro du tableau est indiqué, s’il y a lieu, 
par le chiffre des centaines du numéro d’un abonné ; par 
exemple, l'abonné 387 est relié au jack 87 du tableau n° 3. C'est 
pourquoi les demandes de communications sont faites en sec­
tionnant le numéro, c’est-à-dire en énonçant : trois, quatre- 
vingt-sept.



CHAPITRE IV

TABLEAU EXTENSIBLE

148. Objet et composition du tableau. — Quand on aura 
udié le montage des circuits d’embrochage, on remarquera, 
Indépendamment de jacks et d’annonciateurs qui peuvent 

tester sans emploi, les standards sont pourvus de dispositifs, 
PÉéciaux aux circuits interurbains, qui ne sont pas toujours 
llisés. La dépense résultant de ces organes est peu impor- 

ante, si l'on considère la valeur des tableaux à 100, 50 et 
eme 23 numéros ; elle est d'ailleurs compensée par T’avan- 

aie d avoir des modèles uniformes se prêtant à divers genres 
- Installation; mais on comprendra qu’il n'en est pas de même 
gland il s’agit d’un tableau ne comportant que 10 numéros. 
41 créant le tableau extensible, on a donc voulu disposer d’un 

Sstème permettant de n’installer que les organes nécessaires 
Chaque genre de circuit, et au fur et à mesure de l’établis- 

ement de ces circuits.
tome tableau est composé d’une boite en bois, dont le pour- 

test garni d’un cadre en fer pouvant recevoir, au plus, 
rel plaques de zinc appelées réglettes (fig. 173). Ce sont ces 
ilettes qui sont munies des organes nécessaires à chaque 

Sne, ou des organes servant à l'établissement des jonctions 
"fre les lignes.

(le ndépendamment des réglettes d’attente, simples plaques 
Stinées à boucheries places encore disponibles, il y a qualre 

"Pes de réglettes :
Réglette intermédiaire. Elle est munie de deux coupe- 

cuit et d’un groupe composé de trois jacks et d’un annon-

CHAPITRE IV. Tableau
extensible

148. Objet et
composition du
tableau
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alatour conjugué avec une bobine différentielle. Ce groupe 
organes, que nous avons déjà vu sur le standard à 50 numé- 

[OS, est destiné à une installation de poste intermédiaire 
"embrochage.

27 Réglette simple. Cette réglette supporte un coupe-circuit, 
170 Jack et un annonciateur. Elle est destinée à recevoir une 

Sne d'abonné; elle peut également desservir un circuit 
Merurbain, si ce circuit, est direct, ou si le tableau est poste 
exreme..

A 3° Réglette dicorde ordinaire. Elle est munie d'une paire de 
iches, d'un annonciateur de lin et d’un jack découle. Les 
eux fiches sont conjuguées sur les deux bornes de serrage 

S conducteurs et les deux autres organes sont en dérivation 
sur ces bornes. Cette réglette remplit le rôle d'un groupe de 
liches et clés de standard.

4 Réglette dicorde de cabine. Celle réglette est équipée 
comme la précédente: mais elle porte, de plus, un jack de 
Cabine relié à deux bornes destinées à recevoir la ligne de la 
■ mine publique du bureau. Le dicorde sert à établir les com- 
munications entre celle cabine et l'une des lignes desservies 
par le table au; il peut, en outre, si la cabine n'est pas utili- 
s6e, tenir lieu de dicorde ordinaire.

Un panneau fixé au mur supporte le tableau, ainsi qu’un 
appareil mural 1910 avec appel magnétique, qui constitue le 
Poste d'opérateur.

Dans la boite el sur les côtés du tableau sont disposés des 
organes qui seront communs aux diverses réglettes. Sur le 
Oté gauche, se trouvent les plots de raccordement pour le fil 
e terre, les sonneries et les piles (fig. 17%). Au-dessous, sont 

des bornes qui servent d’attache aux conducteurs d'un câble 
relié, d’autre part, à l’appareil d’opérateur. Deux lames de 
annexcions, reliées aux bornes LP et L2el, parsuile.au poste 

opérateur, sont munies d’un cordon terminé par une fiche 
(monocorde).

did: Omand le tableau ne comporte pas de clé d’appel de poste intermé- 
te (C), la lamie de connexion 1 est reliée directement à la borne L.1.
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Sur le côté gauche se trouve encore un commutateur de 
Sonneries de jour et de nuit et une ouverture qui est garnie, 
Suivant l’affectation du tableau, soit d'une plaque de ferme- 
Ure, soit d'une clé d'appel de poste intermédiaire.

A l’intérieur du tableau se trouvent deux barres transver- 
Sales. La première est la barre de terre. Reliée au plot de rac- 
Cordement T, celle barre est munie de ressorts par lesquels, 
le Cas échéant, l'annonciateur porté par une réglette inter- 
médiaire pourra prendre communication avec la terre. La 
deuxième est la barre de sonnerie dont il sera question plus 
loin.

149. Installation du tableau. — De même que les standards 
Isolés, le tableau extensible dessert généralement une ligne 
d embrochage ; il est donc poste intermediaire ou poste 
Etréme. Dans le premier cas, le tableau sera muni d'une 
"églette intermédiaire destinée à recevoir les deux sections 
du circuit, et il restera sept places disponibles pour des ré- 
Blettes des autres types ; par exemple, comme l’indique la 
figure 173,une réglette simple, une réglette dicorde ordinaire, 
une réglette de cabine et quatre réglettes d’attente.

Quand le tableau est poste extrême, le circuit interurbain 
aboutit à une réglette simple; on peut donc, dans ce cas, 
monter six autres réglettes simples; soit, en tout, neuf ré- 
gletles.

Si la ligne interurbaine embroche un poste intermédiaire, 
te tableau est muni de la clé d'appel de poste intermédiaire 
dont nous nous occuperons plus tard.

Comme pour les standards, l’installation de l’entrée des 
lignes dans le bureau est effectuée sur des châssis de coupe- 
Circuit-paratonnerres de trois ampères. Ces derniers sont 
ensuite reliés au tableau par un câble à sept paires, dont les 
Conducteurs seront attachés aux coupe-circuit de un ampère, 
Portés par les réglettes, au fur et à mesure de la pose de 
Celles-ci. .
La capacité du bureau peut être augmentée par l’installa- 

tion du tableaze d'extension amorcé à la droite du dessin. Le

149. Installation
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cadre de cc tableau peut recevoir, au maximum, sept réglette 
dont les types seront naturellement déterminés par les ext 
gences du service. Trois bornes de jonction permellent de 
relier les deux règles de sonnerie et le massif du tableau 
d'extension au tableau principal.

150. Sonneries de jour et de nuit. — La chute du volet de 
tous les annonciateurs du tableau doit provoquerle fonctionne, 
ment de la sonnerie de jour; mais le personnel ne devant 
pas être dérangé par les abonnés en dehors des vacations 
réglementaires, les annonciateurs des circuits interurbain5 et 
de lin de conversation doivent seuls actionner la sonnerie de 
nuit. Toutefois, par convention spéciale, un abonné peut être 
admis à effectuer des appels à toute heure de nuit. Les com 
nexions permettant d’obtenir ce résultat sont établies de la 
manière suivante.

Le pôle positif de la pile locale est relié aux deux sonnerie 
qui sont, d'autre part, en communication, celle de jour avec 
le plot J, et celle de nuit avec le plot N du commutateur de 
sonneries.

La barre de sonnerie est, en réalité, composée de deu? 
règles métalliques séparées l’une de l'autre par une bande 
d’ébonite. La règle supérieure est reliée à l’axe du levier du 
commutateur et la règle inférieure au plot s. La barre porte 
des ressorts qui, suivant la position occupée par une petite 
plaque d’ébonite, communiquent à une règle ou à l’autre- 
quand la plaque est placée sur le ressort (annonciateur B. 
fig. 174), celui-ci est serré directement sur la règle super 
rieure ; les vis de fixation pénètrent dans la règle inférieure’ 
mais elles sont isolées du ressort par la plaque et des canons- 
Si la plaque est sous le ressort, celui-ci est isolé de la règle 
supérieure, mais il communique avec la règle inférieure par 
ses vis de fixation (annonciateur A).

Quand on met une réglette en place, son massif métallique 
et, par conséquent, le massif de l'annonciateur est mis en 
communication avec le cadre de la boîte qui est relié lui-même 
avec le pôle négatif de la pile locale. En même temps, le com-

150. Sonneries de jour
et de nuit
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C
:

act de sonnerie du volet se met en relation avec l'un des 
ressorts portés par la barre de sonnerie; il en résulte que, 

Suivant le mode de montage de ce ressort, le contact est relié 
axe du commutateur ou an plot s.

Si, comme l’indique le dessin, le commutateur est en prise 
TC le plot J, les deux règles sont reliées ensemble par le 

ter et le plot s, et le pôle positif de la pile est en communi- 
cation avec tous les contacts de volets, en passant par la 
SODnerie de jonr, le commutateur et les deux règles. La son- 
aerie de jour pourra donc être actionnée par l'un quelconque

Sannonciateurs, quand la chute du volet fermera le circuit 
Parle contact, le ressort, le massif et le pôle négatif.

Si le commutateur est en prise avec le plot N, le pôle posi- 
de la pile communique seulement, à travers la sonnerie de 

huit, avec les contacts de volets en relation avec la règle 
supérieure : la sonnerie de nuit ne sera donc actionnée que 
par les annonciateurs correspondants.
, Si le monocorde d’opérateur est enfiché dans un jack, les 
anes S. et S2 du poste d’opérateur étant relicesaux bornes 0 
Leoubli, comme l’indique la figure 174, on peut donc recevoir 
. Signaux d’appel de la ligne correspondante (d’où le nom

• sonnerie d’oubli). Mais, par contre, si une autre ligne 
tepelle, la chute de son volet actionne la sonnerie et par l’in- 

médiaire du monocorde et du circuit d’oubli envoie en 
même temps du courant sur la ligne enfichée. On voit donc 
due l’économie d’une sonnerie présente de sérieux inconvé- 
hients.

151. Manœuvre du tableau. — Quand le volet d'un annon- 
valeur tombe, l’opérateur met son poste en relation avec 
Appelant en entourant la fiche du monocorde dans le jack 

celui-ci et reçoit la demande de communication. Il retire 
sa fiche du jack, l’enfonce dans celui de la ligne demandée 

! tout en effectuant l’appel, remplace sa fiche dans le pre- 
mier jack par l’une des fiches d'un dicorde. Dès que l’abonné 

Pond, il retire sa fiche et la remplace par la deuxième fiche 
4 dicorde. Quand l'annonciateur de lin de celui-ci fonc-

151. Manœuvre du
tableau
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lionne, l’opérateur s'assure que la communication est bien 
terminée en portant sa fiche dans le jack d’écoute et, s’il va 
lieu, retire toutes les fiches. Il est bien entendu que les volets 
tombés sont relevés au cours de la manœuvre.

On voit que le tableau extensible dérive des standards 
puisqu’il comporte, comme ces derniers, des dicordes munis 
d'annonciateurs de fin pour rétablissement des communics 
lions. Toutefois ces dicordes ne comportent aucune clé et tous 
les organes d’appel sont ceux du poste d’opérateur lui-mème 
qui est constitué par un poste mural, modèle 1910. Celte 

simplification des organes du ta 
bleau entraîne une économie d i 
stallation et de moindres chances 
de dérangements qui compensent 
largement la complication apporter 
dans les manœuvres pour l’éta 
blissement des communications-

Par contre, si le monocorde des 
vient défectueux à la suite d un 
long usage, le poste de l’opérateur 
et le tableau sont mis temporaire 
ment hors de service.

Pour remédier d’avance à cet in 
convénient, il suffit d’intercaler sur

le monocorde un jack de secours sur monocorde à double rup 
turc, ce qui permet d’exploiter provisoirement le tableau, le 
cas échéant, au moyen d’un cordon à double fiche (fig. 175)-

Fig. 175



CHAPITRE V

DISPOSITIONS COMMUNES

AUX DIVERS TABLEAUX COMMUTATEURS

152. Communications directes. — Dans les bureaux dont le 
Service n’est pas permanent, certains abonnés peuvent obte- 
nir, moyennant une redevance, la faculté d’être reliés, pen- 
dant les heures de fermeture, à un autre bureau à service, 
sinon permanent, du moins plus complet.

On établit à cet effet, au bureau à service limité, la com- 
munication directe entre la ligne del’abonné et le circuit relié 
à l’autre bureau. Cette communication est effectuée, soit au 
moyen d’un cordon à deux fiches, soit en utilisant l'un des 
dicordes du tableau si celui-ci est un standard. Il suffit, dans 
ce cas, de mettre les deux fiches dans les jacks voulus, et la 
clé d’écoule sur conversation afin d’éliminer l’annonciateur 
de fin; puis l’appareil d’opérateur est retiré du service. Bien 
entendu, celte dernière solution n’est applicable que pour 
une seule communication directe par tableau, puisque toutes 
les clés d’écoute ont leurs contacts de travail reliés entre eux.

Sur un standard à 30 ou à 100 directions il est cependant 
Possible d’établir deux communications directes en utilisant 
un dicorde dans le groupe de gauche et un dicorde dans le 
groupe de droite; il suffit dans ce cas de mettre la clé du 
Poste de secours sur position de travail et de retirer, s il y a 
lieu, la fiche quadruple du combiné de la mâchoire corres­
pondante.

Bien entendu, il ne peut être donné satisfaction qu’à une 
seule demande pour un même circuit interurbain.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 15

CHAPITRE V.
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directes
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153. Sonneries de suppléants. — La personne chargée d’un 
bureau peut être autorisée à se faire suppléer pour répondre 
aux appels effectués en dehors des vacations normales. Dans 
ce cas, une sonnerie est installée chez le suppléant et un com- 
mutaleur permet de diriger le courant provoqué par la chute 
d’un volet, soit sur la sonnerie de nuit du bureau, soit sur 
celle du suppléant; le retour étant effectué, suivant la dis- 
tance, par un second fil ou par la terre.

153. Sonneries de
suppléants
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TABLEAUX INTERURBAINS

154. Circuits interurbains. — On appelle circuit interurbain 
une ligne reliant deux localités A et B, c’est-à-dire deux 
bureaux. Un circuit interurbain sert à écouler les communi- 
Cations demandées par les abonnés de l'une de ces localités A 
à destination des abonnés de l’autre B; il écoule également 
les communications des abonnés ou d autres circuits reliés au 
bureau A à destination d’une localité C reliée à B par un 
circuit interurbain ; dans ce cas, les communications transitent 
donc par le bureau B (ou par les bureaux A et B si trois cir- 
cuits sont en relation).

Les circuits interurbains sont donc plus longs et par suite 
plus coûteux que les lignes d’abonnés, et puisque leur cons- 
traction immobilise un capital important, il y a intérêt à éviter 
Sur les circuits des pertes de temps entre les communications 
et d’autant plus que les circuits seront plus longs. Les com- 
mumications interurbaines devront donc faire l’objet d’une 
Surveillance spéciale; aussi, lorsque le nombre des circuits 
aboutissant à un bureau central devient important, les 
COncentre-l-on sur des tableaux spéciaux.

155. Emploi des transformateurs sur les circuits interurbains. 
— Des transformateurs doivent être intercalés sur les circuits 
lerurbains dans les cas suivants:

1° Pour relier une ligne à double fil à une ligne à simple fil. 
Nous verrons ultérieurement que les lignes à simple fil sont 
a Peu près complètement abandonnées en téléphonie; toute- 
fois, il en existe encore dans certaines régions et, pour ne pas

CHAPITRE VI.
Tableaux interurbains
154. Circuits
interurbains

155. Emploi des
transformateurs sur
les circuits
interurbains
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perdre le bénéfice des lignes à double fil, la jonction entre 
celles-ci el les lignes à simple fil s’effectue à travers un trans- 
formateur. Le transformateur peut être intercalé soit sur un 
dicorde spécial, soit au contraire être associé à un jack spécial 
(jack de transformation) du circuit bifilaire ;

2° Dans le cas de communications de transit entre deux 
circuits bifilaires qui présentent des défauts d’isolement, il 
peut en résulter des bruits de friture qui gênent les conversa- 
lions ou les rendent impossibles si la liaison entre les circuits 
est métallique; la friture est au contraire atténuée ou dis- 
paraît complètement si la communication est établie à travers 
un transformateur. Ce dernier est alors intercalé comme dans 
le cas précédent.

La présence d'une perle à la terre en un point ne présente, 
en effet, aucun inconvénient pour l'échange des communica 
lions téléphoniques si le reste du circuit est parfaitement 
isolé, mais s’il existe un deuxième défaut d'isolement et si le 
potentiel du sol en chacun de ces deux points n’est pas iden- 
tiquement le même, il y aura passage d'un courant dans le 
circuit. Or, les potentiels du point du sol peuvent différer 
d’autant plus que ces points sont plus éloignés et comme, 
d’autre part, ces différences de potentiel ne sont pas cons- 
tantes mais varient à chaque instant.on comprend que les longs 
circuits soient parfois affectés de friture. Si on intercale un 
transformateur entre les deux pertes, on supprime du mème. 
coup ces courants dits « courants telluriques » et la friture. 
On n'intercale généralement ces transformateurs qui causent 
toujours un certain affaiblissement que si la friture est cons- 
talée et c'est le plus généralement lorsqu’il s’agit de commu- 
nications de transit utilisant deux circuits.

3° Les circuits bifilaires peuvent être utilisés simultanément 
pour le téléphone et le télégraphe ou encore deux circuits 
peuvent être combinés entre eux pour en constituer un trot- 
sième, ainsi que nous le verrons dans le chapitre relatif aux 
lignes téléphoniques.

Les transformateurs utilisés sur les circuits interurbains 
sont du type toroïdal.
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156. Jack de transformation. — Chaque ligne interurbaine 
à double fil est pourvue de deux jacks. L un, Js, est un jack
Ordinaire qui reçoit la ligne sur ses deux ressorts et la ren- 
Voie, par les contacts de rupture, sur un autre jack J (fig. 176).

1 |2 rWWWWWW ]

FIG. 176.

J

Le jack Js permet d’appeler ou de mettre la ligne en com- 
munication métallique avec une autreligne bifilaire. Le jack J/, 
par des ressorts auxiliaires, met la ligne du premier jack en 
Communication avec l’annonciateur d'appel. Quand on y en- 
fonce une fiche, la ligne est reliée au premier circuit du 
transformaleur T dont le deuxième circuit est relié aux res- 
Sorts ordinaires.

Dans ces conditions, chaque fois que le cirenit interurbain 
doit être relié avec une ligne qui pourrait y apporter du 
trouble, la jonction est effectuée par le jack Jé: la ligne in- 
terurbaine aboutit alors au premier enroulement du transfor- 
Dateur et l'autre ligne se trouve reliée, par le groupe de 
fiches, avec le deuxième enroulement. Le signal de tin est 
reçu par l’annonciateur du groupe. Un condensateur est in- 
tercalé entre le jack Je et le transformateur pour augmenter 
impédance du shunt de l’annonciateur de fin du dicorde par 

le transformateur.
Si des lignes à simple fil aboutissent sur le même tableau 

que des lignes à double fil, elles aboutissent sur un jack à

156. Jack de
transformation
Fig. 176
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rupture pourvu d'un annonciateur comme l’indique la fi- 
gure 176.

157. Tableau, modèle 1911. — Lorsque le nombre des cir­
cuits interurbains aboutissant dans le même bureau central 
devient important, il est intéressant de les concentrer sur un

Commut"depiles 
microphon:

10 annonc"interurbains service

10 annoncrs de fin

ch

S s

Commut’de sonn 
de jouret de nuit
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2

FIG. 177. — Tableau interurbain.
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ou plusieurs tableaux spéciaux. Les opérateurs peuvent ainsi 
se consacrer complètement à la surveillance de leurs circuits 
et en obtenir un meilleur rendement et, d’autre part, l'équipe- 
ment de ces tableaux peut comporter tous les dispositifs utiles

157. Tableau, modèle
1911
Fig. 177. Tableau
interurbain
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pour l’établissement des communications interurbaines ordi- 
paires ou de transit.

Le tableau interurbain représenté schématiquement par la 
figure 177 comprend, indépendamment des organes du poste 
d’opérateur qui sont identiques à ceux des tableaux ordi- 

‘ maires :
10 annonciateurs de lignes interurbaines:
2 annonciateurs de lignes de service:
10 annonciateurs de fin;
30 jacks d'intercommunication (place prévue pour 50);
2 jacks de lignes de service sont pris parmi les précédents;
10 jacks de lignes interurbaines, doublés par 10 jacks re- 

liés à des transformateurs ;
10 groupes (fiches et clés).
Les deux lignes de service (pii aboutissent aux deux jacks 

et aux deux annonciateurs peuvent servir à relier l’opérateur 
à ceux des tableaux ordinaires; elles permettent aussi de le 
relier au poste du guichet qui dessert la cabine publique.

Les jacks d'intercommunication sont divisés par groupes 
et reliés en nombre suffisant à des jacks de même sorte des 
différents tableaux ordinaires et, s’il y a lieu, à des jacks 
d’intercommunication d’un autre tableau interurbain. Le 
chapitre suivant est d’ailleurs consacré à l’installation des 
lignes de service et des intercommunications.

158. Tableau, modèle 1921. — Comme aspect il diffère à 
Peine du précédent. Il comporte des jacks quadruples conju- 
gués au lieu des mâchoires, ancien modèle, pour les postes 
d’opérateur.
. La différence essentielle réside dans la suppression des 
Jacks de transformation pour les circuits interurbains. On 
passe de la liaison directe à la liaison par transformateur en 
“lilisant un groupe de fiches équipé spécialement avec une 
clé supplémentaire (fig. 178). Sur les dix groupes de fiches et 
clés, trois sont équipés de cette manière.

Quand la clé de mise sur transformateur est au repos, on a 
a liaison métallique directe entre les deux fiches; l’annon-

158. Tableau, modèle
1921
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ciateur de fin, intercalé sur le primaire du transformateur, 
est mis par celui-ci en dérivation sur la ligne; quant an se- 
condaire, il est mis en court-circuit.

FIG. 178. — Dicorde interurbain avec clé de mise sur transformateur.

Lorsqu'on abaisse la clé, la fiche « ligne » se ferme sur le 
primaire du transformateur; l'autre fiche sur le secondaire; 
et les deux fiches se trouvent mélalliquement séparées. Quant 
à l'annonciateur de fin, il reste intercalé sur le primaire, mais 
il se trouve shunté par un condensateur afin de ne pas affai- 
blir les courants de conversation.

Fig. 178. Dicode
interurbain avec clé de
mise sur
transformateur



CHAPITRE VII

INTERCOMMUNICATIONS

N 39. Poste central comportant moins de cinq tableaux, — 
aels avons déjà vu, à propos de l’installation possible de 
1 ^ tableaux à 23 numéros dans le même poste central, que 

Sintercommunications entre fieux tableaux contigus étaient 
G tiles, en raison de la longueur des cordons des fiches, 

ti st en se basant sur cette disposition que se fait l’installa- 
son des lignes d’intercommunication dans un bureau com- 

tant remploi de plusieurs tableaux-commutaleurs; autre- 
ont dit, des intercommunications sont établies entre les 

peaux qui ne sont pas voisins.
ar conséquent, si le bureau comporte trois tableaux, les 

Lméros tel 3 sont reliés entre eux (fig. 179). S’il y a quatre 
3 eaux, des intercommunications relient les numéros 1 avec 
‘ et 4, et 2 avec 4 (fig. 180).

FIG. 179. PIG.180.

abLas tableaux étant ainsi agencés, la jonction entre deux 
oninés qui sont desservis par deux tableaux non contigus 

en slablie en utilisant une intercommunication, c’est-à-dire 
reliant l’abonné demandeur à la première intercommuni-

CHAPITRE VII.
Intercommunications

159. Poste central
comportant moins de 5
tableaux
Fig. 179 et 180
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cation libre et en réunissant, dans l’autre tableau, le jack de 
service correspondant avec celui de l’abonné demandé. 11 
double manœuvre peut être effectuée par l’opérateur qui a 
reçu la demande, ou bien, sans se déranger, celui-ci indique, 
à haute voix, à son collègue, le numéro de l'intercommunice, 
lion à utiliser et le numéro de l'abonné demandé. Il est aise 
de comprendre que, quelle que soit celle des deux manières 
employée pour opérer la jonction, ce système devient impra 
ticable quand le nombre de quatre tableaux est dépassé. 0n 
installe alors des lignes de service qui permettent aux opéra 
teurs de donner téléphoniquement à leurs collègues les indi 
cations nécessaires aux intercommunications.

160. Poste central desservi par plus de quatre tableaux- Y 
Nous prendrons comme exemple l’installation représentée 
par la figure 181; c’est-à-dire le cas du bureau comportant 
six tableaux d'abonnés et sept tableaux interurbains.

On voit que, conformément au principe qui vient d’être 
indiqué, chaque tableau urbain ou interurbain est relié, par 
des intercommunications, à chacun des autres tableaux, sauf 
à ceux qui lui sont contigus. Le nombre des lignes est déler 
miné d'après l'intensité du trafic : chacun des traits du dessin 
peut donc représenter trois, quatre ou cinq intercommunica 
lions. D'ailleurs, lorsque toutes les lignes reliant deux tar 
bleaux sont occupées, les téléphonistes desservant ces tar 
bleaux peuvent, au besoin, et si elles sont libres, utiliser les 
intercommunications des deux tableaux voisins du leur.

Tous les tableaux sont reliés par des lignes de service de 
manière que chacun des opérateurs puisse être appelé par 
tous les autres, sauf par ses deux voisins (ou son voisin s’il 
s’agit de ceux des tableaux placés aux extrémités des rans 
gées). A cet effet, chacune de ces lignes, la cinquième par 
exemple, est multiplée sur les organes suivants: un jack avec 
annonciateur dans le tableau urbain 5 et un jack simple dans 
les tableaux 1, 2, 3, ainsi que dans les sept interurbains: 
L’opérateur du tableau 5 peut donc être appelé par les dix 
opérateurs qui ont un jack en dérivation sur cette ligne, de

160. Poste central
desservi par plus de 4
tableaux
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même qu’il peut appeler ceux-ci par les dix jacks qui sont en 
dérivation sur leurs lignes.

Les tableaux interurbains sont, en outre, reliés entre eus 
par des lignes de conversation, domine les précédentes et sUl 
vaut le même principe, ces lignes sont multiplées sur des 
jacks simples ; mais chacune d’elles est reliée directement au 
secondaire du poste d'opérateur de l’un des tableaux. Comme 
nous le verrons en étudiant l'usage des intercommunications 
un appel préalable n’est pas nécessaire pour donner des 
ordres par ces lignes.

16 1. Établissement des communications. — Nous laisserons 
de côté la manœuvre, déjà connue, qu'un opérateur effectue 
pour répondre à l'appel d’un abonné ainsi que les commun!’ 
cations à établir sur un même tableau ou entre tableaux vor 
sins. Il en sera de même de certains détails d’exploitation, 
entre autres ceux relatifs aux circuits interurbains.

a) Un abonné demande un autre abonné. — Aussitôt la de- 
mande reçue, l’opérateur relève la clé découle et enfonce la 
deuxième fiche dans le jack d'une intercommunication libre 
reliant son tableau à celui qui dessert l'abonné demandé 
Puis, à l'aide d’une fiche et des clés d’un autre groupe, il se 
porte sur la ligne de service de ce tableau et, après avoir al 
tendu, le cas échéant, la fin d’un ordre donné par un autre 
opérateur, il appelle son collègue et lui indique le numéro de 
l'abonné demandé ainsi que le numéro de l’intercommunica 
lion à utiliser; par exemple : « 480 sur 6 ».

b) Quand l’abonné appelant demande un circuit interur 
bain, l'opérateur appelle le tableau desservant ce circuit 
en mettant, dans le jack de service, la deuxième fiche du 
groupe déjà utilisé pour répondre à l’appelant: l’opérateur 
interurbain se trouvant alors en relation directe avec lin- 
téressé, lui indique le moment où la communication lui sera 
donnée. Dès que ce moment est venu, l’interurbain indique 
au tableau urbain, par la ligne de service, l’intercommuni 
cation à utiliser pour relier l'abonné demandeur au circuit 
désiré.

161. Établissement des
communications
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Un circuit interurbain demande un abonné. — La commu- 
mcalion est établie comme au paragraphe a), mais c’est le 

qui dessert le circuit qui est évidemment le 
Je la manœuvre.

. d) Communication entre circuits interurbains. — L’opérateur 
terurbain qui reçoit la demande d’un autre circuit desservi 

aaT un autre tableau que le sien ou ses voisins, met une fiche 
an groupe libre dans le jack de la ligne de conversation 

reliée au tableau intéressé, attend au besoin la lin d'un ordre 
. cours, formule sa demande à l'opérateur de ce tableau et, 

es que le circuit est libre, lui indique le numéro de l'inter- 
Communication à utiliser pour mettre, des deux côtés, les 

eux circuits en relation.
On peut remarquer que l'échange des conversations de ser- 
ce entre les tableaux interurbains peut s’effectuer aussi par 

es lignes de service. En effet, les lignes de conversation n'ont 
Clé établies qu'à titre d’essai, et elles ne seront utilisées que 
31 l’expérience démontre que leur emploi est préférable à 
celui des autres.



CHAPITRE VII

TABLEAUX D’ABONNÉS POUR BATTERIE CENTRALE

162. Généralités. — Nous avons vu que la batterie centrale 
présente entre autres avantages celui de donner automatique 
ment la signalisation (ou supervision) à l'opératrice du bureau 
de la situation du poste des correspondants. Il suffit de rap 
peler ici que toute ligne d’abonné qui a décroché son récep° 
leur est parcourue par un courant, et qu'au contraire, lorsque 
le récepteur est accroché, la ligne ne permet pas le passage 
du courant continu, mais peut recevoir les appels du central 
en courant alternatif.

Le même principe, en raison des facilités d’exploitation 
qu’il permet, doit évidemment s’appliquer aux lignes aboutis 
sant sur un tableau et susceptibles d’être mises en relatio 
avec des postes supplémentaires rattachés sur ce même ta- 
bleau.

Il y a lieu de distinguer deux cas:
La signalisation transmise peut être celle de l’occupation 

de la ligne réseau par l'abonné du poste supplémentaire, mi 
en relation avec elle ou, au contraire, celle des manœuvre 
effectuées par l'opérateur du tableau.

Si le tableau est bien desservi, c’est-à-dire si l’opérateur de 
ce tableau est présent en permanence, il n'y aura aucune dif 
ficulté à appliquer la deuxième solution. Dans ce cas, le 
simple enfoncement de la fiche dans le jack-réseau doit bout 
cler celle ligne et le signal de tin ne sera donné que lors du 
retrait de celle fiche par l'opérateur qui coupe dès que le 
poste supplémentaire l’avise de la fin de la communicalion-

CHAPITRE VIII.
Tableaux d'abonnés
pour batterie centrale
162. Généralités
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Celle solution exigeant la présence permanente d'un opéra- 
la I au tableau ne sera évidemment applicable qu’aux instal- 

tons d'abonnés importantes ainsi qu’aux bureaux de l’Etat 
^Portant des standards à B. L. en relation avec d’autres 
"Faux à B. C.

. Dans les installations de moindre importance, le trafic ne 
stitie pas la présence permanente de l’opérateur au tableau 

p 1 Sera alors du type mal desservi. Dans ces conditions, 
doption de la méthode précédente risquerait de faire tarder 
libération de la ligne-réseau; de plus, en cas d'incident 

conque, l’abonné du poste supplémentaire n'ayant de si- 
alisation qu'avec son tableau serait dans l'impossibilité de 
venir l’opératrice du réseau sans l'intervention, qui peut 

6 tardive, de l’opératrice de son propre tableau. Ces diffi- 
le tes ont conduit à adopter pour les tableaux mal desservis 
1 Principe que la signalisation (supervision) serait donnée au 
dereau central par le poste supplémentaire lui-même. Il fau- 
ma donc que les postes supplémentaires soient équipés eux- 
en mes comme des postes à batterie centrale tout au moins 
1 ce qui concerne la signalisation et que la liaison entre 
eur ligne et la ligne-réseau soit métallique.

Ni 63. Tableaux bien desservis. — Sur les standards ou ta- 
eaux bien desservis, la ligne réseau (ou les lignes réseau) 

le, 6 doit recevoir un équipement spécial. Elle doit compor- 
d en dérivation un annonciateur condensé; l’annonciateur 
aant avoir une grande impédance, sa résistance sera de 
• ohms. Il faut que l’enfoncement d'une fiche dans le 
pale boucle la ligne et pour que les courants de conversation 
b ssent passer de la ligne-réseau sur le dicorde, cette 
docle sera constituée par le primaire d’un transformateur 

L le secondaire sera branché sur le dicorde.
à me transformateur utilisé est un translateur téléphonique 
ré x enroulements de 46 ohms chacun et l’installation est 

1 isée conformément à la figure 182.
le es deux ressorts du jack sont reliés à l’un des enrou- 

nts du transformateur et la ligne du réseau est reliée à

163. Tableaux bien
desservis
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l’autre (fg. 182); mais le circuit de la batterie centrale de- 
vant être ouvert au repos, l'une des connexions passe PS 

deux lames que le grand ressort du jat 
met en contact, par l'intermédiaire d une 
pièce isolante i, lorsqu'on enfonce un 
fiche. Quand une communication est él 
blic entre le réseau et un poste supplé 
mentaire, on voit que le transforma^ 
est intercalé entre les deux lignes; . 
poste supplémentaire ne peut donc P2 
donner automatiquement le signal de 1 
au bureau, mais il doit le donner manuelle 
ment au poste principal ; apercevant 
signal, l’opérateur le transmet alors au 
bureau par le simple enlèvement de 
fiche.

Une autre solution, admise par l'Adml 
nistralion comme la précédente, pour 
transformation d’anciens tableaux, cor 
siste à transformer un groupe de fiche 
au lieu du jack du réseau. Le groupe 
ainsi équipé sera dès lors réservé pour les 

jonctions à opérer entre le réseau et les postes supplémen 
taires, tandis que les autres groupes ne serviront qu'à relies 
ces derniers entre eux. Le transformateur est intercalé entre 
les plots d’attache du cordon de l’une des fiches et la clé d ar 
pel correspondante (fig. 183).

Ce système a l’inconvénient de nécessiter un changemen 
de groupe de fiches, si le poste auquel l’opérateur répond en 
employant un groupe non transformé demande à commun 
quer avec le résceau.

Si, dans les deux solutions, on examine une communica 
lion établie par le transformateur, on remarque que la ligne 
supplémentaire est terminée par deux dérivations de résls 
lances très inégales: l’annonciateur de fin et l’enroulement 
du transformateur, c’est-à-dire 1.000 w et 46 o. C’est donc ce 
dernier qui absorbe la majeure partie du courant envo)

Fig. 182
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pour le signal de fin. Un réglage approprié de l’annonciateur 
lui permet de fonctionner convenablement; mais on est quel- 
quefois obligé de couper encore une fois le circuit au moyen 
d’un condensateur. Celui-ci est alors monté, dansla première

fiche du réseau

FIG. 183.

in 0
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Solution (fig. 182), entre le jack et le transformateur, et dans 
la seconde (fig. 183), sur la jonction des clés d'appel.

Avec les tableaux bien desservis, les postes d’abonnés ne 
Subissent aucune modification d’équipement.

TABLEAUX MAL DESSERVIS

164. Tableaux à lignes supplémentaires trifilaires. (fig. 184). 
— Dans ces tableaux, comme dans les précédents, laligne- 
réseau doit comporter un annonciateur condensé de grande 
impédance (1.000 ohms).

Lorsque l’opérateur du tableau répond a un appel, il doit 
encore boucler la ligne pour provoquer 1 arrêt de 1 appel (qui 

iNSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 16

Tableaux mal
desservis

164. Tableaux à lignes
supplémentaires
trifilaires
Fig. 183
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comme nous le verrons, est automatique ou demi-automa 
tique) et donner au bureau à B. C. la signalisation de sa re- 
ponse; toutefois celle signalisation ne devant pas dépendre 
de renfoncement de la fiche, mais seulement de la situation 
de l’abonné du poste supplémentaire ou du poste d’opérateur 
lui-même, c'est donc la manœuvre d'écoute faite par l’opé- 
rateur qui doit boucler la ligne-réseau sur le secondaire de 
son poste.

FIG. ISL — Tableau à lignes supplémentaires tripolaires.

- (

Puis l’opérateur doit pouvoir appeler le poste supplémeni- 
taire demandé et lui parler, donc se porter en écoute sur 
cette ligne sans supprimer cependant la boucle de la ligne- 
réseau, ce qui donnerait le signal de fin au bureau à B. C 
l ne clé de garde est donc nécessaire pour garder la ligne 
réseau en la bouclant sur une résistance de l’ordre de 
20Û ohms pendant que l’opérateur parle au poste supplé- 
mentaire.

Puis la communication est établie entre la ligne-réseau et 
le poste supplémentaire, et c’est ce dernier qui doit produire 
la boucle de façon qu’à son raccrochage le réseau reçoive le 
signal de fin. La clé de garde doit donc être relevée pendant 
la communication el les postes supplémentaires doivent être 
équipés comme les postes à B. C., tout au moins en ce qui 
concerne la signalisation. Nous trouverons donc deux classes

Fig. 184
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parmi ces tableaux : ceux dans lesquels les postes supplé- 
mentaires seront alimentés directement par le réseau en cou- 
rant microphonique pendant leurs communications avec lui 
et ceux dans lesquels subsistent des piles microphoniques 
Postes à B. L. adaptés à la batterie centrale). Dans l’un et 

l’autre type, une sonnerie condensée équipera chaque ligne 
Supplémentaire, permettant ainsi le rappel par le réseau.

Pendant la durée d'une communication entre le poste sup- 
Plémentaire et le réseau, l'opérateur doit pouvoir contrôler 
L’occupation de la ligne-réseau et, à cet un effet, un voyant 
équipe cette ligne. Le voyant est constitué par un électro- 
aimant monté en série avec la ligne ; quand le courant le 
Parcourt, c’est-à-dire tant que la ligne réseau est occupée 
par une communication, il attire son armature qui déplace 
alors un écran devant une ouverture pratiquée dans le ta- 
bleau. Pour que cet électro-aimant n’affaiblisse pas, par son 
impédance, les courants de conversation, celle-ci peut être 
diminuée par plusieurs procédés:

a) Résistance en dérivation sur le relais : 1 impédance de- 
Vient négligeable, mais une partie seulement du courant con- 
tinu traverse le relais et sa sécurité de fonctionnement est 
par suite diminuée;

b) Condensateur en dérivation sur le relais : la totalité du 
Courant continu est utilisée, mais la self du relais et le con- 
densateur peuvent former bouchon pour certaines fré- 
quences des courants téléphoniques et, par suite, aggraver 
es inconvénients pour ces fréquences;

c) Utilisation de relais à chemise de cuivre: ces relais ne 
Présentent qu'une faible impédance pour les courants aller- 
Datifs et par suite téléphoniques, si leur construction est soi- 
Enée.

L’utilisation d'un voyant permet donc de donner automati- 
Tuement, par son effacement, le signal de fin au tableau en 
même temps qu’au bureau central, au simple raccrochage du 
Poste supplémentaire.

Nous voyons toutefois que ce procédé ne permet pas au 
Poste supplémentaire, au cours d'une communication avec
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le réseau, de rappeler l’opérateur sans, en même temps, aler- 
ter le bureau à B. G. On est donc conduit à équiper entre les 
postes supplémentaires et le tableau une ligne spéciale pouf 
appeler le tableau ; cette ligne aboutit à un annonciateur in­
dépendant de la ligne supplémentaire proprement dite et sur 
le poste supplémentaire à une clé d’appel ; une seule pile d'ap- 
pel, placée au tableau, est d'ailleurs nécessaire pour tous les 
postes supplémentaires ; les lignes de signalisation sont à 
deux fils ou à un seul fil,si on constitue le retourpar le plomb 
du câble ou la terre. Les lignes supplémentaires sont donc 
en fin de compte à trois fils.

L’opérateur appelle les postes supplémentaires à l’aide 
d’une magnéto. Les dicordes sont métalliques, sans annoncé* 
leur de fin, les abonnés pouvant donnerla fin par leur bouton 
d’appel et leur annonciateur en cas de communication entre 
deux postes supplémentaires.

165. Tableaux à ligne-réseau terminée par un monocorde. - 
Les tableaux à lignes Lrifilaires que nous venons d’étudier 
conduisent cependant à de grandes dépenses d’installation 
lorsque certains postes supplémentaires sont éloignés du ta. 
bleau et si, en particulier, ils sont situés dans des immeubles 
et des quartiers différents. Dans ce cas, on est obligé de cons­
truire des lignes longues à trois fils qui passent nécessai­
rement dans les câbles du réseau général où toutes les lignes 
sont à deux fils. Il peut donc y avoir intérêt, dans ce cas, à 
rechercher une solution permettant de n’emprunter que des 
lignes bifilaires et d'utiliser les deux fils de conversation pour 
les appels entre les postes supplémentaires et le tableau.

Il suffit pour cela de faire aboutir les lignes des postes 
supplémentaires sur des jacks à rupture comportant un an- 
nonciateur d’appel. L’appel du tableau seproduira par simple 
décrochage comme en B. G. et, dans ce but, l’annonciateur 
d’appel sera alimenté par la batterie d’appel comme dans les 
tableaux précédents (fig. 183).

Mais il faut encore que, dans le cas d’une communication 
entre deux postes supplémentaires, le signal de fin soit regu

165. Tableaux à lignes
réseau monocorde
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au tableau; or, les postes ne disposent d’aucun organe d'ap- 
Pel susceptible de faire fonctionner un annonciateur de fin 
manuel, aussi l'annonciateur de lin monté sur le discorde 
est-il constitué, en réalité, par un relais alimenté comman- 
dant un voyant qui ne revient au repos que lorsque les deux 
Postes ont raccroché.

2 2

G

5

83

1—
 t

Fig. 185. — Tableau à ligne-réseau monocorde.

04

( Voyank 
de fin

Dans une communication d’un poste supplémentaire avec 
e réseau, la liaison établie ne devant pas comporter d’autre 

Circuit continu en dérivation que le poste supplémentaire lui- 
meme, pour que ce soit celui-ci qui commande la signalisa- 
lion au bureau, le même dicorde ne peut servir. Pour éviter 
a Présence de dicordes différents, donc des sources d'erreur, 
a ligne-réseau se termine par un monocorde; elle comporte, 
comme dans le tableau précédent, un voyant et une clé de 
Sarde.
, Dans ce tableau, un poste supplémentaire en communica- 

on avec le réseau ne peut pas rappeler le poste d'opérateur 
sans gêner le réseau et, d’autre part, les voyants du réseau et 
tes dicordes ne peuvent, sans grosses difficultés, actionner

S sonneries; la libération sera donc moins rapide, le tableau 
tant par définition mal desservi et le retour au repos des 

Voyants n'étant pas suffisant pour alerter l'opérateur.

Fig. 185. Tableau à
ligne-réseau
monocorde
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On pourrait remédier à ces difficultés en munissant les 

postes supplémentairesde magnétos elenutilisant un dicorde 
à annonciateur de fin manuel, mais condensé susceptible par 
suite de servir également, pour le réseau. Cette solution est 
onéreuse; de plus, l’envoi de courant alternatif sur la ligne- 
réseau est un inconvénient et enfin la présence de l’annoncier 
Leur condensé en dérivation sur la communication où se 
trouve déjà la sonnerie condensée de l’abonné est une cause 
supplémentaire d'affaiblissement et peut présenter une gène 
dans certains cas. Aussi cette solution est-elle généralement 
rejetée.

166. Tableaux à leviers pour réseaux à B. C. — Nous avons- 
déjà vu le principe des tableaux a leviers à B. L. Pour trans­
former ceux-ci ou pour construire des tableaux à leviers pour 
les réseaux à B. C., il suffit d'équiper la direction-réseau 
avec un annonciateur d’appel condensé et une clé de garde. 
Chaque poste supplémentaire appellera le tableau comme 
dans le type précédent par simple décrochage et, dans cebut- 
sa ligne comporte un annonciateur d’appel alimenté par une 
batterie de piles.

Chaque ligne de renvoi correspondant à un dicorde sera 
pourvu d’un voyant qui sera alimenté dorénavant par le ré- 
seau dans le cas d'une communication avec celui-ci et par la 
batterie d’appel dans le cas d’une communication entre deux 
postes supplémentaires.

167. Tableaux pour réseaux automatiques. — Les tableaux 
pour réseaux automatiques ne diffèrent pas en principe des 
tableaux pour réseaux à B. C., mais certaines précautions 
spéciales doivent être prises:

1° La commande des organes automatiques du bureau 
étant faite par les interruptions courtes du courant qui tra- 
verse la ligne sous l action du disque d'appel (impulsions) 
il est indispensable que, pendant la mise en communication, 
aucune interruption de cette nature ne se produise puisqu’elle 
fausserait la sélection, c’est-à-dire la recherche du numéro

166. Tableaux à leviers
pour B. C.
167. Tableaux pour
réseaux automatiques
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désiré. De plus, si cette interrupiion avait une durée supé- 
Fleure à celle des impulsions, elle se traduirait par la décon- 
nexion de l'abonné, la libération des organes empruntés par 
la communication au bureau automatique se faisant au rac- 
Crochage de l’abonné demandeur. On conçoit, par suite, 
l’importance d’assurer la garde de la ligne-réseau pendant les 
manœuvres que fait l’opératrice pour appeler le poste sup- 
Plémentaire; il faut que celle garde soit maintenue jus- 
au à ce que le poste supplémentaire soit effectivement en 
ligne et, dans ce but, la garde, est parfois assurée automa- 
tiquement;

2° Dans la plupart des cas, le disque d’appel sera placé sur 
le tableau lui-même et manœuvré par l’opérateur. L’agence- 
ment des divers organes doit être tel que les impulsions ou 
interruptions du circuit ne soient pas troublées. En particu- 
lier, le condensateur de l’annonciateur d’appel pouvant, par 
ses charges et décharges, déformer ces interruptions, doit 
etre supprimé pendant la manœuvre du disque. Dans le cas 
ou le poste supplémentaire fait lui-même l’appel, son appa- 
Teil sera muni d'un disque d'appel et, de plus, la liaison entre 
la ligne-réseau et le poste supplémentaire sera telle que, au- 
cun organe présentant de la self-induction ou de la capacité 
ne soit interposé.

168. Tableau d’abonnés, modèle 1924, pour réseaux à B. G. ou 
automatique (1 ligne -réseau, 2 postes supplémentaires). — Ce 
ableau est du type à leviers et à secret ; les deux postes sup­

plémentaires et le poste d’opérateur ont des appareils à bat- 
erie centrale qui sont alimentés directement par le réseau 

dans le cas de communication extérieure, et par une batterie 
spéciale dans le cas de communication entre l’opérateur et 
un poste supplémentaire ou entre les deux postes supplémen- 
aires ; cette batterie sert en outre pour la signalisation.

Ce tableau permet rétablissement simultané d’une com- 
unication avec le réseau et d’une communication locale.

On voit sur le schéma de ce tableau (fig. 186) que le poste 
opérateur et les deux postessupplémentaires sont embrochés

168. Tableau 1924 (1
ligne réseau, 2 P. S.)
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01
sur la ligne-réseau (sur un seul fil) ou, en d’autres termes, que 

un des fils de la ligne-réscau passe successivement en cou- 
pure sur chacune des clés-réseau, l’autre fil pouvant être pris 

11 dérivation. Celle solution impose évidemment le secret 
Puisqu'un poste ne peut être branché sur le réseau sans cou- 
Perle (ou les) suivant.

—annonciateur d'appel condensé est éliminé (par un fil) 
Tuand la clé delopéraleur est sur un réseau, de façon à per- 
mettre le numérotage comme nous l’avons vu précédemment.

Une clé de garde permet de boucler la ligne sur une résis- 
lance de 300 ohms.

I n voyant permet de constater l’occupation de la ligne-ré- 
seau et d'actionner une sonnerie en fin de communication; 
fetle possibilité exige quelques précautions, car il faut que 

retour au repos du voyant ferme le circuit de la sonnerie 
•cependant, quand aucune communication n’est établie, le 
reant est au repose! le circuit de sonnerie ne doit pas être 

rmé. On voit sur le schéma que la sonnerie ne peut fonc- 
sonner que si l’une des clés-réseau des postes supplémen- 

tres a été manœuvrée.
Les communications locales sont établies par des barres 

lui Permettent en même temps l'alimentation des postes en 
courant microphonique à travers un relais à deux enroule- 
ments qui joue, par rapport aux communications locales, le 
meme roleque le voyant de réseau pour les communications 
extérieures.

Quand toutes les clés sont au repos, le poste d'opérateur 
est branché directement sur ces barres et les postes sup- 

« ementaires le sont par la manœuvre des clés « communica- 
ton locale ». Pour permettre le secret de ces communica- 
tons quand les clés des deux postes supplémentaires sont 

manœuvrées, le poste d'opérateur est isolé des barres com- 
munes.

Pour permettre l’appel des postes supplémentaires, l’opé- 
Taleur dispose d'une magnéto qui se substitue au relais d’ali- 
Tentation, la commutation se faisant sur un seul fil.

Le poste d’opérateur est équipé avec un appareil mo-
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dèle 1924 renfermé dans le tableau lui-mème. Ce poste est 
muni d'un cadran d’appel si le réseau est automatique.

Le crochet-commutateur est muni d'un contactsupplémen 
taire ne fermant le circuit de sonnerie que si l'appareil de 
l’opérateur est accroché.

Des circuits de signalisation de fausse manœuvre actionnent 
la sonnerie quand :

I/opéra leur a raccroché en laissant la clé-réseau sur écoule 
ou la clé de garde enclenchée.

Une clé de renvoi de nuit isole l'annonciateur pour per- 
mettre au poste supplémentaire de numéroter lui-même (le 
voyant ne constitue pas une gêne). De plus, elle coupe le cir 
cuit de signalisation de fin constitué par le voyant au repos et 
une clé abaissée sur un poste supplémentaire ; elle permet 
la signalisation de fausse manœuvre dans le cas où les deux 
clés-réseau des postes supplémentaires sont abaissées en 
même temps que la clé de renvoi de nuit.

Quand leur clé est au repos, les postes supplémentaire5 
sont reliés à un annonciateur d'appel alimenté par la batterie 
spéciale ; l’appel se fait donc par simple décrochage.

La manœuvre du tableau est la suivante :
1° Déception d'un appel du réseau : l'opérateur met sa clé 

réseau sur écoute et décroche: si la communication est des 
tinée à un des postes supplémentaires, il met la ligne en 
garde, ramène sa clé d'écoute au repos et abaisse la clé com. 
munication locale du P. S. qu'il sonne avec la magnéto, et il 
peut l'informer de la communication. Il met alors la clé de ce 
poste supplémentaire sur réseau et ramène au repos sa clé de 
garde ; quand le voyant reviendra au repos et actionnera la 
sonnerie, l'opérateur coupera en ramenant au repos la clé du 
poste supplémentaire:

2° Appel du réseau par un poste supplémentaire :
Par simple décrochage le poste supplémentaire fait tombet 

le volet de son annonciateur ; l'opérateur répond en abais- 
sant la clé « communication locale » du poste supplément 
taire. Si le réseau est à batterie centrale, il peut passer direc- 
tement le réseau en mettant la clé du poste supplémentaire
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réseau et il raccroche. Si le réseau est automatique, 
Opérateur abaisse sa clé-réseau et numérote lui-même, met 

en garde ; en ramenant sa clé d’écoute au repos, il peut pré- 
venir le poste supplémentaire (ou le rappeler), puis le mettre 
sur réseau. Quand le voyant fonctionne, il remet au repos la 

clé de garde et raccroche.
3° Appel d’un poste supplémentaire par l'autre poste sup- 

Plémentaire:
p Après avoir répondu comme précédemment à l’appel du

• S. demandeur, il remet la clé au repos et actionne la clé 
U P.S. demandé pour le sonner ; à sa réponse, il remet la 

Première clé sur communication locale (ce qui isole l’opéra- 
leur d'ailleurs) et raccroche.

On voit combien les manœuvres imposées par un tableau à 
sviers et à secret sont compliquées et par suite l’utilité 
avoir des circuits de signalisation de fausse manœuvre.

169. Tableau à jacks et dicorde pour lignes-réseau automa- 
tiques. — Nous décrirons sommairement, à titre d’exemple, 
un tableau Thomson-Houston à une ligne-réseau automatique 
et plusieurs postes supplémentaires. Ces derniers ont des 
lignes à quatre fils (ou trois fils en utilisant la terre ou l’en- 
Veloppe du câble comme conducteur de retour), permettant 
ainsi de donner le signal de fin au tableau ou de rappeler 

opérateur sans donner la fin au réseau (fig. 187 .
L’équipement de ces postes est identique à celui étudié 

Pour les réseaux à B.C.
La ligne-réseau aboutit sur un annonciateur condensé à 

travers un contact à rupture dujack. Elle comporte en outre 
une clé de garde et un voyant.

Le poste d'opérateur est à batterie locale et comporte un 
monocorde ; renfoncement de celui-ci dans le jack-réseau 
boucle la ligne par le circuit: L1, grand ressort du jack, 
nuque du monocorde, contacts d'impulsions du disque, ré- 
Cepteurs et secondaire de la bobine d'induction (montage 
antilocal), crochet-commutateur, pointe du monocorde, res- 
Sort court du jack, voyant et L2 par la clé de garde au repos.

169. Tableaux à jacks
et dicordes pour
réseau automatique
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L’annonciateur reste en dérivation sur la ligne bien que 
Coupé au contact à rupture du jack, car il est établi par: 
douille du jack, corps de la fiche et contact d’impulsion ; mais 
cette solution permet d’une part de le court-circuiter pendant 
T'envoi des impulsions, ainsi d’ailleurs que tous les organes 
du poste d'opérateur, et d’antre part, rend possible le rappel 
par le réseau en cas d’oubli du monocorde d’opérateur dans 
le jack,

En manœuvrant la clé de garde, 1 opérateur boucle directe- 
ment la ligne-réseau sur la résistance de garde de 200 ohms, 
et peut retirer son monocorde du jack : l’opérateur peut ap- 
Peler un poste supplémentaire avec sa magnéto après avoir 
enfoncé son monocorde dans le jack correspondant.

La liaison entre le réseau et un poste supplémentaire se fait 
par un dicorde métallique dont les fiches ne comportent que 
deux conducteurs et sont telles que lorsqu'elles sont enfon- 
cées dans le jack-réseau, le grand ressort et la douille de ce 
jack sont réunis: l’annonciateur d’appel reste donc en déri- 
Vation sur la ligne.

La clé de garde doit ensuite être ramenée au repos.
Le voyant permet à l’opérateur de se rendre compte de 

l’occupation de la ligne-réseau : il revient au repos au raccro- 
chage du poste supplémentaire en même temps que le réseau 
reçoit le signal de fin. L’opérateur peut d ailleurs être pré- 
Venu par la chute du volet de l'annonciateur du poste supplé- 
mentaire si ce dernier n'oublie pas d’appuyer sur le bouton 
d appel de son poste.

170. Tableaux auxiliaires. — Nous avons vu que dans les 
tableaux destinés à des réseaux automatiques, des précau- 
lions spéciales doivent être prises pour assurer la garde des 
lignes-réseau, éviter toute interruption de circuit lors de la 
mise en communication et permettre l’envoi d'impulsions 
Sans déformations (pas de décharge de condensateur). Ces 
Conditions imposeraient par suite une transformation com- 
Plèle des anciens tableaux; aussi, dans un butde simplification 
et d’économie, se contente-t-on, dans un grand nombre de

170. Tableaux
auxiliaires
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cas, de leur adjoindre un tableau auxiliaire. Le tableau aux 
liaire ne servira qu’à rétablissement des communications 
entre le réseau et les postes supplémentaires, l'ancien ta- 
bleau étant uniquement utilisé pour les communications entre 
postes supplémentaires.

Lorsque les postes supplémentaires sont mis en relation 
avec le réseau automatique, puisque nous ne devons trouver 
aucun organe susceptible de gêner la signalisation. leur an 
nonciateur d’appel sera éliminé. Dans ces conditions, les 
lignes supplémentaires passent d’abord en coupure sur les 
organes de jonction du tableau auxiliaire avant d’être raccor- 
dées sur l’ancien tableau et les lignes-réseau sont déconnec 
tées de ce dernier pour recevoir un équipement complet, on 
voit que cette solution est assez économique puisque les 
organes des postes supplémentaires sont maintenus (jacksi 
annonciateurs).

Les modèles de tableaux auxiliaires différent légèrement 
suivant les constructeurs; ils sont généralement à leviers: 
Nous décrirons ici, à titre d’exemple, le tableau auxiliaire de 
la Société industrielle des téléphones pourdeux lignes-réseau 
et plusieurs postes supplémentaires (sig. 188).

Chaque ligne-réseau est équipée avec une clé d’écoute et 
de garde, un voyant d’occupation de la ligne, une clé de ren- 
voi de nuit et un annonciateur condensé.

Chaque ligne supplémentaire est équipée avec une cléà 
trois positions: au repos, elle assure la liaison métallique 
entre le poste supplémentaire et l’ancien tableau ; dans char 
cune de ses positions de travail, elle branche la ligne supplé. 
mentaire en dérivation sur la ligne-réseau correspondante en 
isolant la liaison vers l’ancien tableau.

Le fonctionnement du tableau auxiliaire est d’ailleurs 
identique à celui du tableau administratif, modèle 1921 
précédemment étudié pour les communications avec le 
réseau.

Toutefois il comporte une particularité intéressante: la 
garde est assurée automatiquement à partir du moment ou 
l'opérateur s’est mis en relation avec le réseau jusqu’au dé-
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crochage du poste supplémentaire pour cesser à cet instan 
seulement.

Dès que l’opérateur abaisse sa clé d'écoute, la ligne-réseau 
est bouclée par le circuit suivant : fil Lu contact 15-16, re 83 
de garde de 500 ohms, contact 1-5, contact d'impulsion 192 
du disque d’appel, contact 9-11, fil L2. En même temps, 1 °Pe 
valeur est en écoute par le circuit : fil L1, contact 1-2, cor 
tact 21, condensateur, poste d’opérateur, contact 19; l'ope 
valeur est donc en dérivation sur le relais de garde. mata 
cette dérivation comportant un condensateur ne laisse pa 
passer le courant continu. Si l'opérateur manœuvre son 
disque, pendant toute la durée de rotation de celui-ci, le cou 
tact 24-19 étant établi, on voit que les deux fils Li et La son 
bouclés par court-circuit, ce qui entraîne plusieurs con 
closions :

1° L’envoi des impulsions (ruptures 19-20) se fait sur " 
circuit sans self (l’annonciateur condensé est coupé en 10-111

2° Le poste d’opérateur est court-circuité en 21-19, donc 
ne reçoit pas de locs dus à l’envoi des impulsions.

Dès que l’envoi des impulsions est terminé, les circuits Te 
garde et d’écoute sont rétablis comme précédemment et 
relais de garde attire son armature.

Si l’opérateur ramène sa clé d'écoute au repos, la gare 
reste assurée par le circuit : fil L1 15-16, relais de garde, ^ 
tact 22 fermé, contact 23 (voyant au repos), contact 24 (relais 
auxiliaire au travail tant que l’opérateur a décroché son T 
cepleur), contact 13-12 et L2. Pour éviter d’ailleurs une rup 
ture de ce circuit, le contact 12-13 est établi avant que les 
contacts 4-5 et 9-11 ne soient rompus. Si l’opérateur appel 
un poste supplémentaire (par l’ancien tableau), puis ma 
nœuvre la clé correspondant à ce poste età la ligne-réseau 
utilisée sur le tableau auxiliaire, le circuit de garde est assure 
parles contacts 23-26 de la clé; l’opérateur peut raccroche- 
et, par suite, le relais auxiliaire peut revenir au repos san 
risques. .

Au moment où le poste supplémentaire décroche, le voyay 
de réseau fonctionne et coupe le contact 23, le circuit
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Sarde est ouvert, et c'est le poste supplémentaire lui-même 
qui garde la ligne. A son raccrochage, en même temps qu’il 
donne automatiquement la fin au réseau, le voyant revient an 
repos et actionne un ronfleur.

Les circuits du ronfleur sont représentésen traits pointillés. 
On voit que le ronfleur fonctionne :

1° Quand une clé de poste supplémentaire est sur réseau et 
que l'appareil est accroché (voyant au repos) ;

3° Quand la clé d’écoute de l'opérateur est abaissée, et que 
ce dernier a raccroché.

La clé de renvoi de nuit,comme dans le tableau précédent. 
Coupe un fil de l’annonciateur et le circuit du ronfleur; elle 
court-circuite en outre le voyant pour ne maintenir aucun 
Organe en série sur la ligne.

Les circuits de sonnerie des annonciateurs du réseau n’ont 
pas été représentés; ils ne diffèrent d’ailleurs pas des tableaux 
ordinaires.

Au point de vue du montage de ce tableau auxiliaire, on 
voit que toutes les lignes-réseaux ou supplémentaires abou 
lissent directement sur ce tableau et que les liaisons entre les 
deux tableaux comprennent :

1" Deux fils par ligne supplémentaire à raccorder sur les 
bornes de ligne correspondantes ;

2° Deux lils vers le poste d’opérateur ;
3° Deux fils vers le monocorde d'opérateur, (qui est décon- 

Decté préalablement du poste ;
4 beux fils vers le crochet-commutateur (pour le ronfleur 

et le relais auxiliaires;
$° beux lils vers la pile de sonnerie de l’ancien tableau.
Ily a lieu de noter que l’ancien tableau peut garder les 

"gnes supplémentaires à trois fils avec les avantages qu’elles 
Comportent.

. 171. Boites de coupure. — Les boîtes de coupure sont des 
Installations qui permettent à un poste privilégié (poste de 
directeur par exemple) de surveiller sans les troubler les 
communications écoulées par toutes les lignes (ou une partie

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.

C

171. Boîtes de coupure
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seulement suivant le désir) de l’installation et de les couper 
à volonté pour les prendre pour son propre compte. Dans ce 
but, toutes ces lignes passent dans le poste et sont munies 
d’une clé à deux positions : écoute et coupure avec, en outre* 
une clé de garde pour les lignes-réseau B. C. ou automatiques-

Nous décrirons, à titre d’exemple, une boite de coupure 
Ericsson pour une ligne-réseau automatique, une ligne avec 
le tableau de l'installation et deux lignes supplémentaires en 
coupure sans écoute (fig. 189).

La clé d'écoute branche le poste de la boîte de coupure en 
dérivation sur la ligne-réseau, mais à travers un condensateur- 
afin de ne pas troubler les signalisations ou l’envoi des 
impulsions: en effet, si ce condensateur n’existait pas, la 
ligne-réseau serait bouclée à travers le poste et il serait 
impossible au tableau de numéroter puisqu'il ne pourrait 
créer aucune interruption du circuit; de plus, au raccrochage 
du poste supplémentaire, le réseau ne recevrait pas la fin- 
Dans l'exemple choisi, le poste, possédant une pile micro- 
phonique, pourra également prendre part à la communication 
en cours.

La clé de coupure isole la ligne-réseau du tableau pour la 
raccorder sur le poste de la boite de coupure en passant 
par la clé de garde au repos: la ligne-réseau est alors bouclée 
sur le circuit : contact de disque au repos, secondaire de la 
bobine d’induction, et les récepteurs. Si le disque est ma- 
nœuvré, le secondaire et les récepteurs sont court-circuités 
pour que l’envoi des impulsions se fasse sans déformations.

La clé de garde permet de maintenir la ligne-réseau bouclée 
quand, la clé de coupure étant déjà manœuvrée, l’abonné 
désire appeler un des postes supplémentaires.

La clé de tableau permet les communications entre le 
poste et le tableau et la ligne supplémentaire correspondante 
est à quatre fils (trois en utilisant la terre comme nous l’avons 
vu précédemment ) avec un boulon d’appel.

Les lignes des postes supplémentaires passent en coupure 
dans la boîte, permettant, ainsi l'appel de ces postes sans 
l’intermédiaire de l’opérateur du tableau. A cet effet, une
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magnéto d’appel est donc nécessaire. La clé est à trois posi- 
Lions : au repos, la continuité des lignes est assurée entre 
chacun des postes et le tableau, dans une des positions de 
travail, un des postes se trouve coupé du tableau et renvoyé 
sur le poste de la boîte de coupure et, dans la troisième pos1 
Lion, c’est le deuxième poste qui est renvoyé.

En résumé, cette boîte de coupure permet :
1° L’écoute et la conversation sur la ligne-réseau déjà 

occupée par l’opérateur du tableau ou un poste supplémen- 
taire ;

2° Les relations dans les deux sens avec le tableau;
3° D'appeler directement les postes supplémentaires ou le 

réseau ;
4° Tous les appels à destination de la boîte de coupure 

venant soit du réseau, soit du poste supplémentaire, doivent 
transiter par le tableau ;

5° Le secret des communications avec le réseau ou les 
postes supplémentaires est assuré.

INTERCOMMUNICATION

172. — On appelle ainsi des installations dans lesquelles 
les communications entre les postes supplémentaires sont 
établies sans l’aide d’aucun opérateur, mais directement par 
les postes eux-mêmes. Les communications des postes supplé 
mentaires vers le réseau peuvent être établies directement 
ou avec l’intermédiaire d’un opérateur; celles provenant du 
réseau nécessitent toujours un opérateur (ou un poste de ser 
vice), par suite de l’obligation de les aiguiller sur le poste 
supplémentaire désiré.

Les installations à intercommunication peuvent se classe 
en deux catégories :

1° Intercommunication par boutons;
2° Intercommunicalions automatiques.

173. Intercommunication par boutons. — Ces installations 
sont remarquablement simples dans leur construction et leur

Intercommunication
173.
Intercommunication
par boutons
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fonctionnement. Elles n’exigent, pour rétablissement d’une 
Communication, que le décrochage du récepteur et l'enfonce- 
ment d'un boulon correspondant au poste (ou à la ligne-réseau) 
désiré et par suite leur manœuvre est aisée; par contre, 
chaque poste doit comporter autant de boutons moins un que 
l’installation comporte de postes supplémentaires (ou privés) 
et de lignes au réseau et, d’autre part, le nombre de fils à 
raccorder à chaque poste croît également avec l’importance 
de l’installation. Aussi, les grosses installations deviendront- 
elles très onéreuses et les postes très encombrants et, en 
général, on ne trouve guère d'intercommunication par bou- 
tons au delà de trois lignes-réseaux et quinze postes supplé- 
mentaires; mais les installations de plus faible importance 
trouvent auprès du public un accueil très justifié.

Il existe de nombreux systèmes d’intercommunication par 
boutons, aussi nous bornerons-nous à décrire l’un d’eux 
(système Télic) pour en faire comprendre le principe et le 
fonctionnement.

La figure 190 représente une installation comportant une 
ligne-réseau, trois postes supplémentaires et un poste privé, 
ce dernier caractérisé par le fait qu'il peut communiquer 
avec les trois précédents, mais pas avec la ligne-réseau. L’un 
des postes supplémentaires joue le rôle de poste de service, 
c’est-à-dire que c'est lui qui reçoit les appels du réseau et les 
aiguille s’il y a lieu (comme le fait l'opérateur d'un tableau); 
dans l’exemple choisi, un des postes a la faculté de se porter 
en écoute sur une communication entre le réseau et 1 un des 
autres postes et éventuellement de se substituer à ce dernier 
(installation analogue aux bottes d'écoute et de coupure). A 
l’exception du poste ainsi privilégié, les communications 
entre un poste et le réseau sont à secret et les communica- 
lions des postes entre eux sont sans secret. (D’autres systèmes 
comportent également le secret pour ces communications.)

Chaque poste comporte, en dehors de l'appareil télépho- 
nique et de sa bobine «l’induction, un disque d appel (si le 
réseau est automatique), un organe de réception d appel 
(sonnerie ou ronfleur), une self d'alimentation, trois boutons
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privés (puisqu’il y a quatre postes) et un bouton-réseau avec 
un voyant de réseau. Lorsqu’on enclenche le bouton-réseau* 
on agit simultanément sur les deux clés marquées garde et 
écoute, mais si, dans ces conditions, on enclenche un bouton 
privé, le bouton-réseau remonte à moitié, ne maintenant 
actionnée que la clé de garde; si on l’enclenche de nouveau 
à fond, le boulon privé déclenche complètement. Comme on 
le voit, les dispositions mécaniques des boulons sont telle- 
que les fausses manœuvres sont pratiquement impossibles-

Communication entre deux postes. — La demandeur (1) par 
exemple décroche puis enfonce à fond le bouton correspon 
dant au demandé 3 et met par suite le boulon 3 en contad! 
avec les deux barres des boulons privés de son poste; le 
poste 3 est appelé par le circuit suivant : pôle —, barre sure 
rieure des boulons, boulon et ligne 3, borne R du poste 3, 
clé d’écoute au repos, crochel-commutaleur au repos, son. 
nerie (ou ronfleur) et barre +; en même temps, le demandeur 
qui est en dérivation à travers la self T sur les bornes — et.. leentend les interruptions du circuit de sonnerie. Dès que 
demandeur cesse d'appuyer, l’appel cesse, mais le bouton 
reste enclenché et en contact avec la barre de communication

et quand le poste 3 décroche, les deux postes sont en relation 
par le circuit : barre + commune, ligne d’intercommunica. 
lion du poste 3, le poste 3 est directement en dérivation fur 
ces bornes, et le poste 1, directement relié à la borne +, est 
connecté à la barre 3 par son bouton 3 enclenché et la barre 
inférieure des boulons privés; en même temps, les deux 
postes sont alimentés en courant microphonique chacun a 
travers leur self T. Le schéma simplifié de la communication

Fig. 191
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est représenté figure 191, qui montre bien que les courants 
de conversation se ferment par les barres positives et 3, les 
selfs empêchant leur passage par la barre négative.

Quand le demandeur raccroche, le bouton 3 revient au 
repos.

Appel du reseau par un poste de l’installation. — Le deman- 
deur (1 par exemple) décroche et enclenche son boulon 
réseau, ce qui manœuvre simultanément les ressorts des deux 
clés écoute et garde. Dans ces conditions, il est connecté à 
la ligne-réseau : R, clé d’écoute au travail, crochet-commu- 
tateur, disque d'appel et appareil téléphonique, clé d’écoute 
et R2; en même temps, d'ailleurs, la clé d écoute isole le 
Poste des barres privées. Le poste est alimenté par le réseau 
et peut numéroter (ou faire son appel si le réseau est à B. C.). 
La résistance de garde de 500 ohms est reliée par la clé de 
garde à R., mais coupée de R2 par la clé d’écoute; de plus, 
tous les voyants sont actionnés: borne +, 02, clé de garde 
au travail, O3, tous les voyants en série et borne — Si, 
malgré l’indication d’occupation donnée par le voyant, le 
Poste 3 enclenche son bouton-réseau, la communication est 
Coupée et la ligne-réseau mise en garde sur une self de 
500 ohms par le relais de coupure : borne —, relais de cou- 
Pure, borne C2 du poste 1, clé de garde au travail, borne Ci 
borne 02 du poste 2, clé de garde au repos et borne Ci 
borne 0, du troisième poste, clé de garde au travail, borne 01 
et borne +. En même temps, qu’il coupe et met en garde la 
ligne-réseau, le relais de coupure branche un ronfleur sur les 
bornes-réseau, les deux postes sont ainsi prévenus de la 
Coupure et le poste 3 n’a qu’à raccrocher pour rendre la ligne 
au poste 1.

Le poste 2 peut, en abaissant sa clé de surveillance, se 
mettre en dérivation sur la conversation des postes 1 ou 3 
avec le réseau; il coupe sa liaison avec ses barres privées et 
ne peut qu’écouter; de plus, un condensateur, placé sur la 
clé de surveillance, est destiné à empêcher la mise en sur- 
Veillance de troubler la signalisation au réseau, soit pour le 
numérotage, soit pour le signal de lin. En enclenchant son
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bouton-réseau, le poste 2 actionne encore le relais de coupure 
comme précédemment et le poste 1 reçoit le ronfleur, mais 
le poste 2 reste connecté au réseau, la dérivation de la clé 
d'écoute vers le réseau étant connectée au delà des contacts 
du relais de coupure. On voit donc bien le rôle particulier de 
ce poste : écoute et coupure à son profit, ce dont ne disposent 
pas les autres.

Appel par le réseau d'un poste de l'installation. — L’appel 
aboutit sur le poste de service qui dispose à cet effet soit 
d’une sonnerie condensée, soit d’un annonciateur condensé- 
En décrochant et en enclenchant son bouton-réseau, ce poste 
se met en relation avec le réseau et, s’il y a lieu d’aiguiller 
l’appel vers l’un des autres postes, il n’a qu’à enclencher le 
boulon privé correspondant pour se trouver mis en relation 
avec lui comme nous l’avons vu précédemment ; mais l’enclen 
chement d’un boulon privé fait remonter à demi le bouton 
réseau, la clé de garde restant au travail, la clé d’écoute 
revenant au repos : la résistance de garde est donc connectée 
sur la ligne-réseau pendant la conversation entre les deux 
postes. Si le poste appelé enclenche son réseau, il actionne 
le relais de coupure qui lui envoie le ronfleur jusqu’au raccro­
chage du poste de service qui fait remonter complètement 
le boulon-réseau de ce dernier.

Si pendant une communication avec le réseau, un poste 
quelconque a besoin d’un renseignement auprès d’un autre 
poste, il opère comme précédemment et peut ensuite re- 
prendre le réseau mis en garde en réenclenchant à fond son 
bouton-réseau.

Dans le cas où l’installation comporte plusieurs lignes- 
réseau, il est même possible, par ce procédé, de mettre une 
ligne en garde pendant qu’on prend une autre ligne pour 
demander un renseignement à l'extérieur.

Celle description qui, à part des modifications de réalisa- 
lion ou de secret des communications entre postes supplé- 
mentaires ou privés, est valable pour tous les systèmes de 
postes à intercommunications par boutons montre combien 
l'exploitation en est simple, rapide et à l'abri de toute fausse
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oncuvre et explique la grande vogue dont ils sont l’objet, 
an voit par contre que, dans l'exemple choisi, le nombre de 

S a raccorder à chaque poste ordinaire est de quatorze et 
" il s’accroît d’un fil par chaque poste en plus de quatre, et 

Six fils par ligne-réseau.

174. Installations à intercommunication par automatique. —
S installations nécessitent un matériel beaucoup plus oné- 

Tuxque T’intercommunication par boutons, mais en revanche 
es lignes entre les postes supplémentaires et l'installation 

ant à deux fils et les appareils des postes eux-mêmes sont 
un type courant (appareils à B.C. munis d’un disque d'ap- 

Del). On conçoit par suite que pour les installations de 
lovenne et grosse importance, elles puissent l'emporter sur 
as précédentes. Nous ne décrirons pas les nombreux types 

aulomatiques qui sont utilisés, mais nous donnerons sim- 
ement le principe de ces installations.

ne Toutes les relations intérieures à l’installation sont écou- 
ses par un commutateur automatique, chacun des postes 
supplémentaires ou privés étant muni d’un disque d’appel et 
pédant un numéro d'appel ; nous verrons ultérieurement, 

nsl étude des communications automatiques des bureaux
1 Etat, comment sont acheminées les communications, ou, 

an d’autres termes, comment se fait la sélection du poste 
mandé à partir du poste du demandeur.
En ce qui concerne plus particulièrement les relations de 
nstallation avec le réseau général, il faut distinguer deux 

cas :
10 Les communications en provenance du réseau à desti- 

Fation ‘un des postes supplémentaires ont nécessairement 
esoin d’être aiguillées et par suite, parviennent sur une (ou 

leurs) position manuelle équipée avec des jacks et des 
reponciateurs (ceux-ci sont généralement remplacés par des 
parts qui commandent rallumage d’une lampe remplaçant 

suite la chute du volet). L’opératrice qui dessert cette po- 
qion dispose de dicordes qui lui permettent de répondre 

une part, et d’autre part, d’appeler le poste supplémentaire

174.
Intercommunication
par automatique
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désiré; à cet effet, les lignes de tous les postes intérieur 
aboutissent sur des jacks devant elle. Les jacks du meub 
manuel de raccordement peuvent être, soit en dérivation sur 
la ligne supplémentaire, soit à rupture, de façon à isoler je 
poste de l'automatique pendant scs communications avec 
réseau (fig. 192);

FiG. 192. — Schéma des liaisons d’une installation à intercommunication 
par automatique avec meuble manuel de raccordement en dérivation-
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2° Communications en provenance d’un poste supplémen 
taire à destination du réseau : le poste demandeur, par len 
voi d’un numéro spécial, est aiguillé sur des lignes de service 
pourvues de signaux d'appel et placées devant l’opératrice 
du meuble de raccordement ; celle-ci peut alors appeler elle 
même le réseau et rappeler ensuite le demandeur par son 
jack, comme dans le cas précédent.

Il n'est d’ailleurs pas nécessaire, dans ce sens, de faire in 
tervenir l'opératrice, il suffit queleslignesdu réseau puissent 
être atteintes automatiquement par l'envoi d'un chiffre spe. 
cial qui aiguille le demandeur sur ces lignes; le sélecteu 
doit boucler la ligne-réseau prise pour provoquer l’appel au

Fig. 192. Schéma des
liaisons d'une
installation à
intercommunication
par automatique avec
meuble manuel de
raccordement en
dérivation
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bureau de l’État. Ces installations sont dites à prise directe 
du rést au (fig. 193). Si le réseau est lui-même automatique, le 
poste demandeur a, en outre, la possibilité d’envoyer lui- 
meme le numéro désiré sur le réseau, un répétiteur assurant 
a retransmission des impulsions de son disque sur la ligne- 
réseau. Danscertaines installations, la généralisation de celle 
méthode de• prise directe du réseau peut même permettre de 
Supprimer les jacks du manuel de raccordement. Les appels 
du réseau parviennent bien sur cette position et l’opératrice

&68 
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Pic. 193. — Prise directe du réseau (Sens P. S. vers réseau seulement). 

dispose sur chacune de ces lignes d’une clé d’écoute et d’une 
clé de garde; elle appelle le poste demandé par l’automatique 
et celui-ci, prévenu de la communication, rappelle le réseau, 
mais l'installation comportant généralement plusieurs lignes- 
Téseau, l’opératrice marque de façon spéciale par sa clé la 
"gne-réseau sur laquelle doit être connecté le poste qui rap- 
Pelle (fig. 194).

La prise directe du réseau comporte donc des avantages 
notables, surtout dans le cas où le réseau est automatique, 
mais en revanche, elle ne permet pasau poste supplémentaire 
engagé dans une communication avec le réseau, de mettre 
cette ligne en garde pour obtenir un renseignement d un 
autre poste ou de faire intervenir l'opératrice du meuble de 
raccordement pour rectifier une fausse direction. Pour donner 
ces facilités aux postes les plus importants, on les équipe 
avec des appareils dits à double appel; ce sont des postes à 
deux lignes dont l'une est raccordée sur l'automatique et

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.

Fig. 193. Prise directe
du réseau (Sens P. S.
vers réseau
seulement)
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l'autre aboutit soit sur un jack spécial du meuble manuel de 
raccordement, soit sur l’automatique également, si l’installa- 
tion est à prise directe du -réseau dans les deux sens; l’utili-
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FIG. 19%. — Prise directe du réseau (dans les 2 sens). — L’opératrice 
marque de façon spéciale la ligne réseau d’arrivée que doit prendre le 
poste supplémentaire. 

sation de cette deuxième ligne met automatiquement la pre­
mière ligne en garde.

TABLEAUX DE CABINES

175. Tableau extensible à B.C. pour cabines publiques. — On 
installe maintenant à Paris dans les bureaux de quartier ou 
de banlieue à batterie centrale un tableau extensible, dû a 
M. Carrelet, pour les préposés chargés de donner au public 
les communications entre les cabines et le réseau.

Il y a autant de lignes de réseau que de cabines, et il est 
logique d'affecter sur une boîte spéciale une réglette pour 
chaque groupe avec tous les organes nécessaires, en suivant 
des principes d’assemblage analogues à ceux déjà vus dans 
les tableaux extensibles (148).

Il peut y avoir jusqu'à cinq réglettes par tableau. Chaque 
groupe comporte sur sa réglette un voyant, un annonciateur 
d'appel condensé, avec son contact de sonnerie, un jack à 
double rupture et un jack simple d’écoute (fig. 195).

Le tableau porte en outre des organes communs : un com-

Tableaux de cabines
175. Tableau
extensible à B. C. pour
cabines publiques

Fig. 194. Prise directe
du réseau (dans les 2
sens). L'opératrice
marque de façon
spéciale la ligne
réseau d'arrivée que
doit prendre le poste
supplémentaire
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mutateur de sonneries; un ou deux jacks quadruples sur les- 
quels un ou deux opérateurs viendront brancher leur poste 
de service, et un ou deux jeux de doubles monocordes avec 
leurs fiches. Les deux monocordes de chaque jeu sont montés 
en dérivation : leur doublement est simplement prévu pour 
que le service ne soit pas interrompu en cas de coupure sur 
l’un d'eux. Chaque double monocorde est relié à sa bobine 
d’induction et à son jack quadruple.

A

3

Fig. 195. — Tableau de cabines à batterie centrale.

Au repos le réseau peut appeler le préposé sur son annon- 
dateur condensé. La cabine est bien en dérivation sur le ré- 
eau par le jack à double rupture et le voyant, mais celui-ci 

ne fonctionne pas, car le crochet-commutateur du poste de 
Cabine n'est pas soulevé.

Pour donner une communication, l’opérateur qui a enfoncé 
a fiche quadruple de son poste de service, n'a qu'à mettre son 

monocorde dans le jack d’écoute, car il boucle ainsi la ligne 
6 réseau par son microphone et le primaire de sa bobine, et 
onne donc le signal d'appel au central.

Fig. 195. Tableau de
cabines à batterie
centrale
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Une fois qu'il a obtenu de celui-ci l'abonné demandé, il 
avertit le demandeur en lui indiquant le numéro de la cabine- 
Dès que le demandeur a décroché le récepteur de la cabine, 
le voyant apparaît sur le tableau, et les abonnés peuvent con- 
verser. L’opérateur peut alors retirer sa fiche du jack d’écoute; 
la chute du voyant le préviendra de la fin de conversai ion.

Le jack à double rupture a pour objet de permettre au pré- 
posé, en cas de contestation, d’isoler le demandeur du réseau 
par simple enfoncement du monocorde dans ce jack. Celte 
manœuvre ne donne cependant pas au central le signal de 
fin et l'opérateur conserve sur son poste la liaison avec le 
bureau.

Le tableau est amovible et prend ses communications avec 
son socle par des contacts à ressorts. On peut donc le trans- 
porter aisément sur un autre socle (de guichet par exemple) 
où sont dérivées les diverses connexions de l’installation.

176. Tableau de cabines avec renvoi vers les messages (sys- 
tème Roussote). — Lorsque le trafic téléphonique d'un groupe 
de cabines devient important, il n’est pas possible que l'opé­
rateur du tableau soit distrait de la préparation et de la sur­
veillance de ses communications pour prendre note des mes- 
sages. Ceux-ci doivent donc être pris par un poste spécial; 
mais comme chaque ligne peut être utilisée, il importe de 
pouvoir renvoyer facilement l’une quelconque des lignes du 
tableau sur le poste des messages. C’est le principe du ta­
bleau représenté figure 196.

Chaque ligne comporte : 1o une clé de coupure permettant 
d’isoler la cabine correspondante et de renvoyer la ligne sur 
le poste de message: 2° une clé d'écoute à deux positions 
mettant en dérivation l’un ou l'autre des deux opérateurs sur 
la ligne ; 3° un annonciateur de 1.000 ohms condensé connecté 
en dérivation sur la ligne par un contact de repos de chacun 
des groupes de ressorts de la clé d’écoute; 4° un voyant de 
cabine qui restera actionné tant que l'appareil de la cabine 
sera décroché,

La ligne des messages comporte également un voyant.

176. Tableau avec
renvoi pour les
messages
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FIG. 196. — Tableau des cabines avec renvoi vers les messages.

Fig. 196. Tableau des
cabines avec renvoi
vers les messages
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Chaque poste d’opérateur est pourvu d’un cadran d'appel 
dans les réseaux automatiques.

177. Tableau de cabines à permutation. — Dans les types de 
tableaux précédents, chaque ligne est affectée à une cabine 
donnée et il peut en résulter dans certains cas par suite d'im 
mobilisation des lignes pour la préparation des communicas 
lions interurbaines par exemple) que des cabines restent mo, 
mentanément inutilisées. Si le trafic à écouler est important 
et si, d'autre part, il est matériellement impossible d’aug 
menter le nombre des cabines, on peut remédier à ces difti 
cultés en reliant sur le tableau un nombre de lignes supérieur 
au nombre des cabines et en permettant d’affecter n’importe 
quelle cabine à n'importe quelle ligne.

- 1h
Ecaute

FIG. 197. — Schéma de principe d’un tableau de cabines à permutation-

Dans ce but on peut équiper chaque ligne-réseau en outre, 
des clés d'écoute et de l’annonciateur avec une réglette de bou 
tons à enclenchement ; il y a autant de boulons que de direc­
tions de cabines et messages et chacune de ces directions 
comporte un voyant d’occupation.

Dans ces conditions, la renvoi d’une ligne sur une cabine

177. Tableau à
permutation

Fig. 197. Schéma de
principe d'un tableau
de cabines à
permutation
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se fait en enclenchant le bouton correspondant (comme dans 
les postes à intercommunications), ce qui, d’ailleurs, libère le 
bouton précédemment enclenché.

On voit que cette solution permet de préparer les commu- 
nications sur les lignes en excédent et de diminuer par suite 
le temps d’inutilisation des cabines. La figure 197 donne 
Schématiquement le principe de ces liaisons.

Toutefois la manœuvre de tels tableaux étant assez com- 
Pliquée et leur prix élevé, les mêmes facilités peuvent être 
obtenues en équipant chaque ligne-réseau avec un jack (au 
lieu de boutons), les cabines et le poste des messages abou- 
lissant sur des monocordes munis de voyants d occupation.





QUATRIÈME PARTIE ,

LES LIGNES TÉLÉPHONIQUES

CHAPITRE I

CONSTITUTION DES LIGNES

178. Lignes à simple fil et à double fil. — Au début de la 
téléphonie, on a utilisé comme en télégraphie des lignes à 
Simple fil, le retour du courant étant assuré par la terre, 
mais cette disposition a dû être abandonnée parce quelle 
Présentait plusieurs inconvénients. Tout d abord, supposons 
que le potentiel du sol ne soit pas le même en chacun des 
Points A et B (fig. 198), la différence de potentiel Va — Vu va 
donner naissance à des
Courants qui vont tra- 
Verser les appareils et 
si, en particulier, celle 
différence de potentiel, 
est variable, il en résul- 
tera des bruits, de la fri- 
Lure. Or, on constate

VA

Fie. 198.

B

< (

due pratiquement il en est bien ainsi et que tous les points 
u sol ne sont pas rigoureusement au même potentiel bien 

due le potentiel moyen du sol soit pris comme base pour dé- 
tir le potentiel zéro; le sol est parcouru par des courants 
variables appelés courants telluriques, et nous voyons qu’ils 
Provoquent des bruits sur la ligne téléphonique, les récep- 
leurs étant des appareils extrêmement sensibles capables de 
téceler des variations de courant extrêmement faibles. Si

QUATRIÈME PARTIE.
LES LIGNES
TÉLÉPHONIQUES

CHAPITRE I.
Constitution des lignes
178. Lignes à simple fil
et à double fil
Fig. 198
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l'on utilise des lignes à double fil bien isolées du sol,o" 
s’affranchira donc des courants telluriques.

D’autre part, considérons deux communications établies 
simultanément et empruntant le sol comme conducteur de 
retour dans une partie commune du parcours (fig. 199,. Dans 
ces conditions, le sol sera parcouru par les courants de con. 
versation a des postes A et B par exemple; mais comme le sol 
n’est pas un conducteur parfait et que la résistance entre les 
points C et D est très faible, mais non négligeable et égale 
à r, nous voyons que la résistance r du sol et la résistance R 
de la ligne CD seront parcourues en parallèle par le courant*

1 4 ) - 33

c
 

C
 

*G—
 

—

qui se partagera entre ces deux chemins en raison inverse des 
et de R. La faible portion qui traversera les appareils C et 1 
sera cependant suffisante pour les influencer et il y aura par 
suite mélange des conversations. On s’affranchira également 
de ce mélange par des lignes à deux fils bien isolées.

Enfin, considérons l’induction mutuelle des deux circuils- 
Quand un courant i parcourt la ligne AB et se ferme par 
sol, il en résulte un champ magnétique dans l’espace envr 
ronnant ou encore un certain flux magnétique qui traversera 
les circuits voisins; nous pouvons remarquer que le système 
de nos deux circuits est en réalité un transformateur sans fer 
et dont chaque enroulement n’a qu’une seule spire. Le flux 
émis par le circuit AB et qui traversera CD sera d’autant plus 
grand que les circuits seront plus voisins et que la surface 
du circuit CD — sol sera plus grande; or, la distance des

Fig. 199
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deux fils pourra être faible s’ils appartiennent à la même ar- 
lère placée sur les mêmes supports et leur parallélisme peut 
tre long. Pour diminuer l’induction mutuelle, nous ne pou- 

vons donc agir que sur une dimension de la surface CD — sol 
et constituer le retour par un fil aussi voisin que possible 
de CD. Le raisonnement que nous avons fait pour CD peut 
étre repris pour AB et nous serons donc conduit à constituer 
tous nos circuits à deux fils aussi voisins que possible l'un de 

autre. Il faut toutefois remarquer que cette solution n’est 
pas complète, car la surface des circuits ne peut pas être 
annulée et qu'il resterait ainsi des phénomènes d’induction 
mutuelle entre les circuits.

179. Anti-induction des circuits. — Pour faire disparaître 
Complètement l’induction entre circuits, nous serons alors 
Obligés de prendre des dispositions complémentaires : croi- 
sements ou rotations.

Considérons par exemple (sig. 200) un circuit AB de lon-

B

FIG. 200. — Anti-induction de 2 circuits.

gueur 2L, parallèle à deux circuits CD et EF de longueur L, 
moitié de la précédente. Par suite des courants télépho- 
niques i qui circulent dans le circuit AB, nous aurons une 
force électromotrice d’induction dans chacun des circuits CD 
et EF et puisque ces circuits sont égaux comme longueur et 
Placés au même écartement du circuit AB, ces deux forces 
électromotrices d’induction seront égales et provoqueront le 
Passage de courants induits égaux dans le même sens, qui 
Sera par exemple celui des aiguilles d’une montre si nous 
regardons les circuits par leur face supérieure, pour une va- 
riation donnée du courant i. Si nous réunissons fil à fil les

179. Anti-induction des
circuits
Fig. 200. Anti-induction
de 2 circuits
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circuits CD et EF de façon à n’en constituer qu'un seul de 
longueur égale à AB, les courantsinduits vontse superposer 
mais si nous réunissons les fils opposés de CD et EF, les 
courants induits étant opposés s'annulent et il n'y aura pas 
d’effet d’induction de AB sur CF ni inversement. Pratique- 
ment, cette inversion des fils constitue un croisement.

Le même résultat sera obtenu si, au lieu de croiser les cir 
cuits, on les place perpendiculairement l'un à l’autre, c’est-à 
dire si les quatre fils sont disposés aux sommets d'un carré 
les deux fils appartenant au même circuit étant placés en dia: 

gonale (sig. 201 ; en effet, le flux émis par 
le circuit M'est sensiblement perpendi- 
culaire au plan des deux fils, donc pa- 
rallèle à 2,2 qui ne se trouve ainsi tra- 
versé par aucun flux et par suite ne subit 
aucune induction.

S il y a sur les mêmes supports plus de 
deux circuits, on pourra, dans le cas de 
croisements, faire au troisième circuit 
des croisements régulièrement espacés, 
etc... Pratiquement, on fait les croise­

2

—

ments aux distances suivantes :

1er circuit........  0 1.000
2- — ......... 500
3- — . 0 500 1.000
4 - ........ 1.000
* — ......... 0 500
6- - ........ 500 1.000

2.000 3.000 4.000
1.500 2.500 3.500
1.300 2.000 2.500 3.000 3.500 4.000

2.000 3.000
1.500 2.500 3.300 4,000

1.500 2.000 2.500 3.000 3.500

Dans le cas où ayant déjà un groupe de deux circuits qui. 
par leur montage en diagonale, sont anti-inductés et qu'on 
constitue un deuxième groupe, on fera subir des croisements 
à un des groupes par rapport à l’autre; mais comme il en 
résulterait nécessairement un mélange des fils au point de 
croisement, on le décompose en deux rotations d'un demi- 
tour, chaque rotation étant elle-même réalisée sur un poteau 
intermédiaire. On a donc la disposition de la figure 202.

Fig. 201
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, Les rotations sont faites à des distances régulières dont 
espacement dépend du groupe de circuits :

er.groupe. rotation tous les 230 mètres
— — 230 mètres (sauf aux points

kilométriques
— — 500 mètres

— 1.000 mètres

FIG. 202. — Rotation des circuits.

Dans les câbles téléphoniques qui contiennent de nombreux 
crcuits ou lignes d’abonnés, l’anti-induction se trouve réalisée 
‘Salement parce que les deux fils d’une même paire sont tor- 
sadés ensemble en hélice, ce qui constitue par suite une rota- 
won régulière des paires les unes par rapport aux autres et 
autre part, avec celle disposition les deux fils étant très voi- 

ins, la surface du circuit est très faible et l'on pourrait con- 
ure que l’induction serait très allénuée, même sans rotation, 

mais il faut tenir compte que les deux circuits sont également 
trës près l'un de l'autre.

CONSTRUCTION DES LIGNES

180. — Nous ne donnerons que des notions très sommaires 
Sur la construction des lignes, cet ouvrage étant plus spécia- 
lement consacré aux installations téléphoniques.

181. Lignes aériennes. — Les artères de faible importance 
munies de leurs isola- 
en plaçant de part-et 

n même circuit. L’em-

sont construites en fixant les consoles 
leurs directement sur les poteaux et 
d’autre de ce dernier les deux fils d u
Ploi de deux types de consoles, longues et courtes, permet en

Construction des
lignes
181. Lignes aériennes
Fig. 202. Rotation des
circuits
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les alternant d’éviter les mélanges entre les lignes par suite 
des variations de tension des fils sons l’action de la chaleur 
ou du givre (fig. 203).

Aux points où se fait le croisement d’une ligne, deux con 
soles courtes sont placées du même côté du 
poteau.

Les artères importantes sont construites 
sur traverses, ce qui permet d'augmenter 
leur capacité. Dans ce but, les traverses qui 
sont des tubes de fer de section carrée sont 
fixées par leur milieu (ligne simple) ou en 
deux points espacés (lignes doubles utilisant 
des traverses plus longues) sur les poteaux- 

Les consoles d’une forme spéciale portent deux isolateurs et 
sont fixées sur la traverse ; les consoles sont généralement 
groupées par deux et, dans ce cas, les circuits sont constitués 
par les deux fils placés aux extrémités des diagonales du 
carré (fig. 204).

FIG. 204. — Ligne double à cinq groupes de circuits par traverse.

On peut placer sur les mêmes poteaux jusqu'à six traverses 
superposées, ce qui donne une capacité de 120 fils.

Lorsque des artères aériennes assez importantes doivent 
traverser une agglomération, le faible encombrement pos- 
sible oblige à adopter un armement spécial. Ces lignes sont 
alors construites sur poteaux ou sur potelels qui sont des 
tubes en fer verticaux supportés par des tiges horizontales 
scellées dans les murs. Dans ce cas, quatre isolateurs sont

Fig. 203
Fig. 204. Ligne double
à cinq groupes de
circuits par traverse
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Placéssurla mème ligne horizontale et l’écartement entre deux 
fils se trouve réduit(fig. 2055).

182. Câbles souterrains. —- Les 
artères aériennes se heurtent à 
des difficultés de construction 
Surtoutlorsqu’elles comprennent 
un grand nombre de fils, et nous 
ayons vu que la capacité limite 

une artère double en traverses Frc. 205. est de 120 fils, aussi est-on con- 
duit dans les villes ou pour les artères interurbaines impor- 
tantes à envisager l’emploi de câbles souterrains.

Les câbles urbains sont constitués par des fils de cuivre de 
1 millimètre ou de Omm,6 de diamètre isolés au papier; les fils 
Sont torsadés par paires et les diverses paires du câble sont 
Chroulées en hélice suivant des pas différents pour les anti- 
inducter entre elles. La capacité des câbles urbains varie de 
1 Paire à 7, 28, 56, 112, 22 4, 148 ou 900 paires. Une enveloppe 
de Plomb protège le câble contre l'humidité. Ces câbles sont 
Posés dans des conduites en grès ou en ciment, dans des 
égouts ou des galeries dans lesquelles on ménage des herses 
Pour supporter chaque couche. Lorsque les câbles sont posés 
directement sur le sol, ils sont en outre armés par un feuillard 
d’acier qui les protège contre les détériorations acciden- 
lelles.

Les câbles interurbains sont construits sur le même prin- 
Cipe, mais on groupe encore deux paires ensemble ; deux pro­

cédés peuvent être employés : les deux paires 
d’un même groupe, après avoir été torsadées 
en hélice séparément, sont ensuite torsadées 
ensemble ou, au contraire, les quatre fils placés 
aux quatre sommets d’un carré comme dans les 
lignes aériennes sont câblés ensemble en hélice 
(câblage en étoile, fig. 206). Des dispositions 
spéciales sur lesquelles nous reviendrons ulté-

Frc. 206. 
Câblage 

en étoile.

durement, doivent être prises sur les lignes interurbaines à

182. Câbles
souterrains
Fig. 205
Fig. 206. Câblage en
étoile
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grande distance pour contrebaltre l’affaiblissement considé 
rable des courants téléphoniques.

183. Dispositions propres à accroître l’utilisation des circuits. 
— Les circuits téléphoniques interurbains représentant une 
dépense de construction très importante par suite de leur lon 
gueur, il est tout indiqué de rechercher les dispositions 
propres à accroître leur utilisation, soit en raccordant sur le 
même circuit plusieurs postes dont le trafic individuel est 
trop faible pour utiliser le circuit en permanence, soit en per 
mettant rétablissement de communications télégraphiques ou 
téléphoniques supplémentaires sans pose de nouveaux fils.

Les installations de la première espèce qui sont limitées 
en France à deux postes, sont dites installations d'embro 
chage ; celles de la deuxième catégorie constituent l'appro- 
priation des circuits téléphoniques au télégraphe, ou la com' 
binaison des circuits téléphoniques pour permettre plusieurs 
conversations simultanées.

183. Amélioration de
l'utilisation des circuits



CHAPITRE II

INSTALLATION D’EMBROCHAGE

184. Principe. — L’installation d’embrochage a pour but 
d’utiliser une ligne partant d’un bureau central, pour des- 
Servir deux postes. Le premier poste est traversé par la ligne 
qui aboutit au second : d'où le nom d’embrochage : mais ce 
terme ne s’applique qu’à l’ensemble du poste intermédiaire 
qui est embroché, en effet, puisque la ligne pénètre dans le 
bureau jusqu’à l’appareil et en sort pour rejoindre le poste 
extrême : toutefois, en réalité, les organes de réception sont 
en dérivation sur la ligne et non embrochés. Il y a là une 
nuance qu’il faut saisir pour se rendre compte de la situation 
du poste intermédiaire vis-à-vis des deux autres.

Ces installations sont utilisées pour le rattachement à un 
bureau central des cabines téléphoniques publiques installées 
dans beaucoup de localités qui n’ont pas encore le réseau ur- 
bain. Le même circuit dessert deux cabines et chacune d’elles
est pourvue d'un petit tableau comportant les dispositifs né- 
Cessaires pour communiquer soit avec l’antre, soit avec le 
bureau auquel se trouve relié le circuit : il existe par suite un 
modèle de tableau pour cabine intermédiaire et un modèle 
Pour cabine extrême. Le bureau d'attache jouant le même 
Dole que la cabine extrême, les tableaux standards ou les la- 
bleaux extensibles doivent comporter les mêmes organes que 
celle dernière, et nous avons vu d’ailleursque certains organes 
figuraient dans leuréquipement donton comprendra aisément 
"utilisation après l'étude des installations d’embrochage. Ces 
tableaux peuvent également être postes intermédiaires dans 
Certains cas.

on
 

■ 2 s.

CHAPITRE II.
Installation
d'embrochage
184. Principe
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Voici donc le principe de ce montage fig. 207). Les trois 

postes sont pourvus d’annonciateurs d'appel ordinaires. Ceux 
des postes extrêmes sont montés normalement: celui du 
poste intermédiaire est accouplé avec une bobine différent 
tielle. Cette bobine est formée de deux enroulements de cha- 
cun 300 o dont deux extrémités inverses sont reliées ensemble 
à l'annonciateur, qui communique d'autre part avec la 
terre ; les autres extrémités sont mises en dérivation sur la 
ligne.

Poste extrême Poste intermédiaire Poste extrême

5
 

c>

Aux postes extrêmes, une clé spéciale I, dite clé d’appel de 
poste intermédiaire, est intercalée entre la clé d'appel C et la 
pile [ou entre la ligne et l’appel magnétique (fig. 208)].

Si l’opérateur effectue l'appel sans toucher à celle clé spé- 
ciale. le courant est envoyé comme d’habitude, c’est-à-dire sur 
les deux fils en tension. Parconséquent, une partiedu courant 
passe par l'annonciateur de l’autre posteextrême et l’actionne; 
l'annonciateur intermédiaire ne reçoit rien, car l’autre partie 
passe d'un fil à l’autre par la bobine différentielle (flèches en 
traits pleins). Il faut alors remarquer que, prenant successive- 
ment les deux enroulements dans le même sens, celle partie 
du courant détermine un champ magnétique, d'où self-in- 
duction qui vient s'ajouter à une résistance de 600 o poul 
s’opposer à son passage dans la dérivation (surtout si le signal 
est envoyé au moyen d’un appel magnétique).

Fig. 207
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En appelant pendant que l’on presse sur la clé spéciale, le 

Pôle positif est mis en relation avec les deux fils et le pôle né- 
gatif à la terre. Le courant prend donc les deux fils en quan- 
tité : il ne peut traverser l’annonciateur extrême, puisque les 
deux fils sont bouclés sur cet organe ; il passe alors, en même 
temps, par les deux enroulements de la bobine différentielle. 
Puis par l’annonciateur intermédiaire pour revenir au pôle 
négatif par la terre. Or, cette fois, il n'y a pas de self-induction

Fic. 208. — Appel magnétique avec clé d’appel de poste intermédiaire.

Puisque les deux enroulements sont parcourus en sens inverses 
(flèches pointillées) ; de plus la résistance totale de la bobine 
est réduite à 130 o.

Les piles d’appel étant partout supprimées, on les remplace 
par des magnétos d’appel à cinq bornes (la cinquième borne 
devant être reliée à la terre) munies de la clé d’appel du poste 
intermédiaire (fig. 208).

185. Poste-cabine intermédiaire. — Sur une planche munie 
de bornes est montée sur charnière une petite boite contenant 
quatre jacks et une bobine différentielle (fig. 209). Comme

185. Poste-cabine
intermédiaire

Fig. 208. Appel
magnétique avec clé
d'appel de poste
d'intermédiaire
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l’indiquent les figures 165 et 173, les tableaux portent la bo- 
bine accouplée avec un annonciateur; mais afin de simplifier 
l’installation des cabines, la sonnerie locale remplace ici cet 
organe.

Les jacks J1 et J2, reliés aux bornes L1 et L.2, reçoivent les 
deux sections de la ligne et, par leurs contacts de rupture 
Conjugués, mettent ces deux sections en communication di- 
recte. Le jack JS en dérivation sur cette communication, a 
ses contacts de rupture reliés à la bobine différentielle, dont 
la sortie communique avec la borne S, la sonnerie, puis la 
terre. Le quatrième jack. JA, est relié, par les bornes A, avec 

1 appareil fixé dans la cabine. Celapparcil est muni d'un appel 
magnétique dont les bornes S sont reliées à une sonnerie 
placée dans la salle.

Un cordon à deux fiches, dont l une est en prise avec le 
jack JA, permet d’établir les communications demandées. 
Quand la personne chargée du service veut appeler, elle in- 
troduit la seconde fiche dans le jack d’écoute JS afin de s’as- 
Surer qu'aucune conversation n'est engagée entre les postes 
extrêmes, puis elle conjugue JA avec le jack de la section 
qu’elle veut appeler.

Sur les tableaux standards, on opère avec le groupe des 
trois jacks spéciaux d’une manière identique.

C’est afin de pouvoir recevoir l’appel, dans le cas ou la son- 
nerie du tableau serait coupée par une fiche oubliée dans un 
jack de ligne, que l'appareil de la cabine est pourvu <1 une 
sonnerie dite d’oubli.

186. Poste-cabine extrême. — La ligne se termine ici au 
Poste complet monté dans la cabine. Une clé d appel de poste 
intermédiaire sous ébénisterie est intercalée entre l appel ma- 
gnélique et l’appareil si la magnéto est du type normal à 
quatre bornes (fig. 209); dans les magnélos à cinq bornes, la 
clé fait partie de cette dernière.

L'exposé du principe indique suffisamment la manœuvre a 
effectuer pour appeler : mais il y a lieu d'observer qu'il faut 
avoir soin, pour ne pas déranger inutilement l'autre poste

186. Poste-cabine
extrême
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extrême, quand on attaque l’intermédiaire, de maintenir la 
clé spéciale abaissée pendant toute la durée de l'appel ; c’est 
un petit inconvénient du système. Enfin on remarquera que 
des coupe-circuit sont placés aussi bien sur les prises de terre 
qu’aux entrées de la ligne dans les deux postes.

187. Postes de guichet pour cabines intermédiaire et extrême- 
— Quand la localité qu’il doit desservir ne possède pas de 
bureau de Poste et Télégraphe, un poste-cabine peut être 
géré parune personne tenant, par exemple, un petit commerce; 
son montage est alors effectué comme il vient d’être dit. Mais 
si la cabine est située dans un bureau, son installation peut 
comporter un poste-guichet.

-
1 

8

Cabine
Guichet

VIG. 210. — Poste de guichet pour cabine intermédiaire.

Pour une cabine intermédiaire, le petit tableau est alors 
installé à proximité du guichet et l’appareil, avec son 
appel magnétique, est embroché sur la ligne de la cabine 
(fig. 210).

Pour une cabine extrême, l'installation est analogue : c’est- 
à-dire que le guichet est muni des appareils indiqués par

187. Postes de guichet
pour cabines
intermédiaire et
extrême

Fig. 210. Poste de
guichet pour cabine
intermédiaire



LES LIGNES TELEPHONIQUES Z83

la figure 209 et, au lieu de se terminer à la sonnerie, les fils

-=================
Fie. 211. — Poste de guichet pour cabine extrême.

0

qui partent de l'appel magnétique se prolongent jusqu a 1 ap- 
pareil de la cabine (fig. 211).

Fig. 211. Poste de
guichet pour cabine
extrême



CHAPITRE III

TÉLÉGRAPHIE ET TÉLÉPHONIE SIMULTANÉES

188. Appropriation des circuits. — L’utilisation de transfor- 
mateurs téléphoniques ou bobines toroïdales sur un circuit 
permet de superposer à une communication téléphonique une 
transmission télégraphique, sans qu’il en résulte aucune gène 
pour l une ou pour l'autre. Cette disposition est très intéres­
sante puisqu’elle n'entraîne aucune autre dépense supplé- 
menlaire d'installation que la pose des transformateurs.

Avant l’utilisation des transformateurs pour l’appropriation 
d’un circuit au télégraphe, divers dispositifs ont été succes- 
sivement employés; il convient de citer le système Cailhio 
qui utilisait dans chacun des postes une bobine différentielle 
analogue à celle que nous avons décrite pour les postes inter­
médiaires des installations d’embrochage; l’installation télé- 
graphique était alors reliée au milieu de la bobine comme 
l’annonciateur d’appel du poste intermédiaire. Toutefois, 
avec les installations de ce système, les défauts d’isolement 
de l'installation téléphonique et en particulier de la source 
d’appel sont susceptibles de troubler les transmissions télé- 
graphiques.

En vue de remédier à cet inconvénient, le système P. Picard 
utilisé ensuite comprenait un transformateur différentiel, et 
c’est le système qui est encore employé, mais on a remplace 
les transformateurs cylindriques par des transformateurs 
toroïdaux ou ovoïdaux dont le circuit magnétique est parfaite- 
ment fermé et dont le rendement est par suite bien supé- 
rieur, les fuites étant négligeables.

CHAPITRE III.
Télégraphie et
Téléphonie
simultanées

188. Appropriation des
circuits
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Comme nous l’avons vu (69), les bobines loroïdales com- 
Prennent quatre bobines de 23 ohms de résistance que l'on 
assemble deux par deux pour constituer les enroulements 
Primaire et secondaire du transformateur. L’équilibrage par- 
fait des quatre enroulements au point de vue résistance et 
Self étant très difficile à obtenir, il n’est bien assuré que pour 
deux des enroulements par rapport aux deux autres, et c est 
Pourquoi il est indispensable de respecter l’ordre des con- 
lexions indiquées par les schémas.

Le poste télégraphique est monté en différentielsur le milieu 
desenroulements 1-3el 8-7 et les extrémités de ceux-ci sont re- 
liées aux fils de ligne (figg. 212) ; les autres enroulements sont 
Placés dans le circuit secondaire du poste téléphonique. Il en

5 10

asulle que le courant télégraphique se divise, traverse les 
aux premiers enroulements en sens contraire, passe sur les

S qu’il parcourt parallèlement, et les deux portions du cou- 
rant se combinent à l’arrivée pour agir sur l’appareil corres- 
Pondant.

L’action du courant sur les autres enroulements est nulle 
au départ et à l’arrivée puisque les elfets inducteurs produits 
Par chacune des deux parties se combattent . Les deux postes 
^phoniques ne sont donc aucunement influencés; mais, à 

The condition, c'est que l’équilibre des deux fils de ligne, au 
Point de vue de la résistance et de la capacité, soit tel que

Alensité du courant soit la même des deux côtés; c’est dans

Fig. 212
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ces conditions seulement que les effets inducteurs des deux 
parties du premier enroulement se compensent exacte- 
ment.

Quant aux courants d’induction du circuit secondaire 
téléphonique, leur action sur les premiers enroulements 
détermine des courants induits qui circulent dans les deux 
fils, accouplés cette fois en série, et induisent, à leur tour' 
le circuit secondaire du poste téléphonique correspon 
dant.

189. — La disposition pratique du poste téléphonique est la 
suivante : deux jacks sont pris sur le tableau-commulaleu 
(fig. 213); le premier J1, est relié directement aux fils de 
ligne qu’il met, en relation avec la bobine d'appropriation et 
le télégraphe; le second J2 est relié au second circuit de la 

bobine toroïdale et est 
fermé sur l’annoncia.

2 $
 

Le

Poste, 
telegraphique

leur d’appel. Le courant 
d’appel utilisé est du 
courant alternatif pro- 
duit par une magnéto, 
courant qui peut passer 
par transformation a

J2

FIG. 213.

de prendre les communica

travers la bobine d'apo 
proprialion. Lors de 
l’enfoncement d'une 
fiche dans le jack Je 
l’annonciateur est éll- 

. miné. Le jack Ji permet 
itions directement en éliminant le

transformateur dans le cas où, par exemple, un déséquilibre 
sur le circuit serait cause que les courants télégraphiques 
amènent des perturbations dans les communications téléphor 
niques. Un condensateur intercalé entre J2 et le transfor 
mateur permet de recevoir les signaux de fin; sans celle 
précaution, l’annonciateur de lin de résistance 1.000 ohm 
serait trop shunté pour les enroulements de la bobine toroïdale

189Fig. 213
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sont la résistance n’est que de 46 ohnis. La figure 214 montre 
ordre de connexion sur la bobine toroïdale.

©00
T S

FIG. 214.

0)

190. Préparation télégraphique des communications. — Quand 
un circuit interurbain important est 1res chargé, il y a intérêt 
pour l’exploitation à en tirer le meilleur parti possible en ne 
"ilisant que pour les conversations réellement productives 

et Payantes. Il faut que les opérateurs aient le moyen de pré- 
parer pendant une communicaton la communication suivante, 
19 pourra ainsi lui succéder sans délai. Les opérateurs pré- 
Pareront les communications télégraphiquement sur le cir- 
cuit lui-même sans gêner les conversations en cours, en se 
Servant du circuit approprié.

Les ateliers de l’Administration ont réalisé le dispositif sui- 
Vent qui est réglementaire (fig. 215).

se compose:
1° D'un manipulateur Morse assourdi;
30 D'un relais de 500 ohms excité par les émissions de cou- 

an reçues du poste correspondant ;

190. Préparation
télégraphique des
communications
Fig. 214



288 INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

3° D’un ronfleur actionné par un circuit local fermé par 
l’armature du relais de 500 c et donnant des courants vibres 
susceptibles d’ètre reçus dans le récepteur de l’opératrice a 
travers un condensateur de 2 microfards.

4° D’un bouton-commutateur assurant:
a) Dans la position de repos, l'arrivée des courants lélégra 

phiques dans un organe d’appel;

Bouton commet

*,

16 * 3

2$2.2 E
3 

-
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b) Dans la position du travail, la liaison électrique du poste 
correspondant avec la chape du manipulateur et la mise en 
écoute du poste d'opératrice.

Le dispositif ne comprend ni la bobine loroïdale nécessaire 
pour l’appropriation du circuit ni l’organe de réception des 
appels télégraphiques, cet organe pouvant être un annoncia 
leur, soit un signal lumineux dans le cas où le poste central 
téléphonique est pourvu d'un multiple.

Le relais de 300 o, le ronfleur et le condensateur sont réu- 
nis dans une boite; seuls le manipulateur et le bouton inter- 
rupteur doivent être fixés sur le keyboard de la table ou du 
tableau interurbain.

Fig. 215. Préparation
d'une communication
téléphonique sur le
circuit approprié
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191. Circuits combinés. — Le système des circuits combinés 
Consiste à utiliser deux circuits téléphoniques bifilaires pour 
en constituer un troisième: chacun des conducteurs de celui- 
Cl est alors formé des deux fils d’un circuit accouplés en 
quantité.

Dans ce but, les deux circuits combinants son, munis à 
Chacune de leurs extrémités d’un transformateur toroïdal 
Comme dans une installation d’appropriation et les deux con- 
ducteurs constitués par les deux fils pris en parallèle de 
chaque circuit constituent le circuit combiné, ou circuit fan- 
^e. On a alors la disposition représentée par la figure 216.

Le fonctionnement de l’installation est le suivant: les cou- 
ants téléphoniques provenant du poste A parcourent le pri- 

maire du transformateur et induisent dans le secondaire des 
Courants induits qui se ferment à travers les deux fils deligne 
yoserie et l'enroulement secondaire du transformateur B, 

[ 01, par induction, ils parviennent au poste B (flèches en 
ails pleins). Ces courants sont sans influence sur les autres 

Postes si l’isolement des lignes et leur anti-induction sont 
bien réalisés.

: Les courants téléphoniques du poste E traversent en sens 
verse (flèches en pointillé) les deux enroulements identiques 

es ranformaleurs et sont, par suite, sans effet sur les quatre 
Postes A. B.T. D, puisque les actions de chacun des enroule-

191. Circuits combinés
Fig. 216. Combinaison
de deux circuits
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ments 1 et 2 par exemple sur les enroulements 3 et * sont 
égales et opposées (il faut donc que les enroulements 1 el" 
soient parfaitement équilibrés), puis elles empruntent les 
deux fils en parallèle de chaque circuit combinant. On voit 
donc que cette disposition permet de réaliser trois commun! 
cations simultanées complètement indépendantes.

Les courants d'appel utilisés étant des courants alternatifs 
produits par une magnéto, ils circulent exactement comme 
les courants téléphoniques.

Le circuit combiné ainsi obtenu peut être lui-même appro 
prié au télégraphe ou combiné avec un deuxième circuitcom 
biné permettant ainsi de réaliser sept communications télé- 
phoniques avec huit fils (4 combinants, 2 combinés et un 
troisième combiné établi sur les deux précédents (fig. 217).

10
 -

Mais celle disposition présente des difficultés pratiques, car 
nous avons vu que pour le bon fonctionnement de l’installa, 
lion, il est indispensable que les circuits soient parfaitement 
équilibrés et anti-inductés et on conçoit que ces conditions 
soient plus difficilement réalisables si le nombre des circuits 
croît. Pratiquement, on se limite donc à la combinaison de 
deux circuits avec l’appropriation du combiné.

Fig. 217
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192 . — Nous avons supposé que les trois circuits ainsi 

Constitués servent à établir des communications entre les 
: Donnés de deux bureaux ; mais les circuits combinés peuvent 
"Salement servir à éc helonner des communications entre 
trois localités.

La figure 218 représente par exemple une installation réa- 
s*‘e pendant la guerre entre Vesoul, Gray et Dijon,au moyen

2

z0i§

des deux circuits combinables Vesoul-Dijon 1° et Vesoul- 
Dijon 2°.

Elle permettait simultanément en temps normal :
2 communications téléphoniques Vesoul-Dijon;
1 communication téléphonique fantôme Vesoul-Gray;
1 communication téléphonique fantôme Gray-Dijon;
1 communication télégraphique appropriée Vesoul-Dijon.
Il faut remarquer que si un dérangement se produit sur l’un 

es combinants (perte à la terre par exemple), les troubles 
Au se manifestent rendent en même temps impraticable

Fig. 218
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l’autre combinant et le combiné. Aussi, prévoit-on l’installa- 
lion de commutateurs Blanchon qui permettent de supprimer 
les combinaisons et appropriations dans le cas de dérange- 
ment. La figure 219 indique le montage de ces commutateurs 
Pour une installation comportant un combiné approprié au 
télégraphe.

La figure 220 montre le montage de transformateurs ovoï- 
daux pour la combinaison et l'appropriation des circuits télé­
phoniques.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 20



CHAPITRE IV

AMÉLIORATION DE LA PROPAGATION DES COURANTS 
TÉLÉPHONIQUES

193. Réflexions. — Les courants téléphoniques se propagent 
sur les lignes à la manière des ondes liquides sur la surface 
d'une nappe d’eau que la chute d’une pierre atroublée. Quand 
ces ondes rencontrent un obstacle, elles se trouvent renvoyées 
en arrière, réfléchies, au moins partiellement.

Celle réflexion s’opère aussi pour les ondes électriques 
téléphoniques sur les transformateurs intercalés, et ceci con- 
tribue à diminuer la portion d’énergie transmise à travers 
l’appareil et à affaiblir les courants.

C’est pour la même raison que l’on évite le plus possible 
en téléphonie à grande dislance toutes les causes de réflexion 
des ondes électriques, et notamment les changements de 
calibre du fil, l’introduction de sections souterraines dont la 
capacité n’est pas la même, etc.

La self-induction et la capacité des lignes et des appareils 
divers qui entrent dans la constitution d’une communicalioll 
jouent du reste un rôle très important dans la propagation 
des courants téléphoniques, ainsi que nous allons le voir.

194. Effet de la résistance. — Nous savons que la résis- 
tance d’une ligne donne lieu à un dégagement de chaleur 
Joule quand un courant la traverse. Voici donc une première 
cause de dissipation d’énergie qui viendra affaiblir la propa- 
galion des courants.

On la diminuera en augmentant le calibre des fils; mais on 
est vite arrêté dans cette voie par le prix élevé du cuivre.

CHAPITRE IV.
Amélioration de la
propagation des
courants
téléphoniques

193. Réflexions
194. Effet de la
résistance
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195. Effet des pertes. — Les pertes à la terre ou entre fils 
donnent lieu à des dérivations du courant, et c’est autant de 
moins que recevra le poste avec lequel on veut communiquer. 
On n'y peut guère remédier que par un soin extrême apporté 
dans la construction et l'entretien des lignes, des tableaux et 
par l’utilisation d’isolateurs et d’isolants excellents. L’usage 
des fils isolés au papier et à l’air sec dans des câbles sous 
gaine étanche de plomb offre à ce point de vue de très bonnes 
garanties d’isolement.

Mais les fils sont alors beaucoup plus rapprochés que dans 
les lignes aériennes, et la présence de l'armature «le plomb 
toujours en relation avec la terre contribue à augmenter la 
capacité du condensateur formé par ces fils.

196. Effet de la capacité. — Or la capacité est un ennemi en 
téléphonie à grande distance; c’est elle qui a longtemps uni 
aux longues lignes en câbles etqui rend encore impossibles 
les grandes communications téléphoniques sous-marines.

La capacité que présentent les fils d’un même circuit entre 
eux se laisse traverser par les courants alternatifs, et d’autant 
mieux qu’elle est plus grande et que ces courants ont une 
fréquence plus élevée. C’est le cas des courants téléphoniques 
dont la fréquence pour les différents sons de la voix humaine 
varie de 100 à 3.000 périodes par seconde environ. La capacité 
joue donc le rôle d’une perte d'autant plus importante que la 
fréquence est plus élevée. Le courant à l’arrivée s'en trouve 
affaibli, et les sons aigus seront plus étouffés par la capacité 
de la ligne que les sons graves de fréquence plus basse.

Le mélange des sons «le différentes fréquences dans une 
Syllabe est tel que leur affaiblissement différent peut donner 
dans le téléphone récepteur un son complexe totalement dif- 
férent «le la syllable transmise et la rendre absolument mé- 
Connaissable et incompréhensible.

Il est donc nécessaire pour obtenir de bonnes communica- 
lions à très longue distance non seulement de lutter contre 
l’affaiblissement, mais encore de le rendre aussi indépendant 
que possible de la fréquence.

195. Effet des pertes
196. Effet de la
capacité
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On y est arrivé en renforçant convenablement la self-in- 
duction de la ligne. Mais, pour nous rendre compte de ceci, 
il nous faut revenir sur les notions de self-induction et de 
capacité.

197. Circuits oscillants. — Tout objet matériel est suscep' 
tible d’entrer en vibration et possède alors un régime d'oscil- 
lation qui lui est propre et qui dépend uniquement de sa 
masse ou inertie et de son élasticité. Un ressort-lame encas- 
tré à un bout et dont l’autre extrémité est alourdie par une 
masse se met à vibrer quand on l'écarte de sa position de 
repos et qu’on l'abandonne à lui-même. Le nombre d’oscillas 
lions qu’il effectue alors par seconde, la fréquence de la 
vibration, est bien déterminé et dépend de la grandeur de la 
masse et aussi de l’élasticité du ressort.

Si l’on cherche à faire osciller cet ensemble avec la main 
à une vitesse, à un régime différents, on éprouvera de sa part 
une résistance d’aulant plus grande que ce régime sera plus 
éloigné de son régime normal de vibration. Au contraire il 
suffira d’un effort insignifiant pour entretenir celle vibration 
propre du ressort, si on l’accompagne avec le même rythme 
ou un rythme très voisin, parce que les efforts de la main 
seront en concordance ou presque avec les mouvements 
naturels du système oscillant. C’est le phénomène bien connu 
de la résonance, que l’on rencontre à chaque pas dans la 
nature.

Il en est de même des mouvements d’oscillation de l’électri 
cité dans un système doué de capacité et de self-induction- 
La capacité d’un circuit joue le rôle de l’élasticité du précé­
dent phénomène, la self joue le rôle de l’inertie ou de la 
masse. Tout circuit a un régime propre d’oscillations élec­
triques naturelles. Et en T. S. 1’. on fait appel à chaque ins- 
tant à cette propriété des systèmes self-condensateurs d’en­
trer en vibration électrique lorsqu'ils sont soumis au choc 
électrique d’une décharge, d'une étincelle.

Si l’on cherche à les faire vibrer à un régime différent de 
leur régime propre d’oscillation, autrement dit si on cherche

197. Circuits oscillants



LES LIGNES TÉLÉPHONIQUES

8 i
a les faire traverser par un courant alternatif ou oscillant 
d une fréquence différente de leur fréquence normale, ils op- 
Poseront une résistance, une impédance considérable à la 
source alternative d’énergie électrique, en l’espèce le trans- 
metteur. Au contraire ces circuits laisseront passer avec la 
plus grande facilité les courants d'une fréquence voisine de 
leur fréquence propre.

En d’autres termes un circuit étouffe d’autant plus les cou- 
Fants alternatifs que sa fréquence propre diffère davantage 
de celle de la source électrique.

Si l’on proportionne convenablement la self et la capacité 
du circuit, il étoufferapeu le courant alternatif de fréquence 
COrmnue que l’on se propose d’y faire circuler.

198. Pupinisation. — Un circuit téléphonique peut être 
Considéré comme une suite de petits circuits identiques 
(Âg. 221) doués de self et de capacité, et possédant la même 
fréquence propre d’oscillation. Chacun contribue à affaiblir 

1 intensité du courant transmis au suivant ;et l’affaiblissement 
résultant au bout de la ligne dépend de l’étouffement qu’ils 
Produisent individuellement.

8

c
i 
0
i 

E

Cet affaiblissement sera minimum si le courant à propager 
a une fréquence voisine de la fréquence propre de ces cir- 
cuits élémentaires. On sera donc dans les meilleur(‘s condi- 
lions possibles si l’on parvient à proportionner self et capa- 
cité de manière que la fréquence propre de ces circuits soit 
égale à la fréquence de ceux des courants téléphoniques qui 
ont tendance à être le plus affaiblis par la ligne dans la pro- 
Pagation. Or, nousavons vu (196) que ce sont les harmoniques 
es plus élevés de la voix qui sont le plus étouffés par la ca-

198. PupinisationFig. 221
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pacité des lignes. On devra donc chercher à rendre la fret 
quence propre des circuits élémentaires aussi voisine Iu 
possible de la fréquence de ces harmoniques, c’est-à-dire 
2.500 à 3.000 périodes par seconde.

On arrive à ce résultat en renforçant convenablement la 
self soit uniformément, soit au moyen de bobines suffisam’ 
ment nombreuses et rapprochées.

Le premier procédé a été imaginé par M. Barbaral et 
appliqué par Krarup principalement sur les câbles télépho 
niques sous-marins. Il consiste à renforcer la self en angmen. 
tant la perméabilité magnétique du milieu qui entoure les 
conducteurs. A cet effet chaque fil est pourvu d’une gaine de 
fer; mais afin d’éviter les courants de Foucault dans ce-feni 
on cloisonne la gaine en la constituant par un fil de fer 
très fin enroulé en spires très serrées autour du conducteur. 
Sans celle précaution, les courants de Foucault seraient 
importants, produiraient une perte d’énergie notable sous 
forme de chaleur Joule, et contribueraient à diminuer 1 énel 
gie transmise, c'est-à-dire augmenteraient l’affaiblissement 
contre lequel il s'agit précisément de lutter.

Le deuxième procédé est dû à Pupin. C’est le plus employ. 
sur les lignes aériennes et souterraines. C’est aussi le plu 
efficace. Tandis que le procédé Krarup permet seulemen 
d’améliorer la propagation, car la self ne peut être augmen 
tée qu’un peu de cette manière, le procédé Pupin permet- 
au contraire, de renforcer la self dans les proportions d<5 
rées, qu’il est facile de calculer pour chaque type de ligne 
en égalantà 2.500ou 3.000 la fréquencedesoscillations propre- 
des circuits élémentaires précédemment envisagés.

199. Amplificateurs. — Un procédé récent et surtout m 
au point pendant la guerre de 1914 pour les besoins de la 
radiotélégraphie militaire, est employé concurremment avec 
les précédents sur les lignes à grande distance, aériennes ûU 
en câble.

Il consiste à intercaler de loin en loin sur la ligne de- 
lampes spéciales à trois électrodes qui transmettront les

199. Amplificateurs
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FIG. 222.

Courants extrêmement affaiblis qu’elles recevront, en les 
amplifiant considérablement sans les déformer.

L’ampoule dans laquelle le vide a été poussé très loin con- 
lient comme toutes les lampes à incandescence, un filament 
chauffé par une batterie d’accumulateurs." 
Mais elle renferme aussi deux autres élec- 
rodes, dont l’une est constituée par une 

Petite plaque ; l'autre électrode, en forme 
de grille ou d'hélice, sépare le filament 
dela plaque (fy. 222).

Les découvertes modernes de la phy 
sique sur la constitution de la matière 
font supposer que les courants électriques 
ne seraient autre chose que des déplace- 
ments de petits corpuscules chargés d élec- 
tricité négative nommés électrons, et que 
es atomes matériels seraient formés par 

des électrons gravitant comme des planètes 
autour du noyau central de l’atome.

Quand on chauffe un corps on accélère mouvement de
Bravitation de ces électrons, et si l'on élève suffisamment la 
température, certains de ces électrons finissent par être pro­

jetés hors du champ d'attraction de 
l’atome; les corps chauds émettent 
sous forme d'électrons de 1 cleciri- 
cilé négative.

Or, comme les masses magné­
tiques, les masses électriques $ at­
tirent ou se repoussent suivant 
qu'elles sont de signes contraires 
on de même signe. Si donc on 
charge positivement la plaque de 
la lampe à trois électrodes, au 
moyen d’une forte batterie d accu-

mulateurs (fig. 223 , les électrons chargés d’électricité néga- 
tivement seront attirés par la plaque, et cette circulation 
d électrons donnera lieu à un courant entre la plaque et

Fig. 222 et 223
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le filament à l’intérieur de la lampe. Ce courant circule a 
l’extérieur de la lampe dans le circuit (). P.

On conçoit maintenant que si l'on charge la grille posillf 
vement ou négativement, elle renforcera ou affaiblira Ial 
traction des électrons par la plaque. Des variations de la 
tension de la grille auront une répercussion sur le courant fila 
ment-plaque; et, en se plaçant dans certaines conditions de 
réglage, on constate que des variations intimes, de tension de 
la grille produisent des variations considérables de ce cou 
rant de plaque, mais qui les reproduisent avec une grande 
fidélité.

On n’aura donc qu'à faire agir les courants à amplifier su 
la grille au moyen d'un transformateur T par exemple, et 1 on 
recueillera les courants sur lecircuil de plaque au moyen du 
transformateur T, T'.

Pratiquement il faut pouvoir amplifier les courants aussi 
bien dans un sens que dans l'autre, aussi bien ceux émis par 
l’un des correspondants que ceux émis par l’autre. Or la 
lampe à trois électrodes n'est pas réversible. On utilise alors 
deux lampes qui serviront chacune à amplifier les courants 
se propageant dans un sens déterminé ; des transformateur 
spéciaux et des lignes artificielles sont en outre nécessaires: 
Le principe du montage d’un amplificateur téléphonique ou 
relais est le suivant (fig. 22%).

La ligne ouest traverse quatre des enroulements d un 
transformateur spécial à six enroulements équilibrés avant 
de se fermer sur une ligne artificielle construite avec des 
résistances, des condensateurs et des selfs et telle qu elle 
présente la même impédance que la ligne ouest elle-même 
pour toutes les fréquences téléphoniques. Dans ces condi 
lions, les courants venant de la ligne ouest vont se fermer 
dans le sens indiqué par les flèches. Les quatreenroulements 
traversés agissent dans le même sens sur les deux dernier: 
et, par suite, la force électromotrice induite dans ceux-ci es 
appliquée entre la grille et le filament de la lampe ouest e 
des courants amplifiés traversent le primaire du transforma- 
teur du circuit de plaque de cette lampe. Les courants in-

1
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duits dans le secondaire de ce transformateurse partagent aux 
points A et B entre la ligne est et la ligne artificielle est, et 
Comme elles ont la même impédance, des courants égaux et 
Opposés traversent les quatre enroulements deux à deux ; par 
suite, aucune induction ne sera exercée surles deux derniers 
enroulements du transformateur est et aucune force élec- 
tromotrice appliquée à la grille de la lampe correspondante.

Si les courants ne se partageaient pas en deux parties 
égales, la lampe est serait influencée par les courants ampli- 
fiés et les renverrait à la ligne ouest, donc à la lampe ouest 
qui les amplifierait de nouveau et ainsi de suite,engendrant 
ainsi des sifflements continus rendant toute conversation im- 
Possible.

On voit, par suite, que ce dispositif nécessite l’équilibre 
“goureux des lignes artificielles avec les lignes correspon- 
dantes. On peut remarquer d'autre part que la moitié du 
Courant amplifiée seule est utilisée, l'autre moitié se perdant 
dans la ligne artificielle.

200. Circuits à quatre fils. — On peut simplifier le montage 
des amplificateurs et utiliser tout leur pouvoir d’amplifica- 
tion en utilisant des circuits à quatre fils dont deux sont uti-

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES.
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200. Circuits à 4 filsFig. 224



302 INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES

sés dans un sens, et les deux au Ires dans l’autre sens,ct cette 
méthode peut devenir aussi économique que l’emploi de cir- 
cuits à deux fils, car les gains d'amplification peuvent être 
compensés par l'emploi de fils de calibre inférieur, si bien 

Za
ns

m
is

.
qu’en fin de compte, le 
poids de cuivre utilise 
reste sensiblement 1e 
même. D'autre part, les 
circuits à quatre fils sont 
d’un réglage plus facile 
et d’une stabilité beau- 
coup plus grande que 
ceux à deux fils. Aux deux 
extrémités des circuits a 
quatre fils des dispositif 
spéciaux constitués par 

des transformateurs différentiels doivent être utilisés pour les 
raccorder aux lignes à deux fils. Le principe du fonctionne- 
ment de ces dispositifs est le même que celui des transfor- 
maleurs d’amplificateurs étudiés ci-dessus (fig. 225).

201. Liaisons radiotéléphoniques. — Les lignes à grande dis­
tance nécessitent l’emploi de bobines de charge et de stations 
d'amplificateurs (stations de relais) régulièrement espacées 
pour contrebattre l’affaiblissement. Dans la pratique cou- 
rante, les stations-relais sont échelonnées tous les 130 kilo­
mètres environ. On conçoit que la portée des communications 
téléphoniques avec l'utilisation de ces moyens atteigne cou­
ramment 3 à 1.000 kilomètres et avec les progrès de la tech­
nique et de la construction on peut prévoir la réalisation 
prochaine des communication à des distances illimitées.

Mais en ce qui concerne les communications transocéa­
niques l’impossibilité d’installer les slations-telais a fait re­
courir à des liaisons radiotéléphoniques et les dernières 
années ont vu la réalisation de communications entre l’Eu­
rope et l'Amérique du Nord, et l’Europe et l'Amérique du 
Sud.

201. Liaisons
radiotéléphoniques
Fig. 225
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En principe, cesliaisons utilisentdeuxstalions àchaque ler- 

minus (fig. 226): une station d’émission et une station de ré- 
Ception. A chacune de ces stations aboutit un circuit à deux 
fiks et le système complet comporte alors quatre fils qui sont 
traités comme danslecas précédemment en visage des circuits 
a grande distance. La station d’émission module, à l'aide des 
Courants téléphoniques reçus, à des courants haute fréquence 
qui sontrayonnés par l’antenne (ou dirigés dans certains dis- 
Positifs) sous forme d’ondes hertziennes; ces ondes sont cap-

sa
 

83
2 E0 h 4

FIG. 226.

Léespar la station réceptrice et détectées, c est-a-dire qu elles 
Subissent la transformation inverse de la modulation pour 
restituer des courants de fréquence téléphonique, et par- 
viennent alors par fil au poste destinataire. La longueur 
d’onde dépend de la fréquence du courant modulé ; elle est 
d’autant plus courte que cette fréquence est plus grande, le 
Produit de ces deux quantités étant égal à 3 X 108 mètres 
vitesse de la lumièrci.
Ainsi une onde de 30 mètres correspond à une fréquence 

de 107 (soit 10 millions de vibrations par seconde alors que 
les courants téléphoniques ont des fréquences comprises 
entre 100 el 3.000 périodes par seconde). Pratiquement, une 
Communication radioléléphonique bilatérale nécessite deux 
longueurs d’onde différentes (une pour chaque sens) pour 
éviter des réactions comparables à celles que nous avons élu- 
diées dans les amplificateurs à lampes; de plus les stations 
d’émission et de réception à chaque terminus ne sont pas 
voisines.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES 1 *

Fig. 226
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202. Téléphonie par courants porteurs à haute fréquence. — 
Des dispositions analogues sont également employées pour 
augmenter le rendement des circuits. En utilisant les fils 
d’un circuit pour la propagation simultanée de courants de 
fréquences différentes et en disposant à l'extrémité des dé- 
lecteurs accordés captant chacun une de ces fréquences em­
ployées, on peut réaliser un nombre important de communi- 
cations téléphoniques ou télégraphiques simultanées sur le 
même circuit. Mais ce système ne se prête pas à un dévelop­
pement considérable, car il est à peu près impossible de 
l’utiliser sur deux circuits voisins par suite des effets d'in- 
diction entre circuits qui se manifestent de façon considé- 
rable pour les fréquences élevées.

2 8 2 3 8 8

P'IG. 227.

A propos de la modulation des courants de haute fré­
quence par les courants téléphoniques, nous pouvons remar- 
quer que cette transformation est identique à celle effectuée 
par le microphone qui module un courant continu.

Les deux courbes ci-dessous montrent comment le courant 
porteur (continu ou à haute fréquence est modulé à des fré- 
quences téléphoniques (fig. 227).

On voit, d'après cet exemple, que la fréquence du courant 
porteur reste constante, mais que c’est son intensité qui se

202. Téléphonie par
courants porteurs à
haute fréquence
Fig. 227
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trouve modifiée par le courant téléphonique. Ces hautes fré- 
quences n’étant pas audibles, si, à la réception, nous sup- 
primons les parties négatives du courant à haute fréquence 
(détection), les parties positives agissent sur le récepteur 
comme le ferait le courant moyen qui se trouve être alors à 
fréquence téléphonique.



CHAPITRE V

ENTRÉES DE POSTES

203. Dans la plupart des réseaux de province les entrées 
de poste se font aériennement. Elles sont souterraines dans 
les grandes villes.

Toute entrée de poste aérienne doit être protégée par un 
paratonnerreel un coupe-circuit combinés.

Toute entrée de poste souterraine doit être protégée par un 
coupe-circuit de 3 ampères.

Toute ligne reliant un poste supplémentaire à un poste 
principal doit, si elle sort de l’immeuble, être protégée à ses 
deux extrémités.

L'amenée des fils danslimmeuble s’opère toujours en câbles 
sous plomb. Or ceux-ci présentent toujours une capacité no- 
table entre les fils conducteurs et l’enveloppe de plomb : 51 
donc il s’agit d’une entrée aérienne, les décharges atmosphé- 
riques à haute fréquence ont tendance à foudroyer le cable 
au voisinage même du point de raccord des fils aériens avec 
le câble dont l’enveloppe est tou jours plus ou moins en liaison 
électrique avec le sol. Il est donc nécessaire de protéger le 
câble aussi près que possible de son raccord aérien.

204. Entrées de poste d’abonné. — Le câble sous caoutchouc 
et plomb peut être relié directement aux fils aériens, après 
que le câble a effectué entre les deux isolateurs (fig. 228) un 
col de cygne à la suite duquel le plomb est enlevé, et les deux 
conducteurs sont séparés pour se rendre à leurs isolateurs res­
pectifs.

CHAPITRE V. Entrées
de postes
203
204. Entrées de poste
d'abonné
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Une autre disposition consiste (fig. 229) à faire la sépara- 
lion des deux brins sous la cloche de l'un des deux isolateurs, 
pour les protéger contre l’humidité.

2
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FIG. 229.

Dès leur entrée dans l’immeuble les deux conducteurs sont 
reliés à un paratonnerre-coupe-circuit de 3 ampères, d'où 
Partent les fils d’appartement, et dont la 
Plaque de terre est reliée le plus directe- 
ment possible et très soigneusement au 
s°K en évitant les coudes brusques.

Telssont les dispositifs réglementaires. 
Mais la tendance actuelle, surtout si la 
ligne aérienne est un peu longue et en 
terrain découvert, est de fixer sur le po- 
telet entre les deux isolateurs une petite 
boite de raccordement bien étanche, dont 
les parois latérales sont pourvues de pipes 
en porcelaine (fig. 230). Dans la boîte
Sont disposés soit des plots de raccordement, soit des para- 
tonnerres à pointes de petit modèle (fig. 41). Les fils aériens, 
après avoir été arrêtés sur les isolateurs, pénètrent par les 
Pipes et sont fixés aux paratonnerres dont les plaques de 
terre sont soigneusement reliées au sol. Le câble d’entrée 
de poste qui pénètre par le fond de la boite est également .

Fig. 228 et 229
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relié au paratonnerre. De celte façon la protection est placée 
avant le cable, et l’on évite presque complètement les coudes 
et leur self du côté aérien. Le coupecircuit reste installé dans 
l'immeuble.

FIG. 230. — Installation d’une boîte d’entrée de poste.

205. Entrées de poste de bureaux. — Le raccord des fils 
aériens aux panneaux de paratonnerres-coupe-circuit de 3 am 
pères se fait toujours en câbles sous caoutchouc et plomba 
sept paires de conducteurs,

Ancien dispositif de raccordement. — Chaque câble est fixe 
sur l’une des faces du potelet et se recourbe à son somme- 
pour descendre sur l’autre face où il s’épanouit à l’aide d’une 
pièce de division spéciale, la culotte, en 14 câbles sous caouk 
chouc et plomb à un conducteur, raccordés chacun à un 
fil de ligne en faisant un col de cygne sous la cloche de l’isor 
lateur.

On conçoit que les câbles à un seul conducteur soi 
présentent une capacité plus grande que les antres à

is plomb 
cause du

205. Entrées de poste
de bureaux

Fig. 230. Installation
d'une boîte d'entrée de
poste
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plus faible intervalle qui sépare le cuivre du plomb. Ils sont 
Tonc plus sujets à être foudroyés. D’autre part la culotte de 
"Vision est évidemment par sa constitution même un point 
selicat en ce qui concerne l'isolement. C’est pourquoi de nom- 

eux dérangements se produisaient avec ce dispositif qui a 
été rejeté.

Dispositifréglemenlaire.— Le câble, après avoirété recourbé 
comme précédemment au sommet du polelel, est dénudé 

e son enveloppe de plomb dans sa partie en descente à la hau- 
eur des isolateurs de tête. Les conducteurs sous caoutchouc 

sont épanouis en un peigne protégé par une enveloppe de 
ruban tanné, deux couches de toile goudronnée et une der- 
père couche de ruban tanné, pour aller se raccorder aux fils 
"ériens dans l’ordre des couleurs: blanc, bleu, jaune, marron, 
noir, rouge et vert.

La dernière couche de ruban tanné n'est pas imposée par 
e règlement, mais elle est utile pour éviterque le ruban gou- 
ronné se gondole en se desséchant.
Le dernier enroulement goudronné et le dernier ruban 

anné doivent être posés à partir de l’extrémité du peigne, 
en remontant vers le plomb qu’ils doivent recouvrir un peu, 
pour mieux assurer l’étanchéité.

Il est bon que chaque câble à sept paires soit numéroté à ses 
eux bouts et reste classé dans le même ordre sur tout son 

trajet pour qu'il puisse facilement être retrouvé parmi les 
autres en un point quelconque.

Disposition nouvelle. — Le procédé réglementaire n'est pas 
l’abri de critiques. Par sa constitution même il ne présente 

pas de garanties d'uniformité au point de vue de l'isolement 
et de la durée. De plus, pourdes lignes exposées, l’entrée n’est 
Protégée qu’après le câble.
azon tend ày substituer une disposition analogue à celle déjà 
ecrite pour les entrées de poste d’abonné. Une longue boite 
flanche de la longueur du polelel est fixée sur celui-ci entre

S isolateurs à desservir. Elle est pourvue sur ses faces laté- 
Tales de pipes en porcelaine à la hauteur de chaque rang d’iso- 
ateurs, et intérieurement de plots de raccordement ou de
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paratonnerres à pointes, accolés par leurs plaques de terre- 
Les fils aériens et sous câble sont amenés dans la botte comme 
nous l'avons dit.

206. Réseaux souterrains. — Lorsque les lignes sontsouler 
raines dans leur totalité le câble sous papier et plomb à une 
paire arrive jusque chez l’abonné à un coupe-circuit de 3 an 
pères qui, outre son rôle de protection sert de point de coupure 
entre la ligne el l'installation intérieure, en particulier pour 
la localisation des dérangements.

Au bureau les câbles pénètrent directement jusqu'au répart 
tileur, ou sont prolongés jusqu'à ce dernier par des câbles 
de même capacité sous soie, coton et plomb se prêtant mieux 
que les câbles sous papier à la confection des peignes.

206. Réseaux
souterrains



CHAPITRE VI

RÉPARTITEURS

207. Principe. — La ligne d’un abonné donné doit pouvoir 
Subir des modifications d'itinéraire (par suite, par exemple, 
de changement d’adresse de l’abonné, ou de modifications du 
réseau) sans que pour cela, le numéro d appel de cet abonné 
Soit changé; aussi devons-nous interposer entre les lignes et 
les tableaux un dispositif permettant de raccorder une ligne 
quelconque à un jack quelconque par l’intermédiaire de fils 
Souples. Tel est le rôle du répartiteur.

V autre part, les organes de protection, paratonnerres et 
Coupe-circuit doivent être placés aussi près que possible de 
l’entrée des lignes dans le bureau. Ces organes seront fixés 
Sur un panneau spécial ou sur le répartiteur lui-même. Dans 
les petits bureaux, seuls les coupe-circuit de 1A. sont fixés 
sur le répartiteur, les coupe-circuit-paratonnerres combinés 
elant placés sur des châssis spéciaux.

En principe, le répartiteur est constitué par un bâti métal- 
tique sur lequel arrivent, d’une part, les câbles de ligne qui 
SOntdistribués sur des coupe-circuit et, d'autre part, les câbles 
Venant des tableaux qui se termineut sur des raccordements. 
La liaison entre les coupe-circuit et les plots de raccorde- 
ment se fait au moyen de conducteurs souples torsadés pa. 
Paire; chaque conducteur est constitué par un fil de cuivre 
elamé recouvert d’une couche de caoutchouc, une couche de 
soie et une tresse de ramie; ces isolants sont ingifugés. Des 
anneaux, convenablement disposés, permettent de guider les 
fils dans leur trajet des coupe-circuit aux plots de raccorde- 
ment.

CHAPITRE VI.
Répartiteurs
207. Principe
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Outre son rôle de répartition le répartiteur constitue un 
point de coupure des lignes permettant de localiser les défauts 
intérieurs et extérieurs au bureau.

En principe, suivant que le réseau est aérien ou souterrain 
le répartiteur est installé dans les combles ou au rez-der 
chaussée : mais la disposition des lieux nécessite parfois son 
installation dans une autre pièce et même dans la salle où Se 
trouve le tableau-commutateur.

208. Ancien répartiteur. — Destiné à des bureaux de capar 
cité très diverses, le répartiteur est extensible. Le modèle

B

FIG. 231

ancien est formé d'un ou plusieurs blocs. On.appelle ainsi un 
châssis constitué par des bandes de fer plat assemblées par

208. Ancien répartiteurFig. 231
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des rivets. Comme le montre la figure 231, les blocs peuvent 
se superposer par quatre au maximum) ou se juxtaposer.

Chaque bloc est destiné à un groupe de vingt-cinq abon-

FIG 232.

tableau —-
X

C
O

21
”

- W
I

H
U

nés : un répartiteur est donc formé d’autant de blocs qu’il y a 
de fois 2.3 abonnés; ou, si l’on veut, d’autant de piles de quatre 
blocs que le bureau comporte de tableaux à 100 numéros.

La liaison entre les blocs est faite au moyen de boulons qui 
INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 22

Fig. 232
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passent dans des trous percés à l’avance aux endroits voulus. 
Les blocs inférieurs sont fixés sur le sol par l’intermédiaire de 
règles en fer plat ab, cd, vissées sur des semelles en bois-

Une semelle, placée transversalement à 60 centimètres envi- 
ron des autres permet de poser un faux plancher sous lequel 
on fait passer les câbles (fig. 232).

On doit se procurer toutes ces pièces de bois sur place eli- 
dans ce but, on choisit des dimensions courantes dans le 
commerce. Ces dimensions sont les suivantes :

Semelles : longueur, 48 centimètres; hauteur, 11 : largeur, 8. 
Ces deux dernières dimensions sont, en somme, celles des 
chevrons.

Plancher: il est formé de planches de 30 millimètres d’épais- 
seur; sa longueur est de 77 centimètres environ, et sa largeur 
dépend du nombre de piles de blocs, comme d’ailleurs la lon- 
gueur de la semelle transversale.

Les deux faces de chaque bloc sont pourvues, l'une d’un 
panneau supportant 28 coupe-circuit de 1 ampère (A), 
l’autre d'une planche portant 25 paires de plots de raccor- 
dement pour lignes d'abonnés et 6 paires pour lignes interur­
baines (B).

209. Montage des communications. — Afin de diminuer les 
risques d’incendie, les circuits supportant chacun 14 coupe- 

circuit-paratonnerre de 3 am- 
pères sont placés aussi près que 
possible de la pénétration des 
lignes dans l’immeuble. La liai- 
son entre les conducteurs exte- 
rieurs et ces châssis est effectuée 
au moyen de câbles à sept paires 
sous caoutchouc et plomb. Le 
massif métallique des châssis est 
relié à la terre.

FIG. 233. D’autres câbles, à quatorze
paires sous soie, coton et plomb, 

portent des châssis pour rejoindre le répartiteur. Ces cables

209. Montage de
communications
Fig. 233
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Passent sous le faux plancher et se terminent sur les coupe- 
circuit de 1 ampère.

On voit que la protection de l’installation du bureau se 
trouve réalisée dans les conditions suivantes : sur chaque 
fil, nous trouvons d’abord un fusible de 3 ampères, puis le 
paratonnerre en dérivation et enfin le fusible de i ampère. 
Dans le cas d'un courant dangereux, le fusible de 1 ampère en 
fondant coupe la ligne ; dans le cas d’une surtension, le para- 
tonnerre fonctionne et, si la surtension persiste, l’arc qui 
amorce au paratonnerre constituerait un risque grave d’in- 

Cendie, mais cet arc fond alors le fusible de 3 ampères qui 
isole la ligne. On voit la nécessité de placer le paratonnerre 
entre les deux fusibles. La figure 234 représente schémati- 
Tuement la protection d’une ligne :

Ligne 3A =5— 1A Bureau 
exZepeure . o-uo 

Fie. 234.

Les tableaux sont reliés au répartiteur au moyen de cables 
à vingt-sept paires sous colonel plomb. Chacun de ces câbles 
aboutit derrière la planchette B de son bloc et les fils passent 
par des irons (les plus rapprochés de l’axe) pour venir s’at- 
tacher aux plots de raccordement.

Les deux extrémités de tous les câbles dont il vient d être 
question sont préparées à l'avance de manière à former des 
Peignes de conducteurs dans lesquels les paires de fils se pré- 
Sentent toujours dans le même ordre.

Les conducteurs doubles sous colon ignifugé destinés à 
relier les coupe-circuit aux plots moulent derrière le pan- 
neau (fig. 232), passent dans les trous d’une réglette, puis par 
les anneaux ci et d’. En sortant de ce dernier, le faisceau 
$ épanouit et chacun des ignifugés rejoint la planchette en 
ligne droite : les deux fils sont alors séparés, passés par les 
trous les plus rapprochés des bords et attachés à la paire de 
Plots qui leur est affectée (fig. 233).

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 1 *

Fig. 234
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Quand on monte une installation, les coupe-circuit sont 
reliés aux paires de plots au furet à mesure des demandes: 
les deux organes, coupe-circuit et jack, sont donc de mème 
rang, comme ou l’a vu dans l’installation primitivedu tableau 
à 10 numéros; mais, quand un abonné change de ligne, les 
plots qui représentent le jack de cet abonné sont reliés au 
coupe-circuit de la nouvelle ligne. Celle jonction peut ètre 
effectuée, soit à l’aide de l’ignifugé détaché de l’ancien coupe- 
circuit, soit au moyen d’un nouveau câble si le premier est 
trop court.

Si la permutation nécessite le passage dans un autre bloc- 
l’ignifugé n, parlant de la planchette, passe par les anneaux 
«2et c2, rejoint l'anneau ci du bloc visé et s'attache au nou­
veau coupe-circuit.

210. Lesanciens répartiteurs-blocs en usage dans les postes 
centraux téléphoniques de petite et de moyenne importance 
présentaient l'inconvénient d'avoir un encombrement consi­
dérable alors que, dans les locaux où ils doiventêtre installés, 
la place qui peut leur être attribuée est souvent très exiguë.

En vue de remédier à cet état de choses, l’Administration 
a adopté un matériel nouveau caractérisé par la disposition 
des fils intérieurs de liaison dans des plans verticaux. etcom- 
prenant deux types de répartiteur.

211. Élément de répartiteur extensible. — L'élément de ré­
partiteur extensible se compose d’un bâti en fer revêtu d’une 
peinture isolante.

Ce bâti supporte sur la face arrière ou « face ligne • deux 
réglettes métalliques ou têtes destinées à recevoir chacune 
112 coupe-circuit à un ampère fiy. 235).

Les coupe-circuit reposent sur le plat extérieur de la tête 
par l'intermédiaire de semelles en amiantine. Ils sont, sur 
chaque tête, répartis en groupes de 7 séparés par un inter-- 
valle suffisant pour recevoir des éliqueltes de numérotation-

Le plat intérieur de la tête est destiné au cheminement des 
câbles d'ascension qui s’épanouissent en peignes et dont les

211. Élément de
répartiteur extensible
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FIG. 235. — Répartiteur extensible.

A

Fig. 235. Répartiteur
extensible
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Pour 25 abonnés.

Fig. 236. Ensemble
d'installation pour 25
abonnés
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fils sont raccordés aux bornes « côté ligne » des coupe-cir- 
cuit. La réglette métallique constituant la tête est percée de 
trous permettant :

1° Le passage des fils des peignes à travers la tête ;
2° Le passage des conducteurs de liaison allant des bornes 

« côté appareils » des coupe-circuit à la face avant de l’élé- 
ment.

Celte face « avant » ou face « appareils » porte des ré- 
gleltes horizontales de plots doubles placées sur des bandes 
en amiantine et disposées en 8 groupes de 25 paires de plots-

Chaque élément, appelé encore travée, comporte des an- 
neaux de guidage pour les fils intérieurs de liaison.

Il peut en outre être divisé dans le sens de la hauteur en 
deux parties équipées chacune pour 112 paires de conduc- 
leurs.

Les dimensions d’un élément susceptible de recevoir 
224 paires de conducteurs sont :

Longueur.................................................
Epaisseur..................................................
Hauteur...................................................

& E 
et 

o 
C 

G
l

Les éléments de répartiteurs extensibles sont utilisés dans 
les installations de moyenne importance comportant au moins 
un standard à 100 directions.

212. Panneau mural de répartition. — Ce panneau est des- 
tiné à être fixé verticalement sur un mur et peut recevoir 
56 paires de conducteurs.

Il se compose d’un bâti en fer supportant deux rangées 
verticales de 28 coupe-circuit; sur la partie inférieure, déca- 
lée de 6 centimètres vers l’avant, se trouvent les plots doubles 
de raccordement disposés par réglettes de 1 i paires(fig. 236).

Des anneaux de guidage placés dans la partie médiane du 
panneau reçoivent les fils intérieurs de liaison qui arrivent sur 
les plots à travers des trous percés en regard de ceux-ci dans 
la partie inférieure du panneau.

Le panneau mural de répartition peut être installé en deux

212. Panneau mural
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8
Parties d’une capacité de 28 paires chacune, la partie exten- 
Sion se plaçant au-dessus de la partie primitivement ins- 
‘allée.

Les dimensions du panneau mural sont :

Hauteur....................................................... 1,55
Largeur......................................................... 01,400
Épaisseur de la partie inférieure............ 01,134

213. Emploi du nouveau matériel. — Le panneau mural de 
répartition doit être employé dans les nouvelles installations 
devant çomporlerau plus un tableau standard à 100 directions.

Dans les petits postes centraux comportant un standard à 
23 directions, il est fait usage du panneau de première ins- 
lallation (capacité, 28 paires), mais la place est toujours 
réservée pour le panneau d'extension. Celui-ci sera demandé 
lorsque l’insuffisance du standard à 25 directions entraînera 
la substitution à ce tableau d’un standard à 50 directions.

L'élément de répartiteur extensible est utilisé dans les 
Postes centraux téléphoniques plus importants.

214. Répartiteurs des bureaux importants. — Dans les ré- 
Seaux importants, les lignes d'abonnés sont souterraines ou 
aéro-souterraines; dans ce dernier cas, les câbles qui partent 
du bureau se terminentdansdesboîtes de raccordement fixées 
Sur poteaux ou des polelels (points de concentration d’où 
partent les lignes aériennes qui sont alors de longueur relati- 
Vement courte. Dans l'un et l'autre cas, l'arrivée au bu- 
Feau se fait par des câbles à grande capacité, 112 paires, 
224 paires, etc.

Ces câbles aboutissent directement surune des faces du ré- 
Partiteur à des têtes de câbles qui supportent les dispositifs 
de protection, fusibles, bobines thermiques et paratonnerres; 
ces derniers organes ne sont pas employés dans les réseaux 
Souterrains ; d’autre part les fusibles de 3 ampères n'ayant 
pour rôle que de couper les arcs qui peuvent se produire, on 
envisage également leur suppression ; les têtes de câble des

213. Emploi du
nouveau matériel
214. Répartiteurs des
bureaux importants
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réseaux souterrains ne comporteraient danscescondilions que 
des bobines thermiques. Les têtes de câble de lignes aux 
liaires (lignes de jonction entre deux bureaux ne comportenl 
aucun organe de protection mais uniquement des barrettes 
métalliques permettant de sectionner facilement les lignes 
pour faciliter la localisation des dérangements.

Le peigne qui termine le câble est généralement enferme 
dans une gaine en tôle qui se trouve à la partie arrière de la 
tête, et les conducteurs, après s’être échappés par des trous' 
sont soudés sur des broches de raccordement solidaires du 
bloc des organes de protection ; d'autres broches raccordées 
à la sortie de ces organes permettent de souder le fil ignifugé 
pour raccorder la ligne à l’autre face du répartiteur. Les fu- 
sibles et les bobines thermiques utilisés sont du type à signa: 
lisation. La figure 43 montre les paillettes a et a‘ qui sont 
mises en contact avec la barre de signalisation Z lorsque le 
fusible ou la bobine thermique a fonctionné.

La seconde face du répartiteur porte des réglettes de rac- 
cordement à broches assemblées par paires sur lesquelles ou 
soude, d’une part, les deux conducteurs ignifugés et, d’autre 
part, les paires du câble de raccordement avec le multiple. 11 
faut noter en passant que, pour faciliter les soudures, les 
broches et les fils employés sont élamés à la construction et 
qu’en outre chaque broche porte autant d’encoches que de 
fils à souder. Les réglettes de raccordement, généralement a 
20 paires, sont fixées sur des bandes métalliques horizon’ 
lales et sont classées dans l'ordre desnuméros d’appel. Comme 
dans les répartiteurs précédents, des anneaux émaillés sont 
prévus pour guider les fils ignifugés dans leur trajet de la 
lète verticale à la réglette horizontale.



CINQUIÈME PARTIE

DÉRANGEMENTS

CHAPITRE I

ESSAI DES CIRCUITS

215. Généralités. — C’est surtout par la pratique que l'on 
titudes nécessaires pour relever rapidement les 
; on ne peut prévoir, en effet, tous lesaccidents, 
binés, qui peuvent atteindre les lignes, les 

acquiert les ap 
dérangements 
isolés ou com
“Ppareils et les fils des installations. En ce qui concerne les 
deux derniers points surtout, les dérangements proviennent 
d une foule de causes : défauts de construction des appareils, 

stallation défectueuse, locaux humides, appareils brutali- 
Sés, conducteurs détériorés, etc., enfin, bien entendu, usure 
normale des différentes parties de l'installation. Nous n’avons 
donc pas la prétention de prévoir tous les cas; nous donne- 
Tons simplement des indications générales sur la manière de 
Éterminer la nature des dérangements et de rechercher leur 

ablation afin d’y porter remède.
Nous verrons d’abord comment on essaie un circuit local et 

un circuit de ligne. Pour effectuer ces essais, les agents ont 
a leur disposition un voumètre et, au besoin, certains organes 

€ l’installation même, ou se trouvant à leur portée (télé- 
Phone, sonnerie).

Le poste d'essais dont nous allons faire usage est formé 
par un voltmètre et une pile.

, 216. Essai d’un circuit local. — Les essais s’appliquant à un 
cuit quelconque, les points qui figurent sur les dessins re-

CINQUIÈME PARTIE.
DÉRANGEMENTS
CHAPITRE I. Essai des
circuits
215. Généralités
216. Essai d'un circuit
local



lange; si le courant ne passe pas,
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présentent aussi bien des bornes d’entrée et de sortie de di- 
vers organes que des contacts de commutateurs.

Deux dérangements peuvent se produire dans un circuit 
local : ou bien il y a un mélange, c’est-à-dire une commun 
cation directe entre deux points du circuit qui ne devraient 
avoir de relation qu’à travers certains organes; ou bien une 
interruption provoquée, soit par la rupture d’un fil, soit par 
un contact défectueux. Il faut donc commencer par détermy 
ner s'il y a rupture ou mélange. Pour cela, on isole les extrë 

mités du circuit (autre- 
ment dit, on retire de 
ce circuit l'appareil qui 
le termine), puis on 
place le poste d’essais 
entre l’entrée et la sortie 
(fig. 237). Si le courant 
passe, il y a un me 

on boucle les deux en 

5 5

trémités dont on avait détaché les fils : si le courant ne passe 
pas encore, il y a un fil coupé. La nature du dérangement 
étant déterminée, il reste à chercher où il réside.

Recherche du point où réside un mélange. — Laisser le poste 
d’essais dans la même situation, les deux extrémités du CUT

172

C

A D

to
 

0o

E°
cuit étant toujours isolées ; puis rompre successivement les 
connexions sur l'un des côtés du circuit.

On coupe, par exemple, au point 4, et le courant passe 
(fig. 238) ; donc le mélange est en deçà de 4 ; et ainsi de

Fig. 237 et 238
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Suite. Si, aprèsavoir détaché le fil de 2, le courant ne passe 
plus, c'est que le mélange est établi entre 2 et 3.

On peut se contenter de cette indication si les fils sont fa­
cilement accessibles ; sinon il est préférable d’essayer de 
même l'autre côté du circuit ; on reconnaît alors, ainsi que 
1 indique la figure, que le mélange est entre B et C.

Circuit coupe. — Suivant la nature des organes placés 
sur le circuit, trois cas se présentent :

Premier cas. — Le circuit ne contient ni pile, ni sonnerie, 
ni appareil récepteur (fig. 239). Le circuit reste bouclé ; on

FIG. 239.

relie l’une des extrémités du poste d'essais à l'une des bornes 
d’entrée du circuit et, avec l'autre fil volant, on touche suc­
Cessivement tous les points de jonction 
en commençant de l'autre côté (L2). 
Le passage du courant indique que la 
rupture r existe entre les deux derniers 
points touchés (7 et 8).

DEUXIÈME CAS. — Le circuit contient 
une pile. On relie une borne de l’appa- 
reil d'essais à B (fig. 240); puis, avec 
un fil volant relié à l'autre borne, on 
touche successivement les points A. 1, 
2, 3. Si, par exemple, ayant touché 2, 
on a constaté un isolement et que sur 3 
le courant passe, le défaut est entre 2 
et 3. Si, arrivé à la borne C, le défaut 
n est pas relevé, on fixe le fil à celle 
borne et l’on détache l’autre fil de B

INSTALLATIONS TÉLÉPRONIQUES.

FIG. 240.

pour répéter la même

Z

A 
o 1

12

Fig. 239 et 240
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opération de l’autre côté jusqu’au point qui décélera le déran- 
gement.

Troisième CAS. — Le circuit contient des récepteurs. Une 
pile est munie de deux fils 
volants, et l’un des fils 
est relié à L.2 (fig. 241). 
Les essais sont effectués à 
l’aide du deuxième fil vo­
lant en se servant, comme 
appareil de contrôle, du 
téléphone le plus éloigné 
du point de départ (T ) > 
mais, pour supprimer la 
résistance du deuxième té- 
léphone. on l’élimine en 
bouclant ses deux bornes 
(4 et 3). On touche donc 
successivement 1,2,3, etc» 

‘

jusqu'à ce que le bruit produit dans le récepteur par le pas- 
sage du courant indique que la rupture se trouve en arrière 
du dernier point louché.

Dans tous les cas, dès qu’un défaut est relevé et réparé, on 
doit de nouveau vérifier le circuit pour s'assurer qu'il n en 
existe pas d'autre.

217. Essai d’une ligne. — Les dérangements des lignes 
peuvent provenir de mélanges, de ruptures, de mises à la 
terre.

Quand tout porte à croire qu’une ligne est mauvaise, on 
procede aux essais que nous allons indiquer: nous verrons 
un peu plus loin dequelle façon on fait opérer, en temps utile, 
à l’autre extrémité de la ligne, certaines manœuvres qui sont 
nécessaires pour effectuer ces essais.

Bien entendu, il n'est -question ici que d’essais sommaires en 
vue de déterminer la nature du dérangement ; ces essais
peuvent d'ailleurs se borner à celle détermination quand on a 
affaire à une ligne aérienne d’abonné ou à un petit circuit in.

217. Essai d'une ligneFig. 241
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terurbain ; mais, quand il s’agit de rechercher la situation 
aussi exacte que possible de dérangements affectant des 
grands circuits ou des lignes souterraines, des expériences 
précises sont effectuées, dans les laboratoires des grands 
bureaux, au moyen d’appareils spéciaux.

Pour déterminer la nature du dérangement, on fait isoler 
les deux extrémités de la ligne, puis on relie les connexions 
du poste d’essais aux deux fils (sig. 242).

FIG. 242.

Si le voltmètre accuse le passage du courant, il y a un mé- 
lange, ou bien les deux fils sont à la terre. Le praticien peut 
apprécier avec quelque certitude, par la façon dont l'aiguille 
de l’instrument dévie, si le défaut est plus ou moins éloigné 
de son poste : plus la déviation est grande, plus le dérange- 
ment est proche, car, évidemment, la résistance du reste de 
la ligne est supprimée. Mais tout dépend de la résistance du 
défaut.

Si l'aiguille ne dévie pas, il peut y avoir une rupture, ou 
une terre sur l'un des fils seulement.

Dans le cas des deux fils à la terre, toute communication 
est impossible; mais, si l’un des fils seulement touche le sol, 
on peut communiquer; toutefois, nous le savons déjà, des 
Courants dont les causes sont diverses viennent s’ajouter à 
ceux produits par le transmetteur, et l’audition est défec- 
tueuse : il y a de la friture. Il faut donc relever le dérange- 
ment le plus tôt possible dès que les essais ont déterminé une 
Perte à la terre.

Recherche de la mise à la terre. — Les fils étant toujours 
isolés au poste extrême, on peut voir si les deux fils sont 
mêlés ou tous deux à la terre; ou bien, si aucune déviation

Fig. 242
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n’avait été constatée pendant l'essai précédent, si l'un des fils 
seulement est à la terre. A cet effet, une extrémité du poste 
d’essais est mis à la terre et, avec l'autre, on louche successi­
vement les deux lits : une terre sur la ligne est signalée par 
la déviation de l’aiguille, puisque le courant peut revenir au 
pôle négatif de la pile par le sol (sig. 213).

Recherche d’une rupture. — Pour chercher si un fil est 
coupé, on fait boucler les fils au poste extrême et l'on ferme 
le circuit sur le poste d’essais. Si la ligne était bonne, le cou 
rant devrait évidemment passer; l’isolement indique donc 
une rupture; mais on peut avoir intérêt à savoir si l'un des 
fils seulement est coupé et quel est ce fil. En effet, si fini des 
fils est en bon état, on peut, provisoirement, rendre la com- 
munication possible en mettant des prises de terre, dans 
chaque poste, sur les bornes reliées au fil coupé.

Ihy

O

Fie. 244.

Pour effectuer l’essai, on fait mettre les deux fils à la terre, 
(sig. 24%) et, le poste d’essais étant muni d’une prise de terre- 
on vérifie successivement les deux fils : l’immobilité de lai- 
guille du voltmètre indique une rupture.

218. Dispositions à prendre quand un dérangement est st 
gnalé. — Les dérangements peuvent être signalés, soit par

218. Disposition à
prendre quand un
dérangement est
signalé

Fig. 243 et 244
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le personnel des bureaux, soit par les abonnés intéressés.
Premiercas. — Un opérateur voulant, par exemple, répondre 

à un appel, ne peut entrer en conversation avec l'appelant. 
Si, supposant d’abord le mauvais état du groupe utilisé, 
l’opérateur change sans succès de clé d’écoute et de fiche, le 
fait est immédiatement signalé au personnel compétent.

L’agent chargé du service technique prend alors la ligne 
sur le répartiteur, la renvoie sur un tableau spécial, si le 
bureau en est pourvu, et procède aux essais. Si, de ce point, 
la communication est possible avec la ligne, le dérangement 
se trouve localisé dans le bureau et c’est là qu'il faut le recher- 
cher; si la communication est absolument impossible du côté 
ligne, on peut soupçonner le dérangement de celle-ci ; mais, 
si l'on reçoit des appels et que le correspondant paraisse ne 
pas recevoir ceux qu’on lui envoie, c'est que le dérangement 
est chez lui.

Dans certains cas, la pratique permet à l'agent qui essaye 
une ligne de se rendre comple de l'état de celle-ci, même si 
aucun signal ne lui parvient : on peut, en effet, en plaçant, 
par exemple, un téléphone sur le circuit d’une pile mise en 
relation avec la ligne, entendre le ronflement produit parl in- 
lerruption automatique de la sonnerie du correspondant: 
C est donc un dérangement du poste de celui-ci qui 1 empêche 
de répondre aux appels. D'autre part, une déviation anormale 
de l aiguille d’un appareil d’essai indique immédiatement que 
la résistance de la ligne est trop faible et que c'est, par consé- 
quent, sur celle-ci que réside le dérangement.

Le poste central mis hors de cause, que le dérangement 
soit sur la ligne ou dans le poste correspondant, il faut se 
rendre à ce dernier pour continuer les recherches ; à moins, 
toutefois, que ce poste soit un autre bureau; auquel cas on 
Peut donner des ordres téléphoniques ou télégraphiques pour 
que des dispositions soient prises en vue de déterminer si le 
dérangement est sur la ligne ou dans le poste.

Deuxiemecas. — Le dérangement est signalé par un abonné ; 
il y a, celle fois, deux manières de procéder :

1° Si l’abonné est relié à un grand bureau central pourvu
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d’un personnel technique, celui-ci opère comme dans le cas 
précédent, c’est-à-dire en essayant, dans le bureau même, Ie 
côté de la ligne et celui du tableau-commutateur.

2° Si l'abonné est relié à un petit bureau, à un municipal, 
par exemple, l’agent est envoyé directement chez l'abonné, et 
c’est de ce point que les recherches sont faites, quille à se 
rendre ensuite au bureau intéressé si le poste est en bon état. 
Nous verrons plus loin quelles sont, dans ce cas, les disposi- 
lions que doit prendre l’agent avant de quitter le domicile de 
l’abonné.



CHAPITRE II

RECHERCHE D’UN DÉRANGEMENT DANS ÜN POSTE 

TÉLÉPHONIQUE

219. — Si le dérangement a été suffisamment caractérisé par 
la manière dont il a révélé son existence, les recherches 
doivent porter immédiatement sur la partie de l’installation 
qui paraît en cause; mais, si aucune indication n’est fournie 
à cet égard, on procédera comme il suit, en remarquant 
qu'aussitôt le dérangement localisé dans telle ou telle partie 
de l’installation, il n'y aura qu'à effectuer les essais indiqués 
dans le chapitre précédent pour préciser, s il y a lieu, son 
emplacement exact.

La première chose à faire est de vérifier s'ily a du micro- 
Phone, c’est-à-dire si on entend dans
les récepteurs les sons émis devant le 
microphone.

1° S'il n’y en a pas, boucler la ligne 
aux bornes de l’appareil (fig. 21). S’il 
y a maintenant du microphone, c’est 
que le circuit est coupé au delà du poste; 

s’il n’y en a pas, le dérangement est 
dans l’appareil. En effet, dans le pre- 
mier cas, puisque les courants induits 
Circulent dans le secondaire dès que 
l’on boucle ce circuit sur les bornes, 
c est qu'il y a une interruption au delà 
de ces bornes; dans le second cas, étant 
donné qu'en dehors de l’appareil, une coupure seule peut

CHAPITRE II.
Recherche d'un
dérangement dans un
poste téléphonique

219. RecherchesFig. 245
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empêcher les courants induits de se produire, si ces courants 
ne se manifestent pas dès qu’on ferme le circuit, c’est qu’il y 
a un dérangement dans l'appareil même.

Il importe de remarquer que, dans les postes à montage 
antilocal et en particulier dans le poste à batterie centrale 
modèle 1924, on n’entend normalement dans les récepteurs 
aucun des bruits émis devant le micro| hone; il est par suite 
impossible avec ces postes de reconnaître par ce procédé 
le bon fonctionnement du microphone ou des récepteurs.

2° Si, au début, il y a du microphone, on attaque le poste 
central et l’on décroche le récepteur.

Ici, une remarque : si l’appel est effectué au moyen d un 
appel magnétique, le fonctionnement de cet appareil peut 
donner des Indications. On sait, en effet, que le champ pro- 
duit par les courants induits s’oppose au mouvement de la 
bobine (loi de Lenz). Or, la réaction est évidemment propor- 
tionnelle à l’intensité de ces courants, et cette intensité est
inversement proportionnelle à la résistance du circuit. Donc, 
une difficulté anormale pour tourner la manivelle indique une 
résistance extérieure 1res faible ou même nulle (mélange sur 
la ligne ou terre très rapprochée). Au contraire, une absence 

de réaction indique que les courants 
_E 1 induits ne se forment pas (interrup- 

ligne | lion).
_ a) Si le bureau ne répond pas, on 

| Iv. s'assure qu'on envoie du courant en 
: / — mettant un voltmètre en dérivation sur 
/ les bornes de la ligne (fig. 246). S1 
00----- l'aiguille dévie, le dérangement n’est 

pas dans l'appareil; autrement dit, 
celui-ci est en bon état, mais les cou- 
ranlsne peu vont circuler dans le circuit 

----------- extérieur par suite d’une interruption
FIG. 216. sur la ligne ou chez le correspondant- 

Si l'aiguille ne dévie pas, on continue 
les essais :

b) On détache un fil de ligne (fig. 247 . Si le voltmètre ne

Fig. 246
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fonctionne pas encore, le dérangement est dans le générateur 
Clappel ou dans une autre partie de l'appareil, puisque tout 
Circuit extérieur, susceptible d’absorber le courant aux dépens 
du vollm ètre, est éliminé par l'enlèvement du fil. Si l'aiguille 
dévie, le dérangement n'est pas dans l'appareil et l'on peut, 
Celle fois, supposer qu’il existe un mélange au delà de celui- 
Cl, ou une terre sur les deux fils de ligne. Il s’agit alors de 
savoir si le dérangement est en deçà ou au delà de l’entrée de 
Poste ;

c) On intercale le voltmètre entre le fil détaché et sa borne 
et l'on coupe le côté extérieur de la ligne au dispositif de 
Protection (fig. 248). Si l’aiguille dévie, il g a un mélange entre

‘appareil et l'entrée de poste. Si le voltmètre ne fonctionne 
Pas, le dérangement est sur la ligne ou dans le poste central ;

d) Si le bureau répond à l'appel prévu au paragraphe (2°), 
il est inutile, bien entendu, de procéder aux épreuves indi- 
Tuées par les paragraphes suivants; on prie l’opérateur de 
faire des appels et,si la sonnerie ne fonctionne pas, on vérifie 
Son circuit.

Enfin, si les essais ont démontré que le poste est en bon 
état jusqu’à l'entrée de ligne, les recherches doivent conti- 
muer au delà. A cet effet, si le poste est relié à un bureau

Fig. 247 et 248
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central ne possédant pas de personnel technique, l’agent ne 
plus qu'à se rendre à ce bureau. Toutefois, si le résultat de 
ses essais lui permet de supposer que c’est la ligne et non 
l’installation du bureau qui est défectueuse, il pourra, avant 
de partir, préparer l'extrémité de la ligne en vue des essais à 
effectuer au poste central. L'agent peut d’ailleurs suivre le 
parcours de cette ligne et découvrir le dérangement. Dans ce 
cas, si les moyens dont il dispose ne lut permettent pas d) 
remédier lui-même, au moins provisoirement, il signale la 
situation au service compétent.

220. Essai des postes d’abonnés à B. G. — On sait que dans 
les réseaux à B. C., les lignes d’abonnés sont alimentées en 
permanence par la batterie centrale du bureau; nous avons 
donc un des fils relié à la batterie et le second à la terre a 
travers les enroulements du relais d’appel.

Deux cas sont à considérer :
1 En branchant le voltmètre aux bornes du coupe-circuit 

(côté ligne), celui-ci accuse une déviation. Dans ce cas, tous 
les essais de mélange ou d’isolement du poste pourront être 
conduits de la même façon que nous avons indiquée précé 
demment, le poste d'essai étant constitué par la batterie dont 
un pôle est à la terre et le voltmètre. S'il s’agit par exemple 
d’une ligne ouverte (coupure), on commencera par s’assurer 
du bon état des fusibles en branchant le voltmètre à la sortie 
des fusibles côté installation; si l’aiguille dévie, les fusibles 
sont bons; si l'aiguille ne dévie pas. un au moins des fusibles 
est mauvais et on déterminera lequel en plaçant un fil du 
voltmètre sur un (il côté ligne et l’autre sur l’autre (il côté 
installation. Si les deux fusibles sont bons, on intercalera le 
voltmètre à la place d’un des bouchons et, à l'aide d’un fil 
volant fixé par une de ses extrémités à la terre (ou à l’autre 
bouchon), on pourra localiser la rupture.

On procédera de la même façon pour localiser un mélange 
en sectionnant les diverses parties de l’installation jusqu’à ce 
que la déviation cesse.

2° Le voltmètre branché aux bornes du coupe-circuit côte

220. Essai des postes
d'abonnés à B. C.
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ligne n’accuse aucune déviation. Il s'agit alors d’un dérange- 
ment de ligne : un fil coupé ou un mélange des deux fils. Des 
essais complémentaires peuvent d’ailleurs permettre de re- 
connaître ces divers cas.

Réunissant une borne de notre voltmètre à la terre, nous 
touchons successivement les deux bornes côté ligne du coupe- 
circuit avec le fil relié à l'autre borne:

1° Aucune déviation n’est constatée : le fil de ligne réuni à 
la batterie est coupé (ou les deux fils);

2° Une déviation est constatée sur l’un des fils de ligne: 
l’autre fil (relié à la terre) est coupé;

3° Une déviation est constatée sur les deux fils : les deux 
fils de ligne sont mélangés. Il y a lieu de noter d’ailleurs que 
Si le mélange est résistant, la déviation sera inégale quand on 
touche les deux fils et que ce cas aurait déjà été décelé par 
une petite déviation en branchant notre voltmètre aux bornes 
du coupe-circuit.

Les essais sont d'ailleurs entrepris d’abord par la table 
d essais du bureau central dont le cordon d’essais comprenant 
Un voltmètre de grande résistance (100.000 ohms) et une pile 
de 40 volts constitue un poste d'essai analogue à celui que 
nous avons constitué pour vérifier une installation d’abonné 
a batterie locale. La présence d’une sonnerie condensée en 
dérivation permanente sur la ligne permet d'observer les cou- 
rants de charge et de décharge du condensateur par les dé- 
Viations de l’aiguille du voltmètre quand on branche la balle- 
fle ou quand on l’inverse si les fils de ligne ne sont pas coupés. 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les commutateurs de 
Sonnerie doivent court-circuiter cette dernière et non la 
couper pour laisser le condensateur en dérivation.

Les essais simultanés par la table d’essais et par l’agent des 
installations chez l’abonné permettent de préciser les dérange- 
ments de ligne ou de poursuivre plus sûrement la localisation 
d un dérangement dans l'intérieur meme de l'installation.



CHAPITRE III

ESSAIS DANS LES BUREAUX. - MESURES

221. Tableau d'essais. — Dans les bureaux un peu impor 
tants, le poste d’essais de fortune, que nous avons vu forme 
d’un voltmètre et d’une pile, est remplacé par une installation 
fixe disposée sur un tablean situé près du répartiteur.

K

K‘

? C
O

Le tableau est formé d’un panneau en chêne (fig. 249), sur 
lequel sont montés les organes suivants : deux bornes, L‘1 
pour recevoir les fils de la ligne à essayer; deux autres bornes. 
L2, reliées à un appareil téléphonique; un commutateur

CHAPITRE III. Essais
dans les bureaux.
Mesures
221. Tableau d'essaisFig. 249



DERANGEMENTS 337

double à deux directions, K, qui permet de relier la ligne soit 
àdeux commutateurs A et B, soit à l’appareil; un voltmètre 
deux bornes reliées aux pôles d'une pile et enfin une borne 
reliée à la terre. Les communications entre ces divers organes 
Sont indiquées sur le dessin. Un commutateur K' et deux son- 
Deries, dont nous verrons plus loin futilité, figurent égale- 
ment sur le dessin, mais n’existent pas sur tous les tableaux 
d'essais.

222. Essais avec le tableau. — Les bornes de ligne L1 
du tableau sont reliées à la ligne à essayer au moyen d'une 
jarretière terminée par une fourchette dont les deux lames 
Sont serrées sous les vis des plots de raccordement du répar- 
titeur. En mettant le commutateur A sur 2 et le commuta- 
leur B sur 1, on peut essayer le voltage de la pile. Au repos 
les commutateurs K, A et B sont placés sur les plots I. Les 
deux pôles de la pile se trouvent ainsi reliés à chacun des fils 
de ligne: le positif, par le voltmètre, Al, K1 et fil 1; le néga- 
tif, par B1, Kl et fil 2. Cette disposition est la répétition de ce 
que nous avions fait avec un poste d’essais de fortune pour 
effectuer la première expérience (fig. 212). Pour continuer la 
Série des opérations, nous pourrons, en plaçant la manette du 
Commutateur B sur le plot 2, mettre le pôle négatif de la pile 
à la terre et, avec le commutateur A, essayer successivement 
les deux fils en passant du plot I au plot 2.

Le tableau d’essais, comme d’ailleurs un poste d essais quel- 
Conque, peut être utilisé pour essayer également le côté 
Aideau-rom mut a leur.

Dès que les deux côtés ont été reconnus en bon état par 
Suite de la réparation du dérangement, on peut, avantde réla- 
blir la jonction normale au répartiteur, essayer successive- 
ment les deux côtés sur le poste, en tournant le commuta- 
leur K sur les plots 2. Dans celte situation, ce commutateur 
met les bornes de ligne du tableau en relation avec les bornes 
11 et 12 de l’appareil.

Dans les bureaux où le répartiteur est situe dans un autre 
local que les tableaux-commutateurs, le poste téléphonique

222. Essais avec le
tableau
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est relié au bureau par une ligne de service qui aboutit à 
l’appareil par l'intermédiaire du commutateur K‘. L’apparei 
est alors muni d’une sonnerie S1, et les plots 2 du commuta 
leur d une sonnerie S2.

Le commutateur K‘ étant sur les plots 1, l’agent préposé 
aux essais peut recevoir les appels du bureau par la sonnerie 
S1; puis, par l’appareil dont il décroche le récepteur, il recel 
les instructions nécessaires pour effectuer les essais sur te 
ou tel circuit. Si, pendant le cours de ses expériences, l’agen 
veut utiliser l’appareil, il place alors le commutateur K‘ sur 
les plots 2, de manière à recevoir, dans la sonnerie S2, les 
appels qui pourraient lui venir du bureau pendant ce temps

223. Boîte et panneau d’essais. — A l’exemple des dernière 
dispositions prises dans les postes centraux desservis par des
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FIG. 250. — Boîte d’essai. — Schéma des connexions.

multiples, le tableau d'essais est déjà remplacé, dans un 
certain nombre de bureaux, par une installation pouvant être 
montée dans la même salle que les tableaux-commulateurs-

223. Boîte et panneau
d'essais

Fig. 250. Boîte d'essai.
Schéma des
connexions
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Celte installation est composée d’une boite d’essais et d’un 
Panneau de commutation.

Sous une autre forme, la boite d'essais contient les mêmes 
Organes que le tableau dont il vient d’ètre question, c est-à- 
dire un voltmètre, des jacks et des fiches de jonction, et des 
clés pour effectuer les divers essais (fig. 250).

Le panneau est relié aux divers tableaux par des lignes de 
Service, pourvues de jacks avec annonciateurs, et par des 
lignes d’intercommunication aboutissant à des jacks dits de 
renvoi. Les premières permettent aux opérateurs d’appeler le 
Préposé aux essais pour lui signaler un dérangement; inverse- 
ment, celui-ci peut appeler les opérateurs pour leur indiquer 
les jonctions à effectuer avec les lignes de renvoi afin de lui 
Passer les circuits à essayer.

L’installation est complétée par une boite de mesures conte- 
Dant des jacks de jonction et les appareils utiles aux mesures 
Prescrites par les règlements.

224. Tables d’essais. — Les bureaux comportant des mul- 
tiples disposentgénéralement d'une table d’essais sur laquelle 
les lignes à essayer sont renvoyées soit à partir du multiple 
Sur un jack en dérivation sur la ligne, soit à partir du répar-

titeur sur deux jacks correspondant alors l’un au côté exlé- 
rieur au bureau et l’autre au côté intérieur. Dans ce cas 
d’ailleurs, l’un des jacks est à double rupture de façon à 
assurerla continuité de la ligne en dehors des essais (fig. 251).

En outre, cette table comporte un certain nombre de jacks

224. Tables d'essaisFig. 251
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ayant un équipement spécial et permettant de mettre eh 
observation les lignes d’abonnés en dérangements pour que les 
opérateurs soient alertés dès la disparition du dérangement- 
Eventuellement, l’équipement de ces jacks peut permettre 
d’écouler les communications des abonnés malgré le défaull 
qui affecte leur ligne.

Fie. 252.

Si par exemple une ligne est coupée sur un fil en mettant 
sur le fil bon un relais relié à la batterie et en reliant l’autre 
fil à la terre chez l’abonné, ce dernier aura la -possibilité 
d'appeler le bureau par l'allumage de sa lampe d'appel et par 
simple décrochage (fig. 232). Un boulon permettra de relier 
un fil (ou l'autre) au relais. Si une ligne d’abonné est bouclée.

la lampe d'appel reste allumée en permanence au bureau’ 
pour l’éviter, la ligne sera reliée sur la table d’observation 
suivant le schéma représenté ci-dessous (sig. 233).

Si le bouton n’est pas enfoncé, la lampe reste allumée 
la ligne est bouclée; si le boulon est enfoncé, la lampe ne

Fig. 252 et 253
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s’allumera que lorsque le mélange des deux fils disparaîtra, 

i Ce dispositif peut donc, suivant le cas, servir à signaler la 
relève d’une rupture de fil ou d’un mélange.

On peut également relier les deux fils d'une ligne ouverte 
à la batterie à travers un relais. La mise d’une terre sur le fil 
sain chez l'abonné permettra un monteur d’appeler la table 
et de faire ses essais avec elle.

Ces quelques indications montrent tout le parti qu’on peut 
tirer de ces jacks d’observation pour faciliter la recherche des 
dérangements ou pour maintenir aux lignes en dérangement, 
un service partiel.

Les essais proprement dite sont faits à l’aide d'un cordon 
d'essais qui comprend :

Un voltmètre de grande résistance (100.000 ohms) per­
mettant par suite de faire des essais d'isolement. Des clés 
Permettent d’ailleurs, pour des essais de résistance, de shunter 
le voltmètre pour ramener sa résistance propre à 10.000 ohms 
ou 1.000 ohms;

Une pile de 40 volts;
Une pile de 4 volts exclusivement employée avec la sensi- 

bilité 1.000 ohms du voltmètre;
Une série de clefs dont le rôle est indiqué par la ligure 254 

et qui permettent de faire sur la ligne tous les essais de résis- 
lance et d’isolement ou de conversation.

225. Mesures au voltmètre. — On peut rappeler d'ailleurs 
que le voltmètre permet de faire non seulement des essais, 
mais encore des mesures, la déviation de l’aiguille permettant 
de chiffrer la résistance extérieure. En effet, ces déviations 
sont proportionnelles à l'intensité qui traverse le voltmètre. 
Dans ces conditions, si la pile d'essais branchée aux bornes 
du voltmètre de résistance Vaccuse une force électromotrice E,

1 intensité est I=v

Si maintenant le voltmètre et la pile sont mis en série avec 

une résistance extérieure K, l’intensité est i = -—a et
V -

X
 - 3 i -
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225. Mesures au
voltmètre
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l’aiguille du voltmètre indique la différence de potentiel 
e = £ x V qui existe à ses bornes.

v 1 VXENous avons donc € = VIR d’où nous pouvons tirer:

j.1

Pratiquement, ce calcul est fait une fois pour toutes, con­
naissant la résistance du voltmètre et la force électromotrice 
de la pile employée, et un tableau de correspondance indique 
pour chaque valeur de e la résistance R.

Il serait facile de montrer, d'après la formule ci-dessus, que 
les mesures sont d’autant plus précises que R est plus voisin 
de la résistance V du voltmètre. C'est la raison pour laquelle 
les voltmètres utilisés comportenl trois sensibilités: 100.000, 
10.000 et 1.000 ohms, de façon à pouvoir utiliser dans chaque 
cas la sensibilité maxima.

226. Voltmètre, modèle 1911. — Le principe de l’instrument 
est le suivant : un cadre galvanométrique est placé dans la 
champ magnétique d’un aimant fixe. Le cadre est monté sur 
un axe muni d’une aiguille indicatrice placée devant un sec- 
teur gradué. Un ressort spiral maintient l’aiguille sur une 
butée de repos; le cadre, et par suite l’aiguille, ne pouvant 
alors dévier que de gauche à droite, le courant doit être dirigé 
à travers l'instrument en reliant le pôle positif de la source 
à la borne de gauche.

255 représente schématiquement le voltmètre
Administration en 1911. La résistance du cadre G 

La figure 
adopté parl
est de 20 à 21 o. Une résistance additionnelle R, de 3.000 à 
6.000 w, est destinée à augmenter la résistance totale de l’ins- 
trument. Un poussoir P permet d’introduire un shunt de 5 w 
entre les deux bornes,

Enfin, grâce à une résistance r (300 à 600 w), qui peut être 
mise en dérivation sur R en poussant le bouton C vers la gauche, 
le voltmètre est à deux sensibilités. En effet, si le bouton est 
a droite, le courant traverse la résistance totale G++ R: les

226. Voltmètre, modèle
1911
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divisions du secteur indiquent alors des volts. En poussant 
le boulon vers la gauche (position indiquée par la figure), 
le courant trouve une résistance combinée à la suite du

3o

CO
, 

, M

O
 

0 O
 

O
 €

8 v 2 F ce

0 
o 1

2

cadre, et l’instrument est étalonné de telle sorte que la résis­
tance G — Xr est égale au dixième de G - R : l’intensité

K fr
se trouvant décuplée, les divisions représentent maintenant 
des dixièmes de volt.

227. Mesure de la force électromotrice. — Si le générateur 
a une force supérieure à 3 volts, le bouton est poussé vers la 
droite : les divisions représentent des volts et l’on peut me­
surer jusqu’à 30 volts.

Quand on veut mesurer un seul élément, le boulon est poussé 
à gauche: chaque division représente un dixième de volts.

228. Mesure de la résistance intérieure d’un élément de pile- — 
Le boulon est poussé à gauche. On mesure la force électro- 
motrice de l’élément; après avoir pris note du chiffre obtenu, 
on presse sur le poussoir P pour mettre le shunt en dérivation 
et l'on note une nouvelle déviation que nous appellerons U. I1

227. Mesure de la F. E.
M.

228. Mesure de la
résistance intérieure
d'une pile
Fig. 255
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ne reste plus qu’à opérer les calculs indiqués par la formule 
suivante :

n = KzD ;
autrement dit, on multiplie la différence entre les deux dévia­
tions par la résistance du shunt, et l’on divise le résultat par 
la valeur de la deuxième déviation.

Exemple : un élément donne une force électromotrice de 
1,7 volt; puis avec le shunt. 1,2; la différence entre ces deux 
chiffres est 0,5; donc la résistance intérieure est égale à :

0 5y
.— = 2,08 ohms.

229. Mesure de la résistance d'une ligne ou d’un appareil. — 
On détermine d'abord la force électromotrice de la pile qui 
sert à opérer la mesure, puis on intercale le conducteur à 
mesurer entre la pile et la borne du voltmètre, et l’on note la 
Nouvelle déviation. On applique alors la formule précédente, 
mais en remplaçant la résistance du shunt par la résistance 
totale du voltmètre, soit :

_ (E - U. X (G 1 B)
5 U

Si le conducteur à mesurer est une ligne à simple fil, on en 
fait mettre l’extrémité à la terre et le poste d'essais est mis 
egalement à la terre.

Comme on le voit, cette mesure exige la connaissance de la 
résistance exacledu voltmètre dont on fait usage. Cette résis- 
lance est quelquefois marquée sur le cadran; car, ainsi que le 
montrent les chiffres donnés plus haut, elle peut varier avec 
chaque appareil.

230. — Dans les réseaux à B. C. ou automatiques dont la 
batterie d’alimentation est à 48 volts les voltmètres utilisés 
Sont du type précédent, mais de sensibilité 6 volts-60 volts.

229. Mesure de la
résistance d'une ligne
ou d'un appareil
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FIG. 256. 

galvanomètre est

G

231. Mesures au pont de Wheastone. — Lorsqu’un dérange- 
ment affecte un circuit interurbain, il est indispensable de 
localiser sa distance aussi exactement que possible de façon 
à prendre les dispositions les plus propres à en assurer la 
relève rapide. Pour obtenir ce résultat, des essais ou des 
mesures sommaires ne sont pas suffisants et les laboratoires 
interurbains disposent de boîtes de mesures constituées en 
principe par un pont de Wheastone.

Rappelons brièvement la constitution de ce pont, et nous 
indiquerons ensuite les principales appli- 
cations à la relève des dérangements.

Un pont de Wheastone est constitué par 
trois résistances variables Rj, R2 et R3, 
montées comme l'indique la figure 256, et 
par la résistance inconnue R à mesurer. 
Un galvanomètre et une pile sont branchés 
dans les diagonales du pont par des clés. 
L’aiguille du galvanomètre restera au zéro 
si la différence de potentiel aux bornes du 
nulle, donc si :

ou encore :

—
 

t
o

mais de plus, l’intensité dans le galvanomètre étant nulle, on a:

O

= II - II - II =5 6 :
©

Pratiquement, les deux résistances Rjet R2 peuvent prendre 
chacune trois valeurs : 10, 100 et 1.000 olims permettant de 
donner au rapport les valeurs 1, 1, 1,10 et 100 et la 

112 100

résistance R3 peut varier de 1 ohm à environ 10.000 ohms-
On peut donc mesurer des résistances R comprises entre 
106 watts et 1 mégohm.

231. Mesures au pont
de Wheastone
Fig. 256
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A titre d’application, soit une ligne présentant une perte à 
la terre. Appelons R et R‘ la résistance des deux tronçons de 

• ligne jusqu’au défaut et r la résistance de ce défaut. Une pre- 
mière mesure (fig. 257) nous donnera, par la méthode précé­
dente :

A=R+ R.

- T

FIG. 251

Une deuxième mesure (fig. 238) donne:

il +

Une troisième mesure, en inversant les deux fils, donne :

C — R'r.
Nous aurons donc :

B4C-A= îr.
Puis :

. A+B C , T. A + C B
R=9 et R =2-------2

Fig. 257 et 258
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Si les fils sont homogènes, nous avons ainsi la possibilité 
de déterminer la distance du défaut, les résistances étant pro­
portionnelles aux longueurs.

On peut d'ailleurs, pa. une autre méthode, déterminer 
cette distance par une seule mesure. Soit le montage de la 
figure 259.

30

w

oi

On voit que le pont est constitué par les quatre résistances 
Ri, R3, R et R’, la pile étant toujours placée dans une diago­
nale qui est fermée ici par la terre. La résistance r du défaut 
n’intervient donc dans la mesure que pour diminuer la sensi­
bilité, le courant fourni par la pile étant faible si r est grand.

Lorsque l’équilibre est réalisé, on a :

— iII 
clII 
21e

Si la ligne est ouverte avec la mise à la terre des deux 
tronçons, on peut faire des essais analogues ; mais si les deux 
fils restent isolés, il faut recourir à des mesures de capacité 
qui peuvent être faites avec un pont de Wheastone dans 
lequel la pile est remplacée par un générateur de courants 
alternatifs de fréquence téléphonique et le galvanomètre par 
un récepteur; d’autres procédés peuvent également être 
em ployés.

Fig. 259
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DISPOSITIFS POUR LES MANŒUVRES D’ESSAIS DE LIGNES

232. Généralités. — L'essai d'un circuit de ligne nécessitant 
l’isolement, le bouclage ou la mise à la terre de l'extrémité 
Opposée de ce circuit, on a dû prendre des dispositions pour 
que le personnel, souvent inexpérimenté, des petits bureaux 
puisse exécuter ces manœuvres sans avoir à détacher de con- 
nexions.

A cet effet, un commutateur spécial a d'abord été inter- 
calé sur le circuit interurbain ; mais l'extension du service 
téléphonique a nécessité l’adoption d'un système permettant 

d effectuer les manœuvres en question, aussi bien sur le ou 
les circuits aboutissant au bureau que sur les circuits le tra- 
Versant. Ce système est constitué par un jeu de fiches dont 
on fait usage suivant les indications données par le bureau 
Central où s'effectuent les essais ou les mesures,

233. Fiches d’essais. — Au nombre de cinq, ces fiches sont 
disposées de la façon suivante :

1° Deux fiches sont montées sur un même cordon bifilaire. 
Elles permettent, soit de mettre deux circuits en communi- 
Cation directe, soit, en enfonçant une seule des fiches dans un 
Jack, d'isoler les extrémités du circuit aboutissant à ce jack ;

2° Une fiche d’une seule pièce ou, à défaut, une fiche ordi- 
Daire dont on réunit métalliquement les deux parties. En- 
foncée dans un jack, elle boucle les deux extrémités du cir- 
cuit;

3° Une fiche dont le corps est isolé et la tête en relation

CHAPITRE IV.
Dispositifs pour les
manœuvres d'essais
de lignes

232. Généralités233. Fiches d'essais
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avec la terre. Quand elle est enfoncée dans un jack, l’un des 
fils est isolé et l’autre mis à la terre;

4° Une fiche dont la tête est isolée et le corps relié à la 
terre. Elle permet d'effectuer la même opération que la pre- 
cédenle, mais en inversant les fils.

234. Relais de coupure à distance. — D'après ce qui précède 
on voit que, pour pouvoir localiser rapidement les dérange 
ments sur les circuits interurbains, il est utile de pouvoir les 
couper facilement en divers points de leur parcours; on 
pourra ainsi trouver la section défectueuse et faire sur elle 
des mesures qui seront plus précises, la section étant plus 
courte.

Pour faire ces mesures commodément et vite, il faudra 
pouvoir amener aisément le circuit jusqu’à l'installation 
d'essais. Aussi les grands circuits pénétraient-ils autrefois en 
coupure dans les principaux bureaux situés sur leur parcours- 
La ligne se trouvait allongée par l'aller et retour depuis la 
route ou la voie ferrée. Mais le plus gros inconvénient élail 
que cet aller et retour en pleine ville se faisait le plus souvent 
en câble souterrain ou en fil aérien de faible diamètre; et 
nous avons noté (193) que l’intercalation de sections hétéro- 
gènes est nuisible et affaiblit la propagation 196 .

Le relais de coupure à distance permet de ne faire 
entrer un circuit au bureau intéressé que momentanément et 
uniquement pour les essais. La figure 260 en montre le prin 
cipe.

Le circuit passe normalement en direct suivant le tracé en 
gros traits interrompus. Remarquons que le double contact à 
ressorts sur chaque fil du circuit a été prévu pour obvier à la 
défaillance éventuelle de l'un des contacts.

Si le bureau veut faire rentrer le circuit en 
enfonce la fiche spéciale dans le jack RR‘ et appu

coupure, il 
ic sur la clé

du cordon intercalée sur la pointe de la fiche. Le relais de 
coupure se trouve actionné et ses ressorts déplacés. Dès lors 
le côté que nous appellerons EST du circuit est amené des 
bornes LE sur les bornes CE et renvoyé ainsi sur le jack de

234. Relais de coupure
à distance
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renvoi E au bureau. De même le côté OUEST du circuit est 
amené sur le jack de renvoi O.

Enfin le ronfleur intercalé sur le corps de la fiche spéciale 
permet le contrôle du relais par l’agent du bureau. Selon que 
le relais de coupure est dans la position de renvoi ou dans 
celle de mise en direct, le circuit de ce ronfleur est fermé ou 
ouvert par le ressort e du jeu de contacts; et l'agent reconnail 
à distance la position du relais de coupure selon que le ron 
fleur fonctionne ou non.
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CHAPITRE I

GÉNÉRALITÉS SUR LES MULTIPLES

235. Danslespostes centraux desservis par plusieurs tableaux 
Commulateurs, chaque téléphoniste dessert une centaine 
d abonnés et, sauf le cas où le jack de l'abonné demandé se 
trouve sur un tableau adjacent, l'opérateur ne peut relier ses 
abonnés avec ceux desservis par ses collègues qu’à l’aide 

ntercommunications (160). Il y a donc une perte de temps 
Chaque fois qu'il y a double manœuvre; toutefois, dans un 
poste central desservant moins de 500 lignes, cette perte de 
temps n’est pas considérable, car l’emplacement occupé par 

ensemble des tableaux n’étant pas très étendu, l’opérateur
a reçu l'appel peut demander verbalement, à son collègue 

AI antre tableau, la communication avec le deuxième abonné. 
: la rigueur, le premier opérateur peut se déplacer poureffec- 

er lui-même toute la manœuvre.
Mais, quand le nombre des abonnés et, par suite, le nombre 
S tableaux, devient plus important, les demandes verbales 
les déplacements des opérateurs deviennent évidemment 

"Praticables, soit à cause de la distance qui sépare ceux-ci, 
soit en raison du nombre des demandes d’intercommunica- 

ons. On installe alors des lignes de service entre les tableaux, 
tes demandes sont faites téléphoniquement par ces lignes, 

aouel que soit le mode d’opérer, il a toujours l'inconvénient 
avoir deux annonciateurs de fin en dérivation.

SIXIÈME PARTIE.
COMMUTATEURS
MULTIPLES

CHAPITRE I.
Généralités sur les
multiples
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236. Principe du commutateur-multiple. — Le système mul- 
tiple supprime les inconvénients que nous venons de rappeler 
en mettant à la disposition de chacun des opérateurs des 
jacks spéciaux, appelés jacks généraux, placés en dérivation 
sur toutes les lignes d’abonnés desservies par le bureau.

En principe, le commutateur-multiple est formé d’un cer 
tain nombre de groupes, desservis chacun par un opérateur 
Le groupe comporte d’abord des jacks individuels avec leurs 
annonciateurs : c’est par ces jacks, au nombre d’une centaine 
environ, que l’opérateur reçoit les appels et les ordres de ce 
groupe d’abonnés. L’opérateur a, de plus, à sa portée, un 
nombre de jacks generaux au moins égal au nombre des 
lignes d’abonnés reliées au bureau : c’est sur ces jacks qui 
prendra les communications demandées par ses clients. Mars 
la totalité des jacks généraux ne se répète pas devant chaque 
opérateur : on sait en effet qu’un opérateur de tableau ordi 
naire peut prendre des communications dans lesdeux tableau’ 
adjacents au sien; l’ensemble des jacks généraux est donc 
réparti sur trois groupes et la réunion de ces trois groupes 
prend le nom de section.
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FIG. 261. — Dispositions générales d’un multiple.

Dans ces conditions, chaque opérateur n’a en face de lut 
qu’un tiers des jacks généraux et les deux autres tiers sur les 
deux groupes voisins (fig. 261).

Afin de compléter la totalité des jacks généraux pour les

236. Principe du
commutateur multiple

Fig. 261. Dispositions
générales d'un
multiple
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Opérateurs du premier et du dernier groupe, à qui il manque- 
fait en effet, à gauche ou à droite, un tiers de ces jacks, 
les tiers de section supplémentaires sont ajoutés aux deux 
bouts du multiple.

Si l'on considère alors une ligne d'abonné, on voit que cette 
ligne doit traverser tout le multiple, s'attacher, dans chaque 
Section, à un jack général et, en outre, à un

DISPOSITIONS GÉNÉRALES D UN MULTIPLE

237. — Pour étudier l’ensemble d un
Serons qu’un bureau est appelé à recevoir 6.000 lignes d abon- 
nés et que chaque téléphoniste peut en desservir 100.

Le commutateur est constitué par un meuble formé de 
Parties juxtaposées. Chacune de ces parties prend le nom de 
table ou plutôt de section.

Une tablette supportant des fiches et des clés est placée 
devant le panneau des jacks et des annonciateurs.
La tablette correspondant à une section porte trois groupes 

distincts de clés comportant chacun un poste d’opérateur et 
seize paires de fiches en général. Chaque groupe de clés, 
monté sur une planchette à charnières, est quelquefois dési- 
8né par sa dénomination anglaise : keyboard (planche à clés).

Comme pour la manœuvre des tableaux-commutateurs or- 
( inaires, l’opérateur utilise une fiche arrière ou fiche de reponse, 
pour prendre communication avec l’abonné appelant sur son 
Jack individuel. Il prend ensuite la fiche avant ou fiche d'appel, 
pour attaquer l’abonné demandé sur son jack géneral.

Chaque section comporte 6.000 jacks généraux, et chaque 
Sroupe 100 jacks individuels ou jacks locaux avec leurs an- 
nonciateurs. Ces derniers sont situés à la partie supérieure du 
meuble ; dans les multiples les plus récents, ils sont rempla- 
Cés par de petites lampes à incandescence actionnées par des 
ielais d'appel. Dans ce cas, les lampes sont placées près de 
murS jacks respectifs et les relais sont disposés sur un bâti 
"Pécial situé derrière le multiple.

Dispositions générales
d'un multiple
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238. Jacks généraux. — Les jacks généraux sont montés, 
par deux dizaines légèrement séparées, sur des réglettes en 
ébonite placées les unes sur les autres (55) ; cinq réglettes 
forment un groupe de 100 jacks séparé du suivant par une 
mince planchette de bois blanc ; chaque centaine est désk 
gnée par un numéro porté par une étiquette latérale (fig. 262); 
Il est ainsi relativement facile de trouver le jack de l’abonne 
demandé parmi les 6.000 jacks généraux; en effet, le nu 
méro 1325, par exemple, est situé, dans la 13° centaine, sur le 
jack n° 5 de la première dizaine de la deuxième rangée; avec 
de la pratique la recherche se fait très rapidement.
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FIG. 262. — Jacks généraux.

Toutes les lignes d'abonnés passent dans des câbles 
courent derrière les panneaux des jacks. Nous avons déjà 4 
que, sur chacune de ces lignes, un jack général était mis en 
dérivation dans chaque section ; cette disposition, qui cons 
titue le multipliage, peut être prise de deux manières : le 
jacks sont montés en série ou en derivation.

Le second système est maintenant le seul vraiment usd '

239. Multipliage en dérivation. — Les lignes vont toujoun 
d’un bout à l'autre du multiple. Tous les jacks sont sans ruP 
ture et formés simplement de deux ressorts d'inégales long 
gueurs. Les jacks généraux et le jack local de chacune des 
lignes sont montés en dérivation sur celle-ci (fig. 263).

238. Jacks généraux
239. Multiplage en
dérivation
Fig. 262. Jacks
généraux
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Avec ce système, les causes de pertes dans le câblage qui 
suit le jack dans lequel la communication est prise ne sont pas 
éliminées; par contre, il n’y a plus à craindre de contacts dé- 
fectueux dans les jacks précédents.

FIG. 263.
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240. Jacks locaux. — Les jacks locaux sont montés sur des 
réglettes comme les jacks généraux, mais, afin de faciliter le 
travail des opérateurs en espaçant davantage les jacks les uns 
des autres, les réglettes ne sont généralement qu’à 10 ou 
15 jacks. Les jacks locaux sont placés à la partie inférieure 
du panneau vertical. Dans les anciens multiples, les annon­
ciateurs d'appel et les annonciateurs de fin étaient placés au 
contraire à la partie supérieure et, pour faciliter la recherche 
du jack correspondant à un annonciateur appelant, ces deux 
catégories d'organes portaient des numéros correspondants.

Dans les multiples modernes, les lampes d appel allumées 
par des relais d'appel situés sur des bâtis spéciaux sont pla­
cées immédiatement au-dessus des jacks correspondants. Ces 
lampes sont fixées sur des réglettes porte-lampes de même 
dimension que les réglettes de jacks.

De même, les signaux de fin sont reçus sur des lampes pla­
cées près des clés d'écoute du dicorde employé pour la com- 
munication.

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 25

240. Jacks locauxFig. 263
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241. Blocage des lignes et test. — Le multiplage des lignes, 
les mettant à la disposition de toutes les opératrices, impose 
plusieurs conditions :

1° La prise d’une ligne par un jack quelconque et l'appel 
de cet abonné par l’opératrice doit empêcher son relais d'ap- 
pel de fonctionner (ou son annoncialeur)el, par suite, sa lampe 
d’appel de s'allumer:

2° L’enfoncement d’une fiche dans le jack local pour ré­
pondre à un appel de l'abonné doit éteindre la lampe d’appel 
(ou provoquer le relèvement du volet de l’annonciateur) ;

3° Quand une ligne est en communication soit par son jack 
local, soit par l’un quelconque de ses jacks généraux, elle doit 
être marquée de façon spéciale pour permettre à une antre 
opératrice de reconnaître que cette ligne est occupée.

Pour remplir ces trois conditions, toutes les lignes sont 
à trois fils à l'intérieur du bureau, les deux premiers fils rac­
cordés à la ligne de chaque abonné et le troisième fil servant 
aux fonctions de signalisation imposées ci-dessus; dans ce 
but, le troisième til est multiplié sur les douilles des jacks, 
c’est-à-dire sur le canon cylindrique qui guide les fiches lors 
de leur enfoncement ; ce troisième fil aboutit à un relais de 
coupure. Les fiches elles-mêmes seront à trois conducteurs: 
la tête ou pointe, la nuque et le corps, concentriques et iso- 
1res par des canons en ébonile comme dans la fiche à deux 
conducteurs de standards. L’enfoncement d’une fiche dans un 
jack quelconque fera fonctionner le relais de coupure qui 
isole le relais d’appel de la ligne (ou bloque l’annonciateur) 
et, de plus, modifie le potentiel de la douille du jack.

L’épreuve de la ligne demandée ou test utilisera précisé­
ment cette variation de potentiel pour permettre de recon- 
naître les lignes occupées des lignes libres. Tant que la fiche 
n’est pas enfoncée, la pointe de celle fiche est reliée au poste 
de l'opératrice de groupe (soit directement à son récepteur, 
soit à un enroulement spécial de la bobine d’induction) et se 
trouve au même potentiel qu’une ligne libre. Si une ligne est 
occupée, par suite du courant qui circule dans le troisième fil 
le potentiel des douilles des jacks est modifié et le contact de

241. Blocage des
lignes et test
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la pointe avec l’une d’elles provoquera un toc dans le récep­
teur.

242. Répartiteur intermédiaire. — Les jacks locaux n'étant 
utilisés que pour répondre aux appels des abonnés, il n’est 
Pas indispensable qu’ils soient classés par ordre de numéro 
d’appel et l'opératrice peut ignorer les numéros des jacks 
qu'elle dessert, sous réserve que certaines indications de ser­
vice lui soient indiquées ou sur ces jacks eux-mêmes ou sur 
les lampes correspondantes.

D'autre part, la nécessité d’équilibrer le travail des opéra­
trices, ou leur charge, oblige à faire des mutations entre les 
jacks locaux pour reporter sur un groupe peu chargé des 
abonnés à fort trafic d'un groupe trop chargé et inversement. 
Il est d'ailleurs impossible de prévoir cette répartition dès la 
construction d'un multi ple, car les besoins desabonnés peuvent 
changer et, de toute façon, l'équilibre serait rompu par les 
nouveaux abonnés dont le trafic est inconnu d'avance. Il faut 
donc que la liaison entre les jacks locaux et les jacks géné- 
Faux puisse être modifiée quand des pointages en font recon- 
naître la nécessité et, dans ce but, cette liaison est réalisée 
par des fils souples dans un répartiteur intermédiaire.

Le répartiteur intermédiaire dérive comme principe des ré- 
Partiteurs d'entrée que nous avons déjà étudiés 214). Sur 
1 une des faces, des réglettes de broches à 20 tierces sont rac- 
Cordées d'une part au répartiteur d’entrée, et d'autre part aux 
jacks généraux. Sur l’autre face, d’autres réglettes à 20 tierces 
Sont raccordées aux jacks locaux, dans le cas des multiples 
a batterie locale ; dans le cas des multiples comportant des 
relais d'appel au lieu d’annonciateurs, ces réglettes sont rac- 
cordées également aux relais d'appel et de coupure situés sur 
des bâtis spéciaux et comportant en général une quatrième 
broche pour le fil de lampe du jack local et du relais d’appel. 
La liaison est établie entre les jacks généraux et les jacks 
locaux par des jarretières à trois conducteurs de longueur 
Voulue.

242. Répartiteur
intermédiaire



CHAPITRE II

MULTIPLES A BATTERIE LOCALE

243. — Nous prendrons comme exemple d’ancien multiple 
à batterie locale, un commutateur Aboilard à effacement 
automatique.
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Toutes les réglettes de jacks sont munies, entre les ressorts 
de ligne et les bagues, d'une bande de laiton présentant en

CHAPITRE II. Multiples
à batterie locale
Fig. 264



COMMUTATEURS MULTIPLES 361

regard de chaque jack une languette formant un troisième 
ressort (fig. 264, p). Ces bandes, appelées peignes, sont toutes 
réunies entre elles et mises en communication avec le pôle 
Positif d’une pile P1 dont le pôle négatif est à la terre. 
D’autre part, les bagues de tous les jacks placés en dérivation 
sur use même ligne sont reliées par un conducteur P, qui 
constitue le troisième fil et qui est relié à la terre à travers 
l’enroulement R de l’annonciateur. Une prise de terre est éta- 
blie sur la jonction des deux bobines du téléphone de l’opé- 
rateur.

Le corps de la fiche n’a aucune communication ; lorsque la 
fiche est insérée dans un jack, il réunit métalliquement la 
bague au ressort faisant partie du peigne.

Dans ces conditions, examinons ce qui se passe quand une 
communication est demandée.

244. Établissement d’une communication. — Dès que la 
chute du volet signale l'appel, l’opérateur enfonce la fiche de 
réponse (fiche arrière F1) dans le jack individuel de la ligne 
appelante et abaisse sa clé d’écoute (position indiquée sur le 
dessin). Aussitôt la fiche enfoncée dans le jack Ji, le corps 
réunit la bague au ressort du peigne : cette bague est mise, 
par conséquent, en communication avec le pôle positif de la 
Pile Pi et il en est de même pour toutes les bagues des jacks 
généraux de la ligne.

L’opérateur reçoit la demande de l’abonné, puis tâte la ligne 
demandée en touchant, comme nous l’avons dit, la bague du 
Jack général voulu avec la tête de sa fiche d’appel (fiche 
avant F2) ; si une fiche se trouve déjà sur cette ligne, soit dans 
le jack individuel, soit dans un jack général, le pôle positif de 
la pile Pl, qui aboutit alors à la bague touchée, se trouve en 
relation avec la terre par l’intermédiaire de la tête de la 
fiche F2 et de la bobine f1 du téléphone (en’passant par la clé 
d appel et le ressort s de la clé d'écoute) : un toc dans le ré- 
Capteur avertit l’opérateur que la ligne est occupée ; il ne lui 
reste qu'à prévenir l’appelant et à se retirer. Si le silence du 
téléphone indique que la ligne est libre, l’opérateur enfonce

244. Établissement
d'une communication
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sa fiche et la ligne du demandé se trouve bloquée à son tour 
par suite de la réunion de la bague du jack général avec le 
peigne.

Le condensateur K ne se trouve placé sur la communication 
qui relie les têtes des deux fiches que si la clé d’écoute est 
abaissée (position de la figure) : il a pour effel d’empêcher le 
courant de lest de passer du côté de l’abonné appelant (dans 
le jack duquel la fiche Fi se trouve insérée) ; autrement dit. 
le condensateur permet de faire passer la totalité du courant 
par l'enroulement ( du téléphone. Quand la clé d’écoute est 
relevée, la communication directe est rétablie par les res­
sorts y et J, (pii reprennent contact.

245. Effacement automatique des signaux. — Avec les annon­
ciateurs que nous avons étudiés sur lest ableaux-com mutateu rs, 
l’opérateur est tenu de relever le volet à la main ; il en était de 
même sur les premiers multiples ; d'où la nécessité de placer 
ces organes à la portée de la main. Mais, étant donné le nombre 
des jacks à mettre à la disposition de l’opérateur pour la réali­
sation de multiples desservant jusqu’à dix mille abonnés, on a 
dû rechercher un moyen de se débarrasser des annonciateurs- 
Nous avons dit qu'on remplace maintenant ces organes par des 
lampes situées près des jacks ; mais le premier moyen adopte 
a été de reporter tous les annonciateurs à la partie supérieure 
du meuble et d’opérer automatiquement l’effacement des si- 
gnaux d’appel et de fin ; cet effel est obtenu au moment de 
l’introduction des fiches de réponse dans les jacks et par le jeu 
des clés d'écoute. Cette disposition a donné une place relali- 
veinent grande pour y loger des jacks généraux et a supprimé 
en même temps le relèvement à la main.

Comme pour le test, les constructeurs ont imaginé différents 
systèmes d’effacement automatique ; nous ne nous occupe- 
rons (pie de celui du multiple que nous avons pris comme 
type.

L’annonciateur comporte deux électro-aimants. Le pre- 
mier E (fig. 263), relié à la ligne, peut actionner une arma­
ture A dont le crochet soutient, an repos, l’armature du

245. Effacement du
signal d'appel
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deuxième électro-aimant R. Un écran en aluminium Al, sus­
pendu devant celle deuxième armature, masque le numéro 
qui y est inscrit.

2

i

FIG. 265. — Annonciateur à effacement automatique.

Quand l’armature A est attirée, son crochet abandonne l'ar- 
mature V qui fait seulement un très petit mouvement en 
avant et soulève l’écran. Dès que l’électro-aimant de relè- 
vement R est excité, l’armatureT est attirée et l’écran reprend’ 
sa place.

Le circuit de la sonnerie locale n’est utilisé que pendant le 
service de nuit, et, pour permettre .au personnel, alors très 
restreint, de reconnaître à dislance la section dans laquelle 
se produit un appel, chacune des sections est munie d une 
lampe pilote à verre rouge dont l'allumage est commandé, 
comme la sonnerie locale, par l’annonciateur actionné.

La bobine R est mise en dérivation sur le troisième fil qui 
réunit toutes les bagues de la ligne reliée à l’annonciateur 
Gfg: 264). Celle disposition donne deux résultats:

1° Quand, pour répondre à l’abonné appelant, l'opérateur

Fig. 265. Annonciateur
à effacement
automatique
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enfonce une fiche dans le jack individuel, le courant du peigne 
est envoyé dans l’électro-aimant R et le signal d'appel est 
effacé;

2° Quand l’opérateur enfonce la deuxième fiche dansle jack 
général de la ligne demandée, il envoie également le courant 
du peigne dans l’électro-aimant d’effacement de l’annoncia­
teur de celle ligne ; il en résulte que cet annonciateur ne peut 
pas fonctionner quand l’opérateur attaque l'abonné demandé 
ou, ultérieurement, quand les abonnés envoient les signaux de 
fin. Le fonctionnement de l'annonciateur amènerait, mal à 
propos, l’intervention de l'opérateur qui verrait tomber le 
volet. Dans certains multiples, au lieu d’empêcher le volet de 
tomber, l'attraction de l'armature de l’électro-aimant d’effa- 
cément a pour effet, en écartant un ressort, de couper l'une 
des connexions de l’électro-aimant de l’annonciateur; on évite 
ainsi l'envoi, dans cet électro-aimant, d'une partie du cou­
rant destiné à l'appel de l’abonné demandé; par contre, ce 
procédé introduit, sur le circuit de l'annonciateur, un con­
tact qui peut compromettre la réception de l’appel, s'il est 
défectueux.

246. — L’effacement du signal de fin est effectué par la clé 
d'écoute au moment où l’opérateur rentre un instant sur le 
circuit pour s'assurer que la conversation est bien terminée. 
A cet effet, la clé d'écoute est munie d'un ressort v qui met le 
pôle positif d’une pile P2 en relation avec l’électro-aimant 
d’effacement de l’annonciateur correspondant; Le circuit est 
fermé par la terre.

SERVICE INTERURBAIN

247. Principe de l’installation. — Comme nous l’avons dit à 
propos de l’installation des tableaux interurbains, le service 
des circuits interurbains, quand leur nombre est important, 
nécessite une organisation particulière pour plusieurs raisons : 
ces circuits doivent être mis, avec le moins de pertes de

246. Effacement du
signal de fin
Service interurbain
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temps possible, non seulement à la disposition des abonnés 
du bureau ou ils aboutissent, mais aussi à celle des abonnés 
des autres bureaux. Soumises à des taxes diverses, les con- 
Versations doivent être enregistrées avec soin par l’opérateur, 
et leur durée rigoureusement limitée: voila pour 1 exploita- 
lion. Au point de vue technique, les circuits interurbains 
doivent presque toujours être reliés à d autres circuits par 
1 intermédiaire de transformateurs : d’où dispositifs spéciaux.

Les lignes interurbaines sont donc réparties sur des tables 
Spéciales dont l’agencement répond aux exigences dont nous 
Venons de parler. Les tables interurbaines reçoivent chacune 
cinq circuits environ et sont desservies par une ou quelque- 
fois par deux téléphonistes. Ces tables sont mises en relation 
avec les sections du multiple au moyen de lignes de service 
multiplées sur tous les groupes et utilisées exclusivement par 

pour demander les circuits. Les communications avec 
nnés sont établies par des lignes de renvoi aboutissant 

Ceux-ci 
les abo
a une section intermédiaire placée en tête du multiple. Quant 
aux communications entre circuits, elles sont établies par des 
ignes d’intercommunications qui relient toutes les tables in- 
lerurbaines entre elles.

D'autre part, l'installation des circuits interurbains peut 
Comporter certains dispositifs tels que les systèmes pour télé- 
graphie et téléphonie simultanées ; ils nécessitent, en cas de 
dérangement, des manœuvres spéciales pour les essais, les 
ignes interurbaines sont enfin soumises à des mesures pério- 
tiques. Pour toutes ces raisons, les circuits interurbains d’un 
Ureau important sont amenés à un répartiteur qui leur est 
exclusivement réservé et près duquel sont montées les instal- 
ations nécessaires.

248. Table interurbaine. — La table interurbaine a beau- 
coup d’analogie avec le tableau interurbain déjà étudié 1 ; elle 
Comprend :
0 jacks d'intercommunications ;

ad La table interurbaine dont nous donnons ici un aperçu est un modèle 
ministratif pouvant s’adapter à tous les systèmes de multiples.

248. Table interurbaine
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10 jacks de lignes (à double rupture) ;
10 jacks de transformation accouplés avec les précédents 

(voir 157 et 158);
12 jacks de renvoi;
7 jacks de conversation;
1 jack de service ;
10 annonciateurs d'appel (reliés aux jacks de transforma- 

lion) ;
12 annonciateurs de fin ;
I annonciateur de service;
12 groupes de fiches et clés;
1 clé de conversation;
1 commutateur inverseur.
Aux 50 jacks d'intercommunications dont le nombre peut 

être porté à 120, aboutissent les lignes reliant entre elles 
toutes les tables interurbaines.

Sur les groupes jacks de lignes et jacks de transformatio" 
sont montés, suivant les besoins du service, de cinq à dix 
circuits.

Les 12 jacks de renvoi reçoivent deslignes aboutissant àdes 
fiches monocordes portées par la tablette de la section inter- 
me'diaire dont nous verrons l’agencement plus loin.

Les 7 jacks de conversation sont reliés par des lignes de 
service aux postes d’opérateurs des autres tables interun 
baines; leur nombre peut être porté à 10.

Le jack de service et son annonciateur sont reliés à une 
ligne multiplée sur tous les groupes du multiple, de manière 
à permettre aux opérateurs de ces groupes de demander des 
communications avec les circuits desservis par la table. à

La clé de conversation est reliée à une ligne qui aboutit 
l'un des postes d'opérateur de la table intermédiaire.

249. Section intermédiaire. — La section on table interme 
diaire, désignée aussi sous le nom américain de switching’ 
est destinée à l’établissement des communications entre les 
abonnés du multiple et les tables interurbaines, elle est plag 
cée en tête du multiple, c’est-à-dire à l'entrée des lignes dans

249. Section
intermédiaire
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le meuble; elle comporte, comme les autres sections, les 
Jacks généraux des abonnés.

La tablette supporte simplement des fiches monocordes 
auxquelles aboutissent les lignes parlant des jacks de renvoi 
de toutes les tables interurbaines. La section porte trois 
Postes d’opérateurs reliés, chacun, par une ligne de service, 
à une table interurbaine, ou à un groupe de ces tables si leur 
nombre est plus élevé que trois. Nous venons de voir que ces 
lignes aboutissent aux clés de conversation; par conséquent, 
si le groupe intermédiaire doit recevoir les ordres de plu- 
sieurs tables interurbaines, la ligne de service est multipliée 
Sur les clés de conversation de celles-ci.

La section intermédiaire se trouvant en tête du multiple, 
c'est donc en avant de celte section qué se trouve le tiers de 
Section supplémentaire qui complète la totalité des jacks gé­
néraux pour l’opératrice du premier groupe.

250. Établissement d'une communication interurbaine. — 
Trois cas peuvent se présenter:

1° Un abonné du multiple demande un circuit interurbain; 
2° Un circuit interurbain demande un abonné du multiple; 
3° Un circuit demande un autre circuit.
Premier cas. — Un abonné du multiple demande un cir- 

cuit; le 23.75, par exemple demande le 46 de Lille: l'opéra- 
frice appelle la table interurbaine qui dessert ce circuit en 
enfonçant sa fiche d’appel dans le jack d’une ligne locale qui 
se termine au jack et à l’annonciateur de service de la table 
visée (cette ligne locale étant multipléc sur tous les groupes, 

1 opératrice doit attendre un instant si elle entend une de ses 
Collègues demander une communication ; l’opératrice inter- 
urbaine appelée met une fiche dans le jack de service, reçoit 
la demande avec l'indication du numéro de 1 abonne deman- 
leur et l’enregistre. L'opératrice du groupe peut se retirer, 
son rôle est terminé ; car ce sont maintenant les opératrices 
Interurbaine et intermédiaire qui vont établir la communica- 
tion demandée. A cet effet, la première attaque Lille à laide 
dune fiche-arrière, demande le 16, puis, avec la fiche avant,

250. Établissement
d'une communication
interurbaine
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relie le circuit avec un jack de renvoi, le numéro * par 
exemple; elle abaisse sa ilé de conversation et indique a 
l'opératrice intermédiaire le numéro de la fiche monocorde a 
insérer dans le jack général de l’abonné demandeur: « Don- 
nez 23.75 par i. » Quand l’opératrice interurbaine reçoit le 
signal de fin, ordre est donné à l’opératrice intermédiaire de 
rompre la communication.

Si le circuit demandé n’est pas libre, on indique à l’abonné 
le délai approximatif au bout duquel la communication Iu 
sera donnée. An moment voulu, l’opératrice interurbaine,fera 
établir la liaison comme il vient d’être dit.

Deuxième cas. — Un circuit demande un abonné du mul- 
tiple: l’opératrice interurbaine qui reçoit la demande fait éta- 
blir la communication par l’opératrice intermédiaire comme 
dans le cas précédent. Si le test du jack général indique que 
l’abonné demandé n'est pas libre, avis en est donné au cor- 
respondant.

Troisième cas. — Un circuit demande un autre circuit: 
l’opératrice interurbaine, qui a répondu à l’appel avec une 
fiche arrière et reçu la demande, met la fiche avant corres­
pondante dans le jack de conversation relié à la table qui des- 
sert le circuit demandé, attaque celle table et demande la 
communication. Si le circuit est libre, la deuxième opératrice 
le prend avec une fiche arrière, enfonce la fiche-avant dans 
l’un des jacks d’intercommunications reliés à la première 
table et indique à celui-ci le numéro de l’inlercommunication 
à utiliser; la première opératrice reporte alors sa fiche-avant 
du jack de conversation au jack désigné.



CHAPITRE III

MULTIPLES A BATTERIE CENTRALE

251. Constitution de la batterie centrale. — La batterie cen- 
trale est constituée par des accumulateurs ; sa force électro- 
motrice est de 24 volts ou 48 volts; elle comprend donc 12 
ou 24 bacs en série. On utilise surtout des Lensionsde 48 volts 
dans le cas où les communications interurbaines sont nom- 
breuses par rapportaux communications urbaines. La capacité 
de la batterie en ampères-heures dépend de l importance du 
bureau et de son trafic; elle est calculée pour que le débit 
de 1 heure la plus chargée corresponde au dixième de sa ca- 
pacité en ampères-heures ou, en d’autres termes, pour que la 
batterie puisse assurer pendant dix heures un service corres- 
Pondant à l’intensité maxima. A titre d’indication, pour un 
bureau de 10.000 abonnés à Paris, la capacité de la batterie 
est d'environ 4.000 à 3.000 ampères-heures.

On prévoit généralement deux batteries dont 1 une est en 
charge pendant que l'autre est en décharge sur le multiple.

252. Atelier d’énergie. — Pour assurer la charge des batte- 
ries, on utilise des groupes convertisseurs constitués par un 
moteur actionné par le secteur électrique couplé avec une 
génératrice à courant continu; la puissance du groupe est 
déterminée par la capacité de la batterie dont le régime nor- 
mal de charge est égal au dixième de sa capacité.

En outre, le courant d’appel est fourni par un groupe d’ap- 
Pel constitué par un moteur et un alternateur; on prévoit 
généralement deux groupes dont l’un marche sur le secteur

CHAPITRE III.
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et l’autre sur la batterie centrale elle-même pour parer aux 
pannes du secteur. La fréquence du courant alternatif utilisé 
pour l appel est généralement comprise entre 16et 23 périodes 
par seconde; la force électromotrice aux bornes de T’alterna- 
leur varie entre 75 et 90 volts.

Les machines d appel actionnent un certain nombre de 
cames par l’intermédiaire d’une vis tangente utilisée comme 
réducteurde vitesse. Ces cames servent en particulierà débi- 
ter en tranches le courant alternatif d'appel de façon à action­
ner les sonneries d'abonnés par phases coupées par des pé- 
riodes de silence.

253. Avantages des systèmes à batterie centrale. — Nous 
allons rappeler rapidement les avantages des systèmes à bal- 
terie centrale que nous avons déjà exposés au cours de cet 
ouvrage:

1° Suppression des organes d’appel (piles ou magnétos) 
chez l'abonné, l’appel se produisant par simple décrochage du 
récepteur ;

2° Suppression de la pile microphonique, l’alimentation 
étant réalisée directement par la batterie centrale à travers 
la ligne;

3° Signalisation automatique des manœuvres des deux 
abonnés demandeur et demandé et en particulier des fins de 
communication par allumage des deux lampes de supervision 
au raccrochage de ces deux abonnés sans autre manœuvre 
de la part de ces derniers.

Les avantages énumérés dans les deux premiers cas se 
traduisent par une simplification du poste de l’abonné, donc 
par sa robustesse et par des frais d'entretien beaucoup moins 
onéreux. Les avantages signalés dans le dernier cas entraînent 
une exploitation plus sûre à l’abri des fausses manœuvres ou 
des oublis, et la libération plus rapide des lignes utilisées 
pour la communication, lignes des abonnés et lignes auxi- 
liaires entre bureaux dans le cas d'un réseau comportant plu- 
sieurs bureaux.

253. Avantages des
systèmes à batterie
centrale
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t.
254. Lignes d’abonné. — Nous prendrons comme exemple 

un multiple à batterie centrale du système Thomson-Hous- 
ton, mais à part des différences de schémas, les mêmes avan- 
tages et les mêmes méthodes d'exploitation se retrouvent 
dans tous les systèmes utilisés.

Nous savons que le poste d'abonné a son circuit micropho- 
nique branché directement sur la ligne lorsque l’appareil est 
décroché et que la sonnerie condensée est en permanence en 
dérivation sur la ligne.

Au bureau central, la ligne aboutit aux deux armatures 
d’un relais de coupure A (fg. 263) dont les contacts de repos 
Sont en relation avec la batterie centrale à travers un relais 
d'appel B. L’armature de celui ci peut fermer le circuit de la 
batterie centrale sur la lampe d'appel située près du jack local 
de l abonné.

Dans ces conditions, le circuit de la batterie centrale étant 
Coupé par le condensateur, ni la sonnerie de l’abonné, ni son 
relais d’appel ne fonctionnent.

255. L abonné appelle. — Pour appeler, l’abonné décroche 
Simplement le récepteur suspendu au crochet-commutateur 
et attend que la téléphoniste se mette à sa disposition. Le 
Circuit de la batterie se trouve fermé à travers le primaire de 
la bobine d'induction elle microphone; le relais d'appel fonc- 
lionne et allume la lampe d’appel.

256. Dicorde. — Examinons maintenant l'agencement du 
poste de l’opérateur et de l’un des groupes de fiches et clés 

u1 va servir à établir la communication entre deux abonnés 
(Ag. 266).

Les deux fiches sont reliées à des boutons d’appel. Celui de 
a fiche de réponse est analogue aux clés d'appel des multiples 
ordinaires; ses contacts de travail sont reliés à la source de 
courant alternatif. Le bouton de la fiche d'appel est automa- 

lue, c’est-à-dire qu’une fois enfoncé, il conserve cette posi- 
on jusqu’à ce que l'abonné appelé décroche son récepteur 

Pour repondre. Cet effet est obtenu au moyen d’un électro-

254. Ligne d'abonné255. L'abonné appelle256. Dicorde
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aimant dont l’armature porte un crochet qui enclenche la tige 
du bouton. Dans cette position, des émissions successives de 
courant continu et courant alternatif, fournies grâce aux 
cames de la machine d’appel, sont envoyées sur la ligne 
de l’abonné à travers l'électro-aimant du bouton ; le courant 
alternatif actionne la sonnerie de l'abonné, mais n agit pas 
sur le bouton: le courant continu n’agit pas davantage sur 
celui-ci, puisque le circuit est ouvert: mais, desque l'abonné 
décroche son récepteur et, par suite, ferme le circuit, le cou- 
rant continu excite l’électro-aimant et le crochet abandonne 
la lige du boulon.

Au repos, la communication entre les contacts des clés 
d’appel, autrement dit entre les cordons des deux fiches, n'est 
Pas complète ; la jonction n'est établie qu'au moment de l’in- 
troduction des fiches dans des jacks, au moyen de deux 
relais actionnés par cette manœuvre même : le relais de rup- 
Eure de fin Ri pour la fiche de réponse et le relais de test et 
de rupture de fin R2 pour la fiche d’appel. La jonction n'est 
pas métallique, mais effectuée par l’intermédiaire d un trans- 
dateur T1. Les deux enroulements de cet organe sont divisés 
en deux parties, entre lesquelles la batterie centrale est in- 
lercalée. Celle batterie se trouvera ainsi en communication 
avec les deux lignes des abonnés, et ceux-ci causeront par 
translation et à travers la batlerie.
.Deux relais, dits de supervision S1 et S2 sont placés sur la 
Jonction des cordons; enfin deux lampes de supervision 1[ et 
12 indiqueront, par leur allumage, la fin de conversation.

C’est en suivant la manœuvre pour 1 établissement d une 
Communication que nous allons étudier le fonctionnement de 
ces divers organes.

257. Réponse à l’abonné appelant. — Les douilles de tons 
es jacks d’une ligne sont reliées au négatif de la batterie à 
ravers le relais de coupure (fig. 263); d’autre part, si nous 
considérons une paire de fiches, le corps de celles-ci est relié 
au positif de la batterie à travers le relais de rupture de lin.

Onc, quand l’opérateur, pour répondre à l’abonné, enfonce

5 * 2 o 26
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sa fiche de réponse dans le jack local de celui-ci. les deux 
relais précités sont excités; le premier. A, coupe la commu- 
nication qui existait entre la batterie et la ligne de l’abonné, 
le relais d'appel revient an repos et sa lampe s'éteint.

L’armature du relais de rupture de fin R1 commande deux 
ressorts: le premier, relie de nouveau le négatif de la bat­
terie à l’un des fils de l’abonné, mais cette fois à travers le 
translateur, le relais de supervision et la pointe de la fiche- 
L'autre ressort ferme le circuit de la batterie sur la lampe de 
supervision; S1 ayant fonctionné, son armature shunle cette 
lampe dont l’éclat se trouve très atténué.

Il faut remarquer que les relais de supervision sont placés 
en dérivation sur une résistance sans self-induction ; ils ne 
fonctionnent donc qu’avec une partie du courant; mais on 
évite ainsi de mettre en série, sur la jonction des abonnés, un 
électro-aimant dont la self-induction serait nuisible aux cou- 
rants de conversation.

258. Test. — La clé d’écoute E, placée en dérivation entre 
le translateur et la fiche d’appel, est abaissée pour recevoir 
les ordres de l’appelant, auquel l’opérateur parle ainsi à tra- 
vers le translateur. On procède alors au test de la ligne de- 
mandée.

Tant qu’une ligne est libre, les douilles de tous ses jacks 
sont au potentiel de la batterie centrale — 24 volts; des 
qu’une fiche est enfoncée dans l’un quelconque des jacks 
par suite du courant qui parcourt les relais de coupure et de 
rupture de fin, ce potentiel prend une valeur intermédiaire 
entre () et — 21 volts; pratiquement, ces deux relais ayant 
des résistances égales de 200 ohms, le potentiel des douilles 
d'une ligne occupée sera de — 12 volts. D’autre part la pointe 
de la fiche d’appel est reliée, au repos, avec le négatif à trac 
vers un troisième enroulement de la bobine d'induction : il en 
résulte que si l'opératrice touche la douille d'un jack général 
d'une ligne occupée avec la pointe de la fiche d’appel, le 
courant de la batterie passe dans cet enroulement et, par 17 
duction dans le secondaire, produit un toc dans le récepteur-

258. Test
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Si, au contraire, la ligneest libre, le potentielde ses douilles 
étant de — 24 volts, aucun toc n’est perçu dans le récepteur.

Afin d’éviter de mettre les deux pôles de la batterie en 
communication à travers le secondaire, ce circuit est coupé 
par le condensateur C.

259. Appel de l'abonné demandé. — Si l’abonné est libre, on 
enfonce la fiche dans le jack général : le corps ferme le cir­
cuit du relais d'essai et de rupture de fin R2, ainsi que celui 
du relais de coupure de la ligne de l'abonné ; celui-ci n'ac- 
tionnera donc pas son relais d’appel quand il répondra.

L'armature du relais R2 commande deux ressorts : le pre- 
mier ferme le circuit de la lampe de supervision Z2 qui s'al- 
lume, le deuxième substitue le relais de supervision au troi­
sième enroulement de la bobine ; la batterie se trouve en 
communication avec la ligne de l'abonné : le positif par le 
translateur et la nuque, le négatif par la pointe à travers le 
translateur et le relais de supervision ; toutefois le circuit de 
la batterie n'étant pas fermé, puisque le récepteur de l’abonné 
est accroché, le relais de supervision ne fonctionne pas.

On appuie sur le bouton d’appel I) dont le levier s’enclenche 
et pousse les ressorts qui substituent la machine d'appel à la 
batterie. Dès que l'abonné répond en décrochant son récep- 
leur, la fermeture du circuit provoque le déclenchement du 
bouton d’appel, et la ligne est mise de nouveau en relation 
avec la batterie; le relais de supervision S2 fonctionne et 
shunte la lampe Z2 ; l’opérateur n’a plus qu’à relever sa clé 
d’écoute et laisser causer les abonnés. La communication a 
lieu par l’intermédiaire du translateur et se trouve ainsi éta­
blie.

260. Fin de conversation. — Quand l’un des deux abonnés 
ouvre le circuit en raccrochant son récepteur, le relais de su- 
pervision revient au repos et la lampe s’allume; toutefois, la 
conversation ne peut être considérée comme terminée que si 
les deux lampes de supervision d’une paire de fiches s’allument; 
Car l’un des abonnés a pu raccrocher momentanément son ré-

259. Appel de l'abonné
demandé
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cepteur pour se procurer un renseignement demandé par son 
correspondant.

INTERCOMMUNICATIONS ENTRE MULTIPLES

261. Principe. — Les communications entre les abonnés 
des différents multiples de Paris s’effectuent par des lignes 
auxiliaires qui relient chacun des bureaux avec tous lesautres. 
Pour plus de clarté, nous considérerons deux bureaux seule- 
nient : les lignes auxiliaires reliant ces deux bureaux sont 
divisées en deux groupes servant chacun uniquement dans 
un seul sens.

Les lignes de l’un des groupes sont multiplées devant 
toutes les opératrices ordinaires du bureau X appelées opé­
ratrices A et se terminent dans le bureau Y sur des mono- 
cordes placés devant une ou plusieurs opératrices B qui n'ont 
devant elles que le multiplage des abonnés du bureau Y sans 
avoir à desservir de jacks locaux; réciproquement, le second 
groupe de lignes auxiliaires multiplé devant les opératrices A 
du bureau 1 aboutit sur des monocordes devant une ou plu- 
sieurs opératrices B du bureau X.

On voit que chaque groupe sert de lignes de départ pour 
un bureau et de lignes d’arrivée pour l’autre.

A chaque faisceau de lignes auxiliaires aboutissant sur un 
groupe B est associée, en outre, une ligne de conversation, 
ou ligne d'ordres, qui aboutit directement sur le poste d opé" 
ratrice B correspondant et est mulliplée, d'autre part, sur 
des boutons de conversation des opératrices A qui ont devant 
elles le multiplage de ces mêmes lignes auxiliaires. Nous 
aurons donc en définitive de X vers Y autant de sectionne­
ments de lignes auxiliaires avec chacun leur ligne de conver­
sation que nous avons dans le bureau Y d’opératrices B 
affectées au trafic d’arrivée de X ; dans le bureau X, chaque 
opératrice A aura un boulon de conversation vers chacune 
des opératrices B de Y à laquelle elle peut avoir accès avec,

Intercommunications
entre multiples
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devant elle, le multiplage des lignes auxiliaires correspon­
dantes.

Dans le cas d’ailleurs où le trafic est inverse de X sur Y et 
nécessite plusieurs opératrices B pour éviter la dépense et 
l’encombrement du multiplage de toutes lignes auxiliaires, 
certains sectionnements peuvent nôtre à la disposition que 
d une partie des opératrices A. La figure 267 ci-dessous 
illustre le cas de 3 sectionnements de X vers Y dont un est 
général, c'est-à-dire à la disposition de toutes les opératrices A 
et les deux autres particuliers, chacun à la disposition de la 
moitié de ces opératrices.

a $ 

à

Fiu. 267.

Le trait plein représente un faisceau de lignes auxiliaires 
multiplé devant les opératrices A et se terminant sur les 
monocordes d’une opératrice B; le trait pointillé représente 
la ligne de conversation correspondante multiplée sur les 
boutons des opératrices A et qui se termine directement sur 
le poste de l’opératrice B correspondante.

Supposons dans ces conditions qu un abonné desservi par 
l’opératrice A.20 du bureau X demande le numéro Y. 46-25; 
1 opératrice A.20 choisit un des deux boutons de conversation 
vers Y qui sont à sa disposition, et s’adresse par exemple à 
B.3; le seul fait d’enfoncer le boulon la met en relation avec 

1 opératrice V.3 à laquelle elle demande 46-24 ; cette dernière 
collationne le numéro et indique le numéro de la ligne auxi­
liaire à utiliser, 13 par exemple. A.20 abandonne le boulon 
dës qu'elle a reçu la désignation de la ligne et enfonce la fiche

Fig. 267
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libre du dicorde avec lequel elle a répondu à l’abonné de­
mandeur dans le jack de la ligne auxiliaire 45. Pendant ce 
temps d’ailleurs l’opératrice B.3 prend le monocorde 45, fait 
le test de 1 abonné 46-24 et, s’il est libre, enfiche dans ce jack 
et sonne.

262. Agencement de la ligne auxiliaire et du monocorde. — 
Pour éviter que l'alimentation de l’abonné demandé en cou­
rant microphonique ne varie avec la distance, cette alimen- 
talion est réalisée à travers un translateur placé sur le mono­
corde du bureau d’arrivée.

RA

%

FIG. 268.

En outre, l’opératrice A devant garder le contrôle de la 
communication, doit encore avoir la supervision des deux 
abonnés demandeur et demandé; la supervision de ce dernier 
doit donc lui être retransmise par un équipement convenable 
du monocorde.

Enfin, l’opératrice B doit être avisée de la libération de ses 
monocordes par l'allumage d'une lampe d'occupation et de 
fin.

Pour sonner l’abonné demandé, on peut prévoir un bouton 
d’appel à enclenchement identique à celui décrit sur la fiche 
d'appel du dicorde. On peut également, pour simplifier les

262. Agencement de la
ligne auxiliaire et du
monocorde
Fig. 268
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manœuvres de l’opératrice B, avoir un appel automatique 
par simple enfoncement de la fiche. Nous décrirons un mo- 
nocorde pourvu de ce perfectionnement (sig. 268).

La ligne auxiliaire venant du bureau de départ aboutit à 
deux enroulements de 23 ohms d’un translateurentre lesquels 
se trouve branché un relais d'occupation 0 à deux enroule- 
ments de 27 ohms et 12.000 ohms; un condensateur monté 
en dérivation sur ce relais laisse passer les courants de con- 
versation, mais le courant continu doit traverserle relais. Les 
deux autres enroulements du translateur branchés sur la 
batterie centrale comme ceux d’un dicorde sont reliés à la 
pointe et à la nuque du monocorde à travers l'armature au 
repos d’un relais d’envoi d’appel R.A. et l’armature au travail 
du relais de test T d’une part et à travers le relais de super­
vision S shunté par une résistance, d’autre part.

263. Établissement de la communication. — Dès que l’opé- 
matrice B a désigné la ligne à utiliser, elle saisit le monocorde 
correspondant et peut faire le test de la ligne de l’abonné 
demandé, la pointe se trouvant reliée par l'armature encore 
au repos du relais de test T, à l’enroulement spécial de test 
de sa bobine d'induction.

Dès que l’opératrice A a enfoncé la fiche de son dicorde 
dans un des jacks de la ligne auxiliaire désignée, celle-ci est 
alimentée et le relais d’occupation traversé par le courant 
vient au travail et allume la lampe L.O. d’occupation et de 
fin, indiquant à l’opératrice B la prise de la ligne. En raison 
de la grande résistance 12.000 + 27 ohms du relais O, le 
relais de supervision du dicorde parcouru par un courant trop 
faible ne fonctionne pas et la lampe correspondante reste 
allumée.

Si l’abonné demandé est reconnu libre, l’opératrice B en- 
fonce la fiche du monocorde dans le jacket fait fonctionner le 
relais de coupure de l’abonné en série avec le relais de test T; 
ce dernier : 1° isole la pointe de l'enroulement de test et la 
relie au côté translateur ; 2° éteint la lampe L.O.; 3° fait 
fonctionner le refais d'envoi d’appel B.A. et la lampe de con-

263. Établissement
d'une communication
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trôle d’appel fonctionne par le circuit suivant : batterie, ar­
mature du relais T au travail, relais R.A. et lampe de con­
trôle en parallèle, armature du relais R.A.A. au repos et 
terre à travers l'armature au travail du relais.

Dans ces conditions, la machine d’appel et son distributeur 
envoient sur la ligne du demandé des phases de courant al­
ternatif et de courant continu à travers le relais R.A.A. in­
sensible au courant alternatif. La sonnerie fonctionne et le 
courant alternatif se ferme à la terre à travers l’enroulement 
du translateur relié à la nuque. Par induction, l’abonné de- 
mandeur entend le retour d’appel. Le courant continu ne peut 
passer à travers le condensateur de la sonnerie mais dès que 
l’abonné décroche, ce courant peut circuler et fait fonctionner 
le relais d’arrêt d’appel R.A.A. ; ce dernier court-circuite la 
lampe de contrôle qui s’éteint et le relais d’envoi d’appel R.A. 
qui revient au repos, établissant la continuité entre le trans­
lateur et la ligne de l’abonné. Le relais R.A.A. l'este actionné 
par son deuxième enroulement qui se substitue à celui du 
relais R. A.

Le relais de supervision S fonctionne et court-circuite 
l'enroulement de 12.000 ohms du relais O; ce dernier reste 
attiré par l’enroulement de 27 ohms, mais l'augmentation 
de l’intensité dans la ligne auxiliaire et dans le dicorde 
côté appel fait fonctionner le relais de supervision du dicorde 
et éteint la lampe de supervision correspondante. L’opéra- 
trice A est donc avisée du décrochage de l'abonné demandé.

Quand le demandé raccroche en lin de communication, le 
relais S revient au repos et décourt-circuite les 12.000 ohms et 
fait par suite revenir au repos le relais de supervision du di- 
corde et allumer la lampe de supervision du demandé exac­
tement comme dans le cas d’une communication prise direc­
tement dans le multiplage devant l'opératrice A. Lorsque 
cette opératrice coupe, le relais d'occupation O n’est plus 
alimenté et revient au repos. Le relais R.A.A. revient au re­
pos et la lampe d'occupation et de lin L.O. s’allume indi- 
quant à l’opératrice B qu’elle doit couper. Lorsque le mono- 
corde est désenfiché, tous les relais sont revenus au repos et
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la ligne auxiliaire peut écouler une nouvelle communication.

264. L’abonné demandé ne répond pas. — L'abonné deman- 
deur entendant le retour d’appel est avisé que son correspon- 
dant est bien sonné et il n'a qu’à raccrocher lorsqu'il estime 
au il n’y a pas lieu d’attendre davantage.

265. L’abonné demandé n’est pas libre. — Si le test indique 
a l’opératrice B que l’abonné demandé est occupé, elle en- 
fonce son monocorde dans un des cinq jacks d'occupation qui 
sont placés devant elle.

AF w
a 4 33 33

%

Ces jacks comportent une simple résistance reliée à la bat- 
terie sur la douille pour faire fonctionner le relais de test du 
monocorde (fig. 269). Le ressort de pointe est isolé et, par 
suite, le courant d’appel envoyé par le relais R.A. ne pourra 
pas se fermer. Le fil de nuque est relié à travers un interrup- 
leur à un transformateur dont le primaire est parcouru par 
du courant à fréquence musicale. Le courant induit dans le 
secondaire se ferme à travers la nuque du monocorde, l’en- 
roulement du translateur et la terre et l'abonné demandeur 
l’entend par transformation à travers le translateur. L’inter- 
rupteur donne des cadences d une demi-seconde de signal 
suivie d’une demi-seconde de silence.

Si le transformateur utilisé après le distributeur est relié à 
la batterie au lieu d’être relié à la terre, la lampe de super- 
Vision battra à la même cadence et, de cette façon, l’opéra- 
trice A sera avisée en même temps que l'abonné demandeur 
Perçoit le signal audible.

266. Jacks spéciaux de renseignements. — Dans certains 
cas, et en particulier à la suite du dénumérotage d’un grand

264. L'abonné
demandé ne répond
pas

265. L'abonné
demandé n'est pas
libre

266. Jacks spéciaux de
renseignements
Fig. 269
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nombre d’abonnés pour l'ouverture d’un nouveau bureau. les 
demandeurs qui demandent encore l’ancien numéro (le nou- 
veau figurant à l’annuaire doivent être renseignés. On jutl- 
lise dans ce cas des jacks équipés comme les jacks d’occu- 
pation, mais sans interrupteur et dont le, transformateur est 
relié à un microphone placé devant un phonographe qui ré- 
pête sans interruption l’avis donné aux abonnés, parexemple: 
« Le numéro de votre -correspondant a été changé ; veuillez 
consulter le nouvel annuaire. »

267. Compteurs de communications. — Dans les multiples à 
batterie centrale modernes, les lignes d’abonnés sont munies 
en outre de compteurs des communications. Ces compteurs 
sont des électro-aimants dont l’armature entraîne a chaque 
attraction un tambour portant des chiffres qui avance ainsi 
d’un pas. Ces compteurs sont branchés en général sur le trot 
sième fil, mais renfoncement d’une fiche ne suffit pas à les 
faire fonctionner, l’intensité qui les parcourt alors étant trop 
faible. Par contre, lorsque les deux relais de supervision sont 
au travail : demandeur et demandé, tous deux à l’appareil et 
par suite en communication, grâce à des relais spéciaux de 
comptage équipés sur chaque dicorde, le troisième fil se 
trouve parcouru pendant un instant par un courant plus in- 
tense qui fait fonctionner le compteur. Les relais de comptage 
restent bloqués ensuite jusqu’à la fin de la communication 
empêchant le compteur d’enregistrer une nouvelle communl 
cation même si les relais de supervision, après être revenus 
au repos, sont de nouveau attirés. Nous nous [bornerons a 
ces indications générales sur le comptage automatique dans 
l’impossibilité de le décrire en détail dans cet ouvrage plus 
spécialement destiné aux installations d’abonnés.

268. Service interurbain. — Dans les réseaux de faible im- 
portance, les tables interurbaines peuvent disposer du mul- 
liplage de tous les abonnés; dans ce cas, les dicordes com. 
portent l’alimentation d’un côté avec relais de supervision et 
de l’autre côté sont équipés avec des relais de fin.

267. Compteurs
268. Service
interurbain
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Quand le nombre d’abonnés est trop important ou s il 
existe plusieurs bureaux urbains, le meuble interurbain 
possède des lignesauxiliaires de départ vers tous les bureaux 
urbains et dans ces derniers des groupes intermédiaires re- 
çoivent les monocordes correspondants. L’exploitation est 
alors identique à celle prévue entre groupe A et groupe B 
avec ligne de conversation. L'équipement diffère toutefois, 
les lignes auxiliaires étant en général à trois fils et 1 appel 
étant à la commande de l'operatrice interurbaine, et non 
Pas de l’opératrice intermédiaire ni automatique par simple 
enfoncement de la fiche. L’utilisation d'un troisième fil sur 
lequel se trouve placé le relais de supervision à l'interurbain 
et le relais d’occupation au groupe intermediaire permet 
d’éviter en particulier d’intercaler un translateur sur le di- 
code interurbain et diminue par suite les causes d affaiblis- 
sement.

Les tables interurbaines disposent en outre du multiplage 
des circuits, cequi permet d'écouler facilement les communi- 
cations de transit. Toutefois, pour éviter l’affaiblissement qui 
résulterait d’un isolement imparfait du multiplage, ou plus 
simplement de sa capacité, le jack local de chaque circuit 
est pourvu d'une clé de renvoi dans le multiplage ne mettant 
les jacks généraux en dérivation que pendant les communi- 
cations de transit. Des lignes d’appel entre tables sont mul- 
liplées sur tout le meuble pour permettre aux opératrices 
de demander le renvoi d'un circuit dans le multiplage pour 
une communication de transit.

Les dicordes utilisés pour le transit comportent des clés de 
mise sur transformateur comme ceux que nous avons précé- 
demment étudiés (158).





SEPTIÈME PARTIE

TÉLÉPHONE AUTOMATIQUE

269. Principe. — Si nous reprenons l'établissement <1 une 
communication en batterie centrale, nous remarquons les
phases suivantes :

1° L’abonné décroche et attend que la téléphoniste soit 
libre et réponde « .l’écoute » :

2° L’abonné énonce son appel et la téléphoniste doit rcle- 
nir le bureau et le numéro demandés ;

3° La téléphoniste recherche alors la ligne de l’abonné de- 
mandé si cette ligne figure dans le multiplage devant elle, 
sinon elle s’adresse une autre opératrice an bureaudemandé 
qui termine la recherche ;

40 La ligne demandée est testée, prise et le courant d’appel 
envoyé (Dans le cas d’une ligne reconnue occupée, c’est le 
signal d’occupation qui est envoyé au demandeur) ,

5° Lorsque la communication est terminée, les opératrices 
libèrent des lignes les deux abonnés, les dicordes et mono- 
cordes utilisés ainsi que la ligne auxiliaire.

En téléphonie automatique, toutes ces fonctions sont ac­
complies sans aucun intermédiaire humain et nous avons 
déjà cité desexemples de remplacement des manœuvres telles 
Que le fonctionnement du comptage ou l’appel automatique 
par simple enfoncement de la fiche, qui font entrevoit la 
possibilité de réaliser automatiquement des manœuvres plus 
compliquées.

A la base de la téléphonie automatique se trouve la néces­
sité pour l’abonné d’actionner à distance les organes de re-

SEPTIÈME PARTIE.
TÉLÉPHONE
AUTOMATIQUE
269. Principe
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cherche ou sélecteurs pour les aiguiller sur la ligne qu'il dé- 
sire obtenir. Par conséquent, ce qui constitue, pour les abon­
nés, la caractéristique de l’automatique, c’est le dispositif 
numéroteur dont est muni leur appareil. Le numéroteur uni­
versellement employé est le disque d’appel. Nous avons décrit 
précédemment le disque du modèle administratif, mais tous 
les disques qui- peuvent être utilisés sont conçus sur le même 
principe (111). L’abonné manœuvre son disque autantde fois 
que le numéro demandé comporte de chiffres (et de lettres- 
indicatrices du bureau) et chaque manœuvre se traduit par 
un nombredinlerruptions(impulsious) égal au chiffre envoyé : 
1 impulsion pour le chiffre 1, 2 impulsions pour 2, ..., 10 im- 
pulsions pour (). Les lettres sont d'ailleurs traduites par un 
nombre d’impulsions égal au chiffre qui figure dans le même 
trou du disque. Les différents trains d’impulsions sont sépa- 
rés par un intervalle pendant lequel l'abonné prépare l'envol 
du chiffre suivant. Somme toute, l'abonné télégraphie son 
numéro au lieu de l’énoncer. Il ne reste plus qu'à disposer 
au bureau les organes propres à enregistrer ce numéro, et à 
commander la sélection.

Les systèmes de téléphonie automatique actuellement uti- 
lisés diffèrent surtout par leur réalisation mécanique. Dans 
certains, la sélection est réalisée entièrement par des relais: 
dans d’autres, et ce sont les plus nombreux, nous trouvons 
des organes mobiles généralement tournants qui peuvent 
prendre des positions ou des orientations diverses suivant le 
nombre d’impulsions qui a commandé leur mouvement- I 
n’est pas possible dans le cadre de cet ouvrage de décrire en 
détail les divers systèmes et nous nous bornerons à donner 
quelques principes généraux qui sont d’ailleurs communs aux 
divers systèmes à organes tournants (sélecteurs).

270. Enregistreurs. — On conçoit parfaitement que si l’ar- 
mature d’un relais porte un cliquet qui agit sur une roue à 
rochet, chaque retombée de l'armature fera avancer celte 
roue d'un pas. Si nous utilisons le temps qui sépare l’envol 
des impulsions correspondant à deux chiffres différents pour

270. Enregistreurs



TÉLÉPHONIE AUTOMATIQUE C
 

0
0
 -

Substituer électriquement un second appareil identique au 
premier, nous pourrons de même enregistrer le second chiffre 
et ainsi de suite. Nous aurons donc en lin de compte matéria- 
lisé ou enregistré les chiffres envoyés par le disque d’appel. 
On peut également concevoir l’enregistrement des chiffres 
par des relais qui seront actionnés en plus ou moins grand 
nombre suivant le nombre d'impulsions reçues. Les divers 
systèmes se classent à ce point de vue en deux catégories :

1° Ceux dans lesquels nous avons un enregistreur propre- 
ment dit, basé sur l’un des principes ci-dessus; cet enregis- 
treur commandera ou contrôlera ensuite par des circuits 
électriques appropriés le déplacement des sélecteurs ;

2° Ceux dans lesquels chaque appareil sélecteur enregistre 
lui-mème directement le chiffre reçu réalisant en une seule 
fois l'enregistrement <4 la sélection correspondant à ce chiffre. 
Le chiffre suivant est ensuite reçu par le sélecteur sui- 
Vant, etc.

271. Présélection. — Pour que l abonné puisse efficace- 
ment commencer le numérotage sur son disque d appel, il 
faut que sa ligne soit reliée à un enregistreur ou a un sélec- 
teur. Or, quel que soit le système employé, il ne saurait être 
question d’affecter un de ces appareils à chaque ligne 
d abonné. Ces appareils sont, en effet, coûteux et, d autre 
part, même dans un réseau oil le trafic est intense comme a 
Paris, on constate qu’en moyenne, chaque ligne d abonné ne 
demande guère plus de deux communications à l’heure la 
plus active et que la durée de chaque communication est 
d’environ deux minutes et demie. Dans ces conditions, la 
ligne n’est utilisée que pendant cinq a six minutes dans 
1 heure alors qu’il y a intérêt à utiliser les appareils sélec­
teurs pendant la majeure partie de 1 heure en les mettant à la 
disposition d’un certain groupe d'abonnés. S'il s’agit d’enre- 
gistreurs,-leur rôle est encore plus bref puisqu ils se bornent 

a enregistrer l’appel et à contrôler la sélection, c est-à-dire 
que chaque communication écoulée ne les immobilisera que 
pendant un temps très court. On s’attache donc à calculer le

271. Présélection
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nombre d’enregistreurs et de premiers sélecteurs pour qu’il 
soit juste suffisant pour écouler le trafic le plus intense qui 
se présente pratiquement et que, cependant, le nombre 
d’appels d’abonnés qui ne peuvent recevoir satisfaction faute 
d’appareils soit très faible (de l’ordre de 1 0/00).

Remarquons que ces dispositions sont analogues à celles 
prises dans le service manuel (où on ne prévoit que 16 à 18 di- 
cordes pour 100 abonnés).

Il faudra donc que lorsque l'abonné décroche son appareil 
sa ligne se trouve mise en relation avec un sélecteur (et un 
enregistreur libre). Cette connexion, qui s’effectue avant que 
l’abonné ne numérote, doit être automatique et constitue 
une présélection. On peut la réaliser de deux façons: par pré- 
sélecteurs ou par chercheurs.

&

Les présélecteurs et les chercheurs sont généralement des 
organes tournants dans lesquels des bras mobiles ou balais 
viennent explorer des rangées de plots fixes ou broches dis- 
poséescirculairement. Dans le cas des présélecteurs(fig. 270), 
les balais sont reliés à la ligne de chaque abonné et explorent 
des broches reliées aux sélecteurs. Lorsque l’abonne décroche, 
le relais d’appel fonctionne et au lieu d'allumer une lampe 
comme dans un multiple manuel, il met en rotation les balais 
qui explorent simultanément plusieurs broches dont deux 
correspondent aux fils de ligne et dont une troisième est

Fig. 270. Présélecteurs
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reliée au fil de test des sélecteurs. Quand ces appareils sont 
occupés, la rotation continue ; elle s’arrête dès que le balai 
de test rencontre un fil dont’la polarité indique que le sélec- 
leur est libre. En même 
temps que le présélec- 
leur s'arrête, le relais 
de coupure fonctionne.

A l’inverse des présé- 
lecteurs, chaque cher- 
cheur a ses balais reliés 

un sélecteur et explore 
des broches connectées 
aux lignes d'abonnés 
(fg. 271). Plusieurs sé- 
lecteurs pouvant être 
pris par une ligne d’a- 
bonnés, les chercheurs 
correspondants se mettent en marche dès qu’un abonné dé­
croche, et le'premier qui rencontre la ligne appelante sy 
connecte et la bloque.

La première solution conduit à effectuer un présélecteur a 
chaque ligne d’abonné, mais ces organes sont relativement 
Peu coûteux. La deuxième solution utilise des chercheurs en 
nombre égal aux sélecteurs, mais pour augmenter le champ 
d'action de ces derniers en les mettant à la disposition d'un 
plus grand nombre d’abonnés, on intercale généralement 
deux étages de chercheurs (chercheurs primaires et cher­
cheurs secondaires).

J € 1

Al---------------O---------------J seleeteur

FIG. 2'2. — Présélection par chercheurs primaires et secondaires 
et chercheur d’enregistreur.

Dans le cas où on utilise des enregistreurs, ceux ci étant 
en nombre plus faible que les premiers sélecteurs puisq

INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES. 1

Fig. 271. Chercheurs

Fig. 272. Présélection
par chercheurs
primaires et
secondaires et
chercheur
d'enregistreur
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leur utilisation est plus courte, deschercheursd’enregistreurs 
sont également mis en marche (fig. 272).

Toute cette présélection est comparable à renfoncement 
par l’opératrice de la fiche du dicorde qui servira à établir la 
communication. Dès qu’elle est terminée, l’abonné peut ma­
nœuvrer son disque et il en est prévenu par le signal de nu­
mérotage (bourdonnement continu) qui remplace le « j'écoute » 
de la téléphoniste.

271. Sélecteurs. — Les impulsions envoyées par le disque 
sont reçues par l’enregistreur qui contrôle ensuite la sélec­
tion soit qu’il envoie à son tour les impulsions de commande 
aux sélecteurs, soit qu’au contraire, chaque pas de ces der­
niers renvoie une impulsion de contrôle vers l’enregistreur 
(impulsions inverses) qui ramène au repos l’enregistreur 
lorsque la sélection est achevée.

Dans les systèmes qui ne comportent pas d’enregistreur, 
chaque sélecteur est actionné directement par les impulsions 
envoyées par le disque de l’abonné ; le train d’impulsions 
suivant agit ensuite sur le sélecteur suivant et ainsi de proche 
en proche. Ces systèmes sont dits « pas à pas ».

Quel que soit le système employé, nous avons en défini­
tive un sélecteur qui doit être aiguillé vers d’autres sélec-- 
leurs susceptibles de recevoir le chiffre suivant. Pour la 
même raison qui nous a obligés à donner accès a un abonne 
à plusieurs premiers sélecteurs, le premier sélecteur employé 
aura accès à plusieurs seconds sélecteurs et devra choisir le 
premier libre qu’il trouvera. Une recherche automatique 
d’un appareil libre (ou sélection libre par opposition) doit 
donc suivre immédiatement la sélection numérique.

En principe, les sélecteurs seront donc animés de deux 
mouvements, l’un qui est commandé par les impulsions (di- 
rectement ou par l’enregistreur), l’autre qui s’effectuecomme 
la présélection.

A titre d’exemple, nous signalerons que certains types de 
sélecteurs possèdent un champ de broches réparties sur la 
surface d’un demi-cylindre; chaque lignecomprend plusieurs

272. Sélecteurs
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fils représentés par un nombre égal de broches situées sur 
une même verticale et qui seront explorées simultanément 
par un nombre égal de balais ; les différentes lignes dont les 
broches sont situées à la même hauteur constituentun niveau 
et le champ de broches sera ainsi constitué par plusieurs ni- 
veaux superposés, en général 10. Unsélecteurà 200 lignes ayant 
chacune trois fils par exemple présenterait donc 600broches 
réparties suivant 20 génératrices et 30 rangées horizontales 
associées trois par trois pour constituer 10 niveaux. Les trois 
balais d’un tel sélecteur pourront, sous l’action des impul­
sions, monter à l’étage correspondant au niveau désiré et 
explorer ensuite en sélection libre les vingt lignes jusqu’à ce 
qu'il en rencontre une libre. On peut également avoir 
autant de jeux de balais que de niveaux et ne déclancher 
que ceux correspondant au niveau sélectionné.

Dans d'autres systèmes, le champ de sélection pourra être 
disposé autrement, mais le principe de la sélection reste le 
même.

Supposonsque nousdemandions dans un bureau automati- 
que le numéro 16-24. Le premier chiffre envoyé soit 4, aiguil- 
lera les balais vers le quatrième niveau dont toutes leslignes 
aboutissent à des sélecteurs secondaires affectés au millier 4 
(abonnés compris entre 4.000 et 4.999), et le premier de ces 
appareils libre sera alors pris pour rétablissement de lacom- 
munication. Le chiffre 6 aiguillera ensuite de la même façon 
les balais de ce sélecteur secondaire sur des lignes affectées à 
la centaine 46 (abonnés de 46-00 à 46-99).

273. Connecteurs. — Les deux derniers chiffres sont généra- 
lement reçus sur un sélecteur unique appelé connecteur ou 
sélecteur final qui, contrairement aux précédents, a deux sé- 
lections numériques. Dans l’exemple choisi, le chiffre 2 ai- 
suillera les balais sur le deuxième niveau et le chiffre 4 
reçu ensuite les orientera sur la quatrième ligne de ce 
deuxième niveau. On aura donc atteint ainsi la ligne 46-24.

274. Relais de contrôle. — Combineurs. — A chaque sélec- 
teur ou connecteur sont adjoints un certain nombre de relais.

273. Connecteurs
274. Relais de
contrôle. Combineurs
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qui commandent les différentes sélections et bloquent les 
appareils jusqu’à leur libération qui intervient à la fin de la 
communication. Des relais envoientautomatiquement l'appel 
chez l’abonné demandé dès que la sélection est terminée ou, 
au contraire, le signal d’occupation au demandeur si la ligne 
demandée est occupée ; le comptage des communications 
se produit automatiquement dès la réponse de l'abonné 
demandé. La libération de tous les organes utilisés pour une 
communication (et par suite leur retour au repos) se produit 
au raccrochage de l’abonné demandeur. On conçoit, par suite, 
l’importance des interruptions-qui peuvent se produire sur 
une ligne pendant ou après la sélection et par suite la né­
cessité d’avoir sur toutes les clés des contacts échelonnés 
pour n’introduire aucune coupure lors de leur manœuvre et 
égalementle rôle primordial des circuits de garde auloma- 
tique dans les tableaux.

Dans certains systèmes, des organes spéciaux, appelés 
combineurs, sont adjoints à chaque sélecteur ou connecteur: 
ils comprennent généralement différentes cames qui ferment 
de proche en proche certains circuits au cours de la sélection 
et ils permettent par suite d’économiser le nombre des relais 
affectés à chaque sélecteur.

275. Traduction. — Dans l’exemple que nous avons pris ci- 
dessus la sélection est décimale, c’est-à-dire qu'à chaque 
étage l’aiguillage se trouve fait entre 10 niveaux correspon­
dant respectivement aux chiffres 1 à 9 et 0 et pour le con- 
necteur en particulier, nous avons deux sélections décimales 
successives : dizaine et unité. Il en résulte d’une part que le 
nombre des étages de sélection est égal au nombre de chiffres 
(ou indicatifs) envoyés, moins un, puisque les deux derniers 
chiffres sont reçus par le même appareil. Un bureau de 
10.000 abonnés de (00-00 à 99-99) comportera donc pour 
l’établissement d’une communication deux sélecteurs et un 
connecteur. Il faudra trois sélecteurs et un connecteur dans 
un réseau comportant au plus dix bureaux de 10.000 abonnés. 
Pratiquement, d’ailleurs, certains services spéciaux tels que

275. Traduction
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l’Interurbain, les Réclamations, les Renseignements, etc..), 
en utilisant un étage du premier sélecteur viennentdiminuer 
cette capacité.

D’autre part, les connecteurs étant affectés à une centaine, 
il en faudra au moins autant que de communications établies 
simultanément à destination de cette centaine,et comme ce 
nombre est variable, on sera conduit à en prévoir suffisam- 
ment pour que, par exemple, on n'en manque qu’une fois, sur 
cinq cents par exemple, ce qui revient à dire que sur cinq cents 
communications, une communication n’aboutira pas faute 
de connecteurs mais que, pour les autres, le nombre de con­
necteurs sera suffisant et que, pour laplupart même, il sera 
surabondant. Or, à l'instant précis où unecentaine est saturée, 
la centaine voisine peut avoir des organes inutilisés. Il en ré­
sulte par suite que si on disposait de connecteursà deux cents 
lignes, leur nombre pourrait être inférieur à la somme 
des connecteurs nécessaires pour deux centaines distinctes. 
En d’autres termes, le nombre des organes nécessaires pour 
assurer le service décroit lorsque leur capacité de sélection 
augmente. Il est évident que le prix de ces appareils aug- 
mente, mais les broches constituant la partie la plus simple, 
Par suite la moins chère, on a généralement avantage à 
choisir celle solution de connecteurs à grande capacité. 
Le raisonnement que nous avons fait pour les connecteurs 
Peut d'ailleurs se répéter pourlousles étages de sélection et, 
de plus, le nombre des étages de sélection peut se trouver 
réduit.

Voyons quelles sont les conséquences de ce principe et 
Supposons par exemple que le champ des appareils com­
prenne 500 lignes réparties en 20 niveaux de 25 lignes. Notre 
bureau de 10.000 abonnés serait ainsi divisé en 20 groupes 
de 300 et la sélection n’emprunterait plus que deux appareils 
au lieu de 3: le premier sélecteur qui nous aiguillerait sur le 
groupede 500 désiré et le connecteur à 500 lignes. Mais dans 
un tel système qui n’est plus décimal, la sélection ne s’effec- 
tue plus aussi simplement. Le numéro 46-2% choisi précé­
demment va se trouver dans le groupe 45-00 à 49-99, soit le
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dixième (si 00-00 à 04-99 est le premier) et, dans ce groupe, 
il occupera le cinquième niveau et la vingt-cinquième ligne 
de ce niveau (le premier niveau étant 45-00 à 45-24, le 
deuxième 45-25 à 45-49, etc...). Le numéro 46-21 deviendrait 
donc dans ce système 10-5-25. (Pratiquement d'ailleurs le 
fait que le chiffre 0 correspond à l'envoi de dix impulsions 
complique encore davantage’la numérotation.) Les chiffres 
reçus par l’enregistreur devront donc être traduits pour com­
mander les sélecteurs ;cette traduction peut se faire grâce à 
une deuxième rangée de broches portée par les organes 
d’enregistrement correspondant au système de numérotation 
employé, et qui commandent la sélection, la première rangée 
recevant les impulsions et étant décimale.

276. Alimentation des lignes pendant la conversation. — 
Les lignes d'abonnés des bureaux automatiques sont généra­
lement alimentées à travers des systèmes comprenant des 
selfs et des condensateurs au lieu des translateurs utilisés 
dans les bureaux manuels à batterie centrale.
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Sur chaque fil de ligne se trouve un condensateur de 2 mi 
crofarads et de part et d'autre sont placés des relais d’ali- 
mentation qui fournissent à chaque ligne le courant continu 
nécessaire pour le microphone et la signalisation (fig. 273). 
Ces relais jouent le rôle de relais de supervision, mais par 
leur grande impédance, ils s'opposent au passage des cou­
rants de conversation qui traversent au contraire facilement 
les condensateurs. La batterie centrale utilisée a généra­
lement 48 volts et les relais d'alimentation possèdent deux 
enroulements égaux dont chacun a une résistance variable 
entre 125 et 250 ohms suivant les constructeurs.

276. Alimentation des
lignes pendant la
conversation
Fig. 273
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Dans la plupart des systèmes, la réponse de l’abonné 
demandé et par suite le fonctionnement de son relais de super- 
vision provoque l’inversion du courant sur la ligne du deman­
deur (fig. 274).
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Cette disposition permet en particulier le fonctionnement 
simple de rencaissement dans les appareils à prépaiement.

277. Dispositions pratiques. — Les lignes des abonnés 
doivent être multiplées à la fois sur les broches des connec- 
leurs et sur les broches des chercheurs (ou des présélecteurs) 
qui leur correspondent, ces catégories d'organes correspon­
dant respectivement aux jacks généraux et aux jacks locaux. 
Dans la pratique, tous les connecteurs d'un même groupe 
sont rassemblés sur le même bâti et le bâti des chercheurs 
correspondant au même groupe d’abonnés sera placé à proxi- 
mité ainsi que les relais d’appel et de coupure, de façon à 
diminuer la longueur des câbles de multiplage. De même, 
tous les sélecteurs appartenant au même groupe seront fixés 
sur le même bâti.

278. Bureaux satellites. — Rien ne s'oppose en principe à 
ce qu'un (ou plusieurs) groupes de connecteurs et les cher­
cheurs (ou les présélecteurs) correspondants ainsi queles relais 
d appel et de coupure se trouvant placés dans un local diffé- 
rent de celui de l'installation principale et constituent ainsi

277. Dispositions
pratiques
278. Bureaux satellitesFig. 274
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un bureau satellite relié au bureau principal par deux fais­
ceaux de lignes spécialisés chacun dans un sens.

Naturellement ces lignes devraient avoir autant de fils qu’il 
en existe dans l'installation même du bureau entre les sélec- 
leurs et les connecteurs d’une part, les chercheurs et les 
connecteurs d’autre part. Pour utiliser des lignes à deux fils, 
on intercale à chaque extrémité de ces lignes des organes 
spéciaux appelés répétiteurs, l’une de leurs fonctions consis­
tant en particulier à répéter les impulsions de sélection.

Le bureau satellite doit avoir son installation d’énergie 
propre.

279. Automatique rural. — Nous voyons, d'après ce qui 
précède, que l'automatique permet rétablissement de toutes 
les communications sans l’intermédiaire d'aucune opératrice 
et assure un service permanent sans frais d’exploitation 
supplémentaires pour la nuit. Toutefois il faut remarquer 
que les communications interurbaines soumises à une sur­
veillance spéciale et taxées à la durée et d'après leur distance 
nécessitent encore l’intermédiaire d’une opératrice.

Dans les grands réseaux qui ont, en conséquence, un trafic 
interurbain important, nous aurons un bureau interurbain 
spécial dont le trafic de nuit sera suffisant pour occuper un 
ou plusieurs opérateurs."

Dans les réseaux de faible importance, le même personnel 
peut assurer simultanément le trafic de jour et à plus forte 
raison un seul opérateur sera suffisant la nuit pour le trafic 
interurbain et local. De plus, dans ces réseaux, le trafic local 
est toujours faible et, par suite, l’installation d'un automatique 
coûteux et délicat ne se justifie pas.

Dans les localités de très faible importance qui ne com- 
portent que quelques abonnés, le trafic total devient telle­
ment faible qu’il ne saurait être question de prévoir la pré­
sence permanente d'une opératrice et ces réseaux sont, par 
suite, à service limité aux seules-heures de jour. Il peut être 
intéressant de s’adresser alors à l’automatique pour leur 
donner un service permanent mais, dans ce cas, la conception

279. Automatique rural
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doit être entièrement différente puisque tout le trafic est un 
trafic interurbain. Pour des raisons d’économie de rempla­
cement du matériel des postes d’abonnés et par suite de la 
difficulté de maintenir en bon état d'isolement des lignes 
aériennes parcourant la campagne (branches d’arbres qui 
touchent les fils par exemple), il est désirable de maintenir 
les postes d’abonnés en batterie locale. D’autre part, les cir­
cuits desservant ces localités sont généralement des circuits 
embrochés. On voit que toutes les conditions imposées à un 
automatique rural sont essentiellement différentes de celles 
rencontrées dans un grand réseau.

Pratiquement, chaque circuit interurbain se trouve relié 
directement à un meuble manuel placé dans une localité plus 
importante et qui aura par suite un service permanent et les 
autres localités environnantes seront en quelque sorte des 
bureaux automatiques, satellites de ce bureau manuel prin­
cipal.

service permanent
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Représentons schématiquement un tel réseau (sig. 273) : 
A, B, C, D, E représentent cinq localités desservies par deux 
circuits qui aboutissent sur une position manuelle du bureau 
Principal P. A chacune de ces localités sont raccordés des 
abonnés.

Si un abonné de G par exemple désire une communication, 
appelle à l’aide de sa magnéto comme dans un réseau à 

batterie locale et cette manœuvre va avoir deux résultats :

Fig. 275
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1° elle connecte sa ligne à travers des chercheurs situés dans 
les bureaux C, B et A au circuit P.A.; 2° elle provoque 
l’allumage d’une lampe devant l'opératrice en P.

L’opératrice de P répond en enfonçant un dicorde à la 
manière habituelle et peut sonner pour rappeler l’abonné qui 
est resté connecté au circuit. Après avoir pris connaissance 
de sa demande, deux cas peuvent se présenter: 1° l’abonné 
demandé est desservi par un autre circuit que le demandeur, 
un abonné de E par exemple. L’opératrice enfonce la deuxième 
fiche de son dicorde dans le jack du circuit vers D.E. ; en D» 
le circuit D.E. est traité comme un abonné; elle peut, par 
suite, en envoyant un numéro convenable sur son disque 
d'appel, actionner le sélecteur placé en I) et atteindre le 
bureau E; une nouvelle sélection dans ce bureau lui donne 
l’abonné demandé et la communication est établie; l’opéra- 
trice en a le contrôle et peut taxer; elle a d’ailleurs la faculté 
de contrôler l'identité de l’abonné demandeur en le rappelant 
de la même façon. Le signal de fin envoyé par les abonnés 
est reçu sur une lampe devant l’opératrice. La libération des 
organes intervient au retrait des fiches; 2° l'abonné deman­
deur et l’abonné demandé sont desservis par le même circuit, 
abonné de B par exemple. Dans ce cas, après avoir pris note 
de la demande de l’abonné de G, l’opératrice laissant sa fiche 
de réponse enfoncée dans le jack du circuit P.A., compose 
sur son cadran le numéro de l’abonné demandé et peut ensuite 
le sonner; pendant le numérotage et l’appel du demandé, la 
ligne de l’abonné demandeur se trouve court-circuitée. A la 
réponse du demandé, la communication s’établit dans le 
bureau B et la téléphoniste reste en écoute par les cir- 
cuits P.A. et A.B. Si elle retire sa fiche, ces deux circuits 
et les organes automatiques empruntés sont libérés, cepen­
dant que la communication reste établie entre les abonnés de 
B et C immobilisant les seuls organes utiles de ces bureaux 
et le circuit B.G. A la réception du signal de fin, tous ces 
organes sont eux-mêmes libérés automatiquement; en cas 
d’oubli, un thermostat coupe la communication six minutes 
après son établissement. Si la téléphoniste désire rentrer en
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écoute, elle n’a qu’à prendre le circuit P.A. et composer le 
numéro soit de l’abonné de B, soit du circuit B.C.

Il faut noter que les circuits A.B. et P.A. étant inutilisés 
par la communication précédente, ils peuvent servir à l'éta- 
blissement d'autres communications.

Si un abonné appelle, c’est-à-dire manœuvre sa magnéto 
et qu’il n’y ait aucun circuit disponible vers P dans un tron- 
son quelconque du parcours, son appel reste enregistré et la 
lampe d’appel s’allumera devant l’opératrice de P lorsque les 
circuits seront devenus disponibles. On voit que cette méthode 
n’oblige pas les abonnés à renouveler leur appel mais diffère 
simplement celui qu’ils ont fait en attendant la possibilité 

d’y donner suite.
Grâce à cette conception de l’automatique rural, il devient 

Possible d’assurer un service permanent dans le centre 
manuel de rattachement, de réduire au minimum les dépenses 
de personnel ainsi que celles de premier établissement, les 
seuls organes automatiques étant ceux des petits bureaux, les 
appareils des abonnés restant en batterie locale. De plus, la 
signalisation automatique n’empruntant que les circuits et 
non pas les lignes des abonnés, les frais d’entretien pour 
maintenir les lignes en bon état d’isolement sontdonc réduits 
au minimum.
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